
 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

 

SAGE DE LA BAIE DE 

DOUARNENEZ 

-------------- 

PLAN DôAMENAGEMENT ET DE GESTION 

DURABLE DE LA RESSOU RCE EN EAU ET 

DES MILIEUX AQUATIQU ES (PAGD) 

 

APPROUVE PAR ARRETE PREFECTORAL 

N°2017355-0006 DU 21 DECEMBRE 2017 

 

Décembre 2017 

 



S AG E  D E  L A  B A I E  D E  D O U A R N E N E Z  

Plan dôAm®nagement et de Gestion Durable 

 

SAGE de la baie de Douarnenez ï PAGD Décembre 2017 / Page 2 sur 243 

  

 

  



S AG E  D E  L A  B A I E  D E  D O U A R N E N E Z  

Plan dôAm®nagement et de Ges t i on  D u r a b l e  

 

SAGE de la baie de Douarnenez ï PAGD Décembre 2017 / Page 3 sur 243 

  

 

 

 

SOMMAIRE 

 

1 PRESENTATION DU SAGE DE LA BAIE DE 

DOUARNENEZ 14 

1.1 Quôest-ce quôun SAGE ? 14 

1.2 Contenu dôun SAGE 15 

1.3 Portée juridique du SAGE 17 

1.4 Historique du SAGE de la baie de Douarnenez 19 

1.4.1 Emergence et instruction 19 

1.4.2 Elaboration 20 

1.4.3 Phase de consultation 21 

1.4.4 Phase de mise en îuvre et de suivi 21 

2 SYNTHESE DE LôETAT DES LIEUX DU SAGE DE LA 

BAIE DE DOUARNENEZ 22 

2.1 Caractéristiques physiques et géographiques du territoire 22 

2.1.1 Situation administrative et démographique 22 

2.1.2 Le milieu physique 25 

2.2 Les milieux aquatiques et naturels 26 

2.2.1 Les réseaux de suivi de la qualité des eaux 26 

2.2.2 Les eaux de surface 27 

2.2.3 Les eaux souterraines 31 

2.2.4 Les eaux littorales 32 

2.2.5 Les milieux naturels et le patrimoine remarquable 35 

2.3 Les usages de lôeau 42 

2.3.1 Les usages domestiques 42 

2.3.2 Les usages professionnels littoraux liés à la pêche 43 

2.3.3 Les usages récréatifs 44 

2.4 Les activit®s pouvant entra´ner des rejets impactant sur la qualit® de lôeau et des milieux 

aquatiques 48 

2.4.1 Lôagriculture 48 

2.4.2 Utilisation des produits phytosanitaires 49 

2.4.3 Les activités industrielles 49 

2.4.4 Activités navales et portuaires 50 

2.4.5 Lôassainissement des eaux us®es 51 



S AG E  D E  L A  B A I E  D E  D O U A R N E N E Z  

Plan dôAm®nagement et de Ges t i on  D u r a b l e  

 

SAGE de la baie de Douarnenez ï PAGD Décembre 2017 / Page 4 sur 243 

  

 

2.4.6 La gestion des eaux pluviales 51 

2.5 Risques naturels 52 

2.5.1 Inondation par ruissellement et d®bordement de cours dôeau 52 

2.5.2 Submersion marine et érosion du trait de côte 52 

2.6 Le potentiel hydroélectrique 52 

3 EXPOSE DES PRINCIPALES PERSPECTIVES DE MISE 

EN VALEUR DES RESSOURCES EN EAU 53 

4 LES GRANDS ENJEUX DU SAGE DEFINIS PAR LA 

COMMISSION LOCALE DE LôEAU 59 

4.1 Enjeu 1 : gouvernance et organisation de la ma´trise dôouvrage 59 

4.2 Enjeu 2 : dimension socio-économique 60 

4.3 Enjeu 3 : interface terre-mer 61 

4.4 Enjeu 4 : gestion qualitative des ressources en eau 63 

4.5 Enjeu 5 : qualité des milieux naturels 65 

4.6 Enjeu 6 : gestion quantitative des ressources en eau 67 

5 LES OBJECTIFS GENERAUX ET LES DISPOSITIONS DU 

SAGE 68 

5.1 Clé de lecture du PAGD 68 

5.2 ENJEU : Gouvernance de la politique de lôeau et organisation de la ma´trise dôouvrage (A) 70 

5.2.1 Contexte et objectifs 70 

5.2.2 Orientations et modalités de réalisation 71 

5.3 ENJEU : Dimension socio-économique (B) 78 

5.3.1 Contexte et objectifs 78 

5.3.2 Orientations et modalités de réalisation 78 

5.4 ENJEU : Interface terre-mer 79 

5.4.1 Composante « eutrophisation macro-algale (marées vertes) » (C) 79 

5.4.2 Composante « bactériologie » (D) 85 

5.4.3 Composante « proliférations phytoplanctoniques et de phycotoxines » (E) 98 

5.4.4 Composante « autres atteintes à la qualité des eaux littorales » (F) 100 

5.5 ENJEU : Gestion qualitative des ressources en eau 106 

5.5.1 Composante « qualit® de lôeau vis-à-vis de lôazote » (G) 106 

5.5.2 Composante « qualit® de lôeau vis-à-vis du phosphore » (H) 112 

5.5.3 Composante « qualit® de lôeau vis-à-vis des produits phytosanitaires » (I) 115 

5.5.4 Composante « qualit® de lôeau vis-à-vis des autres micropolluants » (J) 122 

5.6 ENJEU : Qualité des milieux naturels 124 

5.6.1 Composante « continuit® ®cologique des cours dôeau » (K) 124 



S AG E  D E  L A  B A I E  D E  D O U A R N E N E Z  

Plan dôAm®nagement et de Ges t i on  D u r a b l e  

 

SAGE de la baie de Douarnenez ï PAGD Décembre 2017 / Page 5 sur 243 

  

 

5.6.2 Composante « qualit® hydromorphologique des cours dôeau » (L) 131 

5.6.3 Composante « zones humides et autres sites remarquables » (M) 145 

5.6.4 Composante « le maillage bocager » (N) 152 

5.7 ENJEU : Gestion quantitative des ressources en eau 157 

5.7.1 Composante « gestion des risques dôinondation par submersion marine et dô®rosion du 

trait de côte » (O) 157 

5.7.2 Composante « gestion des risques dôinondation par ruissellement et d®bordement de 

cours dôeau » (P) 160 

5.7.3 Composante « s®curisation de lôalimentation en eau potable » (Q) 163 

6 EVALUATION DES MOYENS HUMAINS, MATERIELS ET 

FINANCIERS NECESSAIRES A LA MISE EN íUVRE ET AU 

SUIVI DU SAGE 168 

6.1 Principe de lôanalyse ®conomique 168 

6.2 Estimation des moyens humains n®cessaires pour la mise en îuvre du SAGE 168 

6.3 Méthodologie dô®valuation des co¾ts 169 

6.3.1 Un co¾t global de mise en îuvre ®valu® ¨ 53 millions dôeuros sur 10 ans 170 

6.3.2 R®partition des co¾ts par cat®gorie de ma´trise dôouvrage et par financeur 174 

6.4 Les b®n®fices attendus de la mise en îuvre du SAGE 176 

7 CALENDRIER PREVISIONNEL DE MISE EN íUVRE DU 

SAGE 177 

8 SUIVI DE LA MISE EN íUVRE DU SAGE 188 

9 ARTICULATION DU SAGE AVEC LE SDAGE LOIRE-

BRETAGNE ET LE CODE DE LôENVIRONNEMENT 206 

10 LISTE DES ABREVIATIONS 226 

11 ANNEXES 231 

11.1 Annexe 1 : enjeux, orientations et actions opérationnelles de la stratégie bocagère 2016-

2020 sur le territoire du SAGE de la baie de Douarnenez 231 

11.2 Annexe 2 : coûts estimatifs détaillés par disposition du SAGE 233 

11.3 Annexe 3 : Orientations et objectifs de la stratégie foncière validée par le comité syndical de 

lôEPAB le 18 mai 2016 242 

 

  



S AG E  D E  L A  B A I E  D E  D O U A R N E N E Z  

Plan dôAm®nagement et de Ges t i on  D u r a b l e  

 

SAGE de la baie de Douarnenez ï PAGD Décembre 2017 / Page 6 sur 243 

  

 

LISTE DES FIGURES 

Figure 1 : portée juridique du SAGE ..................................................................................................... 18 
Figure 2 : ®tapes de lô®laboration du SAGE .......................................................................................... 20 
Figure 3 : sources de macro-déchets à l'échelle de l'Iroise (source : PNMI 2011) ............................... 35 
Figure 4 : bilan des ®chouages dôalgues vertes dans la baie de Douarnenez entre 1994 et 2014 

(volumes en m
3
) ..................................................................................................................................... 79 

Figure 5 : r®partition des co¾ts de mise en îuvre du SAGE par enjeu ............................................. 170 
Figure 6 : r®partition des co¾ts entre les cat®gories de ma´trise dôouvrage ....................................... 175 
Figure 7 : répartition des co¾ts entre les financeurs et ma´tres dôouvrage ......................................... 175 
  



S AG E  D E  L A  B A I E  D E  D O U A R N E N E Z  

Plan dôAm®nagement et de Ges t i on  D u r a b l e  

 

SAGE de la baie de Douarnenez ï PAGD Décembre 2017 / Page 7 sur 243 

  

 

LISTE DES TABLEAUX 

Tableau 1: État des masses d'eau cours dôeau appartenant au p®rim¯tre du SAGE de la baie de 

Douarnenez (donn®es AELB 2015 dôapr¯s les mesures 2013) ............................................................ 27 
Tableau 2 : objectifs de concentration en nitrates de la charte de territoire 2012-2015 (source EPAB, 

2015) ...................................................................................................................................................... 29 
Tableau 3 : État des masses d'eau souterraines appartenant au périmètre du SAGE de la baie de 

Douarnenez (donn®es AELB 2015 dôapr¯s les mesures 2013) ............................................................ 31 
Tableau 4 : État des masses d'eau côtières appartenant au périmètre du SAGE de la baie de 

Douarnenez (donn®es AELB 2015 dôapr¯s les mesures 2013) ............................................................ 32 
Tableau 5 : classement des sites de baignade du territoire du SAGE (source : ARS - 2015) .............. 33 
Tableau 6 : classement des zones conchylicoles du territoire du SAGE (arrêté préfectoral du 

18/12/2015) ........................................................................................................................................... 34 
Tableau 7 : occupation des zones humides du territoire de la baie de Douarnenez (source: EPAB 

2015) ...................................................................................................................................................... 36 
Tableau 8 : état de fonctionnement des zones humides dans la zone du contrat territorial 2009-2012 

(Source : EPAB 2013) ........................................................................................................................... 36 
Tableau 9: Volumes caract®ristiques des stations de production dôeau potable du territoire du SAGE 

(Source : AELB, 2012-2016) ................................................................................................................. 42 
Tableau 10: Tonnages et valeurs des poissons débarqués à la criée de Douarnenez (Source : CCI) 44 
Tableau 11 : seuils de qualité par métrique et EQR pour les marées vertes de type I ......................... 80 
Tableau 12 : classement DCE 2014 de la masse dôeau c¹ti¯re de la baie de Douarnenez pour lôEQR 

calculé à partir des macroalgues opportunistes ï marées vertes de type 1  (Ifremer-CEVA, suivi 2010-

2015) ...................................................................................................................................................... 80 
Tableau 13: niveau de franchissabilité des ouvrages recensés impactant la continuité écologique 

(Source : CCPCP-CCDZ, 2011) .......................................................................................................... 124 
Tableau 14 : Taux d'étagement des principaux cours d'eau du SAGE (source : EPAB, 2013) .......... 132 
Tableau 15 : bilan des moyens humains n®cessaires ¨ lôanimation du SAGE et au portage du futur 

contrat opérationnel ............................................................................................................................. 168 
Tableau 16 : tableau de comparaison avec les co¾ts estim®s dôautres SAGE c¹tiers bretons .......... 171 
Tableau 17 : coûts du SAGE par enjeu sur 10 ans ............................................................................. 173 
Tableau 18 : comparaison des co¾ts et des b®n®fices en fonction de lôhorizon temporel .................. 176 
Tableau 19 : Articulation du r¯glement du SAGE avec le code de lôenvironnement .......................... 207 
Tableau 20 : Articulation du SAGE avec le SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 ................................ 225 
 

  



S AG E  D E  L A  B A I E  D E  D O U A R N E N E Z  

Plan dôAm®nagement et de Ges t i on  D u r a b l e  

 

SAGE de la baie de Douarnenez ï PAGD Décembre 2017 / Page 8 sur 243 

  

 

LISTE DES DISPOSITIONS 
E

n
je

u 

C
o
m

p
o
s
a
n
te 

 

O
ri

e
n
ta

ti
o
n 

 
D

is
p
o
si

ti
o
n 

R
è
g

le
 

Code Intitulé Page 

! Υ DƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 70 

    !м Υ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǇƻǊǘŀƎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 71 

      
D A1-1 

{ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

 

    A2 : Favoriser la concertation des acteurs 73 

      
D A2-1 

développer et animer la concertation entre les différentes instances et 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

 

    
A3 : Assurer la cohérence et la coordination des projets ayant un impact direct ou 
indirect sur la ressource en eau et les milieux aquatiques 

74 

      
D A3-1 

assurer la cohérence et la coordination des projets conduits dans le 
ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

      D A3-2 ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9  

      D A3-3 ǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9  

      D A3-4 ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  

    A4 : Communiquer et sensibiliser 76 

      D A4-1 ŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9  

      
D A4-2 

ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 
versants du périmètre du SAGE 

 

      D A4-3 ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  

B : Dimension socio-économique  78 

    B1 : Assurer une gestion équilibrée 78 

      D B1-1 développer la concertation avec les acteurs économiques  

      D B1-2 ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ  

    B2 : Satisfaire les usages de ƭΩŜŀǳ 78 

        Pas de disposition, renvoi vers les autres enjeux  

Interface terre-mer 79 

  C : Eutrophisation macro-algale (marées vertes) 79 

    C1 : Améliorer la connaissance  des phénomènes de prolifération macro-algale 84 

      
D C1-1 

améliorer la connaissance  des phénomènes de prolifération macro-
algale 

 

    C2 : Réduire les apports ŘƛŦŦǳǎ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 84 

          Pas de disposition, renvoi vers les autres enjeux  

  D : Bactériologie 85 

    D1 : Identifier les sources de contamination bactériologique 86 

      D D1-1 finaliser et actualiser les profils de baignade  

      
D D1-2 

élaborer des profils de vulnérabilité des zones conchylicoles, de pêche 
à pied professionnelle et de pêche à pied de loisir 

 

      D D1-3 suivre la qualité bactériologique des eaux  



S AG E  D E  L A  B A I E  D E  D O U A R N E N E Z  

Plan dôAm®nagement et de Ges t i on  D u r a b l e  

 

SAGE de la baie de Douarnenez ï PAGD Décembre 2017 / Page 9 sur 243 

  

 

E
n
je

u 

C
o
m

p
o
s
a
n
te 

 

O
ri

e
n
ta

ti
o
n 

 
D

is
p
o
si

ti
o
n 

R
è
g

le
 

Code Intitulé Page 

    D2 : Maîtriser et ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 87 

      
D D2-1 

assurer la concertation et la coordination des gestionnaires des 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 

 

      D D2-2 ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ  

      D D2-3 ŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ  

      D D2-4 ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ Ŧƛŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ  

      
D D2-5 

veiller à la mise en conformité des branchements lors des transactions 
immobilières 

 

      D D2-6 ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ  

      
D D2-7 

formaliser, par convention, les rejets des effluents de nature non 
ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜǎ 
collectivités 

 

    D3 : Maîtriser et réduire les apports liés aux eaux pluviales 92 

      
D D3-1 

mettre en place des outils permettant une meilleure gestion des eaux 
pluviales 

 

      
D D3-2 

ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
projets ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴǎ 

 

    5п Υ aŀƞǘǊƛǎŜǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 93 

      D D4-1 identifier des secteurs pour la désignation de zones à enjeu sanitaire  

      
D D4-2 

ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 
collectif 

 

      
D D4-3 

ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǎƻƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

 

    D5 : Maîtriser les apports agricoles 95 

      
D D5-1 

diagnostiquer et limiter le risque de transfert des germes pathogènes 
dans les exploitations agricoles 

 

      D D5-2 ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ territoire du SAGE  

    D6 : Maîtriser les autres sources de contamination 96 

      D D6-1 gérer les eaux usées dans les ports  

      
D D6-2 

informer et sensibiliser les usagers des ports sur le risque de 
contamination bactériologique 

 

      
D D6-3 

développer la disponibilité en aires de récupération des eaux de 
vidange des camping-cars sur le territoire du SAGE 

 

   
D D6-4 

ŞǉǳƛǇŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ ŘΩŀŦŦƭǳŜƴŎŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 
sports nautiques 

 

  E : Proliférations phytoplanctoniques et de phycotoxines 98 

    
E1 : Améliorer la connaissance des phénomènes de proliférations phytoplanctoniques et 
de phycotoxines 

98 

      
D E1-1 

assurer une veille des connaissances sur les proliférations 
phytoplanctoniques et la contamination par les phycotoxines 

 

      D E1-2 améliorer la connaissance par une expertise de terrain locale  

  F : Autres atteintes à la qualité des eaux littorales  100 

    F1 : Maîtriser les pollutions liées au carénage des bateaux 101 

      
D F1-1 

ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŀǊŞƴŀƎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
du SAGE 
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Code Intitulé Page 

      D F1-2 collecter et traiter les déchets de carénage  

      
D F1-3 

développer et adopter de bonnes pratiques pour le carénage des 
bateaux 

 

      R 1 Interdire le carénage des bateaux en dehors des aires équipées  

    F2 : Maîtriser les pollutions lors du dragage des ports 104 

      D F2-1 gérer les matériaux de dragage  

    F3 : Limiter les rejets de macro-déchets dans le milieu 105 

      D F3-1 suivre les macro-déchets sur le territoire du SAGE  

      
D F3-2 

sensibiliser les usagers de la mer et du littoral à la gestion de leurs 
déchets 

 

Gestion qualitative des ressources en eau 106 

  D Υ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜ 106 

    Dм Υ aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘƛŦŦǳǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 108 

      
D G1-1 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŦƭǳȄ 
ŘΩŀȊƻǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 

 

      
D G1-2 

développer les filières de valorisation économique des produits des 
agricultures à basǎŜ ŦǳƛǘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ 

 

      D G1-3 ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9  

    Dн Υ aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘΩŀȊƻǘŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 110 

          Pas de disposition, renvoi vers les autres enjeux  

    G3 : Maîtriser les apports domestiques 110 

          Pas de disposition, renvoi vers les autres enjeux  

    
G4 : Poursuivre et développer le suivi de la qualité physico-chimique des eaux 
superficielles et souterraines 

111 

      
D G4-1 

poursuivre et développer le suivi de la qualité physico-chimique des 
eaux 

 

  I Υ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ǿƛǎ-à-vis du phosphore 112 

    H1 : Identifier les sources de pollution 113 

      D H1-1 diagnostiquer les sources de pollution par le phosphore  

    Iн Υ aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘƛŦŦǳǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 113 

          Pas de disposition, renvoi vers les autres enjeux  

    H3 : Limiter les transferts de phosphore vers les milieux 113 

          Pas de disposition, renvoi vers les autres enjeux  

    H4 : Maîtriser les apports de phosphore domestiques et industriels 114 

      
D H4-1 

ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
phosphatés 

 

    
Iр Υ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimique des cours 
ŘΩŜŀǳ 

114 

          Pas de disposition, renvoi vers les autres enjeux  

  L Υ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ǿƛǎ-à-vis des produits phytosanitaires 115 

    I1 : Améliorer la connaissance sur les produits phytosanitaires 116 

      
D I1-1 

poursuivre le suivi de la qualité des eaux vis-à-vis des produits 
phytosanitaires 
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      D I1-2 identifier les sources de pollution sur le bassin du Lapic  

    I2 : Réduire les usages non agricoles des produits phytosanitaires 118 

      
D I2-1 

ƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ 

 

      
D I2-2 

ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ entre les collectivités sur 
le désherbage 

 

      
D I2-3 

ƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

    I3 : Réduire les usages agricoles des produits phytosanitaires 120 

      
D I3-1 

accompagner la réduction de l'utilisation des produits phytosanitaires 
Řŀƴǎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

 

      
D I3-2 

ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 
réduction de l'usage des produits phytosanitaires 

 

    I4 : Limiter les transferts de produits phytosanitaires vers les milieux 121 

          Pas de disposition, renvoi vers les autres enjeux  

  W Υ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ǿƛǎ-à-vis des autres micropolluants 122 

    J1 : Diagnostic de la pollution par le cuivre et le zinc 122 

      
D J1-1 

identifier les sources de pollutions par le cuivre et le zinc sur le bassin 
ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ōŜǊ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ 

 

    J2 : Assurer une veille sur la pollution par les substances médicamenteuses 123 

      
D J2-1 

assurer une veille sur l'état des connaissances des substances 
médicamenteuses et émergentes présentes dans les eaux 

 

      
D J2-2 

réaliser un suivi des substances médicamenteuses et émergentes dans 
les eaux du territoire 

 

    J3 : Assurer une veille sur les autres types de pressions 123 

      D J3-1 veiller à la qualité des eaux à proximité des anciens sites de décharge  

Qualité des milieux naturels 124 

  Y Υ /ƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 124 

    K1 : Améliorer la connaissance des ouvrages et des enjeux de la continuité écologique 125 

      D K1-1 compléter la connaissance des ouvrages sur le territoire du SAGE  

    Yн Υ wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 128 

      D K2-1 ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

      D K2-2 réaliser un bilan des premières actions menées sur le Lapic  

      D K2-3 proposer le classement du Kerharo, Řǳ wƛǎ όbŞǾŜǘύ Ŝǘ Řǳ YŜǊƭƻŎΩƘ  

  L : QǳŀƭƛǘŞ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 131 

    [м Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 133 

      D L1-1 ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9  

      D L1-2 ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

      D L1-3 identifier les zones à forte vulnérabilité vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ  

      
D L1-4 

identifier les têtes de bassin versant et caractériser leurs 
fonctionnalités 

 

    [н Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 137 

      D L2-1 intégrer les têtes de bassin versant dans programmes opérationnels  
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D L2-2 

informer et sensibiliser sur les fonctionnalités des têtes de bassin 
versant 

 

      D L2-3 ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

      R 2 LƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

      D L2-4 ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

      D L2-5 ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

      
D L2-6 

ŘŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 
ǾŜǊǎŀƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

 

      
D L2-7 

prendre en compte la préservation des milieux naturels lors de 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎ 

 

    L3 : Communiquer et sensibiliser 144 

      
D L3-1 

ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎ 

 

  M : Zones humides et autres sites remarquables 145 

    M1 : Améliorer la connaissance des zones humides 146 

      D M1-1 finaliser et actualiser les inventaires communaux des zones humides  

    M2 : Préserver les zones humides 147 

      
D M2-1 

ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 

   
D M2-2 

informer les pétitionnaires sur la présence potentielle de zones 
humides 

 

      
D M2-3 protéger les zones humides  

      R 3 Protéger les zones humides  

      
D M2-4 

orienter les mesures de compensation des zones humides dans le 
cadre de la réalisation de projets d'aménagement 

 

      
D M2-5 assurer une gestion adaptée des zones humides  

      
D M2-6 

activer l'acquisition foncière pour préserver les zones humides 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 

 

    M3 : Restaurer les zones humides non fonctionnelles 151 

      
D M3-1 

poursuivre et développer la réhabilitation des zones humides non 
fonctionnelles 

 

    M4 : Communiquer et sensibiliser 151 

      
D M4-1 

communiquer et sensibiliser sur le rôle, les fonctionnalités et 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

 

  N : Le maillage bocager 152 

    N1 : Préserver le maillage bocager 153 

      
D N1-1 

identifier les éléments stratégiques du bocage pour la restauration de 
ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 

 

      
D N1-2 

ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ 
ōƻŎŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 

 

      D N1-3 protéger les éléments du bocage Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  
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      D N1-4 gérer durablement le maillage bocager  

      
D N1-5 développer la valorisation économique du bocage  

Gestion quantitative des ressources en eau 157 

  O : GŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ 157 

    O1 : Améliorer la connaissance des risques 158 

      
D O1-1 

assurer une veille des connaissances sur les phénomènes de 
ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜΣ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ 
changement climatique 

 

    O2 : Prévenir les risques 158 

      D O2-1 ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ  

  P : GŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 160 

    
tм Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

160 

      
D P1-1 

identifier et caractériser les risques locaux d'inondation par 
ruissellement et débordement de cours d'eau 

 

    P2 : Développer la culture du risque 161 

      
D P2-1 

sensibiliser les populations et les acteurs économiques exposés au 
ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

 

      
D P2-2 

Prendre en compte le risque d'inondation par ruissellement et 
débordement de cours d'eau dans les documents d'urbanisme 

 

  v Υ {ŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 163 

    vм Υ {ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 164 

   D Q1-1 évaluer le volume potentiel disponible dans les ressources souterraines  

      
D Q1-2 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

 

    vн Υ LƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ 165 

   D Q2-1 suivre les forages publics et privés  

      D Q2-2 développer les ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ  

      D Q2-3 ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ł ŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻŎŜǎǎ  

      D Q2-4 sensibiliser la profession agricole à la réduction des prélèvements  

      
D Q2-5 

communiquer auprès du grand public pour réduire la consommation 
domestique 
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1 Présentation du SAGE de la baie de Douarnenez 

 

1.1 Quôest-ce quôun SAGE ? 

 

Le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE), pr®vu ¨ lôarticle L212-3 du code 

de lôenvironnement, est un document de planification de la gestion de l'eau et des milieux 

aquatiques ¨ l'®chelle d'une unit® hydrographique coh®rente (bassin versant, aquif¯reé).  

Il constitue, en France, lôun des instruments de la mise en îuvre de la directive cadre 

européenne sur lôeau (DCE) n°2000/60/CE du 23 octobre 2000 qui établit un cadre pour une 

politique communautaire dans le domaine de lôeau
1
 et définit plusieurs objectifs à atteindre pour 

les Etats membres : 

- préserver les ressources en eau de toute dégradation ; 

- atteindre le « bon état » des masses dôeau ¨ lôhorizon 2015 ; 

- réduire, voire supprimer, les rejets de substances prioritaires ; 

- respecter les normes et les objectifs dans les zones protégées (zones sensibles, zones 

vuln®rables, zones destin®es ¨ lôalimentation en eau potable, é) au terme des trois 

cycles (2015-2021-2027). 

Le Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux a pour vocation le respect des principes 

dôune gestion ®quilibr®e et durable de la ressource en eau ï ®nonc®s ¨ lôarticle L.211-1 du code 

de lôenvironnement ï et de la protection du patrimoine piscicole ï ®nonc® ¨ lôarticle L.430-1 du 

même code. 

 

Ces principes visent : 

1° la prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et 

des zones humides ; on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, 

habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou 

temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles 

pendant au moins une partie de l'année; 

2° la protection des eaux et la lutte contre toute pollution par déversements, écoulements, 

rejets, dépôts directs ou indirects de matières de toute nature et plus généralement par tout 

fait susceptible de provoquer ou d'accroître la dégradation des eaux en modifiant leurs 

caractéristiques physiques, chimiques, biologiques ou bactériologiques, qu'il s'agisse des 

eaux superficielles, souterraines ou des eaux de la mer dans la limite des eaux territoriales ; 

3° la restauration de la qualité de ces eaux et leur régénération ; 

4° le développement, la mobilisation, la création et la protection de la ressource en eau ; 

5° la valorisation de l'eau comme ressource économique et, en particulier, pour le 

développement de la production d'électricité d'origine renouvelable ainsi que la répartition de 

cette ressource ; 

6° la promotion d'une utilisation efficace, économe et durable de la ressource en eau ; 

7° le rétablissement de la continuité écologique au sein des bassins hydrographiques. 

 

                                                           
1
 La DCE est transposée en droit français par la loi n°2004-338 du 21 avril 2004. 
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Cette gestion doit, par ailleurs, permettre de satisfaire en priorité les exigences de la santé, de 

la salubrité publique, de la sécurité civile et de l'alimentation en eau potable de la population. 

Elle doit également permettre de satisfaire ou concilier, lors des différents usages, activités ou 

travaux, les exigences : 

1° de la vie biologique du milieu récepteur, et spécialement de la faune piscicole et 

conchylicole ; 

2° de la conservation et du libre écoulement des eaux et de la protection contre les 

inondations ; 

3° de l'agriculture, des pêches et des cultures marines, de la pêche en eau douce, de 

l'industrie, de la production d'énergie, en particulier pour assurer la sécurité du système 

électrique, des transports, du tourisme, de la protection des sites, des loisirs et des sports 

nautiques ainsi que de toutes autres activités humaines légalement exercées. 

Les principes de la préservation des milieux aquatiques et la protection du patrimoine piscicole 

impliquent une gestion équilibrée des ressources, dont la pêche et les activités halieutiques 

constituent le principal élément. 

 

1.2 Contenu dôun SAGE 

Le SAGE est ®labor®, r®vis® et suivi par la Commission Locale de lôEau. Il est approuv® par 

arrêté préfectoral (article L.212-4 du code de lôenvironnement). 

 

Lô®laboration du SAGE et le contenu des documents qui le composent sont encadrés par les 

dispositions de la loi n°2006-1772 du 30 d®cembre 2006 sur lôEau et les Milieux Aquatiques 

(LEMA) et de son d®cret dôapplication nÁ2007-1213 du 10 août 2007, complétés par la loi 

n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour lôenvironnement (LENE). Ils 

sont également précisés dans la circulaire du 21 avril 2008, complétée par la circulaire du 4 mai 

2011 relatives aux sch®mas dôam®nagement et de gestion de lôeau. 

 

Le SAGE se compose dôun Plan dôAm®nagement et de Gestion Durable de la ressource en eau 

et des milieux aquatiques (PAGD) et un règlement, assortis chacun de documents 

cartographiques (article L.212-5-1 du code de lôenvironnement). 

 

Le Plan dôAm®nagement et de Gestion Durable (PAGD) exprime le projet de la Commission 

Locale de lôEau en d®finissant les objectifs g®n®raux et les moyens, conditions et mesures 

prioritaires retenus par celle-ci pour les atteindre. Il pr®cise les ma´trises dôouvrage, les d®lais et 

les modalit®s de leur mise en îuvre. Il est compatible avec le Schéma Directeur 

dôAm®nagement et de Gestion de lôEau (SDAGE). 

 

 

Les articles L.212-5ï1-I et R.212-46 du code de lôenvironnement pr®cisent le contenu du 

PAGD : 

Á définir les conditions de réalisation des objectifs mentionnés à l'article L.212-3, notamment 

en ®valuant les moyens financiers n®cessaires ¨ la mise en îuvre du sch®ma.  

Á Identifier : 

o les zones humides (visées au II 4° de l'article L. 211-3 du même code) ; 
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o des zones où il est nécessaire d'assurer la protection quantitative et qualitative des 

aires d'alimentation des captages d'eau potable d'une importance particulière pour 

l'approvisionnement actuel ou futur, (visées au II 5°a) de l'article L. 211-3 du même 

code) ; 

o les bassins versants identifiés par le schéma directeur d'aménagement et de gestion 

des eaux comme connaissant, sur les plages, d'importantes marées vertes de nature à 

compromettre la réalisation des objectifs de bon état prévus à l'article L. 212-1 en ce 

qui concerne les eaux côtières et de transition qu'ils alimentent, telles que définies par 

la directive 2000/60/ CE du Parlement européen et du Conseil, du 23 octobre 2000, 

établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau (visés 

au II 5°b) de l'article L. 211-3 du même code) ; 

o des zones dans lesquelles l'érosion diffuse des sols agricoles est de nature à 

compromettre la réalisation des objectifs de bon état ou, le cas échéant, de bon 

potentiel prévus par l'article L. 212-1 (visées au II 5°c) de l'article L. 211-3 du même 

code). 

Á Etablir un inventaire des ouvrages hydrauliques susceptibles de perturber de façon notable 

les milieux aquatiques et prévoir des actions permettant d'améliorer le transport des 

sédiments et de réduire l'envasement des cours d'eau et des canaux, en tenant compte 

des usages économiques de ces ouvrages ; 

Á identifier, à l'intérieur des zones visées au a) du 4° du II de l'article L. 211-3, des zones 

stratégiques pour la gestion de l'eau dont la préservation ou la restauration contribue à la 

réalisation des objectifs visés au IV de l'article L. 212-1 ;  

Á identifier, en vue de les préserver, les zones naturelles d'expansion de crues.  

 

Les limites du champ dôintervention du PAGD :  

Á Droits constitutionnellement acquis (droit de propriété, libre administration des collectivités 

territoriales, é). 

Á Normes de rang sup®rieur (loi, d®crets, ordonnances, é) :  

o le SAGE ne peut cr®er de nouvelles proc®dures de consultation, dôobligation de faire ou 

de ne pas faire ; ni contenu de dossier non prévus par des textes nationaux. 

o En revanche, le SAGE peut orienter le contenu dôune pi¯ce r®glementaire. 

Á Principe de lôind®pendance des l®gislations : le SAGE ne peut empi®ter sur les autres 
l®gislations (sant®, urbanisme, é). 

 

Le règlement du SAGE complète ou renforce certaines mesures prioritaires du Plan 

dôAm®nagement et de Gestion Durable (PAGD) en rendant ces r¯gles opposables au tiers afin 

de satisfaire aux objectifs à atteindre. 

 

Les articles L.212-5-1-II et R.212-47 du code de lôenvironnement pr®cisent le contenu possible 

du règlement du SAGE : 

1° définir des priorités d'usage de la ressource en eau ainsi que la répartition de volumes 

globaux de prélèvement par usage ; 

2° définir les mesures nécessaires à la restauration et à la préservation de la qualité de l'eau et 

des milieux aquatiques, en fonction des différentes utilisations de l'eau ;  
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3° indiquer, parmi les ouvrages hydrauliques fonctionnant au fil de l'eau figurant à l'inventaire 

pr®vu au 2Á du I de lôArticle L212-5-1 du code de lôenvironnement, ceux qui sont soumis, 

sauf raisons d'intérêt général, à une obligation d'ouverture régulière de leurs vannages afin 

d'améliorer le transport naturel des sédiments et d'assurer la continuité écologique. 

 

Limites du champ dôintervention du r¯glement : 

Á Droits constitutionnellement acquis (droit de propriété, libre administration des collectivités 

territoriales, é). 

Á Principe de lôind®pendance des l®gislations : le SAGE ne peut empi®ter sur les autres 
l®gislations (sant®, urbanisme, é). 

Á Normes de rang sup®rieur (loi, d®crets, ordonnances, é) :  

o le SAGE ne peut cr®er de nouvelles proc®dures de consultation, dôobligation de faire ou 

de ne pas faire, contenu de dossier non prévus par des textes nationaux. 

o Le SAGE peut orienter le contenu dôune pi¯ce r®glementaire. 

Á Interdictions générales et absolues :  

o selon une jurisprudence constante, lôautorit® administrative dans lôexercice de son 

pouvoir r®glementaire ne peut pr®voir ce type dôinterdiction ¨ peine dôirr®gularit®. 

o En revanche, les interdictions dôexercer une activit® limit®es dans le temps, dans 

lôespace ou assorties dôexception sont admises. Le juge administratif exige que 

« lôinterdiction soit adapt®e aux n®cessit®s que la protection de la ressource en eau 

impose et quôelle soit donc proportionnelle aux enjeux identifi®s dans le SAGE è 

 

1.3 Portée juridique du SAGE 

 

En application de lôarticle L.212-5-2 du code de lôenvironnement, Le PAGD et ses documents, y 

compris cartographiques, sont opposables dans un rapport de compatibilité : 

Á aux décisions des services d®concentr®s de lôEtat et ses établissements publics, des 

collectivités territoriales, de leurs groupements, ainsi que de leurs établissements publics, 

prises dans le domaine de lôeau et dans le domaine des installations classées pour la 

protection de lôenvironnement (ICPE) (cf. annexe III de la circulaire du 21 avril 2008). Ces 

décisions visent des actes réglementaires (arrêtés) et actes administratifs individuels 

(autorisation, déclaration, enregistrements), instruits, en vertu des articles L.214-1 à L.214-

3 du code de lôenvironnement et de lôarticle L.511-1 du même code. Ces décisions doivent 

être compatibles avec les objectifs du plan d'aménagement et de gestion durable à 

compter de leur publication ou, si elles existent, rendues compatibles avec le plan 

d'aménagement et de gestion durable dans les conditions et les délais qu'il précise. 

Á aux schémas régionaux des carrières conformément à lôarticle L.515-3 du code de 

lôenvironnement, 

Á aux schémas de cohérence territoriale (SCoT) en vertu de lôarticle L.131-1 du code de 

lôurbanisme, ou en lôabsence de SCoT, les plans locaux dôurbanisme (PLU) ou plans 

locaux dôurbanisme intercommunaux (PLUi) en vertu des articles L.131-3, L.131-4 du 

même code, les cartes communales en vertu de lôarticle L.131-7 du même code. Ces 

documents locaux dôurbanisme sont compatibles ou, sôils existent, rendus compatibles 

avec les objectifs et les orientations du PAGD dans un délai de trois ans, à compter de la 

date de publication de lôarr°t® approuvant le SAGE. 
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En lôabsence de pr®cision dôun d®lai, la disposition sôapplique immédiatement à la date 

dôentr®e en vigueur du SAGE. 

 

Un document est compatible avec un document de portée supérieur lorsqu'il n'est pas contraire 

aux objectifs, aux orientations ou aux principes fondamentaux de ce document, et qu'il 

contribue, même partiellement, à leur réalisation. Le rapport de compatibilit® sôappr®cie au 

regard des objectifs généraux fixés par le SAGE. 

 

En application de lôarticle L.212-5-2 du code de lôenvironnement, ¨ compter de la date de 

publication de lôarr°t® approuvant le SAGE, le règlement et ses documents, y compris 

cartographiques, sont opposables dans un rapport de conformité : 

Á à toute personne publique ou privée pour l'exécution de toute, installation, ouvrage, travaux 

ou activité (IOTA) mentionnés à l'article 214-1 et suivants du code de lôenvironnement et 

Installations Class®es pour la Protection de lôEnvironnement (ICPE) mentionn®s ¨ lôarticle 

L. 511-1 du même code. 

Á aux op®rations entrant dans le champ dôapplication de lôarticle R. 212-47 du code de 

lôenvironnement et visant les opérations entraînant des impacts cumulés, les exploitations 

agricoles proc®dant ¨ des ®pandages dôeffluents liquides ou solides, aux op®rations 

réalisées dans certaines zones identifiées dans le PAGD du SAGE. 

La notion de conformité implique un respect strict des règles édictées par le SAGE.   

Le rapport de conformit® sôappr®cie au regard du contenu de la r¯gle qui doit °tre justifi®e par 

une disposition du Plan dôAm®nagement et de Gestion Durable (PAGD), pour un enjeu majeur 

du territoire. 

 

 

Figure 1 : portée juridique du SAGE 
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1.4 Historique du SAGE de la baie de Douarnenez 

1.4.1 Emergence et instruction 

 

Cette phase a pour principal objectif de d®finir les bases dôune future gestion concert®e de lôeau 

sur un territoire hydrographique coh®rent. Elle aboutit ¨ la d®limitation dôun p®rim¯tre et ¨ 

lôinstitution dôune Commission Locale de lôEau (CLE) qui, compos®e dô®lus locaux, de 

repr®sentants des usagers et de services de lôEtat, assurera le pilotage des phases suivantes. 

- Le périmètre du SAGE de la baie de Douarnenez a été défini par arrêté préfectoral le 

19 mai 2010. 

- La CLE a été instituée le 6 janvier 2012 par arrêté préfectoral. Elle est composée de 42 

membres répartis en 3 collèges : 

o collège des collectivités territoriales, de leurs groupements et des établissements 

publics locaux : 21 membres ; 

o collège des usagers, des propriétaires fonciers, des organisations professionnelles 

et des associations concernées : 12 membres ; 

o collège de lôEtat et de ses établissements publics : 9 membres. 

- La structure porteuse du SAGE est lô®tablissement public de gestion et dôam®nagement 

de la baie de Douarnenez (EPAB), cr®e par lôarr°t® pr®fectoral du 27 décembre 2011. 

 

 i  : 

Lô®tablissement public de gestion et dôam®nagement de la baie de Douarnenez 

(EPAB) 

La Commission Locale de lôEau a confi® son secr®tariat ainsi que les études et analyses 

nécessaires à l'élaboration du schéma d'aménagement et de gestion des eaux et au suivi de 

sa mise en îuvre à lô®tablissement public de gestion et dôam®nagement de la baie de 

Douarnenez (EPAB). 

 

LôEPAB est un syndicat mixte ouvert compos® de communes, dôEPCI et du d®partement du 

Finist¯re. Son p®rim¯tre dôintervention correspond au périmètre hydrographique du SAGE 

de la baie de Douarnenez. 

Les missions du syndicat sont : 

- la ma´trise dôouvrage de lô®laboration du SAGE de la baie de Douarnenez ; 

- la mise en îuvre, le suivi, lô®valuation et la r®vision du SAGE ; 

- la ma´trise dôouvrage dô®tudes, actions et travaux. 

 

LôEPAB assure ainsi le portage du SAGE mais également le portage de programmes 

dôactions opérationnels, dont le contrat territorial de la baie de Douarnenez. 

 

Au regard de ses missions et de son p®rim¯tre dôintervention, lôEPAB a obtenu la 

labellisation établissement public territorial de bassin (EPTB) en mars 2014. 
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1.4.2 Elaboration 

 

Le projet de SAGE a été ®labor® par la Commission Locale de lôEau en suivant plusieurs 

étapes clés : 

Á lô®tat initial et le diagnostic du projet de SAGE constituent la première étape de 

lô®laboration. Lô®tat initial a pour objectif dôassurer une connaissance partag®e par les 

membres de la Commission Locale de lôEau notamment sur les usages, la qualit® des 

eaux et des milieux. Le travail sur lô®tat des lieux a ®t® r®alis® entre mars et octobre de 

lôann®e 2013. Le diagnostic constitue une synthèse opérationnelle des différents 

®l®ments recueillis dans lô®tat initial, mettant en ®vidence les interactions entre milieux, 

pressions, usages, enjeux environnementaux et développement socio-économique. Il 

conclut sur les enjeux de gestion et de protection de la ressource et des milieux 

aquatiques du territoire ; ainsi que sur leurs justifications. La Commission Locale de 

lôEau a adopté le diagnostic le 27 février 2014. Le scénario tendanciel puis les 

scénarios alternatifs constituent un cadre de réflexion sur les objectifs du SAGE et les 

moyens de les atteindre. Ces documents ont été validés par la Commission Locale de 

lôEau, respectivement le 13 janvier 2015 et le 19 mai 2015 ; 

 

Á la stratégie du projet de SAGE est élaborée à partir des phases précédentes, 

notamment à partir de choix opérés parmi les scénarios alternatifs proposés. Cette 

stratégie constitue le socle de lô®laboration du SAGE, elle identifie les objectifs à 

atteindre concernant la ressource en eau et les milieux aquatiques, et les grandes 

orientations dôactions ¨ mettre en îuvre pour atteindre ces objectifs. La stratégie a été 

adoptée par la Commission Locale de lôEau du 13 octobre 2015 ; 

 

Á le contenu du SAGE : la rédaction du PAGD et du r¯glement constitue lô®tape finale 

dô®laboration du projet de SAGE. Cette ®tape consiste en la transcription de la strat®gie 

du projet de SAGE au sein de ces deux documents. Ces produits sôaccompagnent dôun 

rapport présentant les résultats de lô®valuation environnementale du SAGE. Les 

documents du SAGE ont ®t® adopt®s par la Commission Locale de lôEau le 5 juillet 

2016. 

 

Figure 2 : ®tapes de lô®laboration du SAGE 
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1.4.3 Phase de consultation 

 

Après validation du projet de SAGE par la Commission Locale de lôEau, cette derni¯re soumet 

le projet de SAGE ï PAGD, règlement et évaluation environnementale ï au conseil 

départemental, conseil régional, chambres consulaires, communes et leurs groupements 

compétents, ainsi qu'au comité de bassin. Le délai de réponse est de 4 mois (excepté pour le 

comit® de bassin qui nôa, en pratique, pas de d®lai pour rendre son avis). 

 

A lôissue de cette phase, le projet de SAGE, ®ventuellement modifi® par la CLE pour tenir 

compte des avis recueillis lors de ce premier temps de consultation, est soumis à l'enquête 

publique. Cette dernière permet alors la consultation du public. 

 

A lôissue de lôenqu°te publique, la CLE peut modifier son projet pour tenir compte des avis et 

des observations recueillis. Elle adopte ensuite le SAGE par un vote soumis à la règle du 

quorum, en application de lôarticle R. 212-41 du code de lôenvironnement. 

 

La délibération de la CLE valide l'adoption du SAGE, cette délibération est transmise pour 

approbation au préfet responsable de la procédure d'élaboration. Si le préfet envisage de 

modifier le projet de schéma d'aménagement et de gestion des eaux adopté par la commission, 

il l'en informe en précisant les motifs de cette modification. La commission dispose d'un délai de 

deux mois pour rendre son avis. 

 

L'arrêté préfectoral d'approbation du SAGE est publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture intéressée et fait l'objet d'une mention dans au moins un journal régional ou local. 

 

 

1.4.4 Phase de mise en îuvre et de suivi 

Lôapprobation des documents du SAGE par arr°t® pr®fectoral ne repr®sente pas la fin du 

processus. Apr¯s lôapprobation, intervient la mise en îuvre concr¯te des orientations et des 

dispositions du SAGE visant à atteindre les objectifs fixés par la Commission Locale de lôEau. 
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2 Synth¯se de lô®tat des lieux du SAGE de la baie de 

Douarnenez 

2.1 Caractéristiques physiques et géographiques du territoire 

2.1.1 Situation administrative et démographique 

Le territoire du SAGE de la baie de Douarnenez se situe dans le département du Finistère. Il 

couvre une superficie de 38 359 hectares et sô®tend de la partie littorale de la Pointe du Van au 

Sud, ¨ lôanse de Camaret au Nord, en sôappuyant sur les d®limitations hydrographiques des 

bassins versants de la baie de Douarnenez pour la partie intérieure du périmètre. Une des 

caract®ristiques fortes du p®rim¯tre du SAGE de la baie de Douarnenez est la masse dôeau 

côtière « baie de Douarnenez ». 

Le SAGE concerne ainsi :  

¶ 23 communes dont 6 en totalité, 

¶ 6 EPCI : la Communauté de Communes du Pays de Châteaulin et du Porzay, la 

Communauté de Communes Douarnenez Communauté, la Communauté de 

Communes de la Presquô´le de Crozon, la Communaut® de Communes du Cap Sizun - 

Pointe du Raz, Quimper Communauté et Communauté de Communes du Haut Pays 

Bigouden. 

¶ 5 cantons 

¶ 2 Pays au titre des lois Pasqua et Voynet : le Pays de Brest et le Pays de Cornouaille. 

 

La population du SAGE sô®l¯ve ¨ 39 340 habitants (estimation au prorata de la surface 

communale incluse dans le périmètre du SAGE), ce qui représente une densité moyenne de 59 

habitants/km² en 2012. Le solde naturel du territoire est négatif, mais le territoire redevient 

attractif depuis une dizaine dôann®es. 

Le réseau routier est essentiellement composé de routes communales et départementales. 

Certaines routes sont des axes très fréquentés, notamment en direction de Quimper, 

Douarnenez et vers la Presquô´le de Crozon. 
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Carte 1: Localisation du territoire du SAGE Baie de Douarnenez 
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Carte 2: topographie ς altimétrie sur le territoire du SAGE  
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2.1.2 Le milieu physique 

2.1.2.1 Climat 

Le climat de la pointe bretonne est typiquement océanique, caractérisé par des hivers doux et 

pluvieux et des températures modérées toute l'année (de 5°C en hiver à 21°C en été). À 

lô®chelle climatique de la France, il sôagit du macroclimat oc®anique du nord-ouest. 

La pluviom®trie suit un gradient dôEst en Ouest suivant le relief : 600 ¨ 700 mm ¨ lôextr®mit® de 

la presquôile de Crozon, et 1000 ¨ 1200 mm dans les hauts de bassins versants au fond de la 

baie. Les pr®cipitations sont r®guli¯res sur lôann®e. 

Les vents dominants sont de secteurs ouest. 

 

2.1.2.2 Hydrographie et hydrologie 

Le territoire du SAGE de la baie de Douarnenez est composé de bassins versants, surfaces qui 

alimentent les cours dôeau jusquô¨ leurs exutoires, et dôunit®s littorales. Lôespace terrestre est 

compos® de plus dôune cinquantaine de bassins versants, de tailles tr¯s variables. Les unit®s 

littorales correspondent aux pentes dirigées vers la mer, qui ne participent pas ¨ lô®coulement 

dôun bassin versant, ou bien dôune surface trop petite pour °tre ¨ lôorigine dôun cours dôeau. Sur 

le p®rim¯tre du SAGE, le lin®aire de r®seau hydrographique consid®r® comme cours dôeau par 

lôinventaire d®partemental sô®l¯ve à 395,3 km. 

 

La contribution moyenne annuelle des eaux souterraines aux écoulements des eaux de surface 

est de 35% à 50% en contexte schisto-gréseux (Aber, Porzay), contre 55% à 60% en contexte 

granitique (Ris, Port-Rhu). 

On observe une forte augmentation des débits entre octobre et février, puis une diminution forte 

sur le reste de lôann®e, avec des d®bits minimums en septembre. Les cours dôeau disposant 

dôimportantes r®serves souterraines ont des d®bits dô®tiages ®lev®s (Ris, Port-Rhu). Ceux dont 

les bassins versants occupent les reliefs restent suffisamment soutenus en été pour conserver 

un d®bit (Aber, Kerharo, Lapicé). En revanche, les petits bassins versants c¹tiers pr®sentent 

r®guli¯rement un d®bit faible ¨ nul (Kelerec sud, Ty Anqueré). 

 

2.1.2.3 Contexte hydrogéologique 

Les eaux souterraines constituent un élément très important du cycle de l'eau. Elles sont en 

étroite relation avec la géologie du sous-sol, qui influe d'une part sur leur cheminement plus ou 

moins rapide vers les exutoires, mais également sur leur chimie. 

Les eaux souterraines participent activement à l'alimentation des cours d'eau (35 à 60%). La 

qualité des eaux souterraines influence ainsi celle des eaux superficielles. Les différents types 

d'exutoire des eaux souterraines peuvent être alimentés soit uniquement par des eaux 

profondes (dénitrifiées ou sans nitrates), soit uniquement par des eaux plus superficielles 

(riches en nitrates), ou soit par un mélange des deux types d'eaux (c'est le cas souvent des 

ruisseaux en fond de vallon). 

Concernant les nitrates, il est aujourd'hui bien établi que dans l'aquifère, une "zone oxydante" 

riche en nitrates se superpose à une "zone réductrice" sans nitrate.  Dans cette zone réductrice 

(souvent riche en fer), soit les nitrates ont disparu par dénitrification naturelle, soit ils n'ont 

jamais été présents. Des études récentes montrent que la limite entre la zone oxydante et la 

zone réductrice tend à s'approfondir lorsque l'apport de nitrates reste important. Cela augmente 

la taille du réservoir d'eau souterraine "polluée" à vidanger et rallonge forcément le temps de 

retour à une qualité d'eau acceptable. 
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Les eaux souterraines sur le territoire du SAGE, comme dans une grande partie du massif 

armoricain, sont des ressources exposées et sensibles pour les trois raisons suivantes : 

¶ sols perméables qui fixent peu les pollutions de surface, 

¶ un lessivage important lié à la pluviométrie, certes moyenne (800 à 1200 

mm/an) mais répartie tout au long de l'année, 

¶ un sous-sol perméable contenant des nappes libres en contact assez direct 

avec les eaux d'infiltration. 

 

Le suivi des eaux souterraines sur le périmètre du SAGE revêt donc un intérêt primordial, 

notamment pour la bonne compréhension du cheminement des pollutions diffuses, pour affiner 

l'expertise de l'impact de mesures environnementales et pour permettre ainsi une préservation 

optimale de la ressource. 

 

2.1.2.4 Occupation des sols 

Lôoccupation des sols est largement domin®e par les terres agricoles (73% de la superficie 

globale). La pression humaine (urbanisation, agriculture) est particulièrement marquée sur 

lôensemble du p®rim¯tre du SAGE de la baie de Douarnenez, notamment au niveau des for°ts 

et des milieux semi-naturels.  

 

2.2 Les milieux aquatiques et naturels 

2.2.1 Les réseaux de suivi de la qualité des eaux 

2.2.1.1 Suivi de la qualité des eaux superficielles 

La qualit® des cours dôeau du territoire est suivie par plusieurs r®seaux de mesure : 

Á un r®seau local port® par lôEPAB, 

Á dôautres r®seaux plus larges : 

- le r®seau contr¹le de surveillance (RCS) port® par lôagence de lôeau, la DREAL et 
lôONEMA ; 

- le r®seau contr¹le op®rationnel (RCO) port® par lôagence de lôeau, la DREAL et le 
Conseil Départemental du Finistère; 

- le réseau départemental du Finistère porté par le Conseil Départemental; 

- le réseau complémentaire agence (RCA) porté par lôagence de lôeau. 

Ponctuellement, le PNMI assure ®galement un suivi de la qualit® de lôeau. 

Les points de suivi, la fréquence et la nature des paramètres mesurés (physico-chimie, biologie, 

pesticides, autres micropolluantsé) varient selon les r®seaux et les points de mesure. 

 

2.2.1.2 Suivi de la qualité des eaux littorales 

La qualité des eaux littorales est suivie par plusieurs réseaux : 

- le réseau de contrôle microbiologique (REMI) 

- le réseau de surveillance du phytoplancton et des phytocotoxines (REPHY) 

- le réseau national dôobservation de la qualit® chimique (ROCCH) 

- les suivis sanitaires de lôAgence R®gionale de Sant® (ARS), sur la qualit® des eaux de 
baignade, zone de p°che ¨ piedé 

 



S AG E  D E  L A  B A I E  D E  D O U A R N E N E Z  

Plan dôAm®nagement et de Ges t i on  D u r a b l e  

 

SAGE de la baie de Douarnenez ï PAGD Décembre 2017 / Page 27 sur 243 

  

 

2.2.1.3 Suivi de la qualité des eaux souterraines 

LôEPAB m¯ne un suivi de la qualit® des eaux souterraines sur la probl®matique dôeutrophisation 

et dôintrusion marine dans les aquif¯res. 

 

2.2.2 Les eaux de surface 

2.2.2.1 Qualité écologique 

Le tableau suivant pr®sente lô®tat écologique actuel des masses dôeau cours dôeau du territoire 

du SAGE et leur objectif de bon état écologique défini par le SDAGE Loire-Bretagne 2016-

2021. Globalement, lôensemble des masses dôeau du territoire est consid®r® comme au moins 

en bon ®tat ¨ lôexception : 

¶ du Lapic, dont le risque de non atteinte du bon état est lié à trois paramètres : les 

macropolluants, les pesticides et lôhydromorphologie. Cependant, les indices 

biologiques 2013 sont conformes aux seuils de bon ®tat ¨ lôexception de lôindice 

diatomées ; 

¶ du Kerlocôh, en raison dôune non-conformit® de lôindice poissons rivières (IPR). 

 

Code de la 

masse 

d'eau 

Nom de la masse d'eau 
État 

écologique 

Paramètre 

déclassant 

Objectif de bon 

état écologique 

(SDAGE 2016-

2021) 

Justification 

du report de 

délai 

FRGR0075 Kerharo depuis la source jusqu'à la mer Bon état 
 

2015  

FRGR0076 
L'Aber de Crozon depuis la source jusqu'à la 

mer 

Très bon 

état  
2015  

FRGR0077 
Le Nevet et ses affluents depuis la source 

jusqu'à la mer 
Bon état 

 
2015  

FRGR1313 
Le Stalas et ses affluents depuis la source 

jusqu'à la mer 
Bon état 

 
2021  

FRGR1324 
Lapic et ses affluents depuis la source 

jusqu'à l'embouchure 
État moyen 

IBD, 

Nutriments (P) 
2027 CD, FT 

FRGR1357 
Le ruisseau de Plomodiern et ses affluents 

depuis la source jusqu'à la mer 
Bon état 

 
2021  

FRGR1399 
Kerloc'h et ses affluents depuis la source 

jusqu'à la mer 

État 

médiocre 
IPR 2015  

Justification du report de délai : 

CD : coûts disproportionnés 

FT : faisabilité technique 

Tableau 1: £tat des masses d'eau cours dôeau appartenant au p®rim¯tre du SAGE de la baie de 
Douarnenez (donn®es AELB 2015 dôapr¯s les mesures 2013) 
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Carte 3: ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ 
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2.2.2.1.1 Nitrates 

Globalement, la qualit® des masses dôeau vis-à-vis de lôazote est conforme au bon ®tat au sens 

de la DCE. Le seuil de 50 mg/l est n®anmoins d®pass® dans certains petits cours dôeau c¹tiers. 

Par ailleurs, la concentration observ®e sur certaines masses dôeau, bien quôelle respecte la 

norme de bon état, est proche ou supérieure à 40 mg/l. 

La lutte contre la prolif®ration dôalgues vertes induit des objectifs plus ambitieux que ceux fix®s 

dans le cadre de la DCE vis-à-vis du paramètre azote. Les objectifs et les résultats de suivi de 

la qualité établis dans le cadre du projet territorial de lutte contre les algues vertes (charte de 

territoire) pour la période 2012-2015 sont présentés dans le tableau ci-après. 

 

Cours dôeau 

Q90
2
 

référence 

2007/2008 

(mg/l) 

Q90 (mg/l) Objectif 

charte de 

territoire 

2015 

2012-

2013 

2013-

2014 

2014-

2015 

Aber 28 23 21 21 22 

Lestrevet 34 33 28 26 27 

Kerharo 36 36 30 29 28 

Lapic 47 44 39 38 36 

Ris (station 04179690) 37 35 34 31 29 

Pénity 24 21 19 16 20 

Stalas 46 43 41 39 35 

Kergaoulédan 43 39 37 35 33 

Tableau 2 : objectifs de concentration en nitrates de la charte de territoire 2012-2015 (source EPAB, 2015) 

 

  

                                                           
2
 Q90 : percentile 90 qui représente le seuil sous lequel sont situées 90% des mesures 
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2.2.2.1.2 Phosphore 

En ce qui concerne le classement des masses dôeau sur le phosphore, seul le Lapic pr®sente 

des valeurs d®classantes. Par contre, un certain nombre de cours dôeau pr®sentent des 

concentrations qui dépassent parfois le seuil de bon état pour le paramètre phosphore total (0,2 

mg/l), de manière ponctuelle (Kelerec sud, le Kerharo, le Pentrez, le Ris et lôAber) ou plus 

régulièrement (Stalas, le Caon, le Lapic), notamment pendant les épisodes pluvieux. Les autres 

cours dôeau montrent une ®volution stable ¨ un niveau de concentration relativement bas. 

 

Le phosphore peut également constituer le facteur limitant des phénomènes de marées vertes 

dans certaines conditions. Les stocks importants dans les sédiments ne permettent cependant 

pas de le considérer comme un facteur de contrôle premier, à moyen terme tout du moins. 

 

2.2.2.1.3 Biologie et Hydromorphologie 

La qualité biologique des cours dôeau appara´t globalement bonne sur les diff®rents cours dôeau 

suivis, malgré des caractéristiques hydromorphologiques parfois dégradées. Certains cours 

dôeau ont pr®sent® ponctuellement des valeurs non conformes au bon ®tat biologique (Ty 

Anquer, la Lapic et le Ris - Névet) ou proches des limites (Kerharo, Stalas et Pentrez). 

 

Quatre compartiments hydromorphologiques apparaissent comme très altérés pour toutes les 

masses dôeau : le lit, les berges/ripisylve, les annexes hydrauliques et la continuit®. Les travaux 

hydrauliques r®alis®s pendant plusieurs d®cennies sur lôensemble de la zone dô®tude sont les 

principales causes dôalt®ration des compartiments lit, et annexes hydrauliques. 

 

Le compartiment berges/ripisylve est également largement altéré par les travaux hydrauliques, 

mais surtout par les impacts qui en d®coulent, notamment lôentretien des berges (entretien ¨ 

lô®pareuse, absence dôentretien,é) qui est la principale cause dôalt®ration de ce compartiment. 

 

La continuit® ®cologique appara´t particuli¯rement d®grad®e sur les cours dôeau du territoire 

prospecté. Or elle représente un enjeu majeur du territoire du SAGE avec la présence de trois 

espèces de poissons migrateurs amphihalins. La présence de nombreux ouvrages est la 

principale cause dôalt®ration pour ce compartiment sur les cours principaux. Les petits affluents 

sont altérés par la présence de passages busés, ouvrages problématiques les plus récurrents 

sur la zone dô®tude. Plus de la moitié des ouvrages diagnostiqués apparaissent comme 

difficilement franchissables ou infranchissables par les espèces migratrices de référence. Les 

ouvrages situés en dehors du périmètre du contrat territorial 2009-2012 nôont pas fait lôobjet 

dôun diagnostic (secteurs de la presquô´le de Crozon et du cap Sizun principalement). 

 

Les compartiments ligne dôeau et d®bit sont conformes aux attentes de la DCE. Le 

compartiment ligne dôeau est très peu perturbé. Les fortes pentes qui caractérisent les cours 

dôeau du territoire limitent significativement lô®tendue de lôincidence des remont®es de la ligne 

dôeau en amont des ouvrages (taux dô®tagement faible). 
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2.2.2.2 Qualité chimique 

Lô®tat chimique des masses dôeau cours dôeau est jug® bon. Le suivi r®alis® par lôEPAB montre 

cependant un dépassement des seuils fixés dans le cadre de la DCE pour les produits 

phytosanitaires sur le Lapic (dépassements pour le 2,4-D et lôisoproturon) en 2015. 

 

Des dépassements ponctuels des normes de produits phytosanitaires fixées pour les eaux 

brutes destin®es ¨ la production dôeau potable ont été également observés sur le Lapic en 

2015. 

 

Des concentrations élevées en zinc et en cuivre ont également pu être relevées (cas de lôAber). 

Lôorigine et les tendances dô®volution sur ces param¯tres sont difficiles ¨ d®finir. 

 

Dôautres formes de pollution ®mergentes, telles que les substances m®dicamenteuses, sont 

encore mal connues, tant sur la nature et la quantité des substances présentes dans le milieu, 

que sur leurs effets. 

 

2.2.3 Les eaux souterraines 

 

Le tableau suivant pr®sente lô®tat écologique actuel des masses dôeau souterraines du territoire 

du SAGE et leur objectif de bon état écologique défini par le SDAGE Loire-Bretagne 2016-

2021. 

La masse dôeau souterraine ç Baie dôAudierne » est en état médiocre en lien avec le paramètre 

Nitrates, mais cette masse dôeau ne concerne que tr¯s peu le SAGE en terme de surface. La 

masse dôeau souterraine ç Baie de Douarnenez » est en bon état. 

Code de la 
masse 
d'eau 

Nom de la 
masse d'eau 

Etat actuel Objectifs 

État 
quantitatif 

État 
chimique 

Paramètre 
déclassant 

État 
qualitatif 

Délai 
État 

quantitatif 
Délai 

Motivation du 
choix de 

l'objectif global 

FRGG002 
Baie de 

Douarnenez 
Bon état Bon état 

 
Bon état 2015 Bon état 2015 

 

FRGG003
* 

Baie d'Audierne Bon état 
État 

médiocre 
Nitrates Bon état 2021 Bon état 2015 CN 

* part infime de la masse dôeau comprise dans le p®rim¯tre du SAGE de la baie de Douarnenez 

Justification du report de délai : 

CN : Conditions Naturelles 

Tableau 3 : État des masses d'eau souterraines appartenant au périmètre du SAGE de la baie de 
Douarnenez (donn®es AELB 2015 dôapr¯s les mesures 2013) 

Pour le paramètre nitrates, bien que la masse dôeau souterraine de la baie de Douarnenez soit 

en bon état au sens de la DCE (seuil de 50 mg/l), quelques captages situés en limite du 

territoire du SAGE, dont le captage de Kergaoulédan identifié comme prioritaire par le SDAGE 

Loire-Bretagne, montrent des concentrations très proches ou supérieures au seuil des 50 mg/l 

de nitrates (exprimé en percentile 90). Les concentrations en nitrates sont plus importantes en 

contexte granitique (20 à 80 mg/l sur la période 1997-2012) quôen contextes de gr¯s/schistes et 

schistes (5 à 40 mg/l sur la même période). Les captages situés en contexte uniquement 

gréseux montrent des concentrations faibles et stables. La comparaison des concentrations en 

nitrates entre 2013 et 2015 indique soit une diminution soit une stabilisation. 
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Les concentrations en pesticides restent conformes aux seuils de bon état chimique et 

®cologique sur les masses dôeau souterraines du territoire. 

 

2.2.4 Les eaux littorales 

 

Le tableau suivant pr®sente lô®tat écologique actuel des masses dôeau côtières du territoire du 

SAGE et leur objectif de bon état écologique défini par le SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021. 

 

La baie de Douarnenez est un secteur particuli¯rement sensible ¨ lôeutrophisation et connaît 

des développements de marées vertes plus ou moins importants chaque année. La baie de 

Douarnenez est ainsi class®e comme m®diocre au regard des crit¯res de mise en îuvre de la 

DCE. Elle fait partie des huit baies bretonnes concernées par le plan gouvernemental de lutte 

contre les algues vertes (2010-2015). 

Code 
Nom de la masse 

d'eau 

Etat actuel Objectifs 

État 
écologique 

Paramètre 
déclassant 

État 
chimique 

État 
écologique 

Délai  
Motivations 

du délai 
État 

chimique 
Délai 

FRGC16 Rade de Brest Bon état   Bon état Bon état 2015 
 

Bon état 2015 

FRGC17 Iroise - Camaret Très bon état   Bon état Bon état 2015 
 

Bon état 2015 

FRGC18 Iroise (large) Bon état   Bon état Bon état 2015 
 

Bon état 2015 

FRGC20 Baie de Douarnenez État médiocre Ulves Bon état Bon état 2027 CN;FT Bon état 2015 

Justification du report de délai : 

CN : Conditions Naturelles 

FT : Faisabilité Technique 

Tableau 4 : État des masses d'eau côtières appartenant au périmètre du SAGE de la baie de Douarnenez 
(donn®es AELB 2015 dôapr¯s les mesures 2013) 

 

2.2.4.1 Eutrophisation 

Lôeutrophisation liée aux flux de nitrates dans la baie de Douarnenez, se caractérise par des 

proliférations macro-algale (ulves) et micro-algale (phytotoxines). Les trois espèces 

phytoplanctoniques impliqués dans les risques pour la santé humaine en France (Dinophysis, 

Alexandrium et Pseudo-nitzschia) ont ®t® d®tect®es dans les masses dôeau Iroise-Camaret et 

baie de Douarnenez. Pseudo-nitzschia est la plus abondante et présente une majeure partie de 

lôann®e. Ces prolif®rations ont un impact tr¯s important sur les activit®s conchylicoles et de 

pêche à pied, car elles induisent des restrictions de production sur des durées importantes 

(plusieurs mois en 2012). 

 

2.2.4.2 Qualité bactériologique 

 

Sur lôann®e 2015, lôensemble des sites de baignade du p®rim¯tre du SAGE sont class®s 

« excellent è ¨ lôexception : 

- des sites de Ris et Pors Cad à Douarnenez classés « insuffisant », 

- des sites des Dames à Douarnenez et Trez Malaouen à Kerlaz classés « bon ». 
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Commune Point de prélèvement 2012 2013 2014 2015 

ARGOL KERRIC-BIHAN 8B 8E 8E 8E 

BEUZEC-CAP-SIZUN LESVEN 8B 8E 8E 8E 

BEUZEC-CAP-SIZUN PORS PERON 8B 8E 8E 8E 

CAMARET-SUR-MER CORREJOU (FACE CALE) 8B 8E 8E 8E 

CAMARET-SUR-MER KERLOC'H 5A 5E 5E 5E 

CAMARET-SUR-MER VERIAC'H 5A 5E 5E 5E 

CLEDEN-CAP-SIZUN THEOLEN 5A 5E 5E 5E 

CROZON ABER 7A 7E 7E 7E 

CROZON GOULIEN 7A 7E 7E 7E 

CROZON KADOR 5A 5E 5E 4E 

CROZON KERSIGUENOU 7A 7E 7E 7E 

CROZON MORGAT (LE LOC'H) 7A 7E 7E 7E 

CROZON MORGAT (TOUL AN TREZ) 7A 7E 7E 7E 

CROZON PORTZIC 7A 7E 7E 7E 

CROZON POSTOLLONEC 7A 7E 7E 7E 

CROZON POUL (LE GUERN) 5A 5E 5E 5E 

CROZON TREZ ROUZ (MILIEU) 7A 7E 7E 7E 

DOUARNENEZ DAMES (MILIEU) 8A 8E 8E 8B 

DOUARNENEZ PORS CAD 8B 8B 9B 8I 

DOUARNENEZ PORS MELENN 8A 8B 8E 8E 

DOUARNENEZ RHEUN 8B 8E 8E 8E 

DOUARNENEZ RIS (MILIEU) 8B 8S 9I 8I 

DOUARNENEZ SABLES BLANCS (CENTRE) 8A 8E 8E 8E 

DOUARNENEZ SAINT-JEAN (MILIEU) 8B 8E 8E 8E 

KERLAZ TREZ MALAOUEN 8A 8S 8B 8B 

PLOEVEN TY ANQUER 8A 8E 8E 8E 

PLOMODIERN KERVIJEN 8B 8B 8E 8E 

PLOMODIERN LESTREVET 8B 8E 8E 8E 

PLOMODIERN PORS AR VAG 5A 5E 5E 5E 

PLONEVEZ-PORZAY KERVEL 8A 8E 8E 8E 

PLONEVEZ-PORZAY SAINTE-ANNE-LA-PALUD 8A 8E 8E 8E 

SAINT-NIC CAMEROS 8A 8E 8E 8E 

SAINT-NIC PENTREZ (FACE MENEZ BICHEN) 8A 8E 8E 8E 

TELGRUC-SUR-MER PORS LOUS 8B 8B 8B 8E 

TELGRUC-SUR-MER TREZBELLEC (MILIEU) 8A 8E 8E 8E 

  

Classement appliqu® pour lôann®e 2012 Classement selon la directive 2006/7/CE appliqué à partir de 2013 

A Bonne qualité E Excellente qualité 

B Qualité moyenne B Bonne qualité 

C Momentanément polluée S Qualité suffisante 

D Mauvaise qualité I Qualité insuffisante 

Le nombre situé avant la lettre correspond aux nombres de prélèvements effectués dans l'année 

Tableau 5 : classement des sites de baignade du territoire du SAGE (source : ARS - 2015) 

 

Au-del¨ du classement global, des arr°t®s ponctuels dôinterdiction de baignade sont pris 

notamment pour des raisons sanitaires. Le nombre de ces interdictions ponctuelles pour cause 

sanitaire est très dépendant des conditions météorologiques (épisodes pluvieux estivaux), mais 

pas exclusivement. En 2014, des plages ont été fermées suite à des contaminations 

bact®riologiques observ®es en dehors dô®pisodes pluvieux. 

Lôarr°t® du 18 d®cembre 2015 délimite 4 zones conchylicoles sur le territoire du SAGE. 
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Identifiant 
de la zone 

Nom de la zone 
Groupe de 
coquillages 

Classe 

29.05.010 Mer dôIroise et baie de Douarnenez II A 

29.05.020 Anse de Camaret III B 

29.05.030 Anses de Pen Hir et de Dinan II B 

29.05.040 Estran baie de Douarnenez II B 

Tableau 6 : classement des zones conchylicoles du territoire du SAGE (arrêté préfectoral du 18/12/2015) 

Trois zones conchylicoles sont classées B, synonyme de reparcage de la production avant 

commercialisation. Le suivi de lôARS sur deux sites de p°che ¨ pied montre une qualit® 

mauvaise (site de lô´le Tristan ¨ proximit® du port de Douarnenez) et médiocre (site de Morgat à 

Crozon). 

 

2.2.4.3 Qualité chimique 

Lôétat chimique de lôensemble des masses dôeau côtières du territoire est défini comme bon. 

 

Des concentrations significatives de plusieurs composés ont été mesurées dans les eaux 

autour des aires de car®nage. Lôirgarol (algicide), le diuron (herbicide) et ses produits de 

dégradation font partie des composés les plus fréquemment mesurés avec des concentrations 

supérieures au seuil de toxicité. 

 

Le suivi de la qualité des sédiments des ports maritimes par le réseau national de surveillance 

de la qualité des eaux et des sédiments des ports maritimes (REPOM) montre une qualité 

globalement satisfaisante dans les ports du territoire. Cependant, des mesures réalisées par le 

Parc naturel marin dôIroise (PNMI) dans le cadre dôune campagne de suivi des peintures 

antisalissure dans les zones portuaires ont mis en évidence des teneurs élevées pour trois 

polluants : cuivre, zinc et TBT. Le devenir des sédiments après opérations de dragage est donc 

un point de vigilance à avoir. 
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2.2.4.4 Macro déchets 

 

Selon lô®tat des lieux r®alis® par le Parc naturel marin dôIroise (PNMI), quatre zones 

dôaccumulation de macro-déchets sont présentes sur le territoire du SAGE : sur la commune 

Camaret-sur-Mer, sur la c¹te ouest de la presquô´le de Crozon, sur la commune de Kerlaz et sur 

la commune de Plomodiern. Ces macro-déchets proviennent principalement des activités de 

pêche et aquaculture, et dans une moindre mesure des activités de transport maritime. 

 

 

Figure 3 : sources de macro-déchets à l'échelle de l'Iroise (source : PNMI 2011) 

 

2.2.5 Les milieux naturels et le patrimoine remarquable 

 

2.2.5.1 Paysages et milieux aquatiques associés 

Avec ses nombreux espaces naturels protégés ou inventoriés, le territoire du SAGE est doté de 

nombreux espaces jouant le rôle de réservoir de biodiversité. Ces espaces sont reliés entre eux 

par des éléments dits de nature ordinaire jouant la fonction de corridor.  

 

2.2.5.1.1 Zones humides 

Le territoire du SAGE est caractérisé par la présence de marais rétrolittoraux constitués 

notamment de roseli¯res. Les marais de la Presquô´le de Crozon font lôobjet dôun classement au 

titre de Natura 2000. Dans le Porzay, le marais de Kervijen b®n®ficie du statut dôEspace Naturel 

Sensible. 

Les inventaires de zones humides ont été réalisés dans 21 des 23 communes du territoire du 

SAGE. Ces inventaires sôint¯grent dans lôinventaire permanent des zones humides du Finistère.  

Les zones humides sô®tendent sur 3 461 ha et repr®sentent 9.5% de la superficie totale du 

territoire du SAGE (dôapr¯s les donn®es int®gr®es ¨ lôIPZH29 en mai 2013). 

La plupart des zones humides sont en prairies ou en landes (41%) ou boisées (28,8%). Les 

terres agricoles et sylvicoles ne repr®sentent que 6%. Dôautres cat®gories représentent de 

faibles pourcentages ou nôont pu °tre identifi®es (voir tableau ci-après). 
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 Surface (ha) % de ZH 

Bois 996,6 28,8% 

Habitats littoraux et halophiles 41,7 1,2% 

Milieux aquatiques non marins 26,1 0,8% 

Paysages artificiels 26,3 0,8% 

Prairies et landes 1420,2 41,0% 

Terres agricoles et sylvicoles 209,2 6,0% 

Tourbières et marais 133,6 3,9% 

Type précis non défini 607,1 17,6% 

 3461,3 100,00% 

Tableau 7 : occupation des zones humides du territoire de la baie de Douarnenez (source: EPAB 2015) 

 

Au regard des fonctions exerc®es, lô®tat des zones humides du territoire a ®t® estim® de la 

manière suivante : 

Fonctions 

Part de la superficie des zones humides 

Proche de lô®quilibre 

naturel 

Altérée de manière plus ou 

moins importante 

Hydrauliques et épuratoires 47% 53% 

Biologiques 55% 45% 

Tableau 8 : état de fonctionnement des zones humides dans la zone du contrat territorial 2009-2012 
(Source : EPAB 2013) 

Ce diagnostic a été réalisé uniquement dans la zone du contrat territorial 2009-2012, qui 

représente 57% de la superficie totale du territoire du SAGE. 

 

Les atteintes principales ont été caractérisées sur les zones humides recensées. Les facteurs 

dôalt®ration des zones humides sont multiples. Certains facteurs se distinguent particulièrement, 

tels que la rectification des cours dôeau, le drainage, la mise en culture ou au contraire 

lôenfrichement. Ils concernent entre 20% et 30% des zones humides du territoire. Lôurbanisation 

et les pratiques culturales constituent les autres facteurs notables dôalt®ration des zones 

humides sur le territoire du SAGE. 

 

2.2.5.1.2 Bocage 

 

Comme les zones humides, les éléments du bocage constituent des habitats pour la faune et la 

flore et participent ainsi à la biodiversité et à la structuration du paysage sur le territoire. Le 

bocage contribue également à limiter le transfert des polluants vers les ressources en eau et les 

milieux aquatiques. 

 

Dôapr¯s les inventaires r®alis®s dans le cadre du programme Breizh bocage, compl®t® par 

lôinterpr®tation de lôorthophoto, le linéaire bocager total sur le territoire est estimé à environ 

2 281 km. La densité bocagère par commune varie de 20 ml/ha à 90 ml/ha, avec une moyenne 

de 60 ml/ha.  
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Carte 4 : densité du bocage par commune sur le territoire du SAGE de la baie de Douarnenez (source : EPAB 2015)
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Selon lô®valuation r®alis®e dans le cadre du programme Breizh bocage, le lin®aire de bocage a 

diminué de 6% en moyenne entre 1990 et 2009.  

 

Un premier programme Breizh bocage a ®t® engag® sur le territoire en 2010/2011 et sôest 

achevé en juin 2015, avec un co-portage de lôEPAB et du  Parc Naturel R®gional dôArmorique 

(PNRA). Il a concern® les bassins du Stalas, du Trezmalaouen, du Kerscampen, de lôAber et du 

Kerharo.  

 

Le maillage bocager fait ®galement lôobjet dôune reconnaissance et dôune protection par les 

documents dôurbanisme. La d®marche est en cours, 5 communes parmi les 7 disposant de PLU 

validés sur le territoire du SAGE ont intégré une protection des éléments du bocage. Le 

maillage bocager appartient également à la trame verte et bleue identifiée par le schéma 

régional de  cohérence écologique (SRCE, cf. chapitre 2.2.5.2.12).  

 

2.2.5.2 Zonages écologiques 

2.2.5.2.1 ZNIEFF 

Les Zones Naturelles dôInt®r°t Faunistique et Floristique (ZNIEFF) sont des outils dôinventaire 

contribuant ¨ mieux connaitre le patrimoine naturel sur lôensemble du territoire national. Nôayant 

pas de valeur juridique en elles-m°mes, elles constituent cependant un outil dôorientation des 

d®cisions dôam®nagement pour les acteurs locaux. 

On distingue deux types de ZNIEFF : 

¶  Les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique. 

¶  Les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des 

potentialités biologiques importantes. 

Le territoire du SAGE compte 19 ZNIEFF de type I, couvrant une surface de 3 623 hectares, ce 

qui représente plus de 9% de la surface du SAGE. 

 

2.2.5.2.2 ZICO 

Les Zones dôInt®r°t Communautaire pour la Conservation des Oiseaux sauvages (ZICO) 

renvoient à un inventaire scientifique dressé en application d'un programme international de 

Birdlife International visant à recenser les zones les plus favorables pour la conservation des 

oiseaux sauvages. Ces espaces ont servi de base pour la désignation des Zones de Protection 

Spéciales du réseau Natura 2000. 

Deux ZICO sont présentes sur le territoire : 

¶ Cap Sizun (596 ha) 

¶ Presquôile de Crozon tas de pois et rochers du Toulinguet (1 187 ha). 

 

2.2.5.2.3 Natura 2000 

Natura 2000 est un programme européen de conservation de la nature. Le réseau Natura 2000 

a pour objectif de préserver la diversité biologique des milieux tout en tenant compte des 

exigences économiques, sociales, culturelles et régionales dans une logique de développement 

durable. 
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Ce r®seau sôappuie sur deux types de zones : 

¶ Zones de Protection Spéciale (ZPS) pour la conservation des oiseaux  

¶ Zones Spéciales de Conservation (ZSC) pour la conservation des habitats naturels et 

des espèces autres que les oiseaux  

Pour chaque site est ®labor® un document dôobjectifs (DOCOB) en concertation avec les 

acteurs locaux qui fixe les orientations de gestion et de conservation du patrimoine naturel 

dôint®r°t communautaire. 

Le territoire du SAGE compte deux ZPS et cinq ZSC :  

¶ ZPS « Cap Sizun » : De même périmètre que la ZICO du même nom, le site « Cap 

Sizun » est situé sur les communes de Goulien et Beuzec-Cap-Sizun. Elle intègre 

®galement des zones de reproduction dôesp¯ces dôoiseaux de lôannexe I de la directive 

habitat : le crave ¨ bec rouge et lôoc®anite temp°te (les espèces mentionnées à 

l'annexe I font l'objet de mesures de conservation spéciale concernant leur habitat, afin 

d'assurer leur survie et leur reproduction dans leur aire de distribution). 

¶ ZPS « Camaret » : Le périmètre du site « Camaret » intègre des zones de reproduction 

d'espèces d'oiseaux de l'annexe I, qui justifient la désignation en ZPS, à savoir : 

l'océanite tempête, le faucon pèlerin et le crave à bec rouge. Le périmètre proposé en 

ZPS abrite de 9,3 à 10% de la population française Manche-Atlantique d'océanites 

tempête. Il s'agit de la deuxième colonie nationale au plan des effectifs après l'archipel 

de molène. Les Tas de Pois restent potentiellement favorables à la réinstallation d'une 

colonie de reproduction de mouette tridactyle. Le site a été déserté très récemment, 

puisqu'il restait encore 58 couples nicheurs en 2000. Les Tas de Pois figurent toujours 

parmi les cinq sites français de reproduction du guillemot de Troïl. 

¶ ZSC « Complexe du Ménez Hom », dont 23% de la surface se situe dans le SAGE. 

¶ ZSC « Rade de Brest estuaire de lôAulne », dont 1,18% de la surface se situe dans le 

SAGE. 

¶ ZSC « Presquôile de Crozon », dont 73% de la surface se situe dans le SAGE. 

¶ ZSC « Côtes de Crozon », situé entièrement en mer. 

¶ ZSC « Cap Sizun, île de Sein », dont 48% de la surface se situe dans le SAGE. 

 

2.2.5.2.4 Arrêtés préfectoraux de protection de biotope (APPB) 

Les arrêtés de protection de biotope sont des arrêtés préfectoraux qui ont pour but de prévenir 

la disparition des espèces protégées (espèces animales non domestiques ou végétales non 

cultiv®es). Ils fixent des mesures de conservation des biotopes n®cessaires ¨ lôalimentation, à la 

reproduction ou à la survie de ces espèces. Ces biotopes peuvent être constitués par des 

mares, des marécages, des marais, des haies, des bosquets, des landes, des dunes, des 

pelouses ou par toutes autres formations naturelles peu exploitées par l'homme. Ces arrêtés 

présentent une valeur réglementaire. Ils peuvent en effet interdire ou réglementer certaines 

activités pouvant potentiellement nuire à la conservation des biotopes associés. 

Il existe 3 arrêtés de protection de biotope sur le territoire du SAGE : 

¶ Tourbière de Tromel (9 ha) 

¶ Combles de lô®glise de Camaret (0,008 ha) 

¶ Falaises du Guern (24 ha). 
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2.2.5.2.5 Sites inscrits et classés 

Les sites naturels classés issus de la loi du 2 mai 1930, préservent les sites naturels dont 

lôint®r°t Paysager, artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque exceptionnel 

justifie un suivi qualitatif sous forme dôune autorisation préalable pour les travaux susceptibles 

de modifier lô®tat ou lôapparence du territoire prot®g®. Le classement est une protection forte. 

Les sites inscrits pr®sentent une protection moindre mais ont cependant suffisamment dôint®r°t 

pour que leur évolution soit surveillée de très près. Le territoire compte 11 sites classés, 

couvrant 7 691 ha, dont 5 910 ha sur le périmètre du SAGE, et 14 sites inscrits pour 4 542 ha, 

dont 3 438 ha sur le périmètre du SAGE. 

 

2.2.5.2.6 Espaces naturels sensibles 

Les Espaces Naturels Sensibles des départements sont un outil de protection des espaces 

naturels par acquisition foncière ou par signature de conventions avec les propriétaires privés 

ou publics. Les acquisitions ont lieu principalement par voie de préemption. La gestion des sites 

est effectuée en régie avec dans certains cas une assistance des communes. 

 

Sur le territoire du SAGE, le Conseil général du Finistère est propriétaire de 23 sites. Ces 

espaces sont en partie ou en totalité sur le territoire du SAGE : 624,80 ha sont la propriété du 

Conseil Général du Finistère sur le SAGE soit 1,58 % de la surface du SAGE. Les zones de 

préemption du Conseil Général représentent 2 482 ha sur le territoire du SAGE, soit 6,3% de la 

surface du SAGE. 

 

2.2.5.2.7 Parc Naturel Marin dôIroise 

Dôune superficie de 3 500 kmĮ, le Parc Naturel Marin dôIroise (PNMI) est le premier parc naturel 

marin français. Créé par décret le 28 septembre 2007 afin de permettre une meilleure gestion 

du domaine maritime de la mer dôIroise, il a pour vocation la connaissance du patrimoine marin, 

la protection de lôespace marin et le développement durable des activités liées à la mer. 

Le PNMI concerne la quasi-totalité des eaux littorales du SAGE de la baie de Douarnenez, à 

lôexception dôune zone dôexclusion de 300 m¯tres autour du Cap-Sizun (communes de Poullan-

sur-Mer jusquô¨ Cl®den-Cap-Sizun). Le lin®aire de c¹tes du PNMI sur le SAGE est dôenviron 

101 kilomètres soit plus de 68% du linéaire côtier total du territoire du SAGE. 

 

2.2.5.2.8 Parc Naturel R®gional dôArmorique 

Le parc naturel r®gional dôArmorique (PNRA) est le deuxi¯me parc naturel r®gional cr®® en en 

France en 1969. Dôune superficie de 125 000 ha, le parc présente une grande variété de 

paysages, qui recouvrent des zones distinctes : les îles de la Mer d'Iroise, la Presqu'île de 

Crozon, l'Aulne maritime et les Monts d'Arrée. 

Les actions des parcs sont régies par une charte. Le Premier Ministre a renouvelé par décret du 

4 janvier 2010 la charte du PNRA pour une durée de 12 ans. Les axes de travail de cette 

nouvelle charte sont : 

¶ Conforter la richesse et lôoriginalit® des ®l®ments de patrimoine qui fondent la 

qualité de vie des habitants 

¶ Conjuguer lô®volution des activit®s de lôhomme et la valeur des patrimoines 

naturels, terrestres, insulaires et maritimes 

¶ Faire vivre les patrimoines et la création artistique par des projets fédérateurs 

¶ Transcrire lôesprit du partenariat, du local ¨ lôinternational. 
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Cinq communes du SAGE adhèrent au PNRA : Camaret-sur-Mer, Crozon, Lanvéoc, Telgruc-

sur-Mer et Argol. Lôemprise du PNRA sur le p®rim¯tre du SAGE est de 13 298 ha, soit plus de 

33% de sa surface du SAGE. 

 

2.2.5.2.9 Réserve Naturelle du Cap Sizun 

Lôassociation Bretagne Vivante-SEPNB a inauguré, le 14 juin 1959, la réserve naturelle du Cap-

Sizun de 40 ha. Cette réserve ne bénéficie pas du statut de Réserve Naturelle d'Etat. 

Cependant, elle est intégrée dans un site inscrit et la partie maritime située en contre bas des 

falaises de la réserve est classée en Réserve de Chasse et protégée par une Zone de 

Protection Spéciale (ZPS). La réserve se présente sous la forme d'un linéaire côtier à falaise et 

abrite de nombreuses espèces végétales et animales remarquables. Celle-ci est entièrement 

située sur le territoire du SAGE. 

Les objectifs de conservation ciblent deux volets : 

¶ Maintenir la diversité des espèces d'oiseaux nicheurs marins et terrestres présents sur 

la réserve 

¶ Conserver la diversité floristique et paysagère 

 

2.2.5.2.10 Sites du domaine du conservatoire du Littoral 

£tablissement public cr®® en 1975, le conservatoire du littoral a pour objectif dôacqu®rir des 

terrains fragiles et menacés dans le but de les soustraire à la pression foncière du littoral. 

Treize sites ont été acquis par le Conservatoire du Littoral sur le périmètre du SAGE, soit une 

superficie de 1 014 ha (2,5% de la surface du SAGE). 

 

2.2.5.2.11 Grand Site de France « pointe du Raz en Cap Sizun » 

Un Grand Site est un territoire remarquable pour ses qualités paysagères, naturelles et 

culturelles, dont la dimension nationale est reconnue par un classement dôune partie 

significative du territoire au titre de la loi de 1930. Il accueille un large public et nécessite une 

démarche partenariale de gestion durable et concertée pour en conserver la valeur et lôattrait. 

La pointe du Raz en Cap-Sizun fait partie des 40 sites nationaux labellisés Grand Site de 

France. Son p®rim¯tre sô®tend sur une large bande c¹ti¯re de 2 024 ha, peu urbanisée, 

caractérisée par un paysage de landes et falaises littorales, ponctué de zones humides. Il 

sôappuie largement sur le zonage Natura 2000, en englobant tout ou partie des sites classés et 

inscrits des côtes nord, ouest et sud du Cap Sizun. 

 

2.2.5.2.12 Trame verte et bleue et Schéma Régional de Cohérence Écologique  

Le Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) a été adopté le 2 novembre 2015. Issu 

des lois Grenelle, le SRCE a pour objectif principal dôenrayer la perte de biodiversit®, de 

préserver, de remettre en bon état des milieux nécessaires aux continuités écologiques tout en 

prenant en compte les activités humaines, notamment agricoles. Le SRCE définit une trame 

verte et bleue et doit être pris en compte dans les documents de planification et dans les projets 

dôam®nagement de lôespace ou dôurbanisme. 

Le territoire du SAGE croise trois grands ensembles de perméabilité (GEP) définis par le 

SRCE. La connexion des milieux naturels est élev®e sur les secteurs de la presquôile de Crozon 

et du Cap Sizun, et globalement faible entre les deux. Néanmoins des zones de faible voire très 

faible connexion sont identifiées au niveau des agglomérations de Crozon, Camaret, 

Douarnenez, et des paluds arrière-littoraux (fortes cultures). 
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Certaines voies de communication sont fracturantes : la RD 791 et la RD 881 desservant la 

presquôile de Crozon ; la RD 765 axe Quimper-Douarnenez-Audierne, et dans une moindre 

mesure la RD 63 axe Quimper-Plomodiern. 

Des él®ments fracturants existent ®galement sur les cours dôeau. Ces derniers sont identifi®s 

dans le r®f®rentiel des obstacles ¨ lô®coulement. 

Les réservoirs régionaux de biodiversité sont associés à la frange littorale et aux principales 

vallées et notamment à leurs versants boisés, aux secteurs de bocage dense et de zones 

humides. Les corridors écologiques régionaux identifiés sont les connexions entre la presquôile 

de Crozon et les Montagnes noires (via le Ménez Hom) ; et entre les basses vall®es de lôOdet et 

de la rivière de Pont-lôAbb® et le littoral de la baie de Douarnenez et du Cap Sizun. 

 

2.3 Les usages de lôeau 

2.3.1 Les usages domestiques 

 

2.3.1.1 Lôalimentation en eau potable 

En 2014, 2,5 millions de m
3
 dôeaux brutes ont ®t® pr®lev®es sur le territoire du SAGE, 

majoritairement dans les eaux souterraines. Cela représente 98% des prélèvements. Le 

rendement global des réseaux de distribution est estimé à 75% avec une qualité de réseau 

hétérogène. La qualité des eaux distribuées sur le SAGE est satisfaisante, 100% des eaux 

distribuées sur le territoire du SAGE ont respecté les normes sanitaires en vigueur en 2012. 

Lôensemble des points de captages pr®sents sur le territoire du SAGE sont engag®s dans une 

procédure de protection. 

La production dôeau potable est assur®e par 5 collectivit®s territoriales, g®rant 7 stations dôeau 

potable sur le territoire du SAGE : deux sont aliment®es par des captages dôeau superficielle 

(ruisseaux de lôAber et le Ris), les autres par des captages souterrains dont certains pr®sentent 

des volumes significatifs (Argol et Pouldergat). Les volumes pr®lev®s pour la production dôeau 

potable ont diminué de 8% entre 1998 et 2011. 

Collectivité 
Nom de la 
ressource 

Volume prélevés 
(m

3
/an) 

Prélèvement 
max autorisé 

(m
3
/j) 

Volume 
prélevés 

moyen en 
2012 (m

3
/j) 

2012 2014 

Communauté de 
commune de la 
presquô´le de Crozon 

Poraon 231 920 348 082 2 000 1 055 

Captage dôArgol 
(x7) 

740 789 847 836 2 500 1 474 

Douarnenez 
Captage 
Pouldergat (x3) 

773 535 773 564 2 050 1 655 

Keratry 314 650 310 761 4 300 3 083 

Quimper 
Communauté 
(Locronan) 

Kervavarn 72 924 63 070 300 136 

Saint Nic 
Yeun + Chapelle 
Neuve 

111 424 103 598 270 305 

Plomodiern 
Croaz Ru + Dour 
Bihan 

165 102 194 130 480 452 

Total  2 410 344 2 641 041 13 020 8 161 
Tableau 9: Volumes caract®ristiques des stations de production dôeau potable du territoire du SAGE 
(Source : AELB, 2012-2016) 
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Le sch®ma d®partemental dôalimentation en eau potable du Finist¯re (SDAEP), adopt® en 

janvier 2014, a permis de conforter lôorganisation g®n®rale sur le territoire. Lô®quilibre 

besoin/ressources en ®tiage et la s®curisation de la ressource n®cessite lôimportation dôeau 

traitée à partir du Syndicat mixte de LôAulne (SMA). En 2012, 1,3 million de m3 dôeau potable 

ont été importés sur le territoire du SAGE, représentant ainsi 29% du volume total dôeau potable 

distribu® sur le territoire du SAGE. Le volume dôeau import® est globalement stable entre 2002 

et 2012. La communaut® de communes de la Presquô´le de Crozon est le principal importateur, 

elle représente plus de la moitié du volume total importé en 2012. 

 

Il existe par ailleurs des exports dôeau, de la ville de Douarnenez vers le SIE du Nord Cap Sizun 

et la commune de Confort-Meilars. 

 

Le SDAEP prévoit de conforter ce fonctionnement en restructurant les unités de production du 

SMA. Lôensemble des dispositions du sch®ma permet donc de garantir une alimentation en eau 

potable pérenne et sécurisée à moyen terme. 

 

2.3.1.2 Prélèvements privés 

On totalise 103 ouvrages de prélèvements privés sur le territoire du SAGE. Le volume 

r®ellement pr®lev® nôest pas connu. Les ouvrages de pr®l¯vement priv®s d®clar®s repr®sentent 

un volume annuel total de plus de 189 000 m3, associ® majoritairement ¨ lôusage agricole et en 

particulier ¨ lô®levage, soit 75% de la capacité nominale des ouvrages déclarés. Les ouvrages 

pour les besoins familiaux ne repr®sentent que 12% de la capacit® nominale totale, alors quôils 

représentent près de 36% des ouvrages. 

 

2.3.2 Les usages professionnels littoraux liés à la pêche 

2.3.2.1 Conchyliculture 

Lôactivit® conchylicole reste limit®e sur le territoire du SAGE. Il existe actuellement un parc en 

eau profonde qui produit des moules dans la baie de Camaret. Il existe également dôautres 

concessions sur le Domaine Publique Maritime (DPM) qui disposent de bassins de stockage et 

de production (dont production de coraux et de naissains). Dôautres concessions restent 

actuellement inactives sur le territoire.  

 

Le classement en B de la zone de production conchylicole de « Anse de Camaret » induit que 

la production ne peut pas °tre commercialis®e directement, mais doit faire lôobjet dôune 

purification préalable. Cela induit donc des contraintes pour lôexploitant (bassins de purification). 

Les zones conchylicoles correspondantes aux concessions inactives sont classées en B. Elles 

seraient ainsi soumises aux m°mes contraintes en cas de reprise de lôactivit®. 

 

2.3.2.2 Pêche et récolte professionnelle à pied 

La pêche de la Telline constitue historiquement une activité emblématique du territoire. Cette 

activité a cependant connu un déclin au cours des 10 dernières années, en lien avec la 

diminution de la ressource et les contraintes environnementales de commercialisation 

(production très affectées par les micro-algues toxiques). La production est passée de 100 

tonnes en 2012 à 56 tonnes en 2016. Il reste encore 21 licences en 2016 déclarant une activité 

effective en Baie de Douarnenez. De nombreux professionnels se sont recyclés dans dôautres 

activit®s. Il nôy a pas eu historiquement dôefforts de valorisation de la production (labelé). 
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On recense également 11 licences de pêche à pied "oursin" délivrées sur le territoire du SAGE. 

Les sites de p°che sont class®s en B par lôarr°t® du 18 d®cembre 2015. Ce classement impose 

une purification préalable ou un reparcage avant la mise sur le marché. 

 

2.3.2.3 Pêche professionnelle en mer 

Lôactivit® professionnelle de p°che en mer dans la baie de Douarnenez concerne 40 fileyeurs et 

23 bolincheurs. Une partie seulement de ces bateaux sont immatriculés sur le territoire du 

SAGE, 15 dans le quartier maritime de Douarnenez et 15 autres dans celui de Camaret.  

Le tableau suivant présente les tonnages débarqués et les valeurs associées. La tendance à la 

baisse entre 2014 et 2015 est ¨ relativiser compte tenu dôal®as de campagne sur la sarine. 

 

 2014 2015 

Tonnages débarqués et vendus à la criée de Douarnenez (t) 4 667 2 559 

Valeur (Mú) 4 3 

Tonnages totaux débarqués à la criée de Douarnenez (y compris non 
vendus à la criée) (t) 

13 870 10 580 

Valeur (Mú) 17 14 
Tableau 10: Tonnages et valeurs des poissons débarqués à la criée de Douarnenez (Source : CCI) 

 

La p°che c¹ti¯re concerne des esp¯ces vari®es (sole, raie, lieu jaune, rouget merlané). Les 

ligneurs p°chent le bar, le merlan et la doradeé Il y a ®galement 9 licences de pêche aux 

pouces pieds sur le territoire de la baie de Douarnenez. 

Une partie de la pêche côtière est valorisée en vente directe (marchés locaux). Ce débouché 

est en partie dépendant de la fréquentation touristique, mais b®n®ficie ®galement dôune 

clientèle locale. Il se pratique également une pêche avec des dragues exploitant les amandes 

de mer qui sont vendues directement en restauration locale. 

 

Les filières aval de transformation des produits de la pêche sont bien représentées dans le 

territoire, autour du port de Douarnenez notamment. Les volumes de poissons débarqués en 

dehors du territoire sont ®galement susceptibles de b®n®ficier ¨ lô®conomie du bassin du SAGE 

par lôinterm®diaire des circuits de transformation. Le secteur de la transformation des poissons 

bleus (sardines, anchois, chinchardsé) repr®sente un chiffre dôaffaires dôenviron 350 millions 

dôeuros selon des chiffres de 2009. 

 

2.3.3 Les usages récréatifs 

 

2.3.3.1 Baignade 

On recense 37 sites de baignade sur 12 communes du territoire du SAGE de la baie de 

Douarnenez. Sur lôann®e 2015, lôensemble des sites de baignade du p®rim¯tre du SAGE sont 

classés « excellent è ¨ lôexception : 

- des sites de Ris et Pors Cad à Douarnenez classés « insuffisant », 

- des sites des Dames à Douarnenez et Trez Malaouen à Kerlaz classés « bon ». 
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33 arr°t®s dôinterdiction de la baignade ont ®t® pris au cours des derni¯res ann®es suite ¨ des 

contaminations avérées (14) ou souvent à titre préventif (19), sur certains sites de baignade. 

Sur les dix dernières années (depuis 2002), 1 553 jours dôinterdiction ont ®t® cumul®s sur 

lôensemble des sites de baignades du territoire suivis par lôARS. 

 

Les profils de baignade qui visent à décrire, diagnostiquer et prévoir des mesures de gestion de 

ces sites, sont finalisés sur une grande majorité de communes, et en cours de réalisation sur 

les autres communes. Lôassainissement domestique (collectif ou non collectif) fait partie des 

sources de pollution les plus fréquemment identifiées dans les profils de baignade qui ont été 

établis. 
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Carte 5 : sites de baignade et classement de la qualité en 2015 
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2.3.3.2 Pêche à pied de loisir 

Bien que lôon ne dispose pas de donn®es pr®cises, la p°che ¨ pied de loisir est tr¯s pratiqu®e 

sur le territoire du SAGE, où elle se concentre plus particulièrement dans le fond de la baie de 

Douarnenez. 

 

La pêche peut être interdite ou déconseillée si des problèmes de qualité microbiologique sont 

constatés. Sur les deux sites de p°che suivis par lôARS, la p°che est interdite sur le site de lôIle 

Tristan dont la mauvaise qualité microbiologique constitue un risque pour la santé humaine en 

cas dôingestion des coquillages ramassés sur le site. À noter que ce site est réglementairement 

interdit ¨ la p°che ¨ pied puisquôil est situ® ¨ proximit® du port.  

De qualit® m®diocre, la p°che nôest pas interdite sur le site de Morgat, mais elle est n®anmoins 

déconseillée car il existe un risque même en cas de cuisson. 

 

2.3.3.3 Pêche maritime de loisir  

La pêche en mer de loisir concerne principalement deux types de pratiques en baie de 

Douarnenez : 

¶ La chasse sous-marine, dont le nombre de pratiquants est estimée à environ 1 200 

dans la baie, 

¶ La pêche de plaisance, qui concerne environ 40% des propriétaires de bateaux. 

La p°che pratiqu®e depuis le bord de lôeau concerne ®galement un nombre important de 

pratiquants. Le Port du Rosmeur à Douarnenez est particulièrement fréquenté par les pêcheurs 

(de lôordre de plusieurs dizaines de p°cheurs chaque nuit sur la p®riode de mai ¨ 

septembre/octobre). La p°che y est tol®r®e bien quôen th®orie interdite. 

Ces activités induisent des retombées économiques, liées notamment à la vente de matériel et 

¨ lôactivit® des guides de p°che dans la baie. 

 

2.3.3.4 Pêche de loisirs en eau douce 

Deux Associations Agréées pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques (AAPPMA) 

sont présentes sur le territoire du SAGE. 

Le nombre de cartes de pêche vendues par ces AAPPMA constitue un indice du nombre de 

pratiquants sur le territoire. En 2012 les ventes des deux AAPPMA ont été respectivement de 

371 et 60 cartes de pêche. Ces ventes se caractérisent par une stabilité entre 2002 et 2012. A 

ces pratiquants locaux il faut associer les p°cheurs qui viennent de lôext®rieur du territoire, dans 

le cadre de la r®ciprocit® avec dôautres AAPPMA. 

Cette activité induit des retombées économiques pour le territoire (dépenses dans le matériel, 

lôalimentation, lôh®bergementé). 

 

2.3.3.5 Plaisance 

Le territoire du SAGE compte 7 ports de plaisance, dont la capacité totale est de près de 

2 900 emplacements. Seuls trois ports, Camaret-sur-Mer, Morgat et Tréboul-Rhu disposent de 

pontons. Les autres ports proposent uniquement des places au mouillage.   
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Lôimpact ®conomique de lôactivit® de plaisance est li® aux consommations qui y sont associ®es 

(chantiers navals, voileries, location, etc.). Cette activité participe également, dans une certaine 

mesure, aux nuitées touristiques sur le territoire du SAGE. Ainsi, le port de Camaret-sur-Mer en 

particulier réserve un tiers de ses emplacements aux bateaux visiteurs. 

En dehors des ports, 150 mouillages individuels ou collectifs sont recensés. 

 

2.3.3.6 Autres activités nautiques 

Dôautres activit®s nautiques sont pratiqu®es et dispers®es sur lôensemble du territoire. Elles 

concernent principalement des activités sportives ou de loisirs telles que : 

¶ La voile, 

¶ Lôaviron de mer et le kayak de mer, 

¶ La plongée, 

¶ Les sports de glisse, 

¶ Le char à voile, 

¶ La marche aquatique, 

¶ Etc. 

Ce secteur dôactivit® g®n¯re sur le territoire un chiffre dôaffaires estim® ¨ un peu plus de 

5 millions dôeuros et emploie lô®quivalent de 350 personnes.  

 

2.3.3.7 Randonnée pédestre et cycliste 

Le territoire du SAGE est parcouru par plusieurs itinéraires de randonnée, le long du trait de 

côte et dans les terres. Le plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnées 

du Finist¯re recense 468 km dôitin®raires de grande et de petite randonn®e sur le territoire du 

SAGE. 

Il nôexiste pas de données précises sur le nombre de randonneurs sur le territoire. À partir 

dôenqu°tes r®alis®es sur le d®partement on peut estimer la fr®quentation ¨ une cinquantaine de 

personnes par sentier et par jour. 

 

2.4 Les activités pouvant entraîner des rejets impactant sur la qualité de 

lôeau et des milieux aquatiques 

 

2.4.1 Lôagriculture 

 

Le territoire comptabilise près de 500 exploitations agricoles qui possèdent des terres à 

lôint®rieur du p®rim¯tre du SAGE (dôapr¯s les donn®es de la d®claration PAC 2012), un peu 

moins de 400 exploitations si on compte uniquement celles dont le siège est situé dans le 

territoire du SAGE. 

 

La surface agricole utile est de 21 400 ha en 2012, ce qui représente un peu plus de la moitié 

de la superficie totale du territoire du SAGE. Dôapr¯s le recensement agricole 2010, le travail 

dans les exploitations agricoles est estimé à 630 équivalents de temps plein, hors travailleurs 

saisonniers ou occasionnels. 
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Un seul pr®l¯vement pour lôirrigation a ®t® d®clar® ¨ lôAgence de lôeau. On recense 176 ICPE 

agricoles ayant leur si¯ge dôexploitation sur le territoire du SAGE en 2013. 

 

La production laiti¯re et lô®levage hors-sol de porcins sont les deux activités dominantes sur le 

territoire du SAGE. Entre 2000 et 2010, les chiffres du recensement montrent globalement une 

diminution ¨ la fois du nombre dôexploitations dô®levage et de lôeffectif des cheptels. Les effectifs 

ayant cependant diminu® moins vite que le nombre dôexploitation on constate une augmentation 

de la taille moyenne des élevages, dans toutes les filières. 

 

Les terres labourables représentent 93% de la SAU en 2010, la surface toujours en herbe 

(STH) 6%. La proportion des terres labourables a progressé depuis 1979 au détriment de la 

STH, leurs parts respectives étaient de 89% et 11% cette année-là.  

 

La production v®g®tale sur le territoire est principalement orient®e autour de lôherbe, du maµs et 

des céréales. Ces trois catégories de cultures représentent ainsi plus de 90% de la SAU du 

territoire. 

 

2.4.2 Utilisation des produits phytosanitaires 

Compte tenu des surfaces o½ sont utilis®s ces produits, lôagriculture constitue le principal 

utilisateur, en termes de volume. Suite aux contrôles réalisés dans le cadre du plan Eco-phyto 

2018 (qui vise ¨ r®duire de moiti® lôutilisation de ces produits ¨ lôhorizon 2018), tous les 

pulvérisateurs sont à priori conformes à la réglementation. Les usages agricoles deviennent 

plus réfléchis en lien avec les démarches visant à sensibiliser les exploitants et à faire évoluer 

les pratiques. Ces efforts ont été accompagnés en parall¯le par le retrait dôhomologation des 

molécules ayant un mauvais profil éco toxicologique. 

 

Les différents usagers non agricoles ont également fait des efforts significatifs de réduction de 

lôemploi des pesticides. Ainsi, 18 communes disposent dôun plan de désherbage et 12 

communes ont signé la charte de désherbage. Les routes départementales et la quasi-totalité 

des routes intercommunales et communales sont également entretenues sans utilisation de 

produits phytosanitaires. Les quantités utilisées et les conditions dôutilisation par les particuliers 

sont difficiles à établir. Deux chartes associant les jardineries du territoire ont été mises en 

place sur les secteurs de Douarnenez et de Crozon, ayant pour objectif dôinformer et de 

sensibiliser le grand public, et de promouvoir les techniques alternatives. 

 

2.4.3 Les activités industrielles 

Le nombre dôICPE industrielles pr®sents dans le bassin du SAGE est estim® ¨ 81, avec une 

incertitude sur la localisation exacte dôun certain nombre dôentre elles. Parmi les ICPE 

industrielles du territoire, on recense 3 carri¯res dont lôactivit® est relativement limit®e. Seuls les 

rejets des industriels d®clar®s ¨ lôAgence de lôeau sont connus. Sur le territoire du SAGE, cela 

concerne 11 établissements, dont 3 qui gèrent eux-mêmes leurs effluents et 8 qui sont 

raccord®s ¨ lôassainissement collectif. 
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Les activit®s ICPE industrielles les plus repr®sent®es sur le SAGE sont, en nombre dôICPE :  

¶ les activités stockant des liquides inflammables (stations-service essentiellement), pour 

41% ; 

¶ les activités liées à la gestion des déchets (déchèteries, stockage de déchets inertes ou 

industrielé) pour 19% ; 

¶ les activités liées au traitement des métaux pour 12%. 

 

Lôindustrie agroalimentaire constitue historiquement un secteur dôactivit® important sur le 

territoire du SAGE. En 2009, lôindustrie agroalimentaire repr®sente pr¯s de 12% de lôemploi 

salari®, soit un contraste sensible avec la part observ®e ¨ lô®chelle d®partementale, qui se situe 

autour de 8%. Elle représente près de 60% de lôemploi dans lôindustrie en 2011. 

 

Le secteur agroalimentaire est lui-même fortement dominé par les activités de transformation 

des produits de la mer (poisson, crustac®s, mollusquesé), qui repr®sentent plus de 80% de 

lôemploi de ce secteur. La transformation de la production agricole ne concerne quôune dizaine 

dôemplois (source : ®tude CCPCP et CCDZ, r®alisation par DORIES, 2011). La production 

agricole locale est donc valoris®e ¨ lôext®rieur du territoire du SAGE. 

 

Une seule industrie prélève directement de lôeau, avec une augmentation du volume pr®lev® de 

20% entre 2006 et 2011. 

 

2.4.4 Activités navales et portuaires 

On recense sur le territoire du SAGE 7 entreprises de constructions/maintenance navales, 

toutes localis®es ¨ moins dô1.5 km du littoral. 

 

Les ports de Camaret-sur-Mer, Morgat et Tréboul-Rhu bénéficient du label « Pavillon bleu », qui 

t®moigne dôune gestion respectueuse de lôenvironnement. Ils disposent de dispositifs de 

collecte des eaux grises et noires des bateaux. 

 

Les ports de Camaret-sur-Mer, de Morgat, de Tréboul-Rhu et du Rosmeur possèdent tous des 

aires de car®nages ®quip®s de dispositifs pour r®cup®rer les produits utilis®s. Lôaire de 

carénage du port du Rosmeur ne peut cependant pas accueillir les navires de plaisance, seuls 

les navires de pêche (hors canot) et de commerce peuvent utiliser le slipway pour des raisons 

techniques. Les aires de Camaret-sur-Mer et de Tréboul ne disposent pas de dispositifs de 

traitement sp®cifiques. Les eaux collect®es sont transmises aux stations dô®puration des 

communes, qui ne disposent pas de filières de traitement adapté pour les produits contenus 

dans ces eaux. 

Le slipway de Camaret-sur-Mer dispose dôun arr°t® dôautorisation du 22 mars 2012 du Préfet du 

Finist¯re au titre de la loi sur lôeau pour la mise à niveau des équipements. Il semble cependant 

que les travaux nôont pas été réalisés. 
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2.4.5 Lôassainissement des eaux us®es  

2.4.5.1 Assainissement collectif 

Parmi les 15 stations dô®puration du territoire du SAGE, lô®tat des lieux du SAGE (2013) avait 

constaté un bon niveau de traitement des 3 plus grandes stations (Douarnenez, Crozon, 

Camaret-sur-Mer) qui rejettent en mer. 

 

Des constats plus récents révèlent des dysfonctionnements, à Crozon notamment. Plusieurs 

STEP du territoire du SAGE montrent en particulier des problèmes de surcharge hydraulique. 

La police de lôeau est charg®e de veiller au respect des normes de fonctionnement de ces 

STEP. 

 

La capacité nominale globale est de 119 330 équivalents-habitants pour une population du 

SAGE estimée à 39 340 habitants au prorata de la surface des communes incluse dans le 

p®rim¯tre du SAGE, le diff®rentiel ®tant expliqu® par la forte proportion dôeffluents industriels 

sur certaines stations (Douarnenez notamment), par la population touristique estivale, ainsi que 

par les effluents collectés en dehors du périmètre du SAGE. Les industriels raccordés aux 

stations communales et redevables aupr¯s de lôAgence de lôeau repr®sentent ainsi un peu plus 

de 9 700 équivalents-habitants (tous les établissements ne sont pas connus de lôAgence de 

lôeau), dont pr¯s de 9 000 correspondent aux établissements raccordés à la station de 

Douarnenez. 

 

2.4.5.2 Assainissement non collectif 

Les SPANC (Service Public dôAssainissement Non Collectif) ont ®t® mis en place sur le 

territoire. 

 

Les démarches de contrôle des habitations en ANC sont, suivant les secteurs, soit en cours, 

soit finalis®es. On comptabilise 9 283 installations dôassainissement non collectif sur le SAGE 

(SPANC 2013). Selon les informations disponibles (il est probable que tous les dispositifs ne 

soient pas connus des services), les dispositifs existants sur le territoire sont classés à : 

¶ 25% acceptables 

¶ 43% susceptibles dô°tre polluants 

¶ 16% polluants (1 528 installations) 

¶ 16% non définis. 

 

2.4.6 La gestion des eaux pluviales 

Les collectivités les plus importantes du territoire ont initié des schémas de gestion des eaux 

pluviales (Douarnenez, Crozon, Camaret-sur-Meré). 

 

Lôimpact quantitatif des eaux pluviales est limit® sur le territoire du SAGE, les principales zones 

urbaines rejetant directement en mer. Il peut cependant se manifester au regard de la 

surcharge hydraulique de certaines stations dô®puration lors dô®pisodes pluvieux intenses. 
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2.5 Risques naturels 

2.5.1 Inondation par ruissellement et d®bordement de cours dôeau 

Seule une commune, Guengat, dispose dôun plan de pr®vention des risques inondation (PPRI). 

Les secteurs inondés de cette commune sont cependant situés en dehors du périmètre du 

SAGE de la baie de Douarnenez. 

 

Des phénomènes dôinondations par ruissellement et d®bordement de cours dôeau, qui restent 

ponctuels, ont ®t® mentionn®s au cours de lôenqu°te publique dans le cadre de la d®claration 

dôint®r°t g®n®ral des travaux de restauration des zones humides et des cours dôeau, en 2013. 

Ils concernent en particulier les secteurs de Saint-Nic et Plomodiern et, plus ponctuellement, 

certains secteurs urbanis®s de Douarnenez et de la presquô´le de Crozon (Morgat et Camaret-

sur-Mer). 

 

2.5.2 Submersion marine et érosion du trait de côte 

Les risques de submersion marine restent globalement limités sur le territoire jusquô¨ pr®sent. 

 

Le territoire du SAGE possède néanmoins une large façade littorale, dont toutes les communes 

sont concern®es par les zones dôal®a d®finies dans le cadre de lôapplication des circulaires 

interministérielles qui ont suivi la tempête Xynthia de 2010. Seule la commune de Camaret-sur-

Mer est reconnue prioritaire pour lôadoption dôun plan de pr®vention des risques littoraux 

(PPRL). 

 

2.6 Le potentiel hydroélectrique 

Il nôexiste pas actuellement dôexploitation hydro®lectrique sur le territoire du SAGE selon lô®tude 

r®alis®e en 2007 par lôAgence de lôEau Loire-Bretagne. Dôapr¯s cette ®tude, le territoire 

comprend uniquement des zones dont le potentiel est considéré comme « très difficilement 

mobilisable ». 

Lors de la réunion de la CLE le 27 f®vrier 2014, lôassociation ç les moulins du Finistère » a 

indiqué être en mesure de fournir des informations sur les potentialités détaillées par ouvrage, 

et, le cas ®ch®ant, sur les conditions dôexploitation, au regard des am®nagements pour la 

franchissabilité par exemple. Lôassociation a notamment observ® quôil est n®cessaire de 

compl®ter lô®tude de lôAgence de lôeau pour int®grer le potentiel exploitable par de petites unit®s 

de production. Une rencontre a eu lieu le 27 novembre 2015, elle a permis ¨ lôassociation de 

transmettre des donn®es dôarchives sur les moulins du Finist¯re (Etat statistique des irrigations 

et des usines sur les cours dôeau non navigables ni flottables, (1861-1898)). Ces informations 

n®cessitent un travail dôanalyse et de traitement des donn®es qui nôa pas ®t® programm® ¨ ce 

jour. 
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3 Exposé des principales perspectives de mise en valeur des 

ressources en eau 

 

Enjeux Commentaires 

Gouvernance et organisation 

ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

5ŀƴǎ ƭŜ ǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘ importante des services 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǊŜǎǘŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΦ 9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ т 

août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la république 

(NOTRe), cette compétence devrait être progressivement transférée aux 

EPCI à fiscalité propre (transfert obligatoire à partir de 2020). 

Le rôle des EPCI à fiscalité propre est également renforcé dans le grand 

ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [ŀ ƭƻƛ Řǳ нт ƧŀƴǾƛŜǊ нлмп ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŀŎǘƛƻƴ 

publique territoriale et d'affirmation des métropoles (MAPTAM) instaure 

une compétence « DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ ŘŜǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ 

des Inondations » (GEMAPI) avec un transfert automatique aux EPCI au 1
er
 

janvier 2018. Sur le territoire du SAGE de la baie de Douarnenez, cette 

compétence GEMAPI devrait logƛǉǳŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōŀƛŜ ŘŜ 5ƻǳŀǊƴŜƴŜȊ ό9t!.ύΦ 

[Ω9t!. ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Σ ŜƭƭŜ Ŝƴ Ŝǎǘ ƭŀ 

structure porteuse et porte également des programmes opérationnels, 

dont les programmes de lutte contre les algues vertes. 

Dimension socio-économique 

De nombreuses activités économiques du territoire sont associées à la 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. Les politiques 

environnementales doivent ainsi associer étroitement les acteurs 

économiques pour concilier au mieux leurs activités avec la préservation et 

la reconquête de la qualité des ressources en eau et des milieux 

aquatiques. Cette dimension socio-économique a notamment été prise en 

compte dans le cadre de la charte de territoire établie sur le territoire et 

devra Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ 

déclinaisons des programmes de lutte contre les algues vertes et des autres 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Interface 

terre-mer 

Eutrophisation 

macro-algale 

(marées vertes) 

[ŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀƎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ 

enjeu majeur à plusieurs plans : environnemental, économique, sanitaire, 

image du territoire. 

La baie de Douarnenez fait partie des 8 baies bretonnes visées par le plan 

gouvernemental de lutte contre les algues vertes 2010-2015. Un projet 

territorial a été formalisé dans une charte de territoire. Cette charte intègre 

plusieurs volets autour du principal facteur de contrôle de ce phénomène, 

ǎƻƛǘ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƛŜ ŘŜ 5ƻǳŀǊƴŜƴŜȊΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ƻƴǘ 

permis de réduire ƭŜ ŦƭǳȄ ǘƻǘŀƭ ŘΩŀȊƻǘŜ ǇƻƴŘŞǊŞ, lΩobjectif fixé à 2015 a été 

atteint. 

Au programme sur la période 2010-205, doit succéder un nouveau 

programme sur la période 2017-2021. Les réflexions sur ce nouveau 

programme sont en cours. 
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Enjeux Commentaires 

Interface 

terre-mer 

Bactériologie 

La qualité bactériologique est principalement appréciée par rapport à la 

satisfaction des exigences des activités littorales, la baignade et la 

ŎƻƴŎƘȅƭƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ ǎΩŜǎǘ 

constamment améliorée au cours des dernièrŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ǎƛǘŜǎ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƭŀǎǎŞǎ ŎƻƳƳŜ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘ Ł 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎƛǘŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 5ƻǳŀǊƴŜƴŜȊΦ 5Ŝǎ ǇƭŀƎŜǎ Ŧƻƴǘ 

ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǎǳƛǘŜ Ł ŘŜǎ 

contaminations avérées ou de manière préventive, suite à de forts épisodes 

pluvieux notamment. 

La qualité des zones conchylicoles est quant à elle restée stable. Trois zones 

sur quatre sont classées en B. Ce classement impose une étape de 

purification des coquillages avant commercialisation. Les sites de 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜ ƻǳ ŘŜ ǇşŎƘŜ Ł ǇƛŜŘ Ŧƻƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 

fermetures ponctuelles. 

La qualité bactériologique des eaux littorales est liée à différentes sources 

potentielles de contamination. La fiabilité de la collecte et du transfert des 

ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ  ŘŜ ŦƻǊǘŜ ǇƭǳƛŜ 

Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǘǘŜ 

qualité. 

Proliférations 
phytoplanctoni
ques et de 
phycotoxines 

La prolifération phytoplanctonique et de phycotoxines constitue également 

un phénomène perturbateur des activités humaines littorales : baignade, 

conchyliculture et pêche à pied. 

[Ŝǎ ŦƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƛŜ ǎƻƴǘ Ŏƻƴƴǳǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 

contrôle de ces proliférations. Les actions engagées dans le cadre de la 

lutte contre les algues vertes devraient ainsi également bénéficier à la 

réduction de la prolifération du phytoplancton. 

Ces phénomènes dépendent cependant de nombreux autres facteurs 

(réchauffement climatique, courants marins, etc.), dont certains dépassent 

le périmètre du SAGE. Compte tenu de la connaissance encore imparfaite 

de la contribution de chacun de ces facteurs, il est difficile de prévoir 

comment évolueront les proliférations phytoplanctoniques et de 

phycotoxines dans les prochaines années. 
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Enjeux Commentaires 

Interface 

terre-mer 

Autres atteintes 

à la qualité des 

eaux littorales 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎΦ {ǳǊ ƭŜ 

territoire de la baie de Douarnenez, cela concerne notamment les 

questions du carénage des bateaux, le dragage des ports et les macro-

déchets. 

 

[Ŝǎ ǇƻǊǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŀǊŞƴŀƎŜ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ƴŜ 

disposent pas toutes de dispositifs de traitement adapté aux produits 

utilisés pour ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ  ŘŜǎ ŎƻǉǳŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŞ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ 

ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƭŀƛǎŀƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ǳƴ ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

des dispositifs de traitement. 

La présence de substances polluantes dans les sédiments des ports (cuivre, 

zinc, TBT) induit un risque de relargage dans le milieu lors des opérations 

de dragage des ports. Les conditions de réalisation de ces dragages sont 

ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ  ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

environnemental. 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ tbaL ŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ п ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 

déchets sur le territoire du SAGE. Parmi les sources concernées, il a été mis 

en évidence une contribution forte des activités aquacoles et de pêche, 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŞǇŜƴŘǊŀ ŘŜs 

changements de comportement des acteurs. 

Gestion 

qualitative 

des 

ressources 

en eau 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

vis-à-vis de 

ƭΩŀȊƻǘŜ 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ǿƛǎ-à-vis du paramètre azote est conforme aux 

seuils fixés en application de la DCE. Des objectifs plus ambitieux ont été 

définis dans  le cadre de  la lutte contre la prolifération des algues vertes. 

[Ŝǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞ ŀǳ 

cours des dernières années en réponse aux actions engagées dans le cadre 

de la charte de territoire. Cette tendance devrait se poursuivre avec les 

prochains programmes, notamment les actions visant à réduire les 

ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘΩŀȊƻǘŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όōƻŎŀƎŜΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎύΦ 

[Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ŞǾŀƭǳŞes conformes au 

bon état au sens de la DCE. Certains captages, notamment le captage 

prioritaire de Kergaoulédan, montrent cependant des concentrations en 

nitrates proches ou supérieures au seuil des 50mg/l. La réduction des 

apports avec les programmes visanǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜ Ł ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ 

ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ƛƴŘǳƛǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

concentrations dans les eaux souterraines. Cela nécessitera néanmoins un 

ǎǳƛǾƛ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ǎƛ ŎŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜΣ ƻǳ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ƭŜ Ŏŀǎ 

échéant ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ 
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Enjeux Commentaires 

Gestion 

qualitative 

des 

ressources 

en eau 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

vis-à-vis du 

phosphore 

Seul le Lapic ne satisfait pas les seuils de bon état au sens de la DCE pour le 

ǇƘƻǎǇƘƻǊŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳƻƴǘǊŜƴǘ cependant des 

valeurs proches ou ponctuellement supérieures à ces seuils : Kelerec sud, 

Kerharo, Pentrez, Ris et Aber. 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ǿƛǎ-à-vis du phosphore est globalement incertaine. 

En assainissement collectif, de nombreux efforts ont été consacrés à 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ [ŀ 

fiabilité de la collecte et du transfert des effluents reste cependant un 

enjeu. 

9ƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ 

apports de phosphore. Les actions engagées en faveur de la restauration du 

bocage devraient permettre de réduire les transferts vers les milieux 

aquatiques. 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

vis-à-vis des 

produits 

phytosanitaires 

La concentration en produits phytosanitaires constitue un paramètre 

ŘŞŎƭŀǎǎŀƴǘ Řǳ [ŀǇƛŎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ 5/9Φ 5ΩŀǳǘǊŜǎ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ό[ŀǇƛŎΣ {ǘŀƭŀǎ Ŝǘ tŜƴǘǊŜȊύ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ 

importantes par rapport aux normes fixées pour les eaux brutes destinées à 

ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

Un plan national Ecophyto a été engagé pour réduire les usages de produits 

phytosanitaires. Des changements de comportement et de pratiques sont 

ƻōǎŜǊǾŞǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ όŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ 

exploitants agricoles, particuliers, etc.), impliquant une réduction des 

ǾƻƭǳƳŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎΣ ŎƻƴŦƛǊƳŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǾŜƴǘŜǎΦ 

Localement des chartes ont été instaurées pour rationaliser les usages des 

collectivités et des particuliers. La loi n° 2015-992 du 17 août 2015 va 

contribuer à restreindre ces usages à horizon 2017 et 2019. 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

vis-à-vis des 

autres 

micropolluants 

[ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƧǳƎŞ ōƻƴΣ 

même si certaines concentrations élevées en zinc et en cuivre ont pu être 

ǊŜƭŜǾŞŜǎ όŎŀǎ ŘŜ ƭΩ!ōŜǊύΦ [ΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǎ 

paramètres sont difficiles à définir. 

La pollution par les substances émergentes, telles que les substances 

ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘŜǳǎŜǎΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƴŎƻǊŜ Ƴŀƭ ŎƻƴƴǳŜǎΣ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

préoccupation de plus en plus grande des acteurs. 
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Enjeux Commentaires 

Qualité des 

milieux 

naturels 

Continuité 

écologique des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

¦ƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ 

sur une partie du territoire du SAGE dans le cadre du diagnostic préalable 

du contrat territorial 2009-нлмнΦ [ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘŜ 

franchissement par les espèces piscicoles migratrices de référence ont été 

mises en évidence. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмп-мт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴǎǘŀǳǊŜ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀu dont la continuité écologique est à préserver ou à restaurer. 

Seul le Lapic est classé en liste 1 et 2 sur le territoire du SAGE. Ce 

ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƛǘ 

être restaurée à échéance 2017. 

Le contrat ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴǎŀŎǊŜ ǳƴ ǾƻƭŜǘ Ł ƭŀ 

restauration de la continuité écologique. Les actions ont été engagées 

récemment et devraient permettre dans un premier temps une 

amélioration de la situation sur le Lapic pour répondre aux priorités 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ǎŜǊƻƴǘ Ł 

définir pour la suite. 

Qualité 

hydromorpholo

gique des cours 

ŘΩŜŀǳ 

[Ŝ {5!D9 ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ǊŜǇƻǊǘ ŘŜ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ Řǳ [ŀǇƛŎ Ŝƴ 

raison des altérations de sa morphologie. Les derniers résultats de suivis 

ƳƻƴǘǊŜƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳŜ ǎŜǳƭ ƭŜ YŜǊƭƻŎΩƘ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ōƻƴ 

état au sens de la DCE pour les indices biologiques. 

IƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻŦƻƴŘŞƳŜƴǘ 

modifiée par les activités humaines. Ces altérations ont été mises en 

évidence par le diagnostic réalisé dans le cadre du contrat territorial 2009-

нлмнΦ 5ƻǊŞƴŀǾŀƴǘΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 

ƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ мффн Ǉǳƛǎ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ 2006. 

Le contrat  territorial 2012-2015 a consacré un volet à la restauration de la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜΦ ¦ƴ ŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 

(DIG) a été obtenu le 10 décembre 2013 pour la réalisation des travaux. Les 

ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлмрΦ /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ 

ŘŜ ƭΩƛƴŜǊǘƛŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ǘŜƳǇǎ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǾŀƴǘ 

ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΦ 

Zones humides 

et autres sites 

remarquables 

Par leur fonctionnement les zones humides assurent de multiples services 

όŦƻƴŎǘƛƻƴ ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜΣ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŜǘŎΦύΦ /Ŝǎ 

ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŀƭǘŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

activités humaines (urbanisation, agriculture). Pour prévenir ces 

ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ όƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ 

ZHIEP/ZSGE, trame verte et bleue, inscription dans les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŜǘŎΦύΦ  

La charte de territoire élaborée sur la baie de Douarnenez consacre un 

volet à la restauration des zones humides dégradées. Les premières 

opérations ont été engagées fin 2015, et seront à conforter pour observer 

les premiers résultats. 
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Enjeux Commentaires 

Qualité des 

milieux 

naturels 

Le maillage 

bocager  

Le maillage bocager participe à la structuration du paysage, à la biodiversité 

du territoire et permet de réduire les transferts de la pollution vers les 

milieux aquatiques. Les analyses rétrospectives montrent que le linéaire de 

bocage a significativement diminué au cours des dernières années. 

Un programme Breizh bocage a été engagé sur plusieurs bassins versants 

du territoire du SAGE afin de restaurer les éléments du bocage. 45 km de 

bocage ont ainsi été créés depuis 2013. 

Cƛƴ нлмрΣ ƭΩ9t!. ŀ ǾŀƭƛŘŞ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ōƻŎŀƎŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 2016-2020. 

En réponse à ces démarches engagées, la situation du bocage sur le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ 

Gestion 

quantitative 

des 

ressources 

en eau 

Gestion des 

risques 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

par submersion 

marine et 

ŘΩŞǊƻǎƛon du 

trait de côte 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ 

ǇŀǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǘŜƳǇşǘŜ ·ȅƴǘƘƛŀ Ŝƴ нлмлΦ 9ƴ 

ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ōǊŜǘƻƴǎ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ 

ƳŀǊƛƴ Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƻōǎŜǊǾŞǎΣ ǊŜǎǘŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 

limités. 

Le changement climatique et ses conséquences (élévation du niveau moyen 

ŘŜ ƭŀ ƳŜǊύ Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 

ces risques. 

Gestion des 

risques 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

par 

ruissellement et 

débordement 

ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

apparaît globalement limité sur le territoire du SAGE. Des phénomènes 

ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řŀƴs le 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ нлмоΦ /Ŝƭŀ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 

les secteurs de Saint-bƛŎΣ ŘŜ tƭƻƳƻŘƛŜǊƴΣ ŘŜ 5ƻǳŀǊƴŜƴŜȊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ 

de Crozon. 

Les conséquences du changement climatique sur le régime de précipitation 

est encore difficile à établir. Elles pourraient constituer un facteur 

ŀƎƎǊŀǾŀƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ  ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 

Sécurisation de 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

en eau potable 

Les ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŞǘŞ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǎǘŀōƭŜǎΣ ǾƻƛǊŜ Ŝƴ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴΣ 

sur le territoire du SAGE au cours des dernières années. Cette tendance 

devrait se confirmer dans les prochaines années. Le schéma départemental 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǾƛǎŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

du territoire. Le territoire restera néanmoins dépendant des importations 

ŘΩŜŀǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜǎ 

pointes de consommation en période estivale. 
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4 Les grands enjeux du SAGE définis par la Commission 

Locale de lôEau 

 

Les phases dô®laboration du SAGE : lô®tat des lieux, le diagnostic, le sc®nario tendanciel, les 

sc®narios alternatifs puis la strat®gie, ont permis dôidentifier progressivement les enjeux du 

territoire appelant des réponses du SAGE. 

 

La Commission Locale de lôEau a ainsi identifi® 6 grands enjeux dans le SAGE, dont certains 

d®clin®s en plusieurs composantes, et a d®fini, pour chacun dôentre eux, des objectifs g®n®raux 

et des orientations dôactions pour les atteindre.  

 

4.1 Enjeu 1 : gouvernance et organisation de la ma´trise dôouvrage 

 

Les récentes évolutions institutionnelles (loi MAPAM, loi NOTRe) renforcent le rôle des 

groupements de communes dans le petit cycle de lôeau (alimentation en eau potable, 

assainissement des eaux us®es, gestion des eaux pluviales) et dans le grand cycle de lôeau 

(nouvelle compétence Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations ï 

GEMAPI). 

 

La gouvernance de lôeau sur le territoire du SAGE sôest notamment d®velopp®e dans le cadre 

des contrats de bassin versant et de lôapplication du plan gouvernemental de lutte contre les 

algues vertes. Lô®tablissement public de gestion et dôam®nagement de la baie de Douarnenez 

(EPAB) porte aujourdôhui le SAGE et le contrat territorial des bassins versants (dont la charte 

de territoire constituant le projet de territoire en application du plan de lutte contre les algues 

vertes). 

 

La gouvernance de lôeau constitue un enjeu transversal du SAGE qui conditionne la mise en 

îuvre de lôensemble de ses orientations. Sur le territoire de la baie de Douarnenez, cet enjeu 

consiste ¨ valoriser lôorganisation historique et ¨ sôadapter aux ®volutions institutionnelles. Pour 

cet enjeu, le SAGE fixe ainsi les objectifs généraux suivants : 

 

Č Assurer le portage opérationnel des actions de mise en îuvre du SAGE 

Č Favoriser la concertation entre les acteurs 

Č Coordonner les projets 

Č Communiquer et sensibiliser les élus, les socio-professionnels et le grand public 
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4.2 Enjeu 2 : dimension socio-économique 

De nombreuses activités économiques du territoire dépendent de la qualité des ressources en 

eau et des milieux aquatiques, impactent cette qualité ou sont concernées par les politiques de 

gestion de lôeau : agriculture, industrie, tourisme, loisirs, conchyliculture, etc. La conciliation de 

ces activit®s avec la pr®servation de la qualit® de lôeau et leur participation aux politiques 

locales de gestion ont ®t® identifi®es par la Commission Locale de lôEau comme un enjeu fort 

du SAGE. Deux objectifs généraux sont visés pour cet enjeu : 

 

Č Concilier les activités économiques avec la gestion équilibrée des ressources en eau et 

des milieux aquatiques 

Č Satisfaire les usages de l'eau 
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4.3 Enjeu 3 : interface terre-mer 

Composante « eutrophisation macro-algale (marées vertes) » 

 

La prolifération des algues vertes en mer et leur échouage sur le littoral de la baie de 

Douarnenez altèrent le fonctionnement des milieux, impactent les activités humaines et 

d®gradent lôimage du territoire. Ce param¯tre induit par ailleurs un d®classement de la masse 

dôeau de la baie de Douarnenez au regard des crit¯res de bon ®tat ®tablis en application de la 

DCE. 

La baie de Douarnenez fait partie des territoires visés par le plan gouvernemental de lutte 

contre les algues vertes (plan 2010-2015 et futur plan 2017-2021). Ce plan a été décliné 

localement dans la charte de territoire et a fait lôobjet de programmes op®rationnels incluant 

plusieurs volets (pollutions diffuses, zones humides, bocages, etc.). Considéré comme le 

principal facteur de contrôle des phénomènes de prolifération, la réduction des apports et des 

transferts dôazote vers les milieux aquatiques constituent les axes majeurs de ces programmes. 

La suite à donner aux démarches engagées dans le cadre du contrat territorial 2010-2015 est 

identifiée comme un enjeu fondamental du SAGE. Les objectifs généraux suivants ont été fixés 

pour cette composante : 

 

Č Maintenir un territoire ¨ basses fuites dôazote 

Č Poursuivre l'atteinte du bon état écologique de la masse d'eau côtière de la baie de 

Douarnenez, défini à partir de l'indicateur EQR, avec deux étapes : 

-  Atteindre le bon état en 2027, 

-  Passer de l'état médiocre à l'état moyen à l'horizon 2021. 

Pour cela les objectifs suivants de r®duction des flux dôazote sont d®finis : 

- Les modélisations réalisées par le CEVA et lôIfremer ont ®valu® que la fin du 

phénomène des marées vertes nécessite une réduction de la biomasse algale 

de moitié. Cet objectif peut être atteint par une concentration moyenne par 

cours dôeau de 15 mg/l en nitrates, sur la p®riode mai-septembre. Cette 

concentration de référence a été choisie comme objectif à atteindre à horizon 

2027. 

- Correspondant ¨ cet objectif de 15 mg/l et pour un ensemble de 21 cours dôeau, 

lôobjectif en flux total pond®r® est de 500 TN en 2027. Le flux pond®r® associ® ¨ 

ce chiffre pour la période mai-septembre est de 70 TN. 

- R®aliser une part significative de lôeffort de r®duction des flux ¨ lôhorizon 2021, 

en atteignant un flux total pondéré de 600 TN/an. 

 
2014-2015 

Objectif à horizon 

2021 

Objectif à horizon 

2027 

Flux total pondéré 

(TN/an) 
700 600 500 

Flux mai-septembre 

pondéré (TN/an) 
100 85 70 
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Composante « bactériologie » 

 

La qualit® bact®riologique nôentre pas dans la d®finition du bon ®tat au sens de la DCE. Ce 

paramètre constitue néanmoins un enjeu sanitaire fort au regard des différents usages ou 

activité littoraux : la baignade, la conchyliculture et la pêche à pied en particulier. Les 

contaminations bactériologiques impliquent principalement deux sources : lôorigine humaine et 

lôorigine animale. Dans le premier cas le risque de contamination dépend des performances de 

la collecte et du traitement des rejets domestiques. Dans le second cas, le risque est lié au 

cheminement des animaux et au contact avec les milieux aquatiques. 

La réduction du risque de contamination bact®riologique n®cessite dôintervenir sur les 

diff®rentes sources potentielles de pollution. La Commission Local de lôEau a souhait® d®finir 

des objectifs ambitieux pour cet enjeu, en fonction des usages concernés : 

Č Baignade : classement excellent de l'ensemble des plages; tendre vers zéro jour 

d'interdiction 

Č Conchyliculture et pêche à pied professionnelle : classement A sur l'ensemble des 

sites 

Č Pêche à pied récréative : tendre vers zéro jour d'interdiction 

 

Composante « proliférations phytoplanctoniques et de phycotoxines » 

La prolifération de trois espèces phytoplanctoniques (Dinophysis, Alexandrium et Pseudo-

nitzschia) dans la baie de Douarnenez sont ¨ lôorigine de la pr®sence de phycotoxines 

constituant un enjeu pour la santé humaine. Comme pour la bactériologie, elles conduisent 

dans certains cas à des restrictions vis-à-vis de la conchyliculture et de la pêche à pied. La 

compréhension des mécanismes et des facteurs de prolifération phytoplanctonique et 

phycotoxinique est consid®r®e comme lôenjeu prioritaire au cours du premier cycle du SAGE. La 

Commission Locale de lôEau a fix® lôobjectif principal suivant : 

 

Č Améliorer la connaissance des phénomènes de proliférations phytoplanctoniques et de 

phycotoxines 

 

Composante « autres atteintes à la qualité des eaux littorales » 

 

Le dragage des ports, le carénage des bateaux et les macro-d®chets constituent dôautres 

sources potentielles de dégradation de la qualité des eaux et milieux littoraux. Pour cette raison, 

la Commission Locale de lôEau les a inclus dans les enjeux du SAGE et y associ® lôobjectif 

général suivant : 

 

Č Réduire les risques de pollution des eaux littorales par les micropolluants, les 

substances dangereuses et les macro-déchets  
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4.4 Enjeu 4 : gestion qualitative des ressources en eau 

Composante ç qualit® de lôeau vis-à-vis de lôazote » 

Les eaux superficielles et souterraines du territoire respectent les seuils de bon état établis en 

application de la DCE. Certains cours dôeau et captages pr®sentent n®anmoins des 

concentrations en nitrates significatives, proches des seuils DCE ou dépassent ponctuellement 

ces seuils. Surtout, la lutte contre la prolif®ration des algues vertes induit la d®finition dôobjectifs 

beaucoup plus s®lectifs pour r®duire les flux dôazote dans la baie de Douarnenez. En lien avec 

la composante « eutrophisation macro-algale », la réduction des apports et des transferts 

dôazote constitue un enjeu important du SAGE et vise les objectifs g®n®raux suivants : 

 

Č Maintenir un territoire ¨ basses fuites dôazote 

Č R®pondre ¨ lôobjectif fix® pour lôeutrophisation macro-algale (conformit® de lôindicateur 

EQR vis-à-vis du seuil de bon état au sens de la DCE) 

Č Objectifs de r®duction des flux dôazote pr®cis®s dans lôenjeu « interface terre-mer : 

eutrophisation macro-algale (cf. chapitre 5.4.1.1) 

Č Maintenir le bon état qualitatif des masses dôeau souterraines et viser une concentration 

moyenne maximale en nitrates de 35 mg/l dans les aires dôalimentation des captages 

prioritaires en 2021 

 

Composante ç qualit® de lôeau vis-à-vis du phosphore » 

La masse dôeau du Lapic ne respecte pas les seuils de bon ®tat au sens de la DCE pour le 

paramètre phosphore total. Le Stalas et le Caon dépassent ponctuellement ce seuil. Ces 

d®gradations sont notamment induites par les rejets de lôassainissement domestique (rejets 

directs dans le cadre de la collecte ou performances de traitement insuffisantes). 

 

En agriculture, les marges de manîuvre techniques pour réduire les apports de phosphore 

sont faibles. Des mesures sont cependant ¨ mettre en îuvre pour r®duire les transferts de 

phosphore par ruissellement et érosion. Le SAGE fixe lôobjectif suivant pour cet enjeu : 

 

Č Atteindre ou conforter le respect du bon état des cours d'eau les plus sensibles à la 

pollution par le phosphore : Lapic, Stalas, Caon   

 

Composante ç qualit® de lôeau vis-à-vis des produits phytosanitaires » 

Au regard des critères établis en application de la DCE, le Lapic est déclassé vis-à-vis des 

produits phytosanitaires. Le Ris et lôAber, exploit®s pour lôeau potable, pr®sentent des 

dépassements ponctuels des seuils fixés vis-à-vis des pesticides dans les eaux distribuées
3
. 

Cela signifie quôun traitement adapt® doit °tre r®alis® avant la distribution vers les 

consommateurs. Le Lapic, le Stalas et le Pentrez dépassent les seuils de concentration en 

pesticides fixés pour les eaux brutes
4
 destin®es ¨ la production dôeau potable. 

                                                           
3
 {Ŝǳƛƭǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŦƛȄŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ : 0,1 µg/l par substance, 0,5 µg/l 

toutes substances 
4
 Seuils de concentration en pesticides fƛȄŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ōǊǳǘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ : 2 

µg/l par substance, 5 µg/l toutes substances 
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La qualité des eaux vis-à-vis des produits phytosanitaires constitue un enjeu écologique et un 

enjeu de sant® publique.  La Commission Locale de lôEau a ainsi souhait® fixer des objectifs 

plus ambitieux que ceux li®s ¨ lôapplication de la DCE : 

 

Č Conforter le respect du bon état des eaux au regard des produits phytosanitaires 

Č Atteindre les seuils de qualité des eaux distribuées de l'AEP pour les eaux brutes (0,1 

µg/l par substance, 0,5 µg/l toutes substances) 

Č Tendre vers le « zéro phyto » pour toutes les collectivités du territoire, prioritairement 

dans le bassin versant du Lapic et dans les aires d'alimentation de captage et les 

bassins versants de prise d'eau superficielle 

 

Composante ç qualit® de lôeau vis-à-vis des autres micropolluants » 

 

En dehors des produits phytosanitaires, dôautres micropolluants constituent un enjeu pour la 

qualit® de lôeau sur le territoire. LôAber et le Crozon pr®sentent notamment des d®passements 

ponctuels des concentrations en cuivre et en zinc par rapport aux seuils fixés pour le bon état 

au sens de la DCE. Lôorigine nôest cependant pas identifiée. Les concentrations observées 

peuvent être une conséquence des activités humaines ou avoir une origine naturelle. 

 

La présence de nouvelles substances émergentes, dont les substances médicamenteuses, font 

lôobjet dôune pr®occupation de plus en plus grande des acteurs du territoire. Leurs effets sont 

encore mal connus. Pour cet enjeu, le SAGE fixe lôobjectif suivant sur le premier cycle : 

 

Č Améliorer la connaissance des pollutions par les autres micropolluants 
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4.5 Enjeu 5 : qualité des milieux naturels 

 

Composante ç continuit® ®cologique des cours dôeau » 

Un diagnostic des ouvrages sur cours dôeau a ®t® r®alis® sur une partie du territoire du SAGE 

dans le cadre du contrat territorial 2009-2012. Ce diagnostic a constaté que la moitié des 

ouvrages concernés constituent un obstacle à la continuité écologique. La continuité du Lapic 

qui est class® en liste 1 et 2 au titre de lôarticle L.214-17 du Code de l'environnement doit être 

restaurée à échéance 2017. Les démarches de rétablissement de la continuité écologique ont 

été récemment initiées dans le cadre du contrat territorial 2012-2015. 

Lôenjeu de la continuit® ®cologique concerne principalement lôhomog®n®isation de la 

connaissance des ouvrages sur le territoire et la concrétisation des opérations dôam®nagement 

des ouvrages en vue de restaurer la continuit®. Compte tenu de lôampleur des actions 

n®cessaires, la Commission Locale de lôEau a adopt® des objectifs progressifs selon plusieurs 

niveaux dôobjectifs : 

Č Restaurer la continuité écologique des cours d'eau du territoire 

- Priorité 1 - cours d'eau classés en liste 2 : Lapic (du pont Becherel à Plonevez-Porzay 

jusqu'à la mer) 

- Priorité 2 - ouvrages situ®s sur le Kerharo, le Ris (N®vet) et le Kerlocôh, ainsi que le Lapic 

de sa source au pont Becherel à Plonevez-Porzay 

- Priorité 3 - autres ouvrages sur cours dôeau du territoire 

 

Composante ç qualit® hydromorphologique des cours dôeau » 

Lô®tat morphologique des cours dôeau conditionne leur fonctionnement, y compris le 

fonctionnement biologique qui dépend de la qualité des habitats aquatiques. Selon les données 

de suivi de 2013 sur lô®tat des masses dôeau au sens de la DCE, r®cemment validées, seul le 

Kerlocôh est d®class® au regard des indices biologiques sur le territoire du SAGE. Le diagnostic 

réalisé dans le cadre du contrat territorial 2009-2012, sur une partie du territoire, a cependant 

montr® que la morphologie dôune part importante des cours dôeau est alt®r®e. La qualit® 

biologique de plusieurs cours dôeau a ®t® ponctuellement mesur®e comme non conforme au 

bon état ou proches des seuils du bon état : Ty Anquer, la Lapic, Ris, Kerharo, Stalas et 

Pentrez. 

Des démarches ont été récemment engagées dans le cadre du contrat territorial 2012-2015 

pour restaurer la morphologie des cours dôeau. Pour cet enjeu, les actions sont ¨ poursuivre au 

regard des objectifs définis par le SAGE : 

 

Č Atteindre et conserver le bon état écologique des masses dôeau 

Č Restaurer et préserver les services écosystémiques assurés par les milieux aquatiques 

Č Taux d'étagement maximum de 10% à horizon 2021 sur l'ensemble des cours d'eau du 

territoire 
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Composante « zones humides et autres sites remarquables » 

Les zones humides assurent de nombreuses fonctionnalit®s (®puration, soutien dô®tiage, 

écrêtement des crues, biodiversité, etc.). Ces milieux et leurs fonctionnalités sont vulnérables à 

certaines activit®s ou pratiques susceptibles par exemple dôinduire un ass¯chement ou un 

remblaiement (développement urbain, cultures agricoles, etc.). La préservation et la 

restauration de ces milieux constituent lôun des volets de la charte de territoire pour la r®duction 

des flux dôazote dans la baie de Douarnenez. Les premi¯res d®marches sont récentes et sont à 

poursuivre. Afin de conserver et favoriser les fonctionnalités et les services rendus des zones 

humides, le SAGE fixe les objectifs généraux suivants pour cet enjeu : 

 

Č Protéger les zones humides 

Č Restaurer les zones humides dégradées 

 

Composante « le maillage bocager » 

Comme les zones humides, le maillage bocager assure différentes fonctionnalités pour la 

structuration du paysage, la biodiversité et la réduction des transferts de pollution vers les 

milieux aquatiques. Historiquement, leur disparition progressive sur le territoire a participé à 

lôalt®ration de la qualit® des milieux. La pr®servation et la cr®ation des ®l®ments du bocage, 

dans la continuité des démarches engagées dans le cadre de la charte de territoire, sont 

identifi®es parmi les enjeux du SAGE. Lôobjectif g®n®ral suivant est fix® pour cet enjeu : 

 

Č Préserver et restaurer le maillage bocager du territoire, prioritairement sur le bassin 

versant du Lapic 
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4.6 Enjeu 6 : gestion quantitative des ressources en eau 

Composante ç gestion des risques dôinondation par submersion marine et dô®rosion du trait de 

côte » 

 

Par rapport ¨ dôautres territoires fran­ais, le risque de submersion marine et dô®rosion du trait 

de côte est globalement faible sur le territoire du SAGE de la baie de Douarnenez. Avec sa 

large façade littorale, le territoire reste cependant soumis à ces aléas. Le risque est également 

à apprécier au regard du changement climatique, car il à présent admis qui celui-ci se traduira 

par une élévation du niveau moyen de la mer dans les années à venir. Le SAGE identifie ces 

phénomènes comme un enjeu du territoire et fixe les objectifs généraux suivants : 

Č Am®liorer la connaissance de lô®volution du trait de c¹te et des ph®nom¯nes de 
submersion marine 

Č Prévenir le risque de submersion marine 

 

Composante « gestion des risques dôinondation par ruissellement et d®bordement de cours 

dôeau » 

 

Jusquô¨ pr®sent le risque dôinondation par ruissellement et d®bordement de cours dôeau est 

apparu relativement limité sur le territoire du SAGE. Certains secteurs sont néanmoins identifiés 

comme étant exposés à ce type de risque : Saint-Nic, Plomodiern, certains secteurs urbanisés 

de Douarnenez et de la presquô´le de Crozon (Morgat et Camaret-sur-Mer). Bien que ses 

conséquences ne soient pas encore parfaitement connues, le changement climatique est 

susceptible dôimpacter le niveau de risque dans  les ann®es ¨ venir. La pr®vention des risques 

constitue ainsi un enjeu du territoire, au niveau des politiques dôurbanisation notamment. 

Le SAGE fixe les objectifs généraux suivants pour cet enjeu : 

Č Améliorer la connaissance du risque d'inondation par ruissellement et débordement de 

cours d'eau 

Č Mieux prévenir le risque d'inondation 

 

Composante « sécurisation de lôalimentation en eau potable » 

Les pr®l¯vements dôeau apparaissent relativement stables sur le territoire du SAGE. 

Lôalimentation en eau potable du territoire du SAGE reste cependant d®pendante des 

importations dôeau trait®e depuis le Syndicat mixte de lôAulne. Ces importations sont notamment 

nécessaires pour répondre aux pics de consommation en période estivale, et qui coïncident 

avec les p®riodes dô®tiage et de plus grande fragilit® des milieux aquatiques. La Commission 

Locale de lôEau a ainsi souhait® intégrer la composante « s®curisation de lôalimentation en eau 

potable » dans le SAGE, développée autour de deux axes : lôappui ¨ la mise en îuvre du 

sch®ma d®partemental pour s®curiser lôalimentation en eau potable du territoire et les 

®conomies dôeau par les différentes catégories de consommateurs. 

Pour cet enjeu, la Commission Locale de lôEau a d®fini lôobjectif g®n®ral suivant :  

Č S®curiser lôalimentation en eau potable (AEP) 
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5 Les objectifs généraux et les dispositions du SAGE 

5.1 Clé de lecture du PAGD 

 

Le contenu du PAGD est organisé de la manière suivante : 

Enjeu 

Composante (le cas échéant) 

Orientation : identifi®e par la lettre de lôenjeu ou composante correspondant suivi 

dôun num®ro dans lôordre (exemple : A1, A2, A3é) 

Disposition 

Les dispositions sont identifiées par un code unique. Exemple : 

A1-1 

 

 

 

 

Les dispositions du PAGD et les éléments associés sont présentés de la manière suivante : 

 

Contexte/justification de la disposition 

Rappel dô®l®ments de contexte directement li®s ¨ la disposition. 

Code et libellé de la disposition 

: signale les dispositions qui impliquent un rapport de compatibilit® des documents dôurbanisme, des plans, 

programmes et d®cisions prises dans le domaine de lôeau et des ICPE avec les objectifs du SAGE (cf. 

portée juridique du SAGE - 1.3) 

Enoncé de la disposition 

 R  Référence à un article du règlement du SAGE qui complète la disposition 

èRenvoi vers dôautres dispositions du PAGD 

 i  : 

Informations, définitions ou précisions utiles à la compréhension de la disposition 

 

 L   : 

Rappel de références réglementaires concernées par la disposition 

 

Identifiés par une lettre de A à Q 

[ŜǘǘǊŜ ŘŞǎƛƎƴŀƴǘ ƭΩŜƴƧŜǳ 

ou composante de 

ƭΩŜƴƧŜǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞ 

bǳƳŞǊƻ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

à laquelle appartient la 

disposition 

Numéro de la 

disposition dans 

ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
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Afin de distinguer les enjeux, les titres et énoncés de disposition utilisent le code de couleurs 

suivant : 

Enjeu Composante 
Code 

identifiant 

Gouvernance et organisation de la ma´trise dôouvrage A 

Dimension économique B 

Interface terre-mer 

Eutrophisation macro-algale (marées vertes) C 

Bactériologie D 

Proliférations phytoplanctoniques et de 

phycotoxines 
E 

Autres atteintes à la qualité des eaux littorales F 

Gestion qualitative des 

ressources en eau 

Qualité vis-à-vis de lôazote G 

Qualit® de lôeau vis-à-vis du phosphore H 

Qualit® de lôeau vis-à-vis des produits 

phytosanitaires 
I 

Qualité de lôeau vis-à-vis des autres micropolluants J 

Qualité des milieux naturels E 

Gestion quantitative des ressources en eau F 
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5.2 ENJEU : Gouvernance de la politique de lôeau et organisation de la 

ma´trise dôouvrage (A) 

5.2.1 Contexte et objectifs 

 

Compte tenu de lôhistoire du territoire, et la mise en îuvre du plan algues vertes en particulier, 

la ma´trise dôouvrage du grand cycle de lôeau sôest organis®e et structur®e sur le territoire autour 

de la cr®ation de lôEtablissement public de gestion et d'aménagement de la baie de Douarnenez 

(EPAB), comp®tent ¨ lô®chelle de lôensemble du p®rim¯tre du SAGE pour porter : 

- lôanimation et lô®laboration du SAGE, 

- le contrat territorial des bassins versants du territoire de la baie de Douarnenez qui 

inclut : 

o la charte de territoire, en déclinaison du plan gouvernemental algues vertes 2010-

2015 (2
ème

 plan prévu pour la période 2017-2021), 

o un volet phytosanitaires, 

o un volet milieux aquatiques cours dôeau (hors charte). 

 

LôEtablissement public de gestion et d'aménagement de la baie de Douarnenez (EPAB) est 

reconnu EPTB par arrêté préfectoral du 8 mars 2014. 

 

Dans le petit cycle de lôeau, les services dôeau potable et dôassainissement sont aujourdôhui 

portés par les communes ou leurs groupements. 

 

Les actions consacrées aux milieux littoraux sont inscrits dans le plan de gestion du Parc 

naturel marin dôIroise (PNMI). 

 

Au regard des r®formes de lôaction publique territoriale port®es par la loi du 27 janvier 2014 de 

modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles et celle du 7 août 

2015 portant nouvelle organisation territoriale de la république, une strat®gie dôorganisation 

locale des compétences de lôeau (SOCLE)
5
 doit être réalisée au plus tard le 31 décembre 2017. 

Cette stratégie doit comporter un descriptif de la répartition entre les collectivités et leurs 

groupements des compétences dans le domaine de l'eau, et proposer des stratégies d'évolution 

des modalités de coopération entre collectivités sur les territoires à enjeux au vu d'une 

évaluation de la cohérence des périmètres et de l'exercice des compétences des groupements 

existants ; en recherchant : 

Á la cohérence hydrographique, le renforcement des solidarités financières et territoriales et 

la gestion durable des équipements structurants du territoire nécessaires à l'exercice des 

compétences des collectivités dans le domaine de l'eau ». 

Á la rationalisation du nombre de syndicats, par l'extension de certains périmètres, la fusion 

de syndicats ou la disparition des syndicats devenus obsolètes. 

  

                                                           
5
 Arrêté ministériel du 2 février 2016. 
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Les objectifs du SAGE, fix®s pour lôenjeu ç gouvernance et organisation de la maîtrise 

dôouvrage », sont les suivants : 

Á Assurer le portage op®rationnel des actions de mise en îuvre du SAGE 

Á Favoriser la concertation entre les acteurs 

Á Coordonner les projets 

Á Communiquer et sensibiliser les élus, les socio-professionnels et le grand public 

 

5.2.2 Orientations et modalités de réalisation 

Orientation A1 : Assurer le portage opérationnel des 

actions de mise en îuvre du SAGE 

 

Contexte/justification de la Disposition A1-1 

Sur le territoire, lôEPAB est la structure porteuse du SAGE et des programmes op®rationnels 

dans le grand cycle de lôeau. 

La Commission Locale de lôEau souhaite conforter lôorganisation actuelle des maîtrises 

dôouvrage en intégrant les récentes évolutions institutionnelles (lois MAPTAM et NOTRe). 

 

Disposition A1-1 : structurer et conforter lôorganisation de la ma´trise dôouvrage dans le 
domaine de lôeau 

Afin de garantir la cohérence hydrographique des interventions des maîtrises dôouvrage ¨ lô®chelle du 

territoire du SAGE de la baie de Douarnenez, la Commission Locale de lôEau affirme la n®cessit® de 

pérenniser la structure porteuse du SAGE pour animer la mise en îuvre du SAGE et poursuivre le 

portage des programmes op®rationnels dans le grand cycle de lôeau.  

 

Pour assurer ces missions, la Commission Locale de lôEau recommande aux EPCI à fiscalité propre 

de transférer ou déléguer la compétence GEMAPI à cette structure. 

 

Le SAGE constitue pour le territoire visé, le document de référence des orientations de gestion 

équilibrée de la ressource en eau. Les collectivités et les syndicats, notamment ceux assurant la 

compétence GEMAPI, sont invités à prendre en compte ces orientations dans la mise en îuvre de 

leurs politiques de développement et d'aménagement du territoire. 

 

La structure porteuse du SAGE propose dôaccompagner les collectivit®s qui le souhaitent dans leurs 

réflexions quant aux modalités dôexercice de la compétence GEMAPI et, autant que de besoin, des 

compétences eau et assainissement en application de la loi ° 2014-58 du 27 janvier 2014 « de 

modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles » et de la loi n°2015-991 

portant « Nouvelle Organisation Territoriale de la République » du 7 août 2015. 
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 L   : 

La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 « de modernisation de l'action publique territoriale 

et d'affirmation des métropoles » (MAPTAM) complétée par la loi n°2015-991 portant « 

Nouvelle Organisation Territoriale de la République » (NOTRe) du 7 août 2015, attribue 

une comp®tence exclusive ç Gestion de lôEau, des Milieux Aquatiques et Pr®vention des 

Inondations » au bloc communal et prévoit son transfert automatique aux EPCI à fiscalité 

propre au 1er janvier 2018 pour palier ¨ la carence de ma´trise dôouvrage p®renne et pour 

renforcer la mise en coh®rence des politiques urbaines et dôam®nagement du territoire.  

Les EPCI à fiscalité propre peuvent déléguer ou transférer tout ou partie de la compétence 

GEMAPI à des syndicats mixtes, qui peuvent être constitués comme des EPAGE, ou des 

EPTB (art. L. 213-12 du code de lôenvironnement). 

La loi NOTRe prévoit également le transfert des compétences « eau » et « assainissement » 

aux intercommunalités à fiscalité propre, de manière optionnelle à horizon 2017, et 

obligatoire à partir de 2020. A noter que les EPCI à fiscalité propre ont la possibilité de 

transférer à leur tour cette compétence à un syndicat mixte si elles le souhaitent. 

 

 i  : 

La compétence GEMAPI est d®finie ¨ lôarticle L. 211-7 I bis du code de lôenvironnement. Elle 

comprend 4 rubriques : 

Â 1° am®nagement dôun bassin ou dôune fraction de bassin hydrographique, 

Â 2° entretien et am®nagement des cours dôeau, canaux, lacs, plans dôeau, 

Â 5° défense contre les inondations et contre la mer, 

Â 8° protection et restauration des sites, des écosystèmes aquatiques, des zones humides, 

des formations boisées. 

 

 i  : 

Rappel du rôle et des missions de la CLE 

La Commission Locale de lôEau (CLE) est un organe politique décisionnel central dans la 

d®finition des politiques locales de lôeau sur le p®rim¯tre du SAGE. Au regard de ses 

obligations l®gales, elle est charg®e de lô®laboration, de la r®vision et du suivi de lôapplication 

du SAGE (art. L. 212-3 du code de lôenvironnement). Sans personnalité juridique, elle ne 

peut °tre ç ma´tre dôouvrage è mais peut confier son secr®tariat, ainsi que les ®tudes et 

analyses nécessaires à l'élaboration du SAGE et au suivi de sa mise en îuvre ¨ un 

groupement de collectivités territoriales (art. R. 212-33 du même code). 

Dans le cadre de ses missions de suivi de la mise en îuvre du SAGE, la Commission 

Locale de lôEau doit °tre en mesure de suivre particuli¯rement la qualité des eaux et des 

milieux aquatiques des sous-bassins versants, ainsi que dô®mettre un avis sur les dossiers 

(autorisations IOTA) susceptibles dôimpacter la ressource en eau et les milieux aquatiques, 

et dôavoir une incidence majeure sur lôatteinte des objectifs quôelle sôest fix®s. 

 

 

Rappel du rôle et des missions de la structure porteuse du SAGE 
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La structure porteuse du SAGE, dot®e dôune personnalit® juridique, est la structure qui 

assure a minima le r¹le de cellule dôanimation du SAGE et de secrétariat administratif et 

technique de la Commission Locale de lôEau. Elle a pour objet dôaccompagner la 

Commission Locale de lôEau dans lô®laboration, la mise en îuvre, le suivi-évaluation et la 

révision du SAGE.  

La structure porteuse du SAGE peut également assurer une fonction de « maîtrise 

dôouvrage è dôop®rations, de travaux ou dô®tudes permettant lôatteinte des objectifs fix®s par 

le SAGE, en particulier lorsque des actions ne sont portées par aucune entité juridique sur le 

territoire du SAGE. 

Les programmes opérationnels 

Les programmes opérationnels d®signent les programmes dôactions concert®es entre les 

acteurs du territoire et qui peuvent faire lôobjet de contractualisations entre les partenaires 

techniques et financiers. Une structure opérationnelle pilote ou porte les actions. Ces 

programmes visent lôatteinte des objectifs environnementaux de bon ®tat des eaux et au 

maintien des usages. Ils intègrent plusieurs volets, répondant notamment aux différents 

enjeux du SAGE : pollutions diffuses, cours dôeau, zones humides, bocage, etc. 

Sur le territoire du SAGE, les programmes op®rationnels associ®s au grand cycle de lôeau 

sont port®s par lô®tablissement public de gestion et dôam®nagement de la baie de 

Douarnenez (EPAB), également  porteur du SAGE.  

 

Orientation A2 : Favoriser la concertation des acteurs 

 

Contexte/justification de la Disposition A2-1 

Plusieurs structures interviennent ¨ diff®rentes ®chelles dans la gestion de lôeau et des milieux 

aquatiques sur le territoire du SAGE. La mise en place de dispositifs de concertation est 

essentielle ¨ la r®ussite de la mise en îuvre du SAGE. Le Bureau de la CLE, la CLE, ainsi que 

les commissions thématiques instaurées lors de lô®laboration du SAGE, font partie intégrante du 

processus de concertation du SAGE. Lô®laboration du SAGE sôest ®galement appuy®e sur la 

consultation de groupes dôacteurs, lors de r®unions sp®cifiques ou de CLE ç élargie ». 

 

La Commission Locale de lôEau souhaite développer et pérenniser cette concertation dans le 

cadre de la mise en îuvre du SAGE. 

Disposition A2-1 : développer et animer la concertation entre les différentes instances et 
cat®gories dôacteurs impliquées dans la gestion de lôeau 

La structure porteuse du SAGE développe, en complément des réunions de la CLE et de son bureau, 

les d®marches de concertation des diff®rentes cat®gories dôacteurs ou dôusagers du territoire. Pour 

cela, elle organise et anime : 

Â des réunions de groupes dôacteurs, en fonction des besoins, autour de th®matiques sp®cifiques, 

avec les acteurs directement concernés ; 

Â des réunions de concertation avec les autres structures qui interviennent directement ou 

indirectement dans la gestion des ressources en eau et des milieux aquatiques, notamment : 

 - les SAGE voisins au sein de lôinter-SAGE, 

 - les Pays (Pays de Cornouaille et Pays de Brest), pilotes des contrats de partenariats avec la 

Région et les fonds européens territorialisés, 
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 - le Parc Naturel R®gional d'Armorique dans le cadre des enjeux li®s ¨ lôeau et ¨ la biodiversit® 

(secteur de la Presqu'île de Crozon), 

 - les acteurs en charge de lô®laboration des documents dôobjectifs des sites Natura 2000, 

 - les instances de pilotage des SCOT et interSCOT, pour assurer lôarticulation entre les enjeux de 

lôeau, lôam®nagement de lôespace et de lôurbanisme, 

 - le parc naturel marin Iroise (PNMI) et lôensemble des ma´tres dôouvrage impliqu®s dans la mise 

en îuvre du plan dôaction pour le milieu marin (PAMM). 

La structure porteuse du SAGE participe ®galement ¨ un r®seau dô®changes ¨ lô®chelle r®gionale, en 

partenariat avec lôAssembl®e des Pr®sidents de CLE de Bretagne (APPCB), le Centre de Ressources 

et d'Expertise Scientifique sur l'Eau de Bretagne (CRESEB), lôAssociation des Techniciens de Bassins 

versants Bretons (ATBVB), etc. 

èLa concertation participe à la cohérence et à la coordination des projets visés par 

lôorientation A3 du PAGD. 

 

Orientation A3 : Assurer la cohérence et la coordination 

des projets ayant un impact direct ou indirect sur la 

ressource en eau et les milieux aquatiques 

Disposition A3-1 : assurer la cohérence et la coordination des projets conduits dans le 
domaine de lôeau et des installations class®es pour la protection de lôenvironnement 

La structure porteuse du SAGE prend connaissance des décisions, plans, programmes et projets pris 

dans le domaine de lôeau sur le territoire du SAGE. La Commission Locale de lôEau sôassure de leur 

compatibilité avec les objectifs et les orientations du SAGE, en particulier lors des avis émis dans le 

cadre de sa consultation obligatoire, ainsi que des avis informatifs sur les autres projets qui lui sont 

soumis.  

Les services instructeurs sont invit®s ¨ transmettre ¨ la Commission Locale de lôEau, dans le respect 

des d®lais dôinstruction, les dossiers dôautorisation de projet r®gis par la police des installations 

class®es pour la protection de lôenvironnement (ICPE) au titre de lôarticle L. 511-1 du code de 

lôenvironnement, entrainant des impacts directs ou indirects sur lôatteinte des objectifs fix®s par le 

SAGE, pour en évaluer leur compatibilité. 

 

 L   : 

Le code lôenvironnement encadre les cas de saisine de la CLE au titre de : 

- sa consultation obligatoire, apr¯s approbation et publication du SAGE : ¨ titre dôexemple, 

lôavis de la CLE est demand® sur toutes les demandes dôautorisation IOTA (article R. 214-

10 du Code de lôenvironnement) ; 

- son information : ¨ titre dôexemple, le Président de la CLE est rendu destinataire de la 

copie de la déclaration IOTA et du récépissé, ainsi que, le cas échéant, des prescriptions 

spécifiques imposées et de la décision d'opposition (article R. 214-37 du Code de 

lôenvironnement).  
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Disposition A3-2 : accompagner les acteurs du territoire dans la mise en îuvre du SAGE 

La structure porteuse du SAGE propose dôaccompagner les ma´trises dôouvrage publiques et priv®es 

dans lô®laboration et la mise en îuvre de leurs projets dans le domaine de lôeau, en fournissant, par 

exemple, une aide à la réalisation des cahiers des charges, un suivi du déroulement des études, voire 

un conseil quant aux dispositifs dôaides financi¯res et techniques disponibles. 

La structure porteuse du SAGE réalise des guides techniques et méthodologiques ou tout autre 

®l®ment de communication favorisant lôappropriation du contenu du SAGE par lôensemble des maîtres 

dôouvrage, ®lus et techniciens. 

La Commission Locale de lôEau invite les collectivités à associer la structure porteuse du SAGE à 

lô®laboration ou ¨ la r®vision de leurs documents dôurbanisme pour en assurer la compatibilit® avec les 

objectifs du SAGE. 

 

Disposition A3-3 : suivre et ®valuer la mise en îuvre du SAGE 

La structure porteuse du SAGE renseigne et met à jour annuellement le tableau de bord du SAGE. 

Elle informe, selon la m°me p®riodicit®, la Commission Locale de lôEau : 

Â de lô®tat dôavancement des mesures prévues dans le SAGE, 

Â des ®ventuelles difficult®s rencontr®es dans leur mise en îuvre, 

Â des évolutions des connaissances (notamment celles recueillies dans le cadre de la mise en 

îuvre du SAGE ou celles li®es aux ®volutions climatiques) et de la réglementation ayant des 

incidences sur les objectifs et les mesures prévues dans le cadre du SAGE. 

 

La Commission Locale de lôEau et ses instances de concertation tiennent compte de ces constats 

pour identifier : 

Â des leviers dôactions envisag®s pour remédier aux difficultés rencontrées, 

Â les évolutions de la programmation à venir, compte tenu des évolutions de la connaissance et de la 

réglementation. 

 

Le tableau de bord du SAGE actualis® est mis ¨ disposition de lôensemble des acteurs du territoire. 

 i  : 

Le choix des indicateurs se doit dô°tre pertinent au regard des enjeux du SAGE et des 

mesures de mise en îuvre. Leur nombre et leurs modalit®s de renseignement sont ¨ 

adapter pour constituer un outil de suivi réellement opérationnel. 

èLe tableau présenté dans le chapitre 8 du PAGD pr®sente une liste dôindicateurs 

susceptibles dôint®grer le tableau de bord du SAGE. 

 

Contexte/justification de la Disposition A3-4 

Plusieurs structures ou organismes acqui¯rent des donn®es sur lôeau dans le cadre de leurs 

missions respectives (suivi, instruction, réalisation de projets, etc.) : Région, EPCI à fiscalité 

propre, EPTB, Agence de lôeau, PNMI, etc. La centralisation de ces informations et leur mise en 

forme ¨ lô®chelle du territoire du SAGE peut faciliter leur diffusion auprès de lôensemble des 

acteurs. 
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Disposition A3-4 : partager lôinformation dans le domaine de lôeau 

La structure porteuse du SAGE centralise, en partenariat avec les autres structures ou organismes, 

les donn®es produites dans le domaine de lôeau. Elle met en forme, vulgarise si besoin, et diffuse ces 

informations aupr¯s de lôensemble des acteurs du territoire, y compris le grand public, afin de leur 

assurer lôacc¯s ¨ un m°me niveau de connaissance. 

 

Orientation A4 : Communiquer et sensibiliser 

Contexte/justification de la Disposition A4-1 

Les mesures pédagogiques, de communication et de sensibilisation sont indispensables à la 

compréhension et ¨ lôappropriation des enjeux du SAGE par les différents acteurs du territoire 

et le grand public. 

Disposition A4-1 : élaborer et mettre en îuvre un plan de communication du SAGE 

 L   : 

Lôinformation et la sensibilisation font partie des enjeux identifiés dans le SDAGE Loire-

Bretagne 2016-2021. Le SDAGE désigne, dans ses dispositions 14B-2 à 14B-4, les SAGE 

comme relais de la communication ¨ lô®chelle territoriale. 

 

La structure porteuse du SAGE élabore dans un d®lai de 2 ans ¨ compter de la publication de lôarr°t® 

pr®fectoral dôapprobation du SAGE, en associant les partenaires techniques du territoire, un plan 

pluriannuel de communication et de sensibilisation sur les divers enjeux du SAGE. Celui-ci tient 

compte des recommandations et des priorités identifiées dans les mesures du SAGE. Il sôadresse ¨ 

toutes les cat®gories dôacteurs, en sôadaptant ¨ chacune dôentre elles : élus, techniciens, 

professionnels, grand public dont le milieu scolaire et la population touristique, etc. 

Le plan de communication intègre des actions pédagogiques, il pr®voit notamment lôorganisation de 

r®unions pour partager des retours dôexp®rience et sensibiliser les acteurs du territoire (journ®es 

dôinformation, visites de sites, interventions lors des s®ances de la Commission Locale de lôEau, etc.). 

Le plan de communication repose sur les principes de mutualisation des moyens ¨ lô®chelle du bassin 

versant et la recherche dôune solidarit® amont/aval. Il prend en compte le niveau dôefficacit® des 

mesures afin de concentrer opportunément les efforts en fonction des moyens humains disponibles. 

Le plan de communication facilite, en lien avec la Disposition A4-1 la mise à disposition du grand 

public des donn®es sur lôeau (suivi de la qualité, suivi des algues vertes, etc.). 

èLa Disposition A3-4 prévoit la centralisation et la diffusion, ¨ lô®chelle du territoire du SAGE, 

des informations dans le domaine de lôeau. 

èLa Disposition A4-3 précise le volet de communication consacré au milieu scolaire. 

èLes mesures de communication associées aux différents enjeux du SAGE (interface terre-

mer, gestion qualitative des ressources en eau, qualité des milieux naturels, gestion quantitative 

des ressources en eau, etc.) sôinscrivent dans ce plan. 
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Contexte/justification de la Disposition A4-2 

Le partage de retours dôexp®rience peut aider la recherche des meilleures actions ou m®thodes 

¨ mettre en îuvre, notamment au regard du rapport co¾t-efficacité. La Commission Locale de 

lôEau a en particulier identifié son intérêt pour le pilotage des actions de réduction des flux 

dôazote, de restauration de la continuit® ®cologique et de lôhydromorphologie des cours dôeau. 

Disposition A4-2 : capitaliser et valoriser les retours dôexp®rience entre les bassins versants 
du périmètre du SAGE 

La structure porteuse du SAGE organise des opérations de type réunions collectives, tables rondes 

dôinformation et de d®bat, visant ¨ diffuser aupr¯s des diff®rents acteurs lôinformation à propos des 

op®rations mises en îuvre sur le bassin en faveur de lôeau et des milieux aquatiques. 

 

La Commission Locale de lôEau reconnaît que le bassin du Lapic, qui concentre plusieurs enjeux 

représentatifs du territoire, peut constituer un territoire de référence pour le partage de retours 

dôexp®rience et ainsi aider à piloter les actions sur les autres secteurs du périmètre du SAGE. 

 

A minima, des échanges sont organisés dans un délai de trois ans à compter de la publication de 

lôarr°t® pr®fectoral dôapprobation du SAGE pour établir un bilan des actions de restauration de la 

continuit® ®cologique et de lôhydromorphologie des cours identifi®s comme prioritaires par le SAGE 

(cf. Disposition K2-2 et Disposition L2-4). Ces bilans permettent dôorienter les interventions 

suivantes. 

è Disposition K2-2 qui pr®voit la r®alisation, ¨ trois ans, dôun bilan des actions engag®es pour 

restaurer la continuité écologique 

è Disposition L2-4 qui pr®voit la r®alisation, ¨ trois ans, dôun bilan des actions engag®es pour 

restaurer la qualit® hydromorphologique des cours dôeau 

 

Contexte/justification de la Disposition A4-3 

La Commission Locale de lôEau a soulign® lôimportance de la communication destin®e au jeune 

public, pour mieux sensibiliser les g®n®rations futures aux enjeux de lôeau. 

Disposition A4-3 : sensibiliser le milieu scolaire aux enjeux de lôeau du territoire 

Le plan de communication du SAGE visé à la Disposition A4-1 comprend un volet spécifique 

consacré au milieu scolaire. Ce volet prévoit un partenariat de la structure porteuse du SAGE avec les 

établissements scolaires pour informer et sensibiliser dans le cadre de lô®laboration et de la mise en 

îuvre des programmes dô®ducation ¨ lôenvironnement.  

èLa Disposition A4-1 vise lô®laboration et la mise en îuvre dôun plan de communication 

dans le cadre du SAGE. 
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5.3 ENJEU : Dimension socio-économique (B) 

5.3.1 Contexte et objectifs 

 

De nombreuses activités économiques sont liées directement ou indirectement à la gestion de 

lôeau sur le territoire : agriculture, industrie, conchyliculture, tourisme, etc. Il est ainsi nécessaire 

que les représentants de ces activités soient associées et impliquées dans les instances de 

concertation et de d®cision dans le cadre de la politique de lôeau men®e sur le territoire. 

 

Les objectifs du SAGE, fix®s pour lôenjeu « dimension socio-économique », sont les 

suivants : 

Á Concilier les activités économiques avec la gestion équilibrée des ressources en eau et 

des milieux aquatiques 

Á Satisfaire les usages de l'eau 

 

5.3.2 Orientations et modalités de réalisation 

Orientation B1 : Assurer une gestion équilibrée 

Disposition B1-1 : développer la concertation avec les acteurs économiques 

La structure porteuse du SAGE associe les représentants des secteurs économiques du territoire aux 

démarches de concertation visées à la Disposition A2-1. Elle participe ¨ lôanimation des  réseaux 

dôacteurs ®conomiques directement impliqu®s dans les projets ®labor®s en application du SAGE. 

èLa Disposition A2-1 vise à développer et animer la concertation entre les différentes 

cat®gories dôacteurs du territoire. 

 

Disposition B1-2 : accompagner les acteurs économiques dans les projets li®s ¨ lôeau 

La structure porteuse du SAGE constitue un centre de ressource à disposition des acteurs 

®conomiques pour les informer et les accompagner dans la r®alisation de leurs projets li®s ¨ lôeau, 

consistant, par exemple, à les informer sur les procédures ou les interlocuteurs. 

 

Orientation B2 : Satisfaire les usages de lôeau 

Cette orientation ne contient pas de dispositions spécifiques. Elle renvoie à la prise en compte 

transversale des enjeux économiques dans les dispositions associées aux différents enjeux du 

SAGE, les usages et les activités littorales en particulier. 

è Enjeu « Interface terre-mer » 

Les objectifs et les mesures associ®s ¨ lôeutrophisation macro-algale, à la bactériologie, aux 

phycotoxines, etc. visent notamment à satisfaire les exigences de la conchyliculture, de la 

baignade et de la pêche à pied. 
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5.4 ENJEU : Interface terre-mer 

5.4.1 Composante « eutrophisation macro-algale (marées vertes) » (C) 

5.4.1.1 Contexte et objectifs 

 

La baie de Douarnenez est un secteur particuli¯rement sensible ¨ lôeutrophisation et conna´t 

des développements de marées vertes plus ou moins importants chaque année. La baie de 

Douarnenez est ainsi class®e comme m®diocre au regard des crit¯res de mise en îuvre de la 

DCE. Elle fait partie des huit baies bretonnes concernées par le plan gouvernemental de lutte 

contre les algues vertes (2010-2015). 

 

Ces ph®nom¯nes impactent ¨ la fois lô®quilibre des milieux et les activit®s humaines. La 

prolifération macro algale modifie de manière importante le fonctionnement trophique du milieu, 

impactant notamment la faune benthique. Elle implique également une gêne pour les activités 

aquacole et touristique, et portent plus globalement pr®judice ¨ lôimage de la baie. Les 

communes procèdent à des actions curatives de ramassage des algues vertes échouées sur 

les plages. 

 

 

Figure 4 : bilan des ®chouages dôalgues vertes dans la baie de Douarnenez entre 1994 et 2014 (volumes 
en m

3
) 

 

Les flux dôazote qui se rejettent dans la baie de Douarnenez sont reconnus comme le principal 

facteur de contr¹le de ce ph®nom¯ne. La r®duction des flux dôazote constitue donc le principal 

axe de lutte pour la réduction des marées vertes. Sur le territoire de la baie de Douarnenez, 

cette politique est concr®tis®e dans le cadre dôune charte de territoire 2012-2015 (déclinaison 

du plan gouvernemental algues vertes 2010-2015), qui associe les acteurs locaux. Cette charte 

prévoit ainsi des objectifs précis de réduction des concentrations en azote (quantile 90) sur 8 

cours dôeau de la baie, d®clin®s en une r®duction globale du flux dôazote et plusieurs volets 

dôactions pour les atteindre. 
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 i  : 

Les premières réflexions sur le second plan de lutte contre les algues vertes sont en cours. Il 

se traduira, sur le territoire du SAGE de la baie de Douarnenez, par un nouveau programme 

pluriannuel pour la période 2017-2021. 

Au-del¨ des actions r®alis®es et de celles qui restent ¨ engager, lô®volution des flux dôazote est 

¨ mettre en perspective avec lôinertie de r®ponse des milieux et avec dôautres facteurs qui 

influencent les ph®nom¯nes de prolif®ration, dôune ann®e ¨ lôautre, telle que lô®volution des 

stocks dôalgues vertes au cours de lôhiver, en lien avec la houle et les vents par exemple. 

 i  : 

Lô®tat de la masse dôeau au sens de la DCE est d®fini, vis-à-vis des prolif®rations dôalgues 

vertes, à partir du ratio de qualit® ®cologique des masses dôeau (EQR), qui est constitué 

de trois métriques de couvertures des fonds sableux : 

Â Métrique 1 : le pourcentage maximum de lôaire potentiellement colonisable recouverte par 

les algues vertes, 

Â M®trique 2 : le pourcentage moyen de lôaire potentiellement colonisable recouverte par 

les algues vertes, 

Â M®trique 3 : la fr®quence des d®p¹ts dôalgues vertes sup®rieure ¨ 1,5 % de lôaire 

potentiellement colonisable. 

La classification de lô®tat ®cologique des masses dôeau c¹ti¯res au regard des marées 

vertes de type I, suivant les valeurs des métriques associées, est présentée dans le tableau 

suivant : 

 

Tableau 11 : seuils de qualité par métrique et EQR pour les marées vertes de type I 

 

Les valeurs pour la masse dôeau c¹ti¯re de la baie de Douarnenez sont les suivantes : 

 
Tableau 12 : classement DCE 2014 de la masse dôeau c¹ti¯re de la baie de Douarnenez pour 

lôEQR calcul® ¨ partir des macroalgues opportunistes ï marées vertes de type 1  (Ifremer-CEVA, 

suivi 2010-2015) 

Métrique 1 (%) Métrique 2 (%) Métrique 3 (%) EQR Etat écologique

5,7 3,88 83,33 0,29 Médiocre

[4 - 10[ [2 - 5[ [60 - 90[ [0,4 - 0,2[ Médiocre
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 i  : 

Modèle « Mars-Ulves » 

Le CEVA (Centre dôEtude et de Valorisation des Algues) et lôIfremer ont ®labor® et valid®, en 

2009, un modèle écologique « Mars-Ulve » en baie de Douarnenez dans le but de 

d®terminer des objectifs de qualit® en nutriments azot®s dissous ¨ lôexutoire des rivi¯res 

alimentant la mar®e verte. Il sôagit en particulier de chiffrer la contribution relative des 

apports des divers cours dôeau ¨ lôalimentation de la mar®e verte et dôestimer lôimpact de 

divers scénarios de réduction de ces apports sur la production en ulves. 

 

Les conclusions de cette modélisation Mars-Ulves indiquent quôen fixant un objectif 

dôabattement de moiti® de la biomasse par rapport ¨ celle constat®e en 2005 il serait 

n®cessaire dôatteindre une concentration moyenne par cours dôeau sur la p®riode mai-

septembre de 15 mg/l en nitrate. Cette modélisation 2D est la meilleure expertise réalisée à 

ce jour pour estimer une concentration à viser pour réduire le phénomène de marée verte. 

Le mod¯le sôest sophistiqu® r®cemment en int®grant la 3D. Par ailleurs, le calcul de flux, 

paramètre essentiel à la modélisation, a été affiné sur le bassin de la baie de Douarnenez 

avec lôinstallation de deux stations hydrom®triques. Par cons®quent, et dans lôattente de 

cette mod®lisation 3D avec les donn®es plus r®centes qui permettraient dôajuster cet 

objectif, la concentration cible de 15 mg/l en moyenne sur la période mai-septembre 

est retenue ¨ lôhorizon 2027. 

 

 i  : 

Quelques définitions 

Un flux brut (ou total) en TN, est le produit du débit et de la concentration. Le flux brut 

dôazote est calcul® ¨ lôaide de lôoutil Macroflux d®velopp® par la DREAL Bretagne qui fait le 

lien entre le d®bit journalier dôun cours dôeau et la concentration en nitrates mesur®e 

ponctuellement. 

 

Lôhydraulicit® est un facteur indicatif du d®bit annuel dôun cours dôeau par rapport ¨ sa 

moyenne interannuelle. Sa valeur sera de 1 si, pour une année donnée, le débit de cette 

année est égal à la moyenne interannuelle. 

 

Le flux pondéré par lôhydraulicit® permet de modérer une valeur de flux brut obtenue en la 

divisant par lôindice dôhydraulicit®. Cet indice permet la meilleure comparaison interannuelle 

car il lisse les variations li®es uniquement ¨ lôhydrologie. 
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Les objectifs du SAGE, fixés pour la composante « eutrophisation macro-algale (marées 

vertes) è de lôenjeu ç interface terre-mer », sont les suivants : 

Á Maintenir un territoire ¨ basses fuites dôazote 

Á Poursuivre l'atteinte du bon état écologique de la masse d'eau côtière de la baie de 

Douarnenez, défini à partir de l'indicateur EQR, avec deux étapes : 

- Viser le bon état en 2027, 

- Passer de l'état médiocre à l'état moyen à l'horizon 2021. 

Pour cela les objectifs suivants de r®duction des flux dôazote sont d®finis : 

- Les modélisations r®alis®es par le CEVA et lôIfremer ont ®valu® que la fin du 

phénomène des marées vertes nécessite une réduction de la biomasse algale 

de moitié. Cet objectif peut être atteint par une concentration moyenne par 

cours dôeau de 15 mg/l en nitrates, sur la p®riode mai-septembre. Cette 

concentration de référence a été choisie comme objectif à atteindre à horizon 

2027. 

- Correspondant ¨ cet objectif de 15 mg/l et pour un ensemble de 21 cours dôeau 

présentés sur la Carte 6, lôobjectif en flux total pond®r® est de 500 TN en 2027. 

Le flux pondéré associé à ce chiffre pour la période mai-septembre est de 70 

TN. 

- R®aliser une part significative de lôeffort de r®duction des flux ¨ lôhorizon 2021, 

en atteignant un flux total pondéré de 600 TN/an. 

 

 
2014-2015 

Objectif à horizon 

2021 

Objectif à horizon 

2027 

Flux total pondéré 

(TN/an) 
700 600 500 

Flux mai-septembre 

pondéré (TN/an) 
100 85 70 
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Carte 6 : d®finition des objectifs de r®duction des flux dôazote
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5.4.1.2 Orientations et modalités de réalisation 

Orientation C1 : Améliorer la connaissance  des 

phénomènes de prolifération macro-algale 

Contexte/justification de la Disposition C1-1 

Les phénomènes de prolifération macro-algale dépendent de nombreux paramètres dont 

certains dépassent le cadre du territoire  du SAGE (apports dôazote, température, courants, 

vent, stocks hivernaux, etc.). Leurs influences respectives et leur interaction ne sont pas encore 

suffisamment bien appréhendées pour prévenir les proliférations et optimiser les programmes 

dôactions. 

Disposition C1-1 : améliorer la connaissance  des phénomènes de prolifération macro-algale 

La structure porteuse du SAGE suit lô®volution des connaissances scientifiques sur la compréhension 

des phénomènes de prolifération macro-algale et des facteurs impliqu®s. Elle mobilise lôexpertise 

scientifique pour établir les relations pression-impact sur les marées vertes, ®valuer lôefficacit® des 

programmes dôactions mis en îuvre sur le territoire et, au besoin, les adapter. 

 

Orientation C2 : Réduire les apports diffus et le transfert de 

lôazote dôorigine agricole 

 

Les flux dôazote qui se rejettent dans la baie de Douarnenez sont identifi®s comme le principal 

facteur de contrôle possible des phénomènes de prolifération macro-algale. Lôatteinte des 

objectifs de cet enjeu renvoie ainsi ¨ la mise en îuvre des dispositions d®clinées dans les 

autres enjeux du SAGE : 

è Enjeu « gestion qualitative des ressources en eau » et sa composante « azote » 

Les dispositions correspondantes prévoient notamment : 

Â Lôidentification des actions les plus efficaces et efficientes sur la base dôun bilan des 

démarches engagées au cours des dernières années, afin de construire les futurs 

programmes opérationnels ; 

Â Le développement des filières de valorisation économique des produits agricoles, dont les 

produits des agricultures ¨ basse fuite dôazote ; 

Â La mise en îuvre de la strat®gie fonci¯re. 

 

è Enjeu « qualité des milieux naturels » et ses composante « zones humides » et 

« maillage bocager » 

La ma´trise des transferts vers les cours dôeau constitue un volet important du SAGE pour la 

réduction des flux dôazote. Elle implique en particulier la pr®servation et la restauration des 

zones humides et du maillage bocager. 

 

è Enjeu « dimension socio-économique » 

 

Le SAGE pr®voit dôassocier les acteurs économiques dans la conduite de la mise en îuvre du 

SAGE. Cette concertation est particulièrement importante dans le cas des mesures de 

r®duction des apports et des transferts dôazote, qui doivent veiller ¨ la viabilit® ®conomique des 

exploitations agricoles.  



S AG E  D E  L A  B A I E  D E  D O U A R N E N E Z  

Plan dôAm®nagement et de Ges t i on  D u r a b l e  

 

SAGE de la baie de Douarnenez ï PAGD Décembre 2017 / Page 85 sur 243 

  

 

5.4.2 Composante « bactériologie » (D) 

5.4.2.1 Contexte et objectifs 

 

La qualité bactériologique des eaux littorales est appréciée au regard des usages, la baignade 

et lôaquaculture en particulier. 

 

Sur lôann®e 2015, lôensemble des sites de baignade du p®rim¯tre du SAGE sont class®s 

« excellent è ¨ lôexception : 

- des sites de Ris et Pors Cad à Douarnenez classés « insuffisant », 

- des sites des Dames à Douarnenez et Trez Malaouen à Kerlaz classés « bon ». 

 

Des arr°t®s dôinterdiction de la baignade ont été pris au cours des dernières années sur 

certains sites, suite à des contaminations avérées ou le plus souvent à titre préventif. 

 

Conformément à la directive « baignade », des profils de baignade ont été réalisés dans la 

grande majorité des communes du territoire. Malgré les progrès réalisés dans ce domaine, les 

profils r®alis®s confirment que lôassainissement collectif, la collecte et le transfert des eaux 

us®es en particulier, et lôassainissement non collectif, restent les principales sources de 

pollution potentielle des eaux de baignade. Les rejets agricoles et industriels constituent 

dôautres sources possibles de contamination, plus ou moins marqu®s selon les bassins 

versants. 

 

Lôensemble des zones conchylicoles sont class®es en A ou B, synonymes dôautorisation des 

activit®s conchylicoles, sous r®serve dôune ®tape de purification en classement B. Les 

contaminations bact®riologiques sont n®anmoins ¨ lôorigine de fermetures ponctuelles de sites 

conchylicoles ou de p°che ¨ pied. Il nôexiste actuellement quôun seul site conchylicole en 

activité sur le territoire du SAGE, dans lôanse de Camaret. La p°che ¨ pied professionnelle, 

auparavant bien développée sur le territoire, est en nette perte de vitesse depuis quelques 

ann®es. Si la qualit® microbiologique est ¨ lôorigine de fermetures de sites de p°che, la 

contamination par les phycotoxines p®nalise ®galement lôexploitation de la ressource ou la 

pêche à pied de loisir (voir le chapitre 5.4.3). 

 

 

Les objectifs du SAGE, fixés pour la composante « bactériologie è de lôenjeu « interface 

terre-mer », sont les suivants : 

Á Baignade : classement excellent de l'ensemble des plages ; tendre vers zéro jour 

d'interdiction 

Á Conchyliculture et pêche à pied professionnelle : classement A sur l'ensemble 

des sites 

Á Pêche à pied récréative : tendre vers zéro jour d'interdiction 
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5.4.2.2 Orientations et modalités de réalisation 

Orientation D1 : Identifier les sources de contamination 

bactériologique 

 

Contexte/justification de la Disposition D1-1 

Selon lôarticle L1332-3 du code de la santé publique, les collectivités ont obligation de réaliser et 

dôactualiser un profil de lôeau de baignade. Lôobjectif de ce profil est dôidentifier les sources de 

pollution susceptibles dôimpacter la qualit® des eaux de baignade et les moyens dôy rem®dier. 

Disposition D1-1 : finaliser et actualiser les profils de baignade 

Les communes ou leurs groupements compétents sont incités à finaliser, le profil de baignade de 

lôensemble des sites, dans un délai de 2 ans à compter de la publication de lôarr°t® pr®fectoral 

dôapprobation du SAGE. Les profils de baignade existants sont révisés selon les délais fixés par la 

disposition 6F-1 du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021. 

 L   : 

La disposition 6F-1 du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 préconise la révision des 

profils de baignade : 

- tous les 4 ans pour les eaux de bonne qualité, 

- tous les 3 ans pour les eaux de qualité suffisante, 

- tous les 2 ans pour les eaux de qualité insuffisante. 

 

Pour les sites de qualité excellente, une actualisation du profil est demandée sur les sites 

dont la qualité se dégrade. 

 

Contexte/justification de la Disposition D1-2 

La connaissance des sources de pollutions et des moyens de les maîtriser est également 

nécessaire pour préserver les sites de production conchylicole et de pêche à pied. Le SDAGE 

Loire-Bretagne, dans sa disposition 10D-1, demande ainsi aux SAGE de la façade littorale où 

sont situées des zones de production conchylicoles, dôidentifier les sources de pollution 

microbiologique, chimique et virale présentes sur le bassin versant ; et les moyens de maîtriser 

ces pollutions afin de respecter les objectifs applicables aux eaux et zones conchylicoles définis 

¨ lôarticle D.211-10 du code de lôenvironnement. 

Disposition D1-2 : élaborer des profils de vulnérabilité des zones conchylicoles, de pêche à 
pied professionnelle et de pêche à pied de loisir 

La structure porteuse du SAGE réalise, dans les 2 ans suivant la publication de lôarr°t® dôapprobation 

du SAGE, des profils de vulnérabilité des zones conchylicoles, de pêche à pied professionnelle et de 

pêche à pied de loisir qui ne respectent pas les objectifs fixés par le SAGE, afin dôidentifier et 

hiérarchiser les sources de pollutions et dôidentifier les moyens de les ma´triser. 
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Contexte/justification de la Disposition D1-3 

Les eaux de baignade, les zones conchylicoles et de pêche à pied sont suivis vis-à-vis des 

paramètres bactériologiques (ARS, Ifremer). Un suivi complémentaire de la qualité en amont de 

ces secteurs peut être utile pour identifier les sources de pollutions à lôorigine des dégradations 

observ®es ¨ lôaval. 

Disposition D1-3 : suivre la qualité bactériologique des eaux 

La structure porteuse du SAGE réalise un suivi complémentaire de la qualité bactériologique des eaux 

en amont des sites de baignade, des zones conchylicoles ou de pêche à pied dont la qualité ne 

répond pas aux objectifs du SAGE. Les résultats de ce suivi sont utilisés pour identifier les points noirs 

responsables de la d®gradation des sites ¨ lôaval ; et sont transmis aux collectivités concernées pour 

les inciter ¨ mettre en îuvre les actions curatives nécessaires. 

 

 i  : 

La structure porteuse du SAGE (et porteuse des programmes opérationnels) peut participer 

aux actions curatives, dans le cadre de ses opérations de restauration des cours dôeau. 

 

Orientation D2 : Maîtriser et réduire les apports de 

lôassainissement collectif 

Disposition D2-1 : assurer la concertation et la coordination des gestionnaires des services 
publics dôassainissement collectif du territoire du SAGE 

La structure porteuse du SAGE anime un groupe de travail qui réunit les gestionnaires des services 

publics dôassainissement collectif. Ce groupe de travail partage ses retours dôexp®rience et définit des 

logiques dôactions adaptées pour réduire les rejets dans le milieu naturel, dans le cadre de la collecte 

et du transfert des eaux usées en particulier. Il définit des niveaux dôambition homog¯nes des 

programmes dôactions sur lôensemble du territoire du SAGE et veille à la coordination de leur mise en 

îuvre. 

Le groupe de travail établit, dans  un d®lai de 2 ans ¨ compter de la publication de lôarr°t® pr®fectoral 

dôapprobation du SAGE, un référentiel commun pour évaluer la performance des systèmes 

d'assainissement. 

èLe groupe de travail ç assainissement è sôinscrit dans la d®marche de concertation pr®vue 

par la Disposition A2-1 du SAGE. 

 

Disposition D2-2 : renforcer lôautosurveillance des syst¯mes dôassainissement 

Les communes ou leurs groupements gestionnaires des syst¯mes dôassainissement collectif sont 

fortement incitées à mettre en place une métrologie permanente des réseaux de collecte des eaux 

us®es, dans  un d®lai de 6 ans ¨ compter de la publication de lôarr°t® pr®fectoral dôapprobation du 

SAGE. Ce suivi intègre en particulier une télésurveillance opérationnelle des principaux points de 

déversements des réseaux, ainsi que la télédétection des surverses des réseaux en appui des 

objectifs et des mesures visés à la Disposition D2-4 et à la Disposition D2-6. 

Les données collectées sont  transmises à la structure porteuse du SAGE pour renseigner le tableau 

de bord du SAGE et suivre le fonctionnement et lô®volution des performances des syst¯mes 

dôassainissement au regard du r®f®rentiel commun établi (cf. Disposition D2-1).  
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èDisposition D2-4 et Disposition D2-6 relatives à la fiabilisation des réseaux de collecte des 

eaux usées et à la gestion des temps de pluie 

èDisposition D2-1 relative ¨ la concertation et la coordination des ma´tres dôouvrage des 

services dôassainissement collectif 

 

 L   : 

En application de l'article L. 214-8 du code de l'environnement et de l'article R. 2224-15 

du code général de collectivités territoriales, les communes doivent mettre en place une 

surveillance des systèmes de collecte des eaux usées et des stations d'épuration en vue 

d'en maintenir et d'en vérifier l'efficacité. 

Les modalit®s de lôautosurveillance d®pendent de la taille de lôagglom®ration et de la 

capacit® de la station dô®puration. Ces modalit®s sont fix®es par arr°t®. 

Lôarr°t® du 22 juin 2007, abrog® par lôarr°t® du 21 juillet 2015, fixe les modalités de 

surveillance des systèmes de collecte. 

ƴ Une estimation du temps de déversement journalier et une estimation des débits 

déversés doit être réalisée pour les déversoirs d'orage situés à l'aval d'un tronçon destiné 

à collecter une charge brute de pollution organique par temps sec supérieure ou égale à 

120 kg/j de DBO5. ΟLe préfet peut remplacer cette surveillance par celle des déversoirs 

d'orage dont le cumul des volumes ou flux rejetés représente au minimum 70% des rejets 

annuels. 

ƴ Pour les ouvrages destinés à collecter par temps sec une charge brute supérieure ou 

égale à 600 kg/j de DBO5, les débits doivent être mesurés et enregistrés en continu et la 

charge polluante (MES, DCO) déversée par temps de pluie ou par temps sec doit être 

estimée. 

 

Disposition D2-3 : actualiser les sch®mas directeurs dôassainissement 

Les communes ou leurs groupements en charge de lôassainissement collectif, qui disposent de 

schémas directeurs dôassainissement de plus de 10 ans, sont invit®s ¨ les actualiser. A cette 

occasion, les collectivités compétentes sont invitées à réaliser une étude diagnostic comprenant : 

Â la recherche des apports dôeaux claires parasites permanentes : localisation des tronçons de 

r®seaux sujets aux infiltrations dôeaux de nappe et dôeaux de mer ; 

Â la recherche des apports dôeaux claires parasites m®t®oriques : localisation des mauvais 

branchements ; 

Â la recherche des apports directs dôeaux us®es au milieu (mauvais branchements : rejets des eaux 

usées dans les réseaux pluviaux). 

 

Les sch®mas directeurs dôassainissement int¯grent lô®volution de lôurbanisation et une évaluation des 

besoins futurs pour la gestion des eaux usées. 
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 L   : 

L'article L. 2224-8 du Code Général des Collectivités Territoriales impose la réalisation par 

les communes dôun sch®ma d'assainissement collectif comprenant un descriptif d®taill® des 

ouvrages de collecte et de transport des eaux usées. Le décret n°2012-97 du 27 janvier 

2012 précise le contenu de ce descriptif. Il inclut, d'une part, le plan des réseaux 

mentionnant la localisation des dispositifs généraux de mesures, d'autre part, un inventaire 

des réseaux comprenant la mention des linéaires de canalisations, la mention de l'année ou, 

à défaut de la période de pose, la catégorie de l'ouvrage définie en application de l'article R. 

554-2 du code de l'environnement, la précision des informations cartographiques définie en 

application du V de l'article R. 554-23 du même code ainsi que les informations disponibles 

sur les matériaux utilisés et les diamètres des canalisations. Le descriptif détaillé est mis à 

jour et complété chaque année en mentionnant les travaux réalisés sur les réseaux ainsi 

que les données acquises pendant l'année, notamment en application de l'article R. 554-34 

du code de l'environnement. 

 

Disposition D2-4 : poursuivre la fiabilisation des syst¯mes dôassainissement collectif 

En fonction des conclusions des diagnostics visés à la Disposition D2-3, les collectivités 

compétentes sont invitées à établir un programme pluriannuel de travaux dôam®lioration du r®seau 

concernant : 

Â la gestion patrimoniale des réseaux (chemisage des réseaux, remplacement des collecteurs, 

remplacement du regard de visite, réhabilitation du regard de visite) ; 

Â la réhabilitation des mauvais branchements, notamment dans le cadre dôop®rations group®es ; 

Â la mise en place dô®ventuels dispositifs de stockage temporaire des effluents visant ¨ limiter les 

surverses et atteindre lôobjectif de maitrise du transfert des effluents défini par la Disposition D2-

6 ; 

Â le cas ®ch®ant, dô®ventuels travaux de s®curisation / fiabilisation des postes de refoulement. 

èDisposition D2-3 qui vise le diagnostic des syst¯mes dôassainissement collectif et 

lôactualisation des sch®mas directeurs dôassainissement 

èDisposition D2-6 sur la gestion des temps de pluie des r®seaux dôassainissement 

 

Contexte/justification de la Disposition D2-5 

Les transactions immobilières constituent une opportunité de contrôler le raccordement au 

r®seau dôassainissement collectif. 

Disposition D2-5 : veiller à la mise en conformité des branchements lors des transactions 

immobilières 

Afin de fiabiliser la collecte des effluents pour atteindre ou maintenir  lôobjectif de bonne qualit® des 

eaux, la Commission Locale de lôEau incite les communes ou leurs groupements compétents à définir 

les prescriptions techniques permettant de considérer un raccordement comme "conforme" dans son 

règlement de service ; et ¨ rendre le contr¹le des raccordements existants automatique, ¨ lôoccasion 

de la mutation des biens immobiliers sur la base du rapport de conformité édicté dans le règlement du 

service. 
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 L   : 

Le contrôle des raccordements est une obligation conformément à lôarticle L.1331-4 du 

code de la santé publique, qui prévoit que les collectivités territoriales compétentes ont 

obligation de procéder au contrôle des nouveaux raccordements. Ce contrôle peut 

®galement °tre ®tendu aux raccordements existants. Lôarticle L.1331-1 du même code 

dispose que la commune peut fixer des prescriptions techniques pour la réalisation des 

raccordements des immeubles au réseau public de collecte des eaux usées et des eaux 

pluviales.  

 

Contexte/justification de la Disposition D2-6 

Le SDAGE Loire-Bretagne fixe des objectifs renforcés de r®duction des rejets dôeaux us®es par 

temps de pluie dans les secteurs à enjeux environnementaux et sanitaires (cf. encadré ci-après 

sur la disposition 3C-2 du SDAGE). En dehors de ces secteurs, la Commission Locale de lôEau 

souhaite ®galement renforcer les objectifs de rejets pour r®pondre ¨ lôambition du SAGE vis-à-

vis de la qualité bactériologique et de la préservation des activités littorales. 

Disposition D2-6 : am®liorer la gestion des temps de pluie des r®seaux dôassainissement 

Lô®tude diagnostic des r®seaux, visée à la Disposition D2-3, conclut aux éventuels aménagements 

permettant dôassurer la maitrise du transfert des effluents ¨ la station dô®puration par temps de pluie. 

 

Compte tenu de lôenjeu et des objectifs fix®s sur la qualit® bact®riologique des eaux littorales, le SAGE 

fixe comme objectif, pour les communes situées en dehors des zones à usages sensibles telles que 

d®finies par lôarr°t® du 21 juillet 2015, lôabsence de d®versements directs des réseaux séparatifs de 

collecte des eaux usées au milieu pour une pluie mensuelle. 

èDisposition D2-3 qui vise le diagnostic des syst¯mes dôassainissement collectif et 

lôactualisation des sch®mas directeurs dôassainissement 

 i  : 

Pluie mensuelle : pluie se produisant statistiquement à la fréquence de 12 fois par an. 

 

 L   : 

La disposition 3C-2 du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 fixe les objectifs suivants vis à 

vis des rejets dôeaux us®es par temps de pluie. Lôobjectif minimum pour les systèmes 

dôassainissement sup®rieurs ou ®gaux ¨ 2 000 EH est à choisir parmi les suivants :  

- les rejets directs représentent moins de 5 % des volumes dôeffluents collect®s par le 

réseau dôeaux us®es sur lôann®e ; 

- les rejets directs représentent moins de 5 % des flux de pollution collectés par le réseau 

dôeaux us®es sur lôann®e ; 

- le nombre de déversements annuels est inférieur à 20 jours calendaires. 
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Pour les syst¯mes dôassainissement supérieurs ou égaux à 2 000 EH, si le respect des 

objectifs environnementaux ou sanitaires le nécessite, et pour les systèmes 

dôassainissement contribuant significativement à la dégradation, les objectifs sont renforcés : 

- tronçons de réseau séparatifs eaux usées : les déversements doivent rester 

exceptionnels et, en tout état de cause, ne dépassent pas 2 jours calendaires par an ; 

- tronçons de réseaux autres que séparatifs : le nombre de jours de déversement de 

chacun des déversoirs ou trop-plein du réseau ne dépasse pas 20 jours calendaires par 

an. 

 

 L   : 

Zones à usages sensibles 

Lôarr°t® du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux 

installations d'assainissement non collectif définit des zones à usages sensibles. Ces zones 

concernent notamment les périmètres de protection des captages AEP, les zones à 

proximité des zones de baignade, de production conchylicole, de pêche à pied, etc. 

 

Contexte/justification de la Disposition D2-7 

Afin de pr®server le bon fonctionnement des syst¯mes dôassainissement collectif, il est 

n®cessaire dôencadrer les rejets non domestiques dans les réseaux de collecte. La Commission 

Locale de lôEau souhaite ainsi que les conventions de d®versement soient syst®matis®es. Il est 

notamment n®cessaire de pr®venir les rejets dôeau de mer dans les r®seaux. 

Disposition D2-7 : formaliser, par convention, les rejets des effluents de nature non 
domestique dans les r®seaux dôassainissement dôeaux us®es des collectivit®s 

Les communes ou leurs groupements comp®tents en mati¯re dôassainissement collectif sont invités à 

®tablir des conventions de raccordement lors de lô®laboration ou du renouvellement dôautorisation de 

d®versement dôeaux non domestiques. Ces conventions pr®cisent notamment : 

- les modalités juridiques, techniques et financières du déversement, sans déroger à des 

dispositions l®gislatives et r¯glementaires dôordre public ; 

- les modalités de communication entre les acteurs, en fonctionnement normal ou dégradé ; 

- les droits et devoirs des parties signataires. 
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Orientation D3 : Maîtriser et réduire les apports liés aux 

eaux pluviales 

 

Disposition D3-1 : mettre en place des outils permettant une meilleure gestion des eaux 
pluviales 

Les communes et leurs groupements compétents dans la gestion des eaux pluviales sont invités à 

élaborer, en concomitance avec leur zonage pluvial, un schéma directeur de gestion des eaux 

pluviales. La Commission Locale de lôEau vise un objectif de 100% des communes du territoire du 

SAGE dot®es dôun sch®ma directeur de gestion des eaux pluviales dans un délai de 2 ans à compter 

de la publication de lôarr°t® pr®fectoral dôapprobation du SAGE. 

La structure porteuse du SAGE propose un accompagnement des communes et de leurs 

groupements compétents dans ces démarches. 

 

 i  : 

Le schéma directeur de gestion des eaux pluviales doit notamment permettre de : 

- dresser lô®tat des lieux de lôexistant (r®seau pluvial, capacit®s et ouvrages de stockage) ; 

- résoudre les problèmes de gestion des eaux pluviales existants ou latents au vu du 

développement urbain ; 

- pr®voir une urbanisation en coh®rence avec lôassainissement pluvial ; 

- d®tailler les orientations ¨ suivre en mati¯re dôassainissement pluvial ; 

- protéger le milieu récepteur, leur qualité bactériologique notamment, les biens et les 

personnes ; 

- traiter les eaux pluviales avant rejet dans les secteurs de production conchylicole ; 

- dô®tablir un programme de travaux et dôactions ¨ mener pour y parvenir. 

 

Disposition D3-2 : am®liorer la gestion des eaux pluviales ¨ lô®chelle communale et des projets 
dôam®nagement urbains 

La Commission Locale de lôEau incite les communes ou leurs groupements compétents à intégrer la 

gestion des eaux pluviales d¯s lô®laboration des projets dôam®nagement urbains. Des solutions 

alternatives ¨ la collecte syst®matique peuvent °tre recherch®es pour limiter lôimperm®abilisation des 

sols et favoriser lôinfiltration au plus pr¯s du point de chute des eaux pluviales. 

La Commission Locale de lôEau recommande la mise en îuvre de techniques alternatives de gestion 

des eaux pluviales, en mettant notamment en avant celles à double fonction (sport, parking, espace 

vert, promenade, é) afin de garantir la p®rennité de leur efficacité. 

  

 L   : 

La disposition 3D-2 du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 fixe, à défaut dôune ®tude 

spécifique précisant la valeur de débit de fuite des constructions nouvelles et extensions des 

constructions existantes, le débit de fuite maximal à 3 l/s/ha pour une pluie décennale. 
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Orientation D4 : Maîtriser et réduire les apports de 

lôassainissement non collectif 

 

Disposition D4-1 : identifier des secteurs pour la désignation de zones à enjeu sanitaire 

La structure porteuse du SAGE anime un groupe de travail réunissant les communes et leurs 

groupements compétents, afin dôidentifier des zones dans lesquelles lôassainissement non collectif 

représente un risque sanitaire potentiel. Les r®flexions sôappuient notamment sur les informations 

contenues dans les profils de baignade et dans les profils de vulnérabilité des zones conchylicoles, de 

pêche à pied professionnelle et de pêche à pied de loisir (cf. Disposition D1-2). 

Les zones identifiées sont proposées pour la définition de zones à enjeu sanitaire en application de 

lôarr°t® du 27 avril 2012 relatif aux modalit®s de lôexécution de la mission de contrôle des installations 

dôassainissement non collectif. 

 

 L   : 

Selon lôimportance du risque sanitaire ou environnemental constat®, un d®lai de réalisation 

des travaux de mise en conformit® des dispositifs dôassainissement non collectif inférieur à 

quatre ans peut être fixé par le maire en application de lôarr°t® du 27 avril 2012 relatif aux 

modalités de l'exécution de la mission de contrôle des installations d'assainissement non 

collectif. 

 

La disposition 3E-1 du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 demande aux préfets, pour les 

bassins versants situés en amont de zones conchylicoles et de pêche à pied 

professionnelle, et ¨ lôissue de lô®laboration des profils de vuln®rabilit® indiquant lôimpact de 

lôassainissement non collectif, dôenvisager les zones ¨ enjeu sanitaire. 

 

Disposition D4-2 : contr¹ler et mettre en conformit® les dispositifs dôassainissement non 
collectif 

La structure porteuse du SAGE anime un groupe de travail réunissant les communes ou leurs 

groupements gestionnaires des services publics dôassainissement non collectif (SPANC), et les 

services de lôeau et de lôassainissement du conseil d®partemental du Finist¯re afin dô®tablir un 

r®f®rentiel commun pour le contr¹le des dispositifs dôassainissement autonome. 

 

Les communes ou leurs groupements gestionnaires des SPANC, compétents dans « lôanimation des 

réhabilitations », sont incitées à accompagner des opérations groupées de réhabilitation des 

dispositifs dôassainissement individuels, en priorité dans les secteurs où les rejets de ces installations 

ont été mis en évidence par les profils de baignade ou les profils de vulnérabilité conchylicole. Ces 

opérations groupées visent à améliorer les conditions techniques et financières des travaux de mise 

en conformit® et ¨ proposer des solutions dôaccompagnement individuel, pour les foyers les plus 

sensibles en particulier (personnes âgées, ménages à faible revenu, etc.). 

 

Les communes ou leurs groupements gestionnaires sont incitées à réaliser un suivi des contrôles et 

des travaux de mise en conformité, ¨ lôaide dôun syst¯me dôinformation g®ographique par exemple. 

Les données sont transmises ¨ la structure porteuse du SAGE qui les centralise ¨ lô®chelle du 

territoire du SAGE. 
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 L   : 

La loi portant engagement national pour lôenvironnement du 12 juillet 2010 (Grenelle II) 

modifie lôarticle L.1331-1-1 du code de la sant® publique qui pose lôobligation aux immeubles 

non raccord®s au r®seau public de collecte des eaux us®es dô°tre ®quip®s d'une installation 

d'assainissement non collectif, dont le propriétaire assure l'entretien régulier.  

 

En cas de non-conformit® de son installation dôassainissement non collectif ¨ la 

réglementation en vigueur, le propriétaire fait procéder aux travaux, prescrits par le 

document ®tabli ¨ lôissue du contr¹le pour ®liminer les dangers pour la sant® des personnes 

et les risques avérés de pollution de l'environnement, dans un délai de quatre ans suivant sa 

notification. 

 

Les travaux de mise en conformité des assainissements non collectifs doivent être réalisés 

sous un an en cas de vente. 

 

Lôarticle L. 2224-8, III, al.3 du CGCT prévoit que les communes peuvent, à la demande du 

propriétaire, assurer [...] les travaux [...] de réhabilitation des installations dôassainissement 

non collectif. Il sôagit dôune comp®tence facultative pouvant être assurée par le SPANC. 

 

  

Disposition D4-3 : r®aliser des ®tudes de sol dans les secteurs dôextension de 
lôurbanisation 

La délimitation des zones non desservies par lôassainissement collectif est compatible avec lôobjectif 

dôabsence de rejet direct dôeaux trait®es au milieu superficiel. 

Pour ce faire, les communes ou leurs groupements, gestionnaires de services publics 

dôassainissement non collectif, sont incitées à intégrer dans leur règlement de service la réalisation 

dô®tudes de sols dans les secteurs dôextension de lôurbanisation dont elles sont propri®taires. Ces 

études sont réalisées dans le cadre de lô®laboration et de la r®vision des zonages dôassainissement, 

en amont des études individuelles à réaliser par lot, et visent ¨ ®valuer lôaptitude des sols ¨ recevoir 

des dispositifs dôassainissement individuel. 

Les dispositifs de type « petits collectifs » sont favorisés dans les secteurs o½ les lots nôont pas une 

surface adaptée pour des dispositifs individuels. 

 i  : 

Dispositifs dôassainissement ç petit collectif » ou « semi-collectif » 

Un dispositif dôassainissement semi-collectif épure les effluents regroupés de plusieurs 

habitations, appartements ou bâtiments (immeuble, hôtel, camping, usine, centre 

commercial, hameau, petit village,é) qui ne sont pas desservis par un réseau 

dôassainissement collectif. 
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Orientation D5 : Maîtriser les apports agricoles 

 

Contexte/justification de la Disposition D5-1 

Outre lôacc¯s direct des animaux aux cours dôeau, les transferts de germes pathog¯nes vers les 

milieux sont également liés à des fuites le long du cheminement des cheptels, de fuites au 

niveau des bâtiments ou du stockage des effluents (cas restants potentiels malgré les 

programmes de mise en conformit® des b©timents dô®levage), etc. 

 

La présence de nombreux courts-circuits hydrauliques sur le territoire induit un risque potentiel 

de transfert rapide des germes pathogènes vers les eaux littorales. 

 

Disposition D5-1 : diagnostiquer et limiter le risque de transfert des germes pathogènes 
dans les exploitations agricoles 

Dans les zones où une origine animale est mise en évidence, par les profils de baignade ou profils de 

vulnérabilité conchylicole par exemple, le programme opérationnel du territoire propose un diagnostic 

dans les exploitations agricoles du risque de transfert des germes pathogènes au milieu. 

 

Les actions concr¯tes ¨ mettre en îuvre pour limiter ce risque sont identifi®es à partir du diagnostic. 

Le programme opérationnel de bassin versant sensibilise et propose un accompagnement des 

agriculteurs pour la mise en îuvre de ces actions (implantation de zones tampons en bordure des 

fossés agricoles, suppression de courts-circuits hydrauliques, etc.). 

èLes mesures visées aux dispositions de lôenjeu ç qualité des milieux naturels » (cf. 

chapitre 5.6) pour la pr®servation et la restauration des cours dôeau, des zones humides et des 

éléments du bocage participent à la réduction des transferts de germes pathogènes vers les 

cours dôeau et les eaux littorales. 

 

Disposition D5-2 : suivre les dérogations dô®pandage accord®es sur le territoire du SAGE  

Les services de lôEtat comp®tents sont invit®s ¨ transmettre le protocole mis en îuvre pour 

lôinstruction des demandes de d®rogations ¨ la structure porteuse du SAGE. La structure porteuse du 

SAGE communique sur le protocole en vigueur auprès des acteurs du territoire. 

 

La Commission Locale de lôEau invite les services instructeurs de lôEtat à lui communiquer un bilan 

annuel des d®rogations dô®pandage accord®es sur le territoire. Un tableau de suivi, ainsi quôune 

cartographie des secteurs concernés, sont présentés chaque année à la Commission Locale de lôEau 

par la structure porteuse du SAGE, ¨ partir des informations transmises par les services de lôEtat. 

 L   : 

Le programme dôactions r®gional ®tabli par lôarr°t® du 14 mars 2014 en application de la 

directive nitrates fixe des distances minimales pour les épandages à proximité des zones à 

risques. Par rapport aux zones conchylicoles, une distance minimale de 500 m est à 

respecter pour les fertilisants de type I (fumiers) et II (lisiers). Lôarr°t® pr®voit lôaccord de 

dérogations par le préfet de département sur la base dô®l®ments sp®cifiques de topographie 

et de circulation des eaux. 
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Orientation D6 : Maîtriser les autres sources de 

contamination 

 

Contexte/justification de la Disposition D6-1 

Certains ports de pêche professionnelle et/ou de plaisance, sur le territoire du SAGE, ne sont 

pas équipés pour collecter et traiter les eaux grises (douche et vaisselle) et noires (toilette) des 

bateaux. Lorsque ces équipements existent, il est nécessaire dôassurer un entretien adapt® 

pour les maintenir en état de bon fonctionnement et préserver la qualité des eaux littorales. 

Disposition D6-1 : gérer les eaux usées dans les ports 

La Commission Locale de lôEau incite fortement les gestionnaires de ports, en association avec les 

communes ou leurs groupements gestionnaires des services dôassainissement, à veiller au bon 

entretien et au bon fonctionnement des équipements de collecte et de traitement des eaux usées. 

 

Contexte/justification de la Disposition D6-2 

Les bateaux ont lôobligation de traiter ou stocker les eaux noires (article 43 de la loi sur lôeau du 

30 décembre 2006). Les bateaux de plaisance construits avant 2008 ne sont cependant pas 

concernés par cette réglementation. 

Dans les ports qui proposent les équipements nécessaires pour collecter et traiter les eaux 

usées, il est constaté que les usagers de la mer les utilisent peu. 

Disposition D6-2 : informer et sensibiliser les usagers des ports sur le risque de contamination 
bactériologique 

Le plan de communication du SAGE visé à la Disposition A4-1 prévoit, en partenariat avec les 

gestionnaires de ports, des opérations de sensibilisation des usagers, les informant des équipements 

mis à leur disposition dans les ports pour collecter et traiter les eaux us®es et de lôint®r°t de leur 

utilisation par opposition à des rejets « sauvages » dans le milieu. 

Ces opérations visent également les secteurs de cohabitation des zones de mouillage avec les 

activités sensibles à la qualité de l'eau (sites de baignade, sites aquacoles, etc.). 

èLa Disposition A4-1 vise lô®laboration et la mise en îuvre dôun plan de communication 

dans le cadre du SAGE. 

 

Contexte/justification de la Disposition D6-3 

Comme pour la navigation de plaisance, les eaux usées des camping-cars constituent une 

source de contamination potentielle des milieux si elles sont rejetées directement dans le 

milieu. 

Disposition D6-3 : développer la disponibilité en aires de récupération des eaux de vidange des 
camping-cars sur le territoire du SAGE 

La structure porteuse du SAGE établit, en partenariat avec les collectivités compétentes, un état des 

lieux, dont une cartographie, des équipements actuellement disponibles sur le territoire du SAGE pour 

récupérer les eaux de vidange des camping-cars. A partir de cet état des lieux, dans les secteurs du 

territoire peu équipés, les communes sont incitées à implanter des aires de récupération des eaux de 

vidange des camping-cars. 
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Les collectivités gestionnaires sont incit®es ¨ entretenir ces aires dôaccueil afin de maintenir leur bon 

état de fonctionnement. 

La structure porteuse du SAGE, en partenariat avec les collectivités et les acteurs du tourisme, 

communiquent auprès des usagers sur la localisation des équipements mis à leur disposition et sur 

lôint®r°t environnemental de la vidange dans les aires dédiées, par opposition à des vidanges 

« sauvages » dans les milieux. 

 

Contexte/justification de la Disposition D6-4 

Les sites littoraux très fréquentés par le public sont exposés au risque de contamination des 

eaux. La mise en place dô®quipements sanitaires adapt®s ¨ proximit® de ces sites permet de 

limiter ce risque. 

Disposition D6-4 : équiper les sites littoraux dôaffluence touristique et de pratique des sports 
nautiques 

La Commission Locale de lôEau incite les collectivit®s ¨ mettre en place des ®quipements sanitaires ¨ 

proximit® des sites littoraux dôaffluence touristique et de pratique de sports nautiques dans un d®lai 

maximum de 2 ans suivant la publication de lôarr°t® dôapprobation du SAGE. En cas de difficult® de 

raccordement au réseau collectif ou de mise en place dôun assainissement individuel, dôautres 

solutions sont envisagées telles que les toilettes sèches. 
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5.4.3 Composante « proliférations phytoplanctoniques et de 

phycotoxines » (E) 

5.4.3.1 Contexte et objectifs 

Les trois espèces phytoplanctoniques impliqués dans les risques pour la santé humaine en 

France, Dinophysis, Alexandrium et Pseudo-nitzschia, ont ®t® d®tect®es dans les masses dôeau 

Iroise-Camaret et baie de Douarnenez. Pseudo-nitzschia est la plus abondante et présente 

une majeure partie de lôann®e. Ces prolif®rations ont un impact tr¯s important sur les activit®s 

conchylicoles et de pêche à pied, car elles induisent des restrictions de production sur des 

durées importantes (plusieurs mois en 2012). 

 

Les facteurs de proliférations de ces espèces sont multiples (facteurs nutritionnels 

(équilibre silice, azote, phosphore), réchauffement climatique, courants marins, etc.) et leur 

contribution respective mal connue (connaissance scientifique limitée de ces phénomènes). Les 

facteurs de maîtrise nutritionnels ne semblent pas être strictement liés à la baie (influence 

externe, panache de la Loire par exemple). 

 

Faute dôune connaissance suffisamment pr®cise des facteurs impliqu®s et de leur contribution 

respective aux phénomènes de prolifération observés dans la baie de Douarnenez, il est 

impossible de définir des objectifs de réduction de flux de nutriments susceptibles de garantir 

une maîtrise de ces phénomènes. On peut cependant considérer que les efforts de réduction 

des flux dôazote en lien avec la préservation de la qualité des ressources en eau et la lutte 

contre les marées vertes auront un impact positif sur la maîtrise des contaminations par le 

phytoplancton et les phycotoxines. 

 

Les objectifs du SAGE, fixés pour la composante « proliférations phytoplanctoniques et 

de phycotoxines » de lôenjeu « interface terre-mer », sont les suivants : 

Á Améliorer la connaissance des phénomènes de proliférations phytoplanctoniques et 

de phycotoxines 

 

5.4.3.2 Orientations et modalités de réalisation 

Orientation E1 : Améliorer la connaissance des 

phénomènes de proliférations phytoplanctoniques et de 

phycotoxines 

Contexte/justification de la Disposition E1-1 

Avant dôidentifier les moyens dôactions adapt®s, lôacquisition de connaissances suppl®mentaires 

sur les phénomènes de prolifération phytoplanctonique et phycotoxinique, au cours des 

premières ann®es de mise en îuvre du SAGE, apparaît nécessaire. 

Disposition E1-1 : assurer une veille des connaissances sur les proliférations 
phytoplanctoniques et la contamination par les phycotoxines 

La structure porteuse du SAGE assure une veille de lô®volution des connaissances scientifiques sur 

les phénomènes de prolifération phytoplanctonique et de contamination par les phycotoxines. Cette 

veille est réalisée en partenariat avec les structures porteuses des SAGE limitrophes, au sein de 

lôinter-SAGE, et avec les instances régionales concernées (Conseil Scientifique de l'Environnement de 

Bretagne, Centre de Ressources et d'Expertise Scientifique sur l'Eau de Bretagne - Creseb, Université 

de Bretagne Occidentale - UBO, Ifremer, etc.). 
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Disposition E1-2 : améliorer la connaissance par une expertise de terrain locale 

Sur la base des connaissances générales collectées dans le cadre de la Disposition E1-1, la 

structure porteuse du SAGE mobilise, si besoin, une expertise locale des phénomènes de prolifération 

phytoplanctonique et phycotoxinique dans la baie de Douarnenez. Cette expertise vise à préciser, 

localement, la compréhension des facteurs impliqués dans ces phénomènes. 

èDisposition E1-1 relative à la compréhension des phénomènes de proliférations 

phytoplanctoniques et de contamination par les phycotoxines. 
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5.4.4 Composante « autres atteintes à la qualité des eaux littorales » (F) 

5.4.4.1 Contexte et objectifs 

 

Aires de carénage 

Des mesures de la qualité des eaux ont été réalisées par le PNMI dans les ports du territoire, 

autour des aires de carénage. Des concentrations significatives de plusieurs composés ont été 

mesurées. Lôirgarol (algicide), le diuron (biocide) et ses produits de dégradation font 

partie des composés les plus fréquemment mesurés avec des concentrations supérieures 

au seuil de toxicité. 

 

Lôensemble des ports sont ®quip®s de dispositifs de r®cup®ration des eaux des aires de 

carénage. Les ports de Camaret-sur-Mer et de Tr®boul ne disposent pas dôunit®s de 

traitement spécifique. Les eaux de ces deux ports sont transférées aux STEP des communes, 

qui ne sont pas conçues pour traiter ces produits. 

 

Dragage 

Le suivi de la qualité des eaux et des sédiments des ports maritimes par le réseau REPOM 

montre une qualité globalement satisfaisante dans les ports du territoire. Des mesures réalisées 

par le PNMI dans le cadre dôune campagne de suivi des peintures antisalissure dans les zones 

portuaires, réalisée entre mars et avril 2010, ont mis cependant en évidence des teneurs 

élevées pour trois polluants : cuivre, zinc et TBT. La comparaison entre les résultats du suivi 

du PNMI et ceux du suivi REPOM est difficile, car les points de pr®l¯vement et lô®chantillonnage 

sont différents. 

 

Des opérations de dragage sont prévues à court ou moyen terme dans les ports de Camaret-

sur-Mer, de Morgat à Crozon, de Tréboul à Douarnenez et du Rosmeur à Douarnenez. Ces 

opérations appellent à la vigilance quant à leurs conditions de réalisation et au devenir des 

s®diments, quôils soient immergés ou déposés à terre. 

 

Macro-déchets 

Le Parc naturel marin dôIroise a r®alis® un ®tat des lieux de lôorigine des macro-déchets dans 

son secteur. Sur le périmètre du SAGE de la baie de Douarnenez, cette étude a identifié 4 

zones dôaccumulation de ces d®chets : sur la commune Camaret-sur-Mer, sur la côte ouest de 

la presquô´le de Crozon, sur la commune de Kerlaz et sur la commune de Plomodiern. 

 

Le secteur dôIroise, dont la fa­ade littorale de la baie de Douarnenez, se distingue par une 

proportion importante des activités aquacoles et de pêche, ainsi que de celles situées sur 

terre, parmi les sources de macro-déchets. 

 

Les objectifs du SAGE, fixés pour la composante « autres atteintes à la qualité des eaux 

littorales » de lôenjeu « interface terre-mer », sont les suivants : 

Á Réduire les risques de pollution des eaux littorales par les micropolluants, les 

substances dangereuses et les macro-déchets 
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5.4.4.2 Orientations et modalités de réalisation 

Orientation F1 : Maîtriser les pollutions liées au carénage 

des bateaux 

 i  : 

Le carénage 

Définition retenue par les services de la DDTM 29 dans le cadre de la police de lôeau 

Le carénage est une opération de révision périodique de la coque d'un navire en vue de lui 

redonner ses qualités nautiques. Elle consiste au nettoyage, gommage, ponçage, décapage 

de la couche superficielle de la coque, éventuellement au grattage des restes de peinture 

antifouling et à la remise en peinture et/ou à la réparation de la carène du navire, c'est à dire 

la partie de la coque située sous la ligne de flottaison qui correspond donc aux îuvres vives 

du navire. 

Disposition F1-1 : organiser la disponibilité des aires de carénage à lô®chelle du territoire du 
SAGE 

La structure porteuse du SAGE réalise, ¨ lô®chelle du territoire du SAGE, un schéma de carénage 

prenant en compte les possibles mutualisations dôinvestissements sur le territoire et concluant à 

lôidentification des aires à réaliser pour assurer une couverture homogène du littoral. 

Ce schéma vise à harmoniser les niveaux de performances des aires de car®nages en sôappuyant sur 

les homologations ou labellisations portuaires existantes, et en cohérence avec la charte "zones 

portuaires propres" ®tablie par le Parc naturel marin dôIroise en partenariat avec le Conseil 

départemental du Finistère. 

Pour la réalisation du schéma, un comité de pilotage est constitué des représentants des services de 

lôEtat, des représentants des collectivités concernées, des représentants des gestionnaires des ports, 

des représentants de la démarche de la gestion intégrée des zones côtières (GIZC), des 

représentants du Parc Naturel Marin dôIroise (PNMI), de lôAgence de lôeau, du Conseil départemental, 

des associations des plaisanciers, du Comité départemental des Pêches Maritimes et des Elevages 

Marins et de la Chambre de Commerce et dôIndustrie. 

La Commission Locale de lôEau valide le sch®ma de car®nage dans un délai de 2 ans à compter de la 

publication de lôarr°t® pr®fectoral dôapprobation du SAGE. 

èRègle 1 relative à lôinterdiction du car®nage des bateaux en dehors des aires ®quip®es. 

 

Contexte/justification de la Disposition F1-2 

Les stations dô®puration des effluents domestiques ne sont pas adapt®es pour traiter les 

molécules collectées sur les aires de carénage. Les eaux collectées doivent être traitées par 

des filières adaptées. Le bilan établi par le pôle métropolitain du pays de Brest sur le 

fonctionnement de ces dispositifs de traitement a montré que leur fonctionnement présente de 

nombreux dysfonctionnements en lien avec un déficit de gestion. 
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 L   : 

Un ensemble de textes converge vers une interdiction de la pratique du carénage en dehors 

d'installations adaptées à la récupération des effluents et des résidus pollués : 

- Code de lôenvironnement : article L.216-6 et suivants, article L.218-73 et suivantsé, 

- Code des transports : article L.5335-2 relatif au maintien du bon état et de la propreté des 

ports et de leurs installations, 

- Décret 2008-1125 sur les systèmes anti salissure - peintures "antifouling" notamment à 

base de TBTé 

La création des aires de carénage et leurs rejets relèvent de la loi sur l'eau selon des 

critères fixés (flux journaliers rejetés dans le milieu et/ou travaux ayant incidence sur le 

milieu marin). 

Sur le fondement de ces textes, il est considéré que les opérations de carénage sont 

interdites dans les ports et hors port dès lors que les effluents et les résidus se déversent 

directement dans le milieu naturel. 

 

Disposition F1-2 : collecter et traiter les déchets de carénage 

La Commission Locale de lôEau, après validation du schéma de carénage visé à la Disposition F1-1, 

incite fortement les collectivités et les acteurs ciblés à le mettre en îuvre pour améliorer le traitement 

des déchets de carénage, dans un délai de 2 ans à compter de la validation du schéma par la 

Commission Locale de lôEau. 

Les maitres dôouvrages des aires de carénage réalisent leur entretien de manière à assurer leur bon 

fonctionnement et leur pérennité. 

La Commission Locale de lôEau encourage une meilleure accessibilité financière à ces équipements 

pour favoriser leur utilisation. 

èRègle 1 relative à lôinterdiction du car®nage des bateaux en dehors des aires ®quip®es. 

 

Disposition F1-3 : développer et adopter de bonnes pratiques pour le carénage des bateaux 

La structure porteuse du SAGE réalise, en concertation avec la fédération des ports de plaisance, les 

associations de plaisanciers, les gestionnaires des ports, et en cohérence avec la charte "zones 

portuaires propres" ®tablie par le Parc naturel marin dôIroise en partenariat avec le Conseil 

départemental du Finistère, des outils de sensibilisation à destination des plaisanciers, pêcheurs et 

vendeurs de produits antifouling. Ces outils portent sur : 

- la pr®sence dôaires de car®nage sur le territoire, 

- la nocivité des biocides contenus dans les produits antifouling, 

- lôexistence de produits moins nocifs, 

- les bonnes pratiques pour limiter les risques de transfert au milieu (fréquence de lavage, etc.), 

- lôinformation sur les techniques alternatives ¨ lôutilisation de ces produits, 

- le carénage à sec, 

- le démantèlement des bateaux en fin de vie par des filières de valorisation adaptées. 
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 R  Cette disposition est complétée par la règle 1 du r¯glement du SAGE relatif ¨ lôinterdiction du 

carénage « sauvage ». 
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Orientation F2 : Maîtriser les pollutions lors du dragage des 

ports 

La Commission Locale de lôEau souhaite rappeler aux ma´tres dôouvrage la réglementation en 

vigueur qui sôapplique aux op®rations de dragage et ¨ la gestion ¨ terre des s®diments, afin de 

pr®venir lôalt®ration de la qualit® des milieux. 

 

 L   : 

Rappel de la l®gislation qui sôapplique aux op®rations de dragage et ¨ la gestion ¨ terre 

des sédiments 

Les conditions de dragage relèvent de la responsabilité des gestionnaires de ports. Les 

conditions de dragage et le devenir des sédiments sont encadrés par la  Loi sur lôEau et les 

Milieux Aquatiques du 30 décembre 2006 et lôarr°t® du 15 f®vrier 2016 relatif aux installations 

de stockage de déchets de sédiments. 

Les travaux de dragage sont ainsi soumis à déclaration ou à autorisation et relèvent de la 

rubrique 4.1.3.0 de lôarticle R.214-1du code de lôenvironnement. Les prescriptions qui 

sôappliquent ¨ ces op®rations sont fix®es par lôarr°t® du 23 f®vrier 2001, modifié par les arrêtés 

du 9 août 2006 et du 17 juillet 2014.  

La gestion à terre des sédiments est, selon les cas, soumise ¨ la l®gislation loi sur lôeau 

(rechargement de plages, confortement dunaireé) ou ¨ la l®gislation des installations class®es 

pour la protection de lôenvironnement (ICPE) (installations distantes prenant en charge ¨ terre 

les sédiments). 

Afin de planifier et de garantir une bonne gestion des matériaux de dragage, lô®laboration de 

schémas d'orientation territorialisés des opérations de dragage et des filières de gestion des 

sédiments, évolutifs et adaptés aux besoins locaux, est recommandée par le SDAGE Loire-

Bretagne 2016-2021 dans sa disposition 10B-1. La Commission Locale de lôEau souhaite, 

comme le SDAGE le pr®voit, °tre associ®e ¨ lô®laboration des sch®mas qui concernent le 

territoire du SAGE de la baie de Douarnenez. 

 

Disposition F2-1 : gérer les matériaux de dragage 

La Commission Locale de lôEau demande ¨ °tre associ®e ¨ lô®laboration des schémas d'orientation 

territorialisés des opérations de dragage et des filières de gestion des sédiments qui concernent le 

territoire du SAGE. Elle recommande que le risque de relargage des nutriments piégés dans les 

sédiments et leur impact potentiel sur la prolifération algale compte-tenu de la courantologie de la baie 

soient intégrés dans ces schémas. 

 L   : 

La disposition 10B-1 du SDAGE Loire Bretagne 2016-2021 recommande lô®laboration des 

sch®mas dôorientation territorialis®s des op®rations de dragage et des fili¯res de gestion des 

sédiments, afin de planifier et de garantir  une bonne gestion des matériaux de dragage et des 

filières de gestion des sédiments. 
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Orientation F3 : Limiter les rejets de macro-déchets dans le 

milieu 

 

Contexte/justification de la Disposition F3-1 

Le Parc Naturel Marin dôIroise (PNMI) a r®alis® en 2011 un ®tat des lieux de lôorigine des 

macro-déchets sur son secteur. Dans la continuité de cette étude, la Commission Locale de 

lôEau souhaite quôun suivi r®gulier soit mis en place sur la baie de Douarnenez. 

Disposition F3-1 : suivre les macro-déchets sur le territoire du SAGE 

La structure porteuse du SAGE, en partenariat avec le Parc Naturel Marin dôIroise et les communes 

littorales, met en place un observatoire des macro-déchets sur le territoire du SAGE. Cet observatoire 

surveille la nature, lôorigine et la localisation des d®chets qui sô®chouent sur le territoire. Les r®sultats 

de lôobservatoire sont valorisés pour définir des modalités de gestion adaptées et pour orienter la 

communication et la sensibilisation visées à la Disposition F3-2. 

èLa Disposition F3-2 vise à sensibiliser les usagers de la mer sur la gestion de leurs déchets. 

 

Contexte/justification de la Disposition F3-2 

Lô®tat de lieux r®alis® par le PNMI montre que lôorigine des macro-déchets est terrestre, mais 

aussi maritime, dont une part significative liée à la pêche professionnelle. 

 

Disposition F3-2 : sensibiliser les usagers de la mer et du littoral à la gestion de leurs déchets 

La structure porteuse du SAGE, en partenariat avec les associations de plaisanciers, les 

gestionnaires des ports, le Parc Naturel Marin dôIroise, les communes, le comité départemental des 

pêches maritimes et des élevages marins, r®alise des outils de sensibilisation ¨ lôattention des 

diff®rentes cat®gories dôusagers de la mer et du littoral (touristes, plaisanciers, etc.). Ces outils 

prévoient notamment une sensibilisation des pêcheurs en mer professionnels, une sensibilisation sur 

la récupération des déchets dangereux par des filières adaptées et des interventions en milieu 

scolaire.  
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5.5 ENJEU : Gestion qualitative des ressources en eau 

5.5.1 Composante « qualit® de lôeau vis-à-vis de lôazote » (G) 

5.5.1.1 Contexte et objectifs 

 

Globalement, la qualit® des masses dôeau vis-à-vis de lôazote est conforme au bon ®tat au sens 

de la DCE. Les concentrations en nitrates, exprimées sur le percentile 90, observées sur les 

masses dôeau du territoire du SAGE au cours des dix derni¯res ann®es sont ainsi inf®rieures ¨ 

50 mg/l (¨ noter que seuls les principaux cours dôeau de la baie sont suivis, et que certains 

cours dôeau nôont jamais fait lôobjet dôanalyses ï hors périmètre charte de territoire en 

particulier). Le seuil de 50 mg/l est n®anmoins d®pass® dans certains petits cours dôeau c¹tiers, 

tels que le Porslous et le Saint Anne. Par ailleurs, la concentration observée sur certaines 

masses dôeau, bien quôelle respecte la norme de bon ®tat, est proche ou sup®rieure ¨ 40 mg/l. 

Côest notamment le cas du Lapic, du Stalas et du Kergaoul®dan. 

 

Sur le territoire de la baie de Douarnenez, la qualit® des cours dôeau vis-à-vis du paramètre 

azote est étroitement liée au phénomène de marée verte (cf. chapitre 5.4.1 sur lôenjeu 

« interface terre-mer : eutrophisation macro-algale »). Une charte de territoire a été adoptée en 

application du plan gouvernemental de lutte contre les algues vertes lancé en février 2010. 

Suite au premier programme établi pour la période 2012-2015, le programme pour la période 

2017-2021 est élaboré en parallèle de la rédaction du SAGE, dans le cadre du second plan 

gouvernemental de lutte contre les algues vertes. 

 

Au regard de la lutte contre la prolif®ration dôalgues vertes dans la baie, la charte de territoire a 

fixé des objectifs de réduction des quantiles 90 sur les concentrations en azote de 8 cours 

dôeau du territoire du SAGE dôici fin 2015, plus ambitieux que la DCE. Ces concentrations 

correspondent ¨ lôatteinte de 30% en 2015 de lôeffort ¨ fournir sur chaque cours dôeau, par 

rapport ¨ lôobjectif de 10 mg/l de nitrate maximum cité par le conseil scientifique dans son avis 

du 18 juin 2010 (ces objectifs et les résultats des derniers suivis sont présentés dans le Tableau 

2 de la synth¯se de lô®tat des lieux). 

 

La charte pr®voit plusieurs volets dôactions (agricole, milieux naturels, espaces publics et priv®s, 

transversal), afin dôatteindre les objectifs. Lôobjectif strat®gique territorial de la charte de 

territoire correspond ¨ une r®duction des flux dôazote de 200 tonnes et est d®fini ¨ lô®chelle de 

lôensemble des bassins versants du p®rim¯tre de la charte de territoire.  

 

Les suivis établis lors de la dernière campagne hydrologique 2014-2015, montrent que deux 

bassins versants ont déjà atteint leur objectif sur le Q90, et que les autres se rapprochent des 

valeurs fixées. 

 

Suite aux actions qui ont été engagées dans le cadre du programme 2012-2015 et les 

programmes pr®c®dents, les objectifs sont atteints ou en voie de lô°tre pour certains cours 

dôeau. Les ®carts ¨ lôobjectif restent n®anmoins significatifs sur dôautres, le Ris, le Stalas et le 

Kergaoulédan notamment. 
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Bien que la masse dôeau souterraine de la baie de Douarnenez soit en bon ®tat au sens de la 

DCE (seuil de 50 mg/l pour le paramètre nitrates), quelques captages situés en limite du 

territoire du SAGE montrent des concentrations (exprimées en percentile 90) très proches ou 

supérieures au seuil de 50 mg/l de nitrates fixé pour les eaux distribuées. Il sôagit du captage de 

Kergaoulédan qui est identifié comme prioritaire, et de celui de Kerstrat (situé en dehors du 

p®rim¯tre du SAGE, mais tr¯s proche). A noter ®galement quôun r®seau de suivi de la qualit® 

des eaux souterraines a été récemment mis en place sur le territoire par lôEPAB. Sôils restent ¨ 

confirmer, les premiers résultats montrent des concentrations de nitrates supérieures à 50 mg/l 

(percentile 90) sur une part significative des stations de mesures. 

 

Relations entre lôeau et lôair 

La pollution de lôair (gaz, particules) peut retomber sur le sol par temps sec ou par temps 

humide. Elle peut se transf®rer vers lôeau par infiltration dans les sols ou par ruissellement 

vers les milieux aquatiques. La gestion de la qualit® de lôair participe ¨ celle de lôeau. 

Réciproquement, les actions consacr®es ¨ la qualit® de lôeau b®n®ficient ®galement ¨ celle 

de lôair. Dans le SAGE de la baie de Douarnenez, côest le cas par exemple des dispositions 

visant ¨ r®duire lôusage des produits phytosanitaires. Les mesures de pr®servation des 

zones humides et du bocage contribueront également à conserver leur fonction de « puits à 

carbone ». 

 

Les outils de planification consacr®s ¨ la qualit® de lôair 

Des outils sont sp®cifiquement consacr®s ¨ la gestion de la qualit® de lôair. Indirectement, ils 

b®n®ficieront ¨ la gestion de lôeau. Il existe plusieurs outils qui interviennent ¨ plusieurs 

®chelles g®ographiques : nationale, r®gionale, d®partementale, locale. La loi sur lôair du 30 

décembre 1996 a notamment instauré : 

 ¶ Le plan r®gional de la qualit® de lôair (PRQA) 

 ¶ Le plan de protection de lôatmosph¯re (PPA) 

 ¶ Le plan de déplacement urbain (PDU). 

Le grenelle de lôenvironnement a instaur® le sch®ma r®gional du climat, de l'air et de 

l'énergie (SRCAE). En juillet 2010, le Plan Particules a été mis en place en France. 

Lôensemble de ces outils visent ¨ suivre, pr®venir et r®duire la pollution de lôair. 

 

Les objectifs du SAGE, fixés pour la composante ç qualit® de lôeau vis-à-vis de lôazote è 

de lôenjeu « gestion qualitative des ressources en eau » sont les suivants : 

Á Maintenir un territoire ¨ basses fuites dôazote 

Á R®pondre ¨ lôobjectif fix® pour lôeutrophisation macro-algale (conformité de 

lôindicateur EQR vis-à-vis du seuil de bon état au sens de la DCE) 

Á Objectifs de r®duction des flux dôazote pr®cis®s dans lôenjeu ç interface terre-mer : 

eutrophisation macro-algale » (cf. chapitre 5.4.1.1) 

Á Maintenir le bon état qualitatif des masses dôeau souterraines et viser une 

concentration moyenne maximale en nitrates de 35 mg/l dans les aires 

dôalimentation des captages prioritaires en 2021 
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5.5.1.2 Orientations et modalités de réalisation 

Orientation G1 : Ma´triser les apports diffus dôorigine 

agricole 

 

Contexte/justification de la Disposition G1-1 

Dans le cadre de lôapplication du plan de lutte contre les algues vertes, de nombreuses actions 

ont ®t® engag®es pour r®duire les flux dôazote. Le contrat territorial 2012-2015 comprenait 

notamment un volet agricole sôappuyant en particulier sur un accompagnement individuel des 

agriculteurs volontaires. La Commission Locale de lôEau souhaite valoriser les retours 

dôexp®rience pour orienter les prochains programmes opérationnels, étendre les actions au-

del¨ du p®rim¯tre du premier contrat qui ne couvrait pas lôint®gralit® de territoire du SAGE ; et 

®tablir un programme dôaction adpat® sur lôaire dôalimentation en eau potable du captage de 

Kergaoulédan identifié comme prioritaire par le SDAGE Loire-Bretagne. 

 

Disposition G1-1 : mettre en îuvre les actions les plus efficientes pour réduire les flux 
dôazote sur le périmètre du SAGE 

La structure porteuse du SAGE ®tablit un bilan des actions mises en îuvre pour r®duire les flux 

dôazote dans le cadre du contrat territorial 2012-2015 de la baie de Douarnenez, et des programmes 

réalisés dans les autres baies « algues vertes » bretonnes. Elle identifie, en concertation avec 

lôensemble des acteurs concernés, dont les organismes professionnels agricoles, les mesures qui se 

sont avérées les plus efficientes en termes : 

- de r®duction des flux dôazote, 

- de rapport coûts-efficacité, 

- dô®quilibre socio-économique des activités. 

 

Un programme opérationnel est établi à partir des mesures ainsi identifiées. Il prend en compte les 

objectifs et les orientations données par le second plan de lutte contre les algues vertes. Les actions 

et un accompagnement sont proposés dans le cadre dôappels ¨ manifestation dôint®r°t des 

agriculteurs. Le p®rim¯tre de ce programme op®rationnel est ®tendu ¨ lôensemble du territoire du 

SAGE de la baie de Douarnenez, et consacre un volet sp®cifique au bassin dôalimentation du captage 

prioritaire de Kergaoulédan. 

 

Un bilan par sous bassin versant des actions consacrées aux zones humides et au bocage est 

®galement r®alis® afin dô®valuer lôimpact de ces op®rations sur la qualit® des cours dôeau. Les actions 

visées par les dispositions des composantes « zones humides et autres sites remarquables » (cf. 

chapitre 5.6.3) et « maillage bocager » (cf. chapitre 5.6.4) sont orientées en fonction des résultats 

observés. 
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 i  : 

Les actions proposées dans le cadre des futurs programmes opérationnels seront définies 

en concertation avec les acteurs du territoire. A titre dôexemple, sans préjuger des résultats 

de ces échanges, ces actions pourront concerner : 

- lôaccompagnement individuel des agriculteurs dans lô®volution de leurs syst¯mes 

(agriculture biologique, syst¯mes herbagers) ou dôautres actions telles que lôallongement 

des rotations, 

- lôaccompagnement collectif (animation de groupes techniques, journ®es dô®changes, de 

formations et démonstrationsé), 

- etc. 

 

Contexte/justification de la Disposition G1-2 

La diversification des productions et systèmes agricoles passe par le développement de filières 

et débouchés pour garantir leur viabilité économique. La charte de territoire a concacré une 

®tude sur les fili¯res de lôagriculture biologique. 

La Commission Locale de lôEau souhaite une augmentation de la part des produits locaux dans 

la consommation globale, de lôordre, par exemple, de 40% de produits locaux, dont 20% issus 

de lôagriculture biologique. 

Disposition G1-2 : développer les filières de valorisation économique des produits des 
agricultures ¨ basse fuite dôazote 

En appui des actions visées à la Disposition G1-1, le programme opérationnel du territoire comprend 

un volet consacré au développement et à la promotion des filières de valorisation des produits des 

agricultures ¨ basse fuite dôazote. Il sôappuie sur un partenariat et des synergies entre les producteurs, 

les distributeurs, les industriels, les collectivités, les associations et les consommateurs. Le 

programme consiste par exemple à favoriser la commande publique de produits issus de ces filières 

dans la restauration collective (restauration scolaire, hospitali¯re, dôentreprises, centres de 

vacancesé), à accompagner la mise en place de circuits courts ou à animer un réseau des différents 

acteurs concernés .  

èDisposition G1-1 relative au volet du programme opérationnel pour la réduction des flux 

dôazote. 

 

Contexte/justification de la Disposition G1-3 

La gestion du foncier (départs à la retraite, conditions de reprise des exploitations, gestion de la 

taille des exploitations, etc.) conditionne les pratiques agricoles. La charte de territoire 2012-

2015 a consacr® une ®tude ¨ la d®finition dôune strat®gie fonci¯re sur le territoire pour lutter 

contre la prolifération des algues vertes. Cette stratégie a été validée par le comité syndical de 

lôEAPB le 18 mai 2016. Elle vise ¨ faciliter la mise en îuvre de la charte de territoire. Cette 

stratégie foncière vient en appui ¨ des actions dont la mise en îuvre repose jusque l¨ sur le 

volontariat des propriétaires. Ce principe d'intervention présente des limites importantes du 

point de vue de la coh®rence et de l'ampleur de la mise en îuvre des actions. L'absence de 

volontariat constitue un point de blocage récurent. La stratégie foncière a pour but de proposer 

un levier d'action plus fort, et de recourir à l'acquisition foncière de façon ciblée sur des secteurs 

prioritaires. Pour la restauration des zones humides et des cours d'eau par exemple, l'objectif 

d'acquisition a été fixé à 100 ha. 
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La strat®gie fonci¯re de lôEPAB intègre cinq enjeux : 

- am®liorer de la qualit® de lôeau ; 

- restaurer et entretenir les milieux naturels ; 

- maintenir et d®velopper lôactivit® agricole vers des syst¯mes limitant les fuites dôazote ; 

- organiser la concertation local sur le foncier ; 

- promouvoir le développement équilibré du territoire entre les différentes activités. 
 

Les objectifs associ®s ¨ ces enjeux sont pr®sent®s dans lôannexe 3 du PAGD. 

 

Disposition G1-3 : mettre en îuvre une strat®gie fonci¯re sur le territoire du SAGE 

La structure porteuse du SAGE anime les politiques foncières sur le territoire du SAGE, en partenariat 

avec la Chambre dôagriculture et lôensemble des acteurs concern®s (Organisations Professionnelles 

Agricoles - OPA, les propriétaires privés ruraux, le département du Finistère, le conservatoire du 

littoral, etc.) et en application de la stratégie définie dans le cadre de la charte de territoire 2012-2015. 

 

Cette strat®gie soutient la reconqu°te de la qualit® de lôeau et les actions de r®duction des fuites 

dôazote. Elle facilite la mise en îuvre dôactions d®di®es ¨ : 

- lôam®lioration de la coh®rence du parcellaire agricole, 

- la restauration et lôentretien des milieux naturels. 

 

Elle met en îuvre diff®rents outils tels que la veille fonci¯re, la r®serve foncière et la cellule locale 

foncière. Lôacquisition en vue de la constitution de r®serves fonci¯res est recommand®e pour favoriser 

la mise en îuvre des actions de la strat®gie fonci¯re. 

 

è Cette orientation participe à la gestion des têtes de bassin versant du territoire (cf. 

Disposition L2-1) 

 

Orientation G2 : Maîtriser les transferts dôazote vers les 

milieux naturels 

 

è Cette orientation renvoie aux dispositions d®clin®es dans lôenjeu ç qualité des 

milieux naturels è du SAGE pour la r®duction du ruissellement et de lô®rosion des sols, la 

préservation et la restauration des zones humides et du maillage bocager. Les mesures 

correspondantes visent notamment à réduire les transferts dôazote vers les milieux aquatiques. 

 

Orientation G3 : Maîtriser les apports domestiques 

 

è Cette orientation renvoie aux mesures dôam®lioration et de gestion des ®quipements 

dôassainissement collectif et non collectif visées par les dispositions de la composante 

« bactériologie è de lôenjeu ç interface terre-mer » du SAGE. Lôam®lioration des performances 

de ces équipements participeront ¨ la r®duction apports dôazote dans le milieu. 
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Orientation G4 : Poursuivre et développer le suivi de la 

qualité physico-chimique des eaux superficielles et 

souterraines 

 

Contexte/justification de la Disposition G4-1 

La qualité physico-chimique des eaux est suivi sur le territoire, notamment dans le cadre du 

programme de surveillance  en application de la DCE et dans le cadre dôun suivi local des huit 

cours dôeau prioritaires du plan gouvernemental de lutte contre les algues vertes. LôEPAB a 

également mis en place un suivi des eaux souterraines dans le cadre de la charte de territoire 

2012-2015. La Commission Locale de lôEau souhaite ¨ minima le maintien de ce suivi tout en 

veillant aux opportunit®s de le compl®ter, pour lôazote et les autres param¯tres (phosphore, 

etc.). 

Disposition G4-1 : poursuivre et développer le suivi de la qualité physico-chimique des eaux 

La Commission Locale de lôEau encourage le maintien du réseau de suivi de la qualité physico-

chimique des cours dôeau et des eaux souterraines dans le cadre du programme opérationnel du 

territoire de la structure porteuse du SAGE. 

 

Ce protocole associe des paramètres biologiques complémentaires pour caractériser la qualité des 

eaux et analyser son évolution. 

 

 i  : 

Les diatom®es sont des algues fortement influenc®es par les nutriments, lôazote et le 

phosphore en particulier. Lôindice biologique diatom®es constitue ainsi un indicateur de lô®tat 

trophique dôun cours dôeau. 
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5.5.2 Composante « qualit® de lôeau vis-à-vis du phosphore » (H) 

5.5.2.1 Contexte et objectifs 

 

Le phosphore constitue un paramètre déclassant (eutrophisation) uniquement pour la masse 

dôeau du Lapic par rapport ¨ lôobjectif de bon ®tat de la DCE. Les mesures r®alis®es par lôEPAB 

lors des épisodes pluvieux montrent que le seuil de bon état, soit 0,2 mg/l pour le phosphore 

total, est dépassé assez régulièrement dans le Stalas, le Lapic, ainsi que le Caon (qui nôest pas 

une masse dôeau identifi®e au sens de la DCE) et plus ponctuellement dans le Kelerec sud, le 

Kerharo, le Pentrez, le Ris et lôAber. 

 

Même si les apports li®s aux rejets des stations dô®puration domestiques et industrielles 

devraient diminuer du fait de la restructuration dôun certain nombre de stations et de la r®vision 

des arr°t®s pour prendre en compte lôacceptabilit® du milieu r®cepteur, il reste des efforts 

importants à réaliser pour limiter les apports liés à des défauts de collecte ou de transfert 

(mauvais branchements, surverses). 

 

A noter que des démarches ont été engagées entre 2013 et 2014 pour améliorer la collecte et 

le traitement des eaux usées de la STEP de Locronan. Selon le gestionnaire de la STEP, ces 

actions commencent à montrer des résultats. Le recul est cependant insuffisant pour juger de 

leur efficacit® ¨ plus long terme sur lô®tat de la masse dôeau du Lapic. 

 

Les marges de manîuvre sur les apports agricoles apparaissent plus limitées, même si on 

peut espérer une amélioration suite aux opérations de restauration du bocage qui ont été 

engag®es sur le territoire par lôEPAB depuis 2013 (voir le chapitre 5.6.4 consacré au maillage 

bocager). 

 

A noter que le phosphore peut ponctuellement jouer un rôle comme facteur de maîtrise dans la 

prolifération des algues vertes, selon les années. Les stocks importants dans les sédiments ne 

permettent cependant pas de le considérer comme un facteur de contrôle premier, à moyen 

terme tout du moins. 

 

Les objectifs du SAGE, fixés pour la composante « qualit® de lôeau vis-à-vis du 

phosphoreè de lôenjeu « gestion qualitative des ressources en eau », sont les suivants : 

Á Atteindre ou maintenir le respect du bon état des cours d'eau les plus sensibles à la 

pollution par le phosphore : Lapic, Stalas, Caon 
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5.5.2.2 Orientations et modalités de réalisation 

Orientation H1 : Identifier les sources de pollution 

 

Contexte/justification de la Disposition H1-1 

Les sources de pollutions impliquées dans lôalt®ration des masses dôeau du territoire vis-à-vis 

du paramètre phosphore sont mal connues, et sont à diagnostiquer. Compte tenu des actions 

déjà engagées ou planifiées par le SAGE (Lapic : réhabilitation de la STEP de Locronan, Stalas 

et Caon : actions agricoles et assainissement domestique), la Commission Locale de lôEau 

souhaite que lô®volution de la qualité de ces cours dôeau soit observ®e dans un premier temps, 

avant dôengager, le cas ®chéant, des actions spécifiques. 

Disposition H1-1 : diagnostiquer les sources de pollution par le phosphore 

La structure porteuse du SAGE assure une veille de lô®volution de la qualité du Lapic, du Stalas et du 

Caon vis-à-vis du paramètre phosphore. En lôabsence dôam®lioration significative de la qualité de ces 

cours dôeau, elle r®alise un diagnostic pour identifier les sources de pollution impliqu®es et d®finir, 

avec les acteurs concernés, un plan dôaction adapt® : 

- dans un d®lai dôun an ¨ compter de la publication de lôarr°t® pr®fectoral dôapprobation du SAGE pour 

le bassin versant du Lapic, 

- dans un d®lai de trois ans ¨ compter de la publication de lôarr°t® pr®fectoral dôapprobation du SAGE 

pour le Stalas et le Caon. 

 

Orientation H2 : Maîtriser les apports diffus dôorigine 

agricole 

 

è Cette orientation renvoie aux mesures de ma´trise des apports dôazote dôorigine agricole 
vis®es par les dispositions de lôenjeu ç qualit® de lôeau vis-à-vis de lôazote » (cf. chapitre 

5.5.1). Les solutions propos®es au regard de lôazote peuvent ®galement viser ¨ travailler 

sur lô®quilibre de la fertilisation phosphor®e. Les marges de manîuvre vis-à-vis du 

phosphore sont cependant faibles au regard des pratiques déjà adoptées par les 

exploitants agricoles. 

 

Orientation H3 : Limiter les transferts de phosphore vers 

les milieux 

 

è Cette orientation renvoie aux dispositions d®clin®es dans lôenjeu « qualité des milieux 

naturels è du SAGE pour la r®duction du ruissellement et de lô®rosion des sols, la 

préservation et la restauration des zones humides et du maillage bocager. Les mesures 

correspondantes permettront de limiter le ruissellement du phosphore vers les milieux 

aquatiques. Les diagnostics visés à la Disposition H1-1 participeront ¨ lô®laboration des 

volets correspondants du programme opérationnel du territoire. 
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Orientation H4 : Maîtriser les apports de phosphore 

domestiques et industriels 

 

è Les mesures dôam®lioration et de gestion des ®quipements dôassainissement collectif et non 

collectif visées par les dispositions de lôenjeu ç interface terre-mer : bactériologie » (cf. chapitre 

5.4.2) participeront ¨ la r®duction des apports de phosphore dôorigine domestique. 

 

Contexte/justification de la Disposition H4-1 

Au cours des dernières années, de nombreuses démarches ont été mises en place pour 

sensibiliser lôensemble des acteurs, industriels et grand public, sur la r®duction de lôusage de 

produits phosphatés et sur le recours à des produits de substitution. Les produits sans 

phosphates sont ainsi largement répandus dans les produits de grande consommation et les 

process industriels ont largement adopt® des dispositifs pour r®duire lôutilisation de produits 

phosphat®s. Les marges de manîuvre sont aujourdôhui limit®es mais la Commission Locale de 

lôEau souhaite cependant maintenir des op®rations de communication et de sensibilisation. 

Disposition H4-1 : communiquer et sensibiliser sur la r®duction de lôusage de produits 
phosphatés 

La structure porteuse du SAGE, en collaboration avec les collectivités ou leurs groupements 

compétents et les chambres consulaires, assure la réalisation et la mise en îuvre dôun plan de 

communication et de sensibilisation de lôensemble des acteurs (grand public, industrielsé) sur la 

r®duction de lôusage de produits phosphat®s et sur le recours ¨ des produits de substitution. 

 

Orientation H5 : Poursuivre lôacquisition de connaissance 

sur la qualité physico-chimique des cours dôeau 

è Cette orientation renvoie à la Disposition G4-1 de lôenjeu ç gestion qualitative des 

ressources en eau : qualit® de lôeau vis-à-vis de lôazote » qui prévoit le maintien, voire 

lôextension, du suivi de la qualit® physico-chimique des cours dôeau du territoire. 
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5.5.3 Composante « qualit® de lôeau vis-à-vis des produits 

phytosanitaires » (I) 

5.5.3.1 Contexte et objectifs 

 

Le suivi, r®alis® par lôEPAB, des mol®cules phytosanitaires dans les cours dôeau montre que le 

Lapic ne respecte pas, en 2015, les normes du bon état défini par la DCE (dépassements pour 

le 2,4-D et lôisoproturon). 

 

En appréciant la qualité des eaux de surface par rapport aux normes de qualité des eaux pour 

la production dôeau potable, on observe ®galement des d®passements de la norme de qualit® 

des eaux brutes sur le Lapic en 2015. 

 

Parmi les 6 cours dôeau suivis sur le territoire du SAGE, le Ris et lôAber sont exploit®s pour lôeau 

potable. Bien quô®tant les moins touch®s, ils d®passent ponctuellement les seuils d®finis pour 

les eaux potables distribuées. Ce dépassement oblige les gestionnaires des services à prendre 

des dispositions pour respecter les seuils de qualité des eaux distribuées : filière de traitement, 

mélange des eaux, etc. 

 

La pr®sence de ces substances dans les ressources en eau est ¨ la fois li®e ¨ lôutilisation de 

produits phytosanitaires en agriculture et aux usages non agricoles, par les collectivités et par 

les particuliers notamment. Un certain nombre de démarches ont été engagées sur le territoire 

pour réduire ces usages, par exemple, dans le cadre du contrat territorial 2012-2015, avec la 

mise en place dôune charte dôentretien des espaces communaux et/ou communautaires et de la 

charte « jardiner au naturel, ça coule de source », pour les magasins et les particuliers ou par 

lôengagement des gestionnaires dôinfrastructures (gestionnaires de zones dôactivit®sé). 

 

Le cadre r®glementaire a r®cemment ®volu® avec lôadoption de la loi relative à la transition 

énergétique pour la croissance verte (Loi n° 2015-992 du 17 août 2015), qui prévoit une 

restriction des usages de produits phytosanitaires par les collectivités et les particuliers à 

horizon 2017 et 2019. Le plan Ecophyto est actuellement en cours de révision et devrait a priori 

se traduire par un report des objectifs initiaux. Ce plan concerne également les pratiques 

agricoles. 

 

Les objectifs du SAGE, fixés pour la composante ç qualit® de lôeau vis-à-vis des produits 

phytosanitaires » de lôenjeu « gestion qualitative des ressources en eau », sont les 

suivants : 

Á Conforter le respect du bon état des eaux au regard des produits phytosanitaires 

Á Atteindre les seuils de qualité des eaux distribuées de l'AEP pour les eaux brutes 

(0,1 µg/l par substance, 0,5 µg/l toutes substances) 

Á Tendre vers le « zéro phyto » pour toutes les collectivités du territoire, prioritairement 

dans le bassin versant du Lapic et dans les aires d'alimentation de captage et les 

bassins versants de prise d'eau superficielle 
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5.5.3.2 Orientations et modalités de réalisation 

Orientation I1 : Améliorer la connaissance sur les produits 

phytosanitaires 

 

Contexte/justification de la Disposition I1-1 

LôEPAB a mis en place, depuis 2013, un suivi de la qualité vis-à-vis des produits phytosanitaires 

pour plusieurs cours dôeau du territoire : Aber, Pentrez, Kerharo, Lapic, Ris, Stalas. Les eaux 

souterraines sont actuellement suivies dans le cadre de lôapplication de la DCE, mais ne font 

pas lôobjet dôun suivi sp®cifique sur le territoire du SAGE. 

Disposition I1-1 : poursuivre le suivi de la qualité des eaux vis-à-vis des produits 
phytosanitaires 

La structure porteuse du SAGE poursuit le suivi de la qualit® des cours dôeau identifiés sur la Carte 7 

vis-à-vis des produits phytosanitaires. 

La structure porteuse du SAGE assure une veille des nouvelles molécules identifiées par le réseau 

régional, lôobservatoire régional des ventes et le registre des ventes pour adapter le protocole de suivi, 

étendre, si besoin, le réseau ¨ dôautres cours dôeau et piloter les démarches engagées pour réduire 

les usages de produits phytosanitaires (cf. Orientation I2 et Orientation I3). 

Elle établit un bilan bisannuel ou trisannuel de la qualité des eaux souterraines à partir du suivi 

existant (banque nationale dôAcc¯s aux Données sur les Eaux Souterraine - ADES) associé, si 

nécessaire, à la mise en place dôun suivi compl®mentaire pour am®liorer la connaissance locale de la 

pollution des eaux souterraines par les produits phytosanitaires ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre du SAGE. 

Elle assure une information annuelle des membres de la Commission Locale de lôEau. 
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Carte 7 : suivi de la qualité des cours d'eau vis-à-vis des produits phytosanitaires
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Contexte/justification de la Disposition I1-2 

La masse dôeau du Lapic ne satisfait pas les seuils de bon ®tat au sens de la DCE au regard 

des produits phytosanitaires. Un pré-diagnostic des sources de pollution a été engagé en 2015 

par lôEPAB sur le bassin du Lapic. 

Disposition I1-2 : identifier les sources de pollution sur le bassin du Lapic 

La structure porteuse du SAGE réalise, dans un délai de deux ans à compter de la publication de 

lôarr°t® pr®fectoral dôapprobation du SAGE, un diagnostic spécifique des sources de pollution par les 

produits phytosanitaires sur le bassin versant du Lapic. Les axes prioritaires dôaction ¨ mettre en 

îuvre dans le cadre du programme op®rationnel de bassin versant (cf. Orientation I2, Orientation I3 

et Orientation I4) sont précisés à partir de ce diagnostic. 

 

Orientation I2 : Réduire les usages non agricoles des 

produits phytosanitaires 

 

La Commission Locale de lôEau fixe un objectif ambitieux de tendre vers le ç zéro phyto » pour 

toutes les collectivités du territoire. Cet objectif répond à plusieurs préoccupations : 

- préserver la santé humaine, 

- constituer une valeur dôexemple ¨ lôattention des autres usagers de produits 

phytosanitaires (particuliers, gestionnaires dôinfrastructures, agriculteurs, etc.), 

- participer ¨ lôimage positive du territoire. 

 

Contexte/justification de la Disposition I2-1 

Une charte dôentretien des espaces communaux et/ou communautaires a ®t® mise en place sur 

le territoire par lôEPAB dôapr¯s un mod¯le propos® par la R®gion Bretagne, afin dôengager les 

communes et EPCI concern®s, ¨ adopter des pratiques permettant de r®duire lôutilisation de 

produits phytosanitaires, sur les espaces dont ils ont la gestion. La réalisation de plans de 

désherbage fait partie des premiers engagements de cette charte. Ces plans de désherbage 

restent à réaliser dans quelques communes concernées par le périmètre du SAGE. 

Disposition I2-1 : inciter les collectivit®s ¨ sôengager dans une d®marche de r®duction de 
lôutilisation des produits phytosanitaires 

Les communes et leurs groupements sont fortement encouragés ¨ adh®rer ¨ la charte dôentretien des 

espaces communaux et/ou communautaires. La Commission Locale de lôEau fixe un objectif 

dôadh®sion de 100% des communes et groupements du territoire du SAGE et lôatteinte par ces 

communes et groupements, à minima, du niveau 5 de la charte (« zéro phyto ») dans un délai de 3 

ans ¨ compter de la publication de lôarr°t® dôapprobation du SAGE. 

Lôensemble des communes et de leurs groupements comp®tents sont encourag®s ¨ sôengager dans 

la r®alisation dôun plan de d®sherbage dans un d®lai dôun an ¨ compter de la publication de lôarr°t® 

pr®fectoral dôapprobation du SAGE. 

Les communes et leurs groupements compétents sont encouragés à transmettre annuellement le 

bilan de leur progression dans lôapplication de la charte ¨ la structure porteuse du SAGE. Cette 

derni¯re en informe la Commission Locale de lôEau chaque ann®e jusquô¨ lôatteinte, ¨ minima, du 

niveau 5 de la charte par 100% des communes et groupements. 
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 i  : 

Le niveau 5 constitue le niveau dôengagement le plus ®lev® de la charte dôentretien des 

espaces communaux et/ou communautaires. Les principaux engagements du niveau 5 

de la charte sont : 

ǐ lô®laboration dôun plan de d®sherbage, 

ǐ la prise en compte des contraintes dôentretien dans les nouveaux projets dôam®nagement, 

ǐ le non recours aux produits phytosanitaires (herbicide, fongicide, insecticide, régulateur de 

croissance, éliciteur, ...) ou anti-mousse sur lôint®gralit® du territoire communal (cimeti¯re et 

terrains de sports inclus) (y compris dans le cas dô®ventuelles prestations de service). 

 

 L   : 

Loi dite « Labbé » du 6 février 2014, amendée le 10 juillet 2015 

Des restrictions dôusage entreront en vigueur au-delà du 31 décembre 2016, en application de 

cette loi. Il est pr®vu lôinterdiction aux personnes publiques (£tat, r®gions, communes, 

d®partements, groupements intercommunaux, ®tablissements publics), propri®taires dôun 

domaine public ou privé (parcs nationaux, parcs naturels régionaux, etc.), dôutiliser des produits 

phytosanitaires (pesticides), ¨ lôexception des pr®parations naturelles peu pr®occupantes 

(PNPP), pour lôentretien des espaces verts, des for°ts, des voieries (sauf zones ®troites et 

difficiles dôacc¯s) et des promenades accessibles ou ouverts au public. 

 

Contexte/justification de la Disposition I2-2 

Un r®seau dô®changes entre les collectivit®s sur le d®sherbage a ®t® mis en place dans le cadre 

de la charte de territoire 2012-2015. La Commission Locale de lôEau souhaite p®renniser ce 

réseau pour répondre aux attentes locales. 

Disposition I2-2 : poursuivre lôanimation du r®seau dô®changes entre les collectivités sur le 
désherbage 

La structure porteuse du SAGE poursuit lôanimation dôun r®seau dô®changes entre les collectivit®s 

(élus, agents techniques) sur le désherbage communal et la mutualisation du matériel de désherbage 

alternatif (journées de formation et de démonstration, etc.). 

 

Contexte/justification de la Disposition I2-3 

La charte « Jardiner au naturel, ça coule de source ! », soutenue par le Conseil Régional de 

Bretagne, engage les jardineries signataires à restreindre les ventes de pesticides et à 

promouvoir des méthodes alternatives. 

Disposition I2-3 : informer et sensibiliser sur lôimpact des produits phytosanitaires sur 
lôenvironnement 

La structure porteuse du SAGE assure la promotion et lôanimation autour de la charte ç Jardiner au 

naturel è afin dôinciter les jardineries, paysagistes et horticulteurs à y adhérer. 

En signant cette charte, ces professionnels sôengagent ¨ informer et sensibiliser leurs clients sur les 

risques dôutilisation des pesticides et sur les techniques alternatives existantes. 
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Dans le cadre de la mise en îuvre du plan de communication et de sensibilisation, visé par la 

Disposition A4-1, la structure porteuse du SAGE et ses partenaires locaux informent les particuliers 

et les autres usagers non agricoles : 

- de la réglementation existante concernant lôutilisation des produits phytosanitaires, 

- des risques pour la sant® et lôenvironnement, 

- des méthodes efficaces pour limiter leur utilisation, 

et sensibilisent ¨ lôacceptation de la flore spontan®e. 

èLa Disposition A4-1 vise lô®laboration et la mise en îuvre dôun plan de communication 

dans le cadre du SAGE. 

 

 L   : 

La loi dite « Labbé » du 6 février 2014, amendée le 10 juillet 2015,é 

épr®voit lôinterdiction de la mise sur le march®, la d®livrance, lôutilisation et la d®tention de 

produits phytosanitaires à usage non professionnel à partir de 2019. Dès 2017, les produits 

phytopharmaceutiques ne pourront être cédés directement en libre-service à des utilisateurs 

non professionnels. Lôobjectif est que lôutilisateur soit conseill® par un professionnel au moment 

de son achat. 

 

Orientation I3 : Réduire les usages agricoles des produits 

phytosanitaires 

Contexte/justification de la Disposition I3-1 

La r®duction de lôutilisation agricole des produits phytosanitaires appara´t n®cessaire pour 

atteindre les objectifs de bon état et garantir lôalimentation en eau potable sur le long terme. Elle 

passe par des changements de pratiques, voire une évolution des systèmes. 

Disposition I3-1 : accompagner la réduction de l'utilisation des produits phytosanitaires dans 
lôagriculture 

Les actions les plus efficientes pour r®duire lôutilisation de produits phytosanitaires sont identifi®es de 

manière mutualisée et concomitante à la démarche relative à la réduction des pollutions diffuses 

dôazote (cf. Disposition G1-1), en veillant à la spécificité des produits phytosanitaires et des circuits 

de transfert. Lôaccompagnement par la structure porteuse du SAGE, dans le cadre du programme 

opérationnel du territoire, des exploitants pour le d®veloppement de lôagriculture biologique, ainsi que 

le développement de filières adaptées de valorisation de ces produits (cf. Disposition G1-2) est en 

particulier encouragé. 

è Disposition G1-1 relative ¨ lôidentification et la mise en îuvre dôactions efficientes pour la 

r®duction des apports dôazote par lôagriculture 

è Disposition G1-2 relative au développement des filières de valorisation économique des 

produits des agricultures ¨ basse fuite dôazote 

è Orientation I4 : les mesures consacrées à la réduction du ruissellement et de lô®rosion des 

sols, par la préservation et la restauration du bocage notamment, permettront de limiter les 

transferts de produits phytosanitaires vers les milieux aquatiques. 
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Contexte/justification de la Disposition I3-2 

Une communication g®n®rale est susceptible de favoriser lôadoption de pratiques et de 

techniques alternatives permettant de r®duire lôusage agricole des produits phytosanitaires. Ce 

type dôaction a déjà été engagé sur le territoire dans le cadre de la charte 2012-2015. 

Disposition I3-2 : poursuivre lôinformation et la sensibilisation des agriculteurs pour la 
réduction de l'usage des produits phytosanitaires 

La structure porteuse du SAGE poursuit lôanimation dôop®rations collectives de communication et de 

sensibilisation : journées techniques (essais, démonstration), animation de r®seaux dô®changes entre 

agriculteurs, etc. 

Ces opérations consistent notamment à travailler avec les agriculteurs sur lôam®lioration des 

traitements et sur la réduction des produits phytosanitaires les plus présents dans les ressources en 

eau du territoire, ou sur lôutilisation de techniques alternatives. 

 

Orientation I4 : Limiter les transferts de produits 

phytosanitaires vers les milieux 

 

è Cette orientation renvoie aux dispositions d®clin®es dans lôenjeu ç qualit® des milieux è du 
SAGE pour la r®duction du ruissellement et de lô®rosion des sols, la pr®servation et la 

restauration des zones humides et du maillage bocager. Les mesures correspondantes 

permettront de limiter le transfert des produits phytosanitaires vers les milieux aquatiques.  
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5.5.4 Composante « qualit® de lôeau vis-à-vis des autres 

micropolluants » (J) 

5.5.4.1 Contexte et objectifs 

Bien que lô®tat chimique des masses dôeau soit globalement jugé bon, des dépassements pour 

le cuivre et le zinc sont parfois observ®s sur lôAber de Crozon par rapport aux normes de qualit® 

environnementale (NQE) pr®cis® dans lôarr°t® minist®riel fixant les crit¯res dô®valuation de lô®tat 

écologique des masses dôeau (arrêté du 27 juillet 2015). 

Lôattention se porte r®cemment sur dôautres substances polluantes, telles que les substances 

médicamenteuses. La connaissance sur les quantités présentes dans les milieux et sur leur 

impact, notamment par rapport à leur effet « cocktail è potentiel, demeure sommaire. Il nôexiste 

pas actuellement de réseau de suivi de ces substances sur le territoire du SAGE. 

 i  : 

Lôeffet ç cocktail » d®signe lôeffet induit par lôinteraction de plusieurs mol®cules. 

Bien que le stockage de déchets bruts soit interdit depuis 2002, les anciens sites de décharges 

constituent des sources de pollution potentielles des ressources en eau. Sur les 13 sites du 

territoire, 12 d®charges ont ®t® r®habilit®es, ¨ lôexception de celle de Saint-Nic, dont lôimpact 

potentiel sur lôenvironnement a cependant ®t® d®fini comme faible. 

 

Les objectifs du SAGE, fixés pour la composante ç qualit® de lôeau vis-à-vis des autres 

micropolluants » de lôenjeu « gestion qualitative des ressources en eau », sont les 

suivants : 

Á Améliorer la connaissance des pollutions par les autres micropolluants 

 

5.5.4.2 Orientations et modalités de réalisation 

Orientation J1 : Diagnostic de la pollution par le cuivre et le 

zinc 

 

Contexte/justification de la Disposition J1-1 

Des dépassements ponctuels des concentrations en cuivre et zinc sont parfois observés sur 

lôAber de Crozon par rapport aux normes de qualité qui caractérisent le bon état au sens de la 

DCE. Cela appelle une investigation pour en identifier la cause. Lôobjectif est de d®finir si les 

activités humaines sont impliquées dans cette altération ou, comme cela peut être le cas, si les 

origines sont essentiellement naturelles. 

Disposition J1-1 : identifier les sources de pollutions par le cuivre et le zinc sur le bassin 
versant de lôAber de Crozon 

La structure porteuse du SAGE réalise, dans un délai de trois ans à compter de la publication de 

lôarr°t® pr®fectoral du SAGE, un diagnostic sur le bassin versant de lôAber de Crozon afin dôidentifier 

les principales sources de cuivre et de zinc mesur®es dans le cours dôeau. Si lôorigine humaine est 

avérée, un plan dôaction est ®tabli en fonction des activit®s concern®es et des leviers dôactions 

possibles. 
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Orientation J2 : Assurer une veille sur la pollution par les 

substances médicamenteuses 

 

Contexte/justification de la Disposition J2-1 

La présence de substances médicamenteuses dans les milieux constitue une préoccupation de 

plus en plus forte des acteurs locaux. Lôimpact de ces mol®cules sur les écosystèmes est 

encore mal connu et fait pour lôinstant lôobjet de recherches ¨ lô®chelle nationale. 

Disposition J2-1 : assurer une veille sur l'état des connaissances des substances 
médicamenteuses et émergentes présentes dans les eaux 

La structure porteuse du SAGE constitue un centre de ressource, en lien avec lôinter-SAGE, assurant 

une veille de lô®volution des connaissances scientifiques sur lôimpact des substances ®mergentes sur 

lôenvironnement (substances m®dicamenteuses ou vétérinaires, produits phytosanitaires, 

coformulants, perturbateurs endocriniens, substances radioactives, nanotechnologies, etc.) et un 

partage de cette connaissance avec les acteurs du territoire. Cette veille concerne également la 

compréhension de lôeffet ç cocktail » de ces molécules.  

 

Disposition J2-2 : réaliser un suivi des substances médicamenteuses et émergentes dans les 
eaux du territoire 

Sur la base de la connaissance acquise dans le cadre de la Disposition J2-1, la structure porteuse 

du SAGE, en concertation avec ses partenaires, engage, si besoin, des démarches visant à acquérir 

localement des connaissances sur la pr®sence et lôimpact des substances m®dicamenteuses dans les 

milieux, après une analyse des risques. Ces démarches consistent par exemple à réaliser une 

campagne de recherche ou à mettre en place un réseau de suivi dans la ressource en eau du 

territoire, en fonction de lô®tat des technologies de suivi.   

è Disposition J2-1 : veille de lô®tat des connaissances sur la pr®sence et lôimpact des 

substances médicamenteuses dans les eaux 

 

Orientation J3 : Assurer une veille sur les autres types de 

pressions 

 

Contexte/justification de la Disposition J3-1 

Les anciens sites de d®charge du territoire, identifi®s comme susceptibles dôavoir un impact sur 

lôenvironnement, ont ®t® r®habilit®s. La Commission Locale de lôEau souhaite quôune veille de la 

qualit® de lôeau ¨ proximité de ces sites soit assurée. 

Disposition J3-1 : veiller à la qualité des eaux à proximité des anciens sites de décharge 

La structure porteuse du SAGE assure, à partir des réseaux de suivi, mis en place par les 

gestionnaires des anciens sites de d®charge, une veille de lô®volution de la qualit® de lôeau ¨ proximit® 

de ces sites. Si des altérations sont observées, il est défini si la responsabilité des sites de décharges 

est impliqu®e. Le cas ®ch®ant, la structure porteuse du SAGE ®labore des plans dôintervention et les 

met en îuvre. 
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5.6 ENJEU : Qualité des milieux naturels 

5.6.1 Composante « continuité écologique des cours dôeau » (K) 

5.6.1.1 Contexte et objectifs 

Un ®tat des lieux des ouvrages pr®sents sur les cours dôeau dôune partie du p®rim¯tre du SAGE 

a été réalisé dans le cadre du contrat territorial 2009-2012. Cette démarche a permis 

dôinventorier les ouvrages présents, soit un total de 995 ouvrages, et de diagnostiquer leur 

franchissabilité par trois espèces piscicoles migratrices : truite fario, truite de mer, anguille. Le 

périmètre du contrat 2009-2012 ne couvre cependant pas lôint®gralit® de celui du SAGE. La 

connaissance des ouvrages est donc partielle en termes dô®tendue g®ographique. 

 

Il appara´t quôun peu plus de la moiti® des ouvrages sur les cours dôeau diagnostiqu®s 

constituent un obstacle à la libre circulation piscicole. 

Classe de franchissabilité 
Part sur 995 

ouvrages 

Franchissable 40% 

Moyennement franchissable 25% 

Infranchissable 30% 

Franchissabilité non déterminée 3% 

 

 

Localisation : 

Ouvrages difficilement franchissables 

Ouvrages moyennement franchissables 

Tableau 13: niveau de franchissabilité des ouvrages recensés impactant la continuité écologique (Source 
: CCPCP-CCDZ, 2011) 

Des dispositifs réglementaires visent la restauration de la continuité écologique, dont la révision 

du classement des cours dôeau au titre de la libre circulation piscicole. Seul le Lapic est classé 

en listes 1 et 2 sur le territoire du SAGE. La continuité écologique de ce cours doit ainsi être 

rétablie à échéance 2017. 

Le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) est en cours de validation. Il décline à 

lô®chelle r®gionale la notion de trame verte et bleue introduite par les lois Grenelle. 

Sur le périmètre du SAGE, le contrat territorial 2012-2015 intègre la restauration de la continuité 

écologique. La démarche est cependant r®cente, car lôEPAB a commenc® ¨ travailler ¨ la 

recherche de solutions consensuelles avec les propriétaires début 2015 (en perspective de  la 

mise en place dôune DIG et r®aliser ensuite les travaux). 

 

Compte tenu de lôampleur du travail ¨ r®aliser, la Commission Locale de lôEau a souhait® 

adopter une démarche progressive pour le rétablissement de la continuité écologique. Elle a 

ainsi défini dans les objectifs du SAGE des priorités répondant aux contraintes réglementaires 

(classement des cours dôeau en liste 1 et 2 au titre de lôarticle L.214-17 du Code de 

lôenvironnement) et de lôint®r°t des milieux tel que per­u localement. 
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Les objectifs du SAGE, fixés pour la composante « continuité écologique des cours 

dôeau è de lôenjeu « qualité des milieux naturels », sont les suivants : 

Á Restaurer la continuité écologique des cours d'eau du territoire 

- Priorité 1 - cours dôeau class®s en liste 2 : Lapic (du pont Becherel à Plonevez-

Porzay jusqu'à la mer) 

- Priorité 2 - ouvrages situés sur le Kerharo, le Ris (Névet) et le Kerlocôh, ainsi que 

le Lapic de sa source au pont Becherel à Plonevez-Porzay 

- Priorité 3 - autres ouvrages sur cours dôeau du territoire 

 

 

5.6.1.2 Orientations et modalités de réalisation 

Orientation K1 : Améliorer la connaissance des ouvrages et 

des enjeux de la continuité écologique 

Contexte/justification de la Disposition K1-1 

Une grille dô®valuation multicrit¯res des ouvrages sur cours dôeau a ®t® ®tablie dans le cadre du 

diagnostic inscrit au contrat territorial 2012-2015. Une réévaluation de cette grille apparaît 

n®cessaire avant dô®tendre le diagnostic ¨ lôensemble des ouvrages du p®rim¯tre du SAGE. 

 

Il est à noter que les cours dôeau identifi®s en priorit®s 1 et 2 dans les objectifs du SAGE 

associ®s ¨ lôenjeu ç continuit® ®cologique des cours dôeau è ont fait lôobjet dôun diagnostic des 

ouvrages dans le cadre du contrat territorial 2009-2012. Une connaissance des ouvrages situés 

sur les cours dôeau qui nôont pas encore fait lôobjet dôun diagnostic sera cependant n®cessaire ¨ 

terme. 

Disposition K1-1 : compléter la connaissance des ouvrages sur le territoire du SAGE 

La structure porteuse du SAGE anime un groupe de travail, associant notamment lôONEMA, lôAgence 

de lôeau Loire-Bretagne, la DDTM, la fédération départementale de pêche, les représentants des 

propriétaires dôouvrage et les associations de défense du patrimoine, afin dôactualiser lô®valuation 

multicrit¯res des ouvrages situ®s sur les cours dôeau en fonction des protocoles nationaux. Cette 

démarche vise à évaluer, de mani¯re homog¯ne ¨ lô®chelle du p®rim¯tre du SAGE, lôimpact des 

ouvrages sur le milieu et sur les usages (franchissabilité piscicole, la hauteur de chute en période 

estivale, impact sur la qualité physico-chimique du cours dôeau, usages associ®s, potentiel hydro-

®lectrique et projets ®ventuels des propri®taires pour lôexploiter, statut juridique, valeur socio-

économique, situation foncière, conditions de sécurité, etc.), en particulier sur les cours dôeau 

identifiés sur la Carte 8 (cours dôeau non diagnostiqu®s dans le cadre du contrat territorial 2009-2012). 

 

Ces diagnostics sont réalisés en partenariat et en coordination avec la DDTM du Finistère, les 

services et les établissements publics concernés (ONEMAé), dans un délai de cinq ans à compter de 

la publication de lôarr°t® pr®fectoral dôapprobation du SAGE. 

 

Le diagnostic des ouvrages situ®s sur le Kerlocôh est r®alis® simultan®ment au diagnostic 

hydromorphologique (cf. Disposition L1-1). 
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Une liste actualisée des ouvrages susceptibles de perturber de façon notable les milieux aquatiques 

est établie à partir des diagnostics et assortie de propositions dôaction pour r®tablir la continuit® 

écologique. 

è Disposition A2-1 relative à la concertation des acteurs du territoire au sein de groupes de 

travail thématiques 
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Carte 8 : cours dôeau nécessitant un diagnostic des ouvrages
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Orientation K2 : Restaurer la continuité écologique des 

cours dôeau 

 

Disposition K2-1 : am®liorer la continuit® ®cologique des cours dôeau 

Le programme opérationnel du territoire intègre la poursuite de la restauration de la continuité 

®cologique des cours dôeau, sur la base des diagnostics préalables, dont ceux à réaliser dans le cadre 

de la Disposition K1-1. En accord avec les objectifs du SAGE, la Commission Locale de lôEau définit 

les priorités suivantes : 

 

Â Priorité 1 : aménagement des ouvrages sur le Lapic en application du classement en liste 2 au titre 

de lôarticle L. 214-17 du code de lôenvironnement, 

Â Priorité 2 : aménagement des ouvrages identifiés comme prioritaires à partir des diagnostics 

préalables, sur le Kerharo et le Ris (Névet) en particulier. Les interventions sont définies en 

fonction du bilan visé à la Disposition K2-2 et du diagnostic hydromorphologique du Kerlocôh vis® 

à la Disposition L1-1. 

Â Priorité 3 : aménagement des autres ouvrages. Les interventions sont programmées, à partir des 

diagnostics préalables et du bilan établi en application de la Disposition K2-2, en  fonction de 

lôint®r°t des milieux, des opportunit®s, des moyens disponibles et des b®n®fices attendus. 

 

Les solutions sont étudiées au cas par cas, en étroite collaboration avec les propriétaires et les 

exploitants des ouvrages. Le choix de ces solutions prend en compte lôordre de priorit® d®fini par la 

disposition 1D-3 du SDAGE Loire-Bretagne. La structure porteuse du SAGE poursuit 

lôaccompagnement technique, ®conomique et sociologique pour la mise en îuvre des solutions 

retenues. 

 

Une coordination est assur®e ¨ lô®chelle des sous-bassins versants et du territoire par la structure 

porteuse du SAGE, afin dôassurer la coh®rence hydrographique de la restauration de la continuité 

écologique. 

 

è Disposition K1-1 relative au diagnostic des ouvrages sur cours dôeau 

è Disposition K2-2 qui prévoit la réalisation, ¨ trois ans, dôun bilan des actions engag®es sur 

le Lapic pour restaurer la continuité écologique 

 

 L   : 

Disposition 1D-3 du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 

Le SDAGE d®finit lôordre de priorit® suivant parmi les solutions techniques de restauration de la 

continuit® ®cologique des cours dôeau : 

- effacement. Pour les ouvrages transversaux abandonnés ou sans usages avérés cette 

solution sera privilégiée ; 

- arasement partiel et am®nagement dôouvertures (®chancruresé), petits seuils de substitution 

franchissables par conception ; 
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- ouverture de barrages (pertuis ouvertsé) et transparence par gestion dôouvrage 

(manîuvres dôouvrages mobiles, arr°ts de turbinageé). Les manîuvres des ouvrages sont 

ajustées aux contraintes liées aux usages existants. Elles sont adaptées afin de tenir compte 

des cycles biologiques des espèces devant être prises en compte et des crues nécessaires à 

la dynamique morphologique des cours dôeau ; 

- aménagement de dispositif de franchissement ou de rivière de contournement avec 

obligation dôentretien permanent et de fonctionnement ¨ long terme. Les ouvrages de 

franchissement doivent être conçus en adéquation avec les espèces cibles devant être prises 

en compte (efficacité attendue suffisante), de manière à entraîner le plus faible retard possible 

à la montaison et à la dévalaison, et de manière à ce que l'entretien imposé pour assurer leur 

fonctionnement pérenne (retrait des emb©cles, maintien du d®bit dôalimentation prescrit dans 

le r¯glement dôeau) soit le moins important possible. 

 

Contexte/justification de la Disposition K2-2 

Le Lapic est le seul cours dôeau class® en liste 1 et 2 sur le territoire du SAGE. La liste 2 vise 

les cours dôeau, partie de cours dôeau ou canaux sur lesquels il est nécessaire d'assurer le 

transport suffisant des sédiments et la circulation des poissons migrateurs. Tout ouvrage doit y être 

géré, entretenu et équipé selon des règles définies par l'autorité administrative, en concertation avec 

le propriétaire ou, à défaut, l'exploitant, dans un délai de 5 ans à compter de la publication de 

lôarr°t® de classement. Cet arrêté a été signé en 2012, les interventions sont donc à réaliser 

avant 2017. A ce titre les ouvrages faisant obstacle à la continuité écologique sur le Lapic sont 

identifiés comme prioritaires dans le cadre de la Disposition K2-1. Les interventions sur ce 

cours dôeau ont valeur de r®f®rence en termes de retour dôexp®rience sur le bassin. 

Disposition K2-2 : réaliser un bilan des premières actions menées sur le Lapic 

La structure porteuse du SAGE ®tablit, la troisi¯me ann®e ¨ compter de la publication de lôarr°t® 

pr®fectoral dôapprobation du SAGE, un bilan des actions engag®es pour restaurer la continuit® 

écologique du Lapic (cf. Disposition K2-1). Le bilan identifie les solutions choisies avec les 

propri®taires ou exploitants dôouvrage qui se sont av®r®es les plus efficientes et qui ont présenté le 

meilleur rapport coûts-efficacité. 

Ces retours dôexp®rience sont valoris®s dans le cadre des d®marches engag®es sur les ouvrages 

identifiés comme faisant obstacle à la continuité écologique (cf. Disposition K1-1). 

è Disposition K2-1 relative aux opérations de restauration de la continuité écologique des 

cours dôeau 

 

Contexte/justification de la Disposition K2-3 

Les arr°t®s de classement des cours dôeau en liste 1 et en liste 2 au titre de lôarticle L.214-17 du 

Code de lôenvironnement ont ®t® sign®s le 10 juillet 2012 par le Pr®fet coordonnateur de bassin 

Loire-Bretagne. 

Seul le Lapic a été classé en liste 1 et 2 sur le périmètre du SAGE de Douarnenez. La présence 

dôobstacles constitue cependant un enjeu au regard de la continuit® ®cologique et de lôatteinte 

du bon ®tat des masses dôeau pour dôautres cours dôeau du territoire. Le classement en liste 1 

et 2 de ces cours dôeau pourrait constituer un levier suppl®mentaire pour la r®alisation des 

actions correctrices nécessaires. 

Disposition K2-3 : proposer le classement du Kerharo, du Ris (Névet) et du Kerlocôh 

La Commission Locale de lôEau propose lôinscription du Kerharo, du Ris (N®vet) et du Kerlocôh dans 

les listes 1 et 2 établies au titre de lôarticle L.214-17 du Code de lôenvironnement, dans le cadre dôune 

éventuelle révision de ces listes par le préfet coordonnateur de bassin Loire-Bretagne. 
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 i  : 

Principes g®n®raux des classements des cours dôeau ®tablis au titre de lôarticle L.214-17 

du Code de lôenvironnement (circulaire du 18 janvier 2013) 

Liste 1 : lôobjectif du classement en liste 1 est la préservation des milieux aquatiques contre 

toute nouvelle fragmentation longitudinale et/ou transversale de cours dôeau. Le classement en 

liste 1 conduit ¨ ne plus autoriser la construction dôouvrages nouveaux faisant obstacle ¨ la 

continuité écologique. 

Liste 2 : lôobjectif de la liste 2 est lôam®lioration du fonctionnement ®cologique des cours dôeau. 

Cette amélioration doit être réalisée dans les 5 ans pour tous les ouvrages concernés. 
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5.6.2 Composante « qualit® hydromorphologique des cours dôeau » (L) 

5.6.2.1 Contexte et objectifs 

La qualit® morphologique et physique des cours dôeau concerne plusieurs compartiments : le lit 

mineur, les berges et la ripisylve, le lit majeur, la relation avec les annexes hydrauliques, etc. 

Lô®tat des lieux r®alis® dans le cadre du contrat territorial 2009-2012 (sur une partie du 

p®rim¯tre du SAGE) a r®v®l® un taux dôalt®ration significatif de ces compartiments sur une 

majorit® des cours dôeau diagnostiqu®s. 

 

Dans le SDAGE révisé pour la période 2016-2021, le Lapic fait lôobjet dôun report de délai à 

2027 pour lôatteinte du bon ®tat, ¨ cause du param¯tre morphologie (®tat biologique non 

mesur®, d®classement ¨ dire dôexpert). Plus de 85% du linéaire total du réseau hydrographique 

du Lapic a fait lôobjet dôam®nagements hydrauliques. Les travaux de rectification représentent 

70% des aménagements hydrauliques observ®s, les d®placements de cours dôeau 

correspondent ¨ 9% du lin®aire total des cours dôeau du bassin versant (soit environ 3000 m) et 

2% du réseau hydrographique est busé soit environ 800 m de cours dôeau. 

 

Lôatteinte du bon ®tat ®cologique est ®valu®e par des indicateurs biologiques (IBD, IBGN et 

IPR), ¨ lô®chelle de la masse dôeau. Les cours dôeau du territoire se caract®risent par des 

pentes très marquées qui leur permettent de conserver un morphodynamisme actif, malgré des 

alt®rations qui peuvent °tre fortes. Il en r®sulte que des cours dôeau comme le Lapic fortement 

impactés par des travaux hydrauliques présentent des caractéristiques qui restent favorables 

aux organismes de bio-indication. Les données de 2013, récemment validées, montrent ainsi 

des indices biologiques conformes aux seuils de bon état (¨ lôexception de lôindice diatom®es 

qui refl¯te davantage une alt®ration de la qualit® de lôeau). Ces mêmes données montrent au 

contraire une non-conformité du Kerlocôh au regard de lôindice poissons rivi¯res (IPR). 

 

Les indices biologiques, ®troitement li®s ¨ la qualit® des habitats dans les cours dôeau, ont ®t® 

ponctuellement mesurés comme étant non conformes aux seuils de bon état sur dôautres cours 

dôeau : le Ty Anquer, la Lapic et le Ris (Névet), ou proches des limites : Kerharo, Stalas et 

Pentrez. 

 

Lô®tat des lieux du contrat territorial 2009-2012 permet de constater que le taux dô®tagement est 

relativement limit® sur le secteur inventori®, du fait de la forte pente naturelle des cours dôeau. Il 

reste inf®rieur ¨ 20% sur lôensemble des cours dôeau. Ces ouvrages constituent cependant un 

obstacle important à la continuité écologique (cf. chapitre 5.6.1). 
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Tableau 14 : Taux d'étagement des principaux cours d'eau du SAGE (source : EPAB, 2013) 

 

 

Le taux dô®tagement est égal au rapport de la somme des hauteurs des seuils 

sur la hauteur totale du dénivelé naturel (en %). 

 

 

Les cours dôeau sont aujourdôhui pr®serv®s des modifications hydromorphologiques par la loi 

sur lôeau et les milieux aquatiques de 2006. Le volet « milieux naturels » de la charte de 

territoire vise à restaurer les altérations héritées des pratiques passées. Une déclaration 

dôint®r°t g®n®ral a ®t® sign®e fin d®cembre 2013 par le Pr®fet du Finist¯re, afin de pouvoir 

engager les travaux de restauration par lôEPAB avec des fonds publics sur des parcelles 

privées. 

  

i 
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Les objectifs du SAGE, fixés pour la composante « qualité hydromorphologique des 

cours dôeau è de lôenjeu « qualité des milieux naturels », sont les suivants : 

Á Atteindre et conserver le bon ®tat ®cologique des masses dôeau 

Á Restaurer et préserver les services écosystémiques assurés par les milieux aquatiques 

Á Taux d'étagement maximum de 10% à horizon 2021 sur l'ensemble des cours d'eau du 

territoire 

 

5.6.2.2 Orientations et modalités de réalisation 

Orientation L1 : Améliorer la connaissance sur la 

morphologie des cours dôeau 

Contexte/justification de la Disposition L1-1 

Le périmètre du contrat territorial 2009-2012 ne couvrant pas lôint®gralit® de celui du SAGE, 

certains cours dôeau du territoire nôont pas ®t® diagnostiqu®s. La Commission Locale de lôEau 

souhaite que le niveau de connaissance des cours dôeau soit homog®n®is® ¨ lô®chelle du 

territoire du SAGE. 

Disposition L1-1 : réaliser les diagnostics des cours dôeau du territoire du SAGE 

Le diagnostic préalable du programme opérationnel du territoire est complété pour les cours dôeau 

situés en dehors du périmètre du contrat territorial 2009-2012 afin dôen ®valuer lô®tat 

hydromorphologique. Un diagnostic approfondi du Kerlocôh est r®alis® dans un délai dôun an à 

compter de la publication de lôarr°t® pr®fectoral dôapprobation du SAGE, afin dô®laborer prioritairement 

un programme de restauration de ce cours dôeau pour respecter lôobjectif de bon ®tat biologique au 

titre de la DCE. 

 

Contexte/justification de la Disposition L1-2 
Dans le cadre de lôapplication de la DCE, la qualité biologique est actuellement suivie sur les 

cours dôeau suivants : Ris (Névet), Stalas, Lapic, Lestrevet (Plomodiern), Aber de Crozon, 

Kerharo et Kerlocôh. 

Disposition L1-2 : développer le réseau de suivi de la qualité biologique des cours dôeau 
En concomitance avec les réflexions visées à la Disposition G4-1 sur lôextension du r®seau de suivi 

de la qualité physico-chimique, la structure porteuse du SAGE propose, si besoin, dô®tendre le suivi 

de la qualit® biologique des cours dôeau sur le territoire du SAGE. Les réflexions portent notamment 

sur la mise en place de stations de suivi complémentaires sur de petits cours dôeau côtiers. La 

Commission Locale de lôEau recommande en particulier la mesure de lôindice poisson rivi¯re (IPR), 

considéré comme particuli¯rement int®grateur de lô®tat biologique des cours dôeau. 

è Disposition G4-1 relative à la poursuite et au développement du suivi de la qualité physico-

chimique des eaux 

 i  : 

Lôindice poisson rivi¯re (IPR) 

Lôindice poisson rivi¯re consiste ¨ analyser le peuplement piscicole et de lôutiliser comme un 

r®v®lateur de lô®tat ®cologique g®n®ral dôun milieu. 

Sôappuyant sur les organismes piscicoles qui sont situés en fin de chaîne alimentaire dans les 

milieux aquatiques, lôIPR est consid®r® comme un param¯tre int®grateur de lô®tat du milieu. 
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Contexte/justification de la Disposition L1-3 

Le ruissellement et lô®rosion des sols peuvent induire un colmatage des substrats dans les 

cours dôeau. Ces phénomènes induisent également des pertes de sols dans les parcelles 

agricoles et des transferts de nutriments et de polluants vers les milieux aquatiques. 

Cela participe ¨ lôapport dôazote vers les milieux aquatiques et provoque le colmatage et 

lôappauvrissement des habitats aquatiques, des zones de frayère en particulier. 

Disposition L1-3 : identifier les zones à forte vulnérabilité vis-à-vis de lô®rosion des sols 

La structure porteuse du SAGE, en partenariat avec lôensemble des acteurs concern®s, dont lôINRA, 

lôONEMA et les repr®sentants de la profession agricole, r®alise un diagnostic du territoire du SAGE 

visant ¨ identifier les zones ¨ forte vuln®rabilit® par rapport ¨ lô®rosion des sols agricoles. Ce 

diagnostic précise la carte de prélocalisation du SDAGE Loire-Bretagne (disposition 1C-4 du SDAGE), 

sur la base de critères locaux : 

- dispositifs végétalisés pérennes, 

- pratiques culturales, 

- géologie, pédologie, pentes, courts-circuits hydrauliques (fossés, entrées de champs, voiries, etc.), 

- connexions réelles entre les parcelles agricoles et les milieux aquatiques, dont les nouveaux 

linéaires de bocage créés lors du programme Breizh bocage, 

- colmatage des cours dôeau (IBGN), 

- etc. 

è Le diagnostic oriente les plans dôactions vis®s ¨ la Disposition L2-6 

 L   : 

Disposition 1C-4 du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 

Dans cette disposition le SDAGE établit une carte de pré-localisation des secteurs vulnérables 

¨ lô®rosion des sols, ¨ partir des données de pédologie, de topographie, de pluviométrie et de 

l'occupation du sol. 

 

Carte 9 : vulnérabilité potentielle des sols ¨ lô®rosion sur le bassin Loire-Bretagne (extrait du 

SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021) 
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Contexte/justification de la Disposition L1-4 

Les t°tes de bassins versants repr®sentent les territoires les plus en amont dôun cours dôeau et 

constituent les zones dôalimentation de celui-ci. Elles présentent une forte valeur écologique et 

jouent notamment un r¹le important dans lôhydrologie des cours dôeau, lô®puration des eaux et 

la biodiversité des milieux. Compte-tenu de ces caractéristiques, les têtes de bassins peuvent 

représenter des éléments constitutifs de la trame verte et bleue. 

La d®limitation des t°tes de bassins ne fait pas lôobjet de crit¯res pr®cis. Différents principes 

sont identifiés dans la littérature. Le SDAGE Loire-Bretagne donne la définition suivante : 

« Les têtes de bassin versant s'entendent comme les bassins versants des cours d'eau dont le 

rang de Strahler est inférieur ou égal à 2 et dont la pente est supérieure à 1 %. Ce critère de 

pente peut être adapté localement pour les cours d'eau à faible puissance spécifique présentant 

un risque de non atteinte des objectifs environnementaux. » 

LôAgence de lôeau a r®alis® une pr®-localisation des têtes de bassin versant selon ces critères. 

Les secteurs pré-localisés sur le territoire du SAGE de la baie de Douarnenez sont présentés 

sur la Carte 10. 
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Carte 10 : pré-localisation des têtes de bassin versant (source Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Loire-Bretagne) 
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Compte tenu des spécificités du territoire du SAGE, qui comprend de multiples petits bassins 

versants avec des cours dôeau de faible rang jusquô¨ lôexutoire, la Commission Locale de lôEau 

souhaite la définition de critères adaptés au contexte local. 

 

Disposition L1-4 : identifier les têtes de bassin versant et caractériser leurs fonctionnalités 

La structure porteuse du SAGE définit, de manière concertée avec les acteurs concernés, dont la 

cellule dôanimation des milieux aquatiques du conseil d®partemental du Finist¯re (CAMA), la notion de 

t°te de bassins ¨ lô®chelle du territoire du SAGE. Sur la base de cette d®finition, ainsi que sur celle 

des inventaires du réseau hydrographique et des zones humides, la structure porteuse du SAGE 

réalise un inventaire des têtes de bassins. Cette carte est soumise à validation de la Commission 

Locale de lôEau dans un d®lai de deux ans à compter de la publication de lôarr°t® pr®fectoral 

dôapprobation du SAGE. 

 

 L   : 

Dispositions 11A-1 et 11A-2 du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 

Les dispositions 11A-1 et 11A-2 du SDAGE confient au SAGE lôinventaire et la caract®risation 

des têtes de bassin. 

 

Orientation L2 : Préserver et restaurer les cours dôeau 

 

Disposition L2-1 : intégrer les têtes de bassin versant dans les programmes 
opérationnels 

Les têtes de bassins identifiées dans la cadre de la Disposition L1-4 sont intégrées dans les 

diff®rents volets du programme op®rationnel (pollutions diffuses, cours dôeau, zones humides, bocage, 

stratégie fonci¯re, etc.) comme des secteurs cl®s ¨ pr®server, g®rer, voire restaurer pour lôatteinte des 

objectifs du SAGE. 

Le SAGE oriente le contenu du programme opérationnel sur les différentes thématiques qui 

concernent les têtes de bassin versant : 

è Orientation G1 relative à la maîtrise des apports diffus agricoles 

è Autres dispositions de lôOrientation L2 relatives à la préservation et à la restauration des 

cours dôeau 

è Orientation M2 relative à la préservation des zones humides 

è Orientation M3 relative à la restauration des zones humides non fonctionnelles 

è Orientation N1 relative à la préservation du maillage bocager 

 

Disposition L2-2 : informer et sensibiliser sur les fonctionnalités des têtes de bassin versant 

La structure porteuse du SAGE intègre dans le plan de communication visé à la Disposition A4-1, 

une information et une sensibilisation des ma´tres dôouvrage publics et priv®s de projets entrainant un 

impact direct ou indirect sur la ressource en eau et les milieux aquatiques sur la prise en compte des 

têtes de bassins versants identifiés et de leur capacité à recevoir des rejets. Cette communication vise 

notamment à sensibiliser les pétitionnaires en amont du montage de leur projet.  
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Contexte/justification de la Disposition L2-3 

Lôabreuvement direct du b®tail dans les cours dôeau peut entra´ner une d®gradation des berges 

par le piétinement, une modification du profil en travers des cours dôeau et alt®rer leur 

fonctionnement physique et biologique. Le pi®tinement des animaux dans les cours dôeau peut 

également induire une contamination bactériologique. Cette contamination peut potentiellement 

se propager aux eaux de baignade et aux zones de production conchylicole. 

 

Disposition L2-3 : supprimer lôabreuvement direct des animaux dans les cours dôeau 

Dans un d®lai de 2 ans ¨ compter de la publication de lôarr°t® pr®fectoral dôapprobation du SAGE, le 

programme opérationnel du territoire, porté par la structure porteuse du SAGE : 

- int¯gre un recensement des points dôabreuvement direct du b®tail dans les cours dôeau, 

- sensibilise les éleveurs et leur propose un accompagnement pour la mise en place de clôtures fixes 

ou amovibles, de pompes de prairie ou dôautres dispositifs similaires. 

 R  Cette disposition est complétée par la règle 2 du règlement du SAGE. 

 

 i  : 

Pompes de prairie 

Les pompes de prairie font partie des dispositifs possibles pour permettre lôabreuvement du 

b®tail sans contact direct avec le cours dôeau. Le sch®ma suivant pr®sente leur 

fonctionnement : 

 

Contexte/justification de la Disposition L2-4 

La restauration des cours dôeau est inscrite dans le contrat territorial 2012-2015. Les premières 

opérations ont été engagées en 2015. 

La restauration des cours dôeau et celle des zones humides sont intimement liées. Le lit mineur 

dôun cours dôeau est g®n®ralement imbriqu® dans un complexe de zones humides o½ il 

constitue la partie visible des écoulements. En période de hautes eaux, le lit mineur alimente 

les zones humides par débordement ou par infiltration. En période de basses eaux, les zones 

humides restituent lôeau exc®dentaire qui alimente et constitue le d®bit du cours dôeau. 

Les cours dôeau des bassins versants qui pr®sentent des densit®s de zones humides le plus 

faibles sont les plus expos®s ¨ des probl®matiques dôass¯chement estival. 
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Certaines actions de restauration des zones humides consistent à restaurer le lit mineur des 

cours dôeau. Côest notamment le cas, lorsque les cours dôeau ont fait lôobjet de travaux 

hydrauliques. Les modifications du gabarit du cours dôeau emp°chent les d®bordements en 

p®riode de hautes eaux et drainent artificiellement la nappe dôaccompagnement et les zones 

humides adjacentes en p®riode dô®tiage. 

Les dispositions spécifiques aux zones humides sont présentées dans le chapitre suivant 

(5.6.3). 

 

Disposition L2-4 : restaurer les cours dôeau 

Le programme opérationnel du territoire comprend un volet « milieux aquatiques è qui sôappuie sur les 

diagnostics pr®alables de lô®tat des cours dôeau (cf. Disposition L1-1). 

Ce volet est élaboré dans un délai de 3 ans ¨ compter de la publication de lôarr°t® pr®fectoral 

dôapprobation du SAGE. Il ®tudie les opportunit®s dôintervention sur les bassins versants en fonction 

des diagnostics pr®alables, de lôint®r°t patrimonial des cours dôeau, dont les têtes de bassin versant, 

et des moyens dont disposent les ma´tres dôouvrage. Le SAGE identifie le Kerlocôh, le Lapic, le Ty 

Anquer, le Ris (Névet), le Kerharo, le Stalas et le Pentrez comme les cours dôeau ¨ consid®rer en 

priorité (cf. Carte 11). 

 

Les actions du programme opérationnel sont inscrites et priorisées selon les altérations 

morphologiques mises en évidences par les diagnostics préalables, et selon lô®cart constat® au bon 

état écologique. Elles peuvent notamment porter sur :  

- la restauration et la renaturation du lit mineur, avec par exemple restauration des profils en long et 

en travers du lit mineur par recharge en granulats et reméandrage de cours d'eau dans les secteurs 

dégradés, 

- la restauration des interconnexions entre les différents habitats (espaces de transition, milieux 

humides, champ dôexpansion de cruesé), notamment avec la restauration des connexions latérales 

entre le lit mineur et le lit majeur, et la suppression des courts-circuits hydrauliques, 

- la restauration des habitats et des frayères, 

- la r®duction du taux dô®tagement. 

 

Le programme opérationnel inclut des actions de prévention contre les espèces exotiques 

envahissantes dans les bassins versants où elles constituent un enjeu. 

 

Le porteur du programme opérationnel du territoire sôassure de la coordination des travaux de 

restauration de la continuité écologique (cf. Disposition K2-1) avec les travaux de restauration 

morphologique des cours dôeau. 

è Disposition L1-1 relative aux diagnostics préalables de lô®tat hydromorphologique des 

cours dôeau 

è Disposition K2-1 relative aux opérations de restauration de la continuité écologique des 

cours dôeau 
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Carte 11 : cours d'eau prioritaires pour la restauration de l'hydromorphologie



S AG E  D E  L A  B A I E  D E  D O U A R N E N E Z  

Plan dôAm®nagement et de Ges t i on  D u r a b l e  

 

SAGE de la baie de Douarnenez ï PAGD Décembre 2017 / Page 141 sur 243 

  

 

Contexte/justification de la Disposition L2-5 

Les fossés agricoles ou de bordure de voirie constituent des courts-circuits hydrauliques. Ils 

acheminent de lôeau des terres cultiv®es, des voiries ou des zones urbanis®es vers les cours 

dôeau. Selon la nature des zones traversées, les fossés sont susceptibles de transférer de 

multiples substances ou germes vers les cours dôeau. 

La liaison directe entre ces foss®s et les cours dôeau accroit les vitesses de transfert et 

emp°che lô®puration de lôeau par les zones humides. Toute substance ou tout germe qui 

parvient dans un foss® est ainsi v®hicul® directement vers le cours dôeau, sans possibilit® de 

r®tention ou dô®puration. 

Disposition L2-5 : limiter les transferts des foss®s vers les cours dôeau 

La structure porteuse du SAGE, en partenariat avec lôensemble des acteurs concern®s dont lôONEMA, 

les communes, les représentants de la profession agricole et les gestionnaires de routes, réalise un 

diagnostic visant à identifier les zones de liaison directe entre les foss®s et les cours dôeau. Les 

diagnostics sont réalisés selon les niveaux de priorité définis par la Carte 12. 

La structure porteuse du SAGE et ses partenaires ®laborent et mettent en îuvre, ¨ partir des 

r®sultats des diagnostics, des plans dôactions pour limiter les transferts depuis les foss®s vers les 

cours dôeau. 
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Carte 12 : bassins versants prioritaires pour le diagnostic des liaisons entre foss®s et cours dôeau
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Disposition L2-6 : d®finir et mettre en îuvre des plans dôactions dans les bassins 
versants sensibles ¨ lô®rosion des sols 

Dans les secteurs à forte vulnérabilité identifiés en application de la Disposition L1-3, le programme 

opérationnel du territoire intègre des actions pour r®duire lô®rosion des sols. Ces actions sont d®finies 

en fonction des facteurs identifi®s et sôappuient notamment sur : 

- lôadaptation des pratiques culturales en lien avec les dispositions consacr®es ¨ lôenjeu ç gestion 

qualitative des ressources en eau » (cf. chapitre 5.5), 

- la mise en place de dispositifs tampons en lien avec les dispositions consacrées à la préservation et 

à la restauration des éléments bocagers et des zones humides (cf. enjeu « qualité des milieux 

naturels »), 

- lôidentification des t°tes de bassin versant (cf. Disposition L1-4) qui sont les espaces qui présentent 

un potentiel de dégradation important au regard de leur positionnement et de leur sensibilité, 

- etc. 

è Disposition L1-3 qui vise à identifier les zones à forte vulnérabilité vis-à-vis de lô®rosion des 

sols 

è Disposition L1-4 consacr®e ¨ lôidentification des t°tes de bassin versant sur le territoire 

 

è Les dispositions de lôenjeu ç qualité des milieux naturels  » consacrés à la préservation et 

¨ la restauration  du bocage et des zones humides participeront ¨ la r®duction de lô®rosion 

des sols. 

è Les adaptations des pratiques culturales pourront sôinscrire dans les mesures consacrées à 

la réduction des pollutions diffuses visées par les dispositions de lôenjeu ç gestion 

qualitative des ressources en eau  ». 

 

Contexte/justification de la Disposition L2-7 

Les op®rations dôentretien des foss®s en bordure de route ou des fossés agricoles sont 

susceptibles de d®grader les cours dôeau situ®s ¨ lôaval si elles ne sont pas r®alis®es dans les 

conditions adéquates. Le transfert de sédiments en particulier constitue un facteur de 

d®gradation des habitats des cours dôeau. 

Disposition L2-7 : prendre en compte la préservation des milieux naturels lors de lôentretien 
des fossés 

La structure porteuse du SAGE réalise, dans un délai de deux ans à compter de la publication de 

lôarr°t® pr®fectoral dôapprobation du SAGE, des opérations de communication et de sensibilisation 

pour inciter les gestionnaires de fossés à prendre en compte les milieux naturels dans les modalités 

dôentretien de leur réseau. Cette communication est axée en particulier sur lôintervention par temps 

sec, sur la gestion des produits de curage dans le cadre de lôentretien des foss®s et sur le maintien 

dôun couvert herbacé dans le lit des fossés entre novembre et juin. 
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Orientation L3 : Communiquer et sensibiliser 

 

Disposition L3-1 : communiquer et sensibiliser sur les fonctionnalités et lôentretien des cours 
dôeau et des milieux associ®s 

La structure porteuse du SAGE met en place un plan de communication sur les fonctionnalités des 

cours dôeau et les b®n®fices sociaux et/ou ®conomiques que peut procurer une gestion plus durable 

des milieux aquatiques. Il insiste sur lôint®r°t particulier des t°tes de bassin versant. 

Par cette communication, le plan vise ¨ inciter les ma´tres dôouvrage et les propri®taires riverains ¨ 

entretenir les cours dôeau et ¨ leur apporter des conseils techniques adaptés. 
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5.6.3 Composante « zones humides et autres sites remarquables » (M) 

5.6.3.1 Contexte et objectifs 

Parmi les 23 communes du territoire du SAGE, 21 disposent aujourdôhui dôun inventaire valid® 

par les conseils municipaux. Ces inventaires sont récents (réalisés après 2010) et restent 

susceptibles dô®voluer dans le temps. Les zones humides inventori®es repr®sentent 9,5% du 

territoire du SAGE, soit 3 461 ha. Leur répartition sur les communes est variable, de 2,6% pour 

Argol à 19,9% pour Ploéven. 

 

Outre le rôle de réservoir de biodiversité, les zones humides assurent de nombreuses fonctions, 

dont lô®puration des eaux, lô®cr°tement des crues et le soutien dô®tiage. Les fonctions dôune part 

importante des zones humides du territoire sont cependant altérées (cf. chapitre 2.2.5.1.1). Ces 

alt®rations sont le r®sultat des pressions exerc®es par lôhomme, la rectification des cours dôeau, 

le drainage et lôurbanisation notamment. 

 

Un certain nombre de dispositifs r®glementaires permettent aujourdôhui de mieux pr®server les 

zones humides : 

- loi sur lôeau, 

- dispositifs ZHIEP et ZSGE, 

- trame verte et bleue des lois Grenelle (schéma régional de cohérence écologique ï 

SRCE adopté le 2 novembre 2015), 

- int®gration des zones humides dans les documents dôurbanisme, 

- éco-conditionnalité des aides de la PAC, 

- etc. 

 

Compte tenu de leurs fonctions épuratoires, la charte de territoire 2012-2015 inclut un volet de 

restauration des zones humides et de leurs fonctionnalités. Les opérations de restauration des 

fonctions hydrauliques des zones humides sont menées en concertation avec les propriétaires 

ou les exploitants. Elles font lôobjet dôun arr°t® de la d®claration dôint®r°t g®n®ral (DIG) en date 

du 10 décembre 2013. Les premières restaurations ont eu lieu entre septembre et novembre 

2015. 

 

 

Les objectifs du SAGE, fixés pour la composante « zones humides et autres sites 

remarquables » de lôenjeu « qualité des milieux naturels, sont les suivants : 

Á Protéger les zones humides 

Á Restaurer les zones humides dégradées 

 

Compte tenu de lôimportance des fonctionnalit®s des zones humides sur le territoire, leur r¹le 

vis-à-vis de la r®duction des transferts de pollution et lôatteinte du bon ®tat de la masse dôeau 

côtière de la baie de Douarnenez (ulves) en particulier, la Commission Locale de lôEau 

nô®tablit pas de hi®rarchie et consid¯re que la protection, la gestion et la restauration de 

lôensemble des zones humides du territoire sont importantes pour la gestion des 

ressources en eau et des milieux aquatiques. Les dispositions et règles déclinées dans 

les orientations suivantes sôappliquent ainsi, sans priorit®, ¨ lôensemble des zones 

humides du territoire. 
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5.6.3.2 Orientations et modalités de réalisation 

Orientation M1 : Améliorer la connaissance des zones 

humides 

Contexte/justification de la Disposition M1-1 

Les inventaires communaux des zones humides ont été réalisés dans 21 des 23 communes du 

périmètre du SAGE entre 2008 et 2013. Pour obtenir un état de lieux complet sur le périmètre 

du SAGE, deux communes restent à inventorier en totalité (Cléden-Cap-Sizun et Goulien) et 

une en partie (Argol). 

La multiplicit® des ma´tres dôouvrages et des prestataires pour r®aliser ces inventaires et 

lôexamen des d®limitations des zones humides soul¯ve des interrogations sur le besoin 

dôharmonisation de ces d®limitations. Ces inventaires ne sont pas exhaustifs et sont amen®s ¨ 

être compléter au fur et à mesure de nouvelles identifications. 

Le cas échéant, les inventaires de zones humides doivent être annexés aux documents 

dôurbanisme (PLU, PLUi). 

Disposition M1-1 : finaliser et actualiser les inventaires communaux des zones humides 

Les communes ou leurs groupements comp®tents qui ne disposent pas dôun inventaire des zones 

humides sont fortement encouragées à le réaliser, lors de lô®laboration ou de la révision de leur 

document dôurbanisme, et au plus tard dans un d®lai de 3 ans ¨ compter de la publication de lôarr°t® 

pr®fectoral dôapprobation du SAGE. Ils y associent la structure porteuse du SAGE qui veille à la 

cohérence des inventaires. 

Lôinventaire se base sur la m®thodologie ®tablie dans le cadre de lôinventaire permanent des zones 

humides du Finistère. 

Les communes ou leurs groupements compétents qui ont réalisé un inventaire des zones humides 

sont invités ¨ lôactualiser dans un d®lai de 5 ans ¨ compter de la publication de lôarr°t® pr®fectoral 

dôapprobation du SAGE. A lôissue de ces actualisations, des bilans sont r®alis®s pour suivre lô®volution 

des zones humides et lô®tat de leurs fonctions. Ces bilans sont examinés au regard des objectifs 

déclinés dans les dispositions du SAGE. 

Les données géo-référencées sont transmises à la structure porteuse du SAGE, dès la finalisation de 

lôinventaire.  

La structure porteuse du SAGE assure la compilation des inventaires ¨ lô®chelle du territoire du SAGE 

ainsi que la diffusion des données correspondantes. 

 

 L   : 

Disposition 8E-1 du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 

Le SDAGE confie au SAGE la hiérarchisation des enveloppes de forte probabilité de présence 

des zones humides en fonction de lôimportance de cet enjeu pour la conservation ou lôatteinte 

du bon ®tat des masses dôeau et pour la biodiversit®. Le SAGE réalise, en prenant en compte 

cette hiérarchisation, les inventaires ¨ lôint®rieur de ces enveloppes ou en confie les réalisations 

aux communes et leurs groupements tout en veillant à la coordination et à la qualité des 

inventaires. 
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Orientation M2 : Préserver les zones humides 

Contexte/justification de la Disposition M2-1 

Les zones humides assurent de nombreuses fonctions en termes de gestion qualitative (rôle 

épuratoire), de gestion quantitative des eaux (rechargement des nappes, soutien dô®tiage, 

régulateur de crue et prévention des inondations), de préservation de la biodiversité, etc. Elles 

répondent ainsi à des enjeux spécifiques du territoire, la maitrise des proliférations macro-

algales notamment. La préservation des zones humides fait ainsi partie des objectifs du SAGE. 

Si elle nôexclut pas une analyse plus fine ¨ lô®chelle des projets, notamment soumis ¨ 

d®claration/autorisation, lôint®gration des inventaires de zones humides dans les documents 

dôurbanisme limite le risque dôincompatibilit® des projets avec la pr®servation des zones 

humides ; en permettant dôidentifier en amont des secteurs les plus appropri®s pour leur 

réalisation. 

Certaines collectivit®s du territoire ont dôores et déjà intégré les inventaires de zones humides 

dans leurs documents dôurbanisme. 

Disposition M2-1 : poursuivre et accompagner lôint®gration des zones humides dans les 
documents dôurbanisme 

Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT), ou en leur absence les cartes communales et les 

Plans Locaux dôUrbanisme (PLU) ou Plans Locaux dôUrbanisme Intercommunaux (PLUi) doivent °tre 

compatibles ou rendus compatibles, dans un délai de 3 ans à compter de la publication de lôarr°t® 

préfectoral dôapprobation du SAGE, avec les objectifs et les orientations de pr®servation des zones 

humides fixés par le présent SAGE. 

 

Pour respecter cet objectif, ces documents peuvent intégrer les inventaires des zones humides 

effectives à leurs documents graphiques et peuvent définir des orientations dôam®nagement et des 

règles favorisant leur préservation. La structure porteuse du SAGE propose un accompagnement des 

collectivités dans ces démarches. 

 

Les services instructeurs des projets dôurbanisme sont invit®s ¨ informer les p®titionnaires de la 

pr®sence potentielle de zones humides en se basant sur lôidentification des : 

 - zones humides effectives issues de l'inventaire permanent des zones humides (IPZH) du 

Finistère ; 

 - zones humides potentielles en s'appuyant sur les deux jeux de données "enveloppes d'alerte" 

existants (zones humides potentielles AGRO-TRANSFERT BRETAGNE 2007 et milieux 

potentiellement humides INRA, AGROCAMPUS OUEST, 2014
6
). 

 

Les services instructeurs des projets dôurbanisme sont invités à informer les pétitionnaires de la 

présence potentielle de zones humides en se basant sur lôidentification des zones humides effectives 

et sur celle des zones humides potentielles (inventaire Agrocampus 2009 élaboré à partir du MNT et 

de lôindice de Beven-Kirkby). 

 i  : 

Le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) et les trames vertes et bleues sont 

¨ prendre en compte dans les sch®mas de coh®rence territoriale, les plans locaux dôurbanisme 

intercommunaux et communaux, et les cartes communales. 

                                                           
6
 http://geobretagne.fr/mapifsphapp/map/6622ded3f91dc368b1e24ed535a4c328 
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 i  : 

Le Plan Local dôUrbanisme r®cemment adopt® sur la commune de Crozon peut avoir valeur 

dôexemple au regard des r¯gles de pr®servation des zones humides qui y ont ®t® int®gr®es. 

 

 i  : 

Lôorganisation de lôEPAB intègre un pôle « milieux naturels » charg® de la mise en îuvre des 

actions d®di®es aux cours dôeau, au bocage et aux zones humides. Côest dans le cadre de 

lôactivit® de ce p¹le que seront d®velopp®es les missions dôaccompagnement des collectivités 

pour la prise en compte des réseaux écologiques et la réalisation des travaux associés. 

 

 L   : 

Disposition 8A-1 du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 

Le SDAGE indique que les zones humides identifiées dans les SAGE sont reprises dans les 

documents dôurbanisme en leur associant le niveau de protection adéquat. 

Les schémas de cohérence territoriale (SCoT), conformément aux articles L.131-1 et L.131-3 

du code de lôurbanisme, doivent °tre compatibles ou rendus compatibles avec les objectifs de 

protection des zones humides prévus dans le SDAGE et dans les SAGE. 

En lôabsence de SCoT, les plans locaux dôurbanisme (PLU) et cartes communales, 

conform®ment ¨ lôarticle L.131-7 du code de lôurbanisme, doivent °tre compatibles avec les 

objectifs de protection des zones humides prévus dans le SDAGE et dans les SAGE. 

Les PLU incorporent dans les documents graphiques des zonages protecteurs des zones 

humides et, le cas échéant, précisent dans le règlement ou dans les orientations 

dôam®nagement et de programmation, les dispositions particuli¯res qui leur sont applicables en 

mati¯re dôurbanisme. Ces dispositions tiennent compte des fonctionnalit®s des zones humides 

identifiées. 

 
Contexte/justification de la Disposition M2-2 

Lôinformation des p®titionnaires est r®alis®e ¨ partir des d®limitations des zones humides 

effectives délimitées sur le terrain. Les inventaires ne sont pas exhaustifs et les délimitations ne 

sont pas suffisamment pr®cises pour garantir lôinnocuit® des projets sur les zones humides. 

Disposition M2-2 : informer les pétitionnaires de la présence potentielle de zones humides 

Les services instructeurs des projets dôurbanisme sont invités à informer les pétitionnaires de la 

présence potentielle de zones humides en se basant sur lôidentification des zones humides effectives 

et sur celle des milieux potentiellement humides (inventaire INRA, Agrocampus Ouest 2014 élaboré à 

partir de critères géomorphologiques et climatiques). 

 

Disposition M2-3 : protéger les zones humides 

Pour préserver les multiples fonctions des zones humides, la règle 3 du règlement du SAGE encadre 

la r®alisation de projets susceptibles dôimpacter les zones humides. Avec cette r¯gle, la Commission 

Locale de lôEau souhaite interdire toute nouvelle d®gradation des zones humides recensées sur le 

territoire du SAGE, pour préserver ou atteindre le bon ®tat des masses dôeaux. 
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La Commission Locale de lôEau rappelle la doctrine nationale à respecter par les pétitionnaires dans 

le cadre de la conception et de la mise en îuvre de leurs projets dôam®nagement pour : 

- éviter lôimpact sur les fonctionnalit®s des zones humides, en recherchant la possibilit® de sôimplanter 

en dehors des zones humides ; 

- r®duire cet impact sôil nôa pas pu °tre ®vit® en recherchant des solutions alternatives moins 

impactantes ; 

- à défaut, et en cas dôimpact r®siduel, des mesures compensatoires doivent °tre mises en îuvre par 

le porteur de projet conformément à la disposition 8B-1 du SDAGE. 

 

La structure porteuse du SAGE propose un accompagnement des collectivit®s pour lôint®gration des 

zones humides dans leur projet dôam®nagement et dôurbanisme. 

 R  Cette disposition est complétée par la règle 3 du règlement du SAGE. 

 L   : 

Disposition 8B-1 du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 

Le SDAGE indique que les ma´tres dôouvrage de projets impactant une zone humide cherchent 

une autre implantation ¨ leur projet, afin dô®viter de d®grader la zone humide. 

ê d®faut dôalternative av®r®e et apr¯s r®duction des impacts du projet, d¯s lors que sa mise en 

îuvre conduit ¨ la d®gradation ou ¨ la disparition de zones humides, la compensation vise 

prioritairement le rétablissement des fonctionnalités. 

 

ê cette fin, les mesures compensatoires propos®es par le ma´tre dôouvrage doivent pr®voir la 

recréation ou la restauration de zones humides, cumulativement : 

ƴ équivalente sur le plan fonctionnel ; 

ƴ équivalente sur le plan de la qualité de la biodiversité ; 

ƴ dans le bassin versant de la masse dôeau. 

En dernier recours, et à défaut de la capacité à réunir les trois critères listés précédemment, la 

compensation porte sur une surface égale à au moins 200 % de la surface, sur le même bassin 

versant ou sur le bassin versant dôune masse dôeau ¨ proximit®. 

 

Contexte/justification de la Disposition M2-4 

Lô®valuation des fonctions des zones humides est tr¯s complexe, notamment pour les 

processus biologiques et g®ochimiques quôelles accueillent. Toute destruction remet en cause 

ces fonctions. 

Les techniques de restauration de zones humides ne permettent pas de restaurer un milieu 

naturel ¨ niveau de fonction ®quivalent. La meilleure mani¯re dôy parvenir reste lôabstention de 

destruction ou dôalt®ration. 

Lorsquôil est impossible dô®viter la destruction, il demeure primordial pour le territoire que la 

proc®dure de compensation nôaboutisse pas ¨ une diminution de la superficie de zones 

humides sur le territoire. 
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Disposition M2-4 : orienter les mesures de compensation des zones humides dans le 
cadre de la réalisation de projets d'aménagement 

Dans le cas o½ les mesures dô®vitement et de r®duction nôont pas permis dô®viter un impact r®siduel, 

les services de lôEtat instructeurs, avec lôappui de la structure porteuse du SAGE, peuvent orienter 

préférentiellement les pétitionnaires vers des zones potentiellement humides, en priorité sur le bassin 

versant du projet ou à défaut dans le territoire du SAGE, et non reconnues comme telles dans les 

inventaires communaux (zones humides potentielles AGRO-TRANSFERT BRETAGNE 2007 et 

milieux potentiellement humides INRA, AGROCAMPUS OUEST, 2014), pouvant être restaurées, 

valorisées ou aménagées dans le cadre de mesures compensatoires. Ces zones humides sont 

choisies en dehors des zones dégradées déjà concernées par le programme opérationnel de 

restauration des zones humides visé à la Disposition M3-1. 

è Disposition M3-1 relative au programme opérationnel de réhabilitation des zones humides 

non fonctionnelles 

Contexte/justification de la Disposition M2-5 

Les activit®s agricoles participent ¨ lôentretien des zones humides, notamment par le maintien 

de leur ouverture. Il est cependant nécessaire que les pratiques soient adaptées pour ne pas 

altérer les fonctionnalités de ces milieux (remblaiement, assèchement précoce, etc.). 

Disposition M2-5 : assurer une gestion adaptée des zones humides 

Le programme opérationnel du territoire propose un accompagnement des propriétaires et des 

exploitants agricoles concernés par la présence de zones humides dans la recherche et la mise en 

place de solutions de préservation et de gestion adaptée : remise en herbe, maintien dôune activit® 

extensive, maintien de lôouverture des milieux, etc. 

Ces d®marches mobilisent les dispositifs dôaides ®ligibles.  

 

Disposition M2-6 : activer l'acquisition foncière pour préserver les zones humides 

La structure porteuse du SAGE mène une r®flexion sur lôacquisition de zones humides pour en 

assurer la préservation, la gestion, la valorisation ou la restauration. Dans les zones acquises, des 

baux environnementaux et des conventions peuvent être contractés avec des exploitants agricoles 

pour définir des modalités de gestion permettant le maintien et la valorisation des fonctions des zones 

humides. 

 

è Cette orientation participe à la gestion des têtes de bassin versant du territoire (cf. 

Disposition L2-1) 
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Orientation M3 : Restaurer les zones humides non 

fonctionnelles 

 

Contexte/justification de la Disposition M3-1 

Le programme op®rationnel mis en îuvre dans le cadre du contrat territorial 2012-2015 a 

intégré un volet consacré à la restauration des zones humides. Un arrêté de déclaration 

dôint®r°t g®n®ral (DIG) a ®t® obtenu le 10 décembre 2013, afin de pouvoir engager des fonds 

publics sur des propri®t®s priv®es. Les actions nôont cependant ®t® engag®es que r®cemment, 

en 2015. Le SAGE prévoit de poursuivre ces actions dans le cadre des futurs programmes. 

Disposition M3-1 : poursuivre et développer la réhabilitation des zones humides non 
fonctionnelles 

Le volet milieux aquatiques du programme opérationnel intègre des mesures de restauration de zones 

humides dégradées. 

 

è Cette orientation participe à la gestion des têtes de bassin versant du territoire (cf. 

Disposition L2-1) 

 

Orientation M4 : Communiquer et sensibiliser 

 

Disposition M4-1 : communiquer et sensibiliser sur le rôle, les fonctionnalités et lôentretien des 
zones humides 

La structure porteuse du SAGE consacre un volet du plan visé à la Disposition A4-1, à la 

communication et ¨ la sensibilisation sur les zones humides. Ce plan sôadresse aux différentes 

cat®gories dôacteurs du territoire (élus, propriétaires et locataires de parcelles humides, socio-

professionnels, dont les agriculteurs, et grand public) et comprend : 

- une information et une sensibilisation des acteurs du territoire sur les fonctionnalités des zones 

humides : fonctions biologiques, qualitatives et quantitatives, 

- une aide à la compréhension des enjeux et des dispositions du SAGE associés à la préservation, la 

gestion et la restauration des zones humides. 

è Disposition A4-1 relative ¨ lô®laboration dôun plan de communication dans  le cadre du 

SAGE  
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5.6.4 Composante « le maillage bocager » (N) 

5.6.4.1 Contexte et objectifs 

 

Comme les zones humides, les éléments du bocage constituent des habitats pour la faune et la 

flore et participent ainsi à la biodiversité et à la structuration du paysage sur le territoire. Le 

bocage contribue également à limiter le transfert des polluants vers les ressources en eau et les 

milieux aquatiques. 

 

Le linéaire de bocage a diminué au cours des dernières années sur le territoire du SAGE : -6% 

entre 1990 et 2009. La charte de territoire 2012-2015 a fix® un objectif de cr®ation dôenviron 30 

km de bocage. Trois campagnes de travaux ont été engagées sur certains bassins versants du 

territoire du SAGE depuis 2013, dans le cadre du programme régional Breizh bocage. Ces 

campagnes ont permis de créer près de 45 km de bocage. 

 

Suite à la déclinaison du programme régional dans le contrat territorial 2012-2015, lôEPAB a 

®tabli une strat®gie dôaction pour la p®riode 2016-2020, validée en décembre 2015 (les enjeux, 

orientations et actions opérationnelles déclinées dans la stratégie sont présentées en annexe 

11.1). 

 

Lô®volution du bocage est ®troitement li®e ¨ lô®volution du paysage agricole (d®mographie 

agricole, taille des exploitationsé). Lôaugmentation de la taille moyenne des exploitations peut 

potentiellement entraîner la disparition dô®l®ments du bocage. Leur maintien repose en partie 

sur leur reconnaissance et protection dans les documents dôurbanisme. 

 

Le maillage bocager et ses fonctionnalités concerne de nombreux thématiques du SAGE, au 

regard de la réduction de transferts de la pollution (azote, phosphore, produits phytosanitaires, 

microbiologie) vers les milieux aquatiques. Cet enjeu concerne donc lôensemble du territoire du 

SAGE. Le bassin versant du Lapic est cependant identifié comme prioritaire par le SAGE au 

regard des alt®rations de la qualit® de cette masse dôeau, d®class®e vis-à-vis des paramètres 

phosphore en particulier. 

 

 

Les objectifs du SAGE, fixés pour la composante « le maillage bocager » de lôenjeu 

« qualité des milieux naturels, sont les suivants : 

Á Préserver et restaurer le maillage bocager du territoire, prioritairement sur le bassin 

versant du Lapic 
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5.6.4.2 Orientations et modalités de réalisation 

Orientation N1 : Préserver le maillage bocager 

 

Contexte/justification de la Disposition N1-1 

La Commission Locale de lôeau souhaite que soient identifi®s les ®l®ments strat®giques du 

bocage pour la pr®servation et la protection de la qualit® de lôeau, afin dôorienter et optimiser les 

programmes dôactions concern®s sur le territoire du SAGE. 

Disposition N1-1 : identifier les éléments stratégiques du bocage pour la restauration de la 
qualit® de lôeau et des milieux aquatiques 

Les communes ou leurs groupements compétents sont invités à réaliser un inventaire des éléments 

bocagers (talus, haies, bosquets, ripisylves, etcé) dans le cadre de lô®laboration ou de la r®vision de 

leurs documents dôurbanisme. Les inventaires du bocage sôappuient sur les diagnostics réalisés dans 

le cadre des programmes de restauration du maillage bocager quand ils existent. Ils sont réalisés 

selon une méthode participative qui associe lôensemble des acteurs et des partenaires concernés 

(élus, agriculteurs, organisations professionnelles agricoles, associations, structure porteuse du 

SAGE, etc.) 

 

Cet inventaire inclut lôidentification et la localisation des éléments bocagers stratégiques pour la 

restauration de la qualit® de lôeau et des milieux aquatiques. Les ®l®ments bocagers sont notamment 

distingués en fonction : 

- des éléments associés aux opérations Breizh bocage, 

- des éléments qui participent à la réduction des transferts et à la protection des eaux, 

- de leur intérêt remarquable vis-à-vis de la biodiversité. 

 

A lôissue de ces démarches, les communes et leurs groupements compétents sont invitées à 

transmettre les données produites (SIG, cartographie,é) à la structure porteuse du SAGE. 

 

Contexte/justification de la Disposition N1-2 

LôEPAB a valid® sa strat®gie bocag¯re ¨ la fin de lôann®e 2015 pour orienter le programme 

opérationnel sur la période 2016-2020. Les opérations de restauration sont à poursuivre et à 

développer sur le territoire du SAGE, en application de cette stratégie, pour répondre aux 

objectifs de qualité fixés par le SAGE (bactériologie, azote, phosphore, produits 

phytosanitairesé). 

Disposition N1-2 : poursuivre les programmes de restauration et dôentretien du maillage 
bocager sur lôensemble du territoire du SAGE 

Sur la base de la stratégie territoriale bocagère 2016-2020, du diagnostic de la vulnérabilité des sols à 

lô®rosion (cf. Disposition L1-3) et du diagnostic des sources de pollution par le phosphore sur 

certains bassins versants du territoire (cf. Disposition H1-1), le programme opérationnel comprend 

des mesures de gestion, dôentretien, de restauration et de recr®ation des ®l®ments bocagers. 

La structure porteuse du SAGE met en îuvre le programme r®gional (Breizh bocage) de création et 

de restauration du maillage bocager ; ainsi que le programme opérationnel de la stratégie territoriale 

bocagère. 

Les programmes prennent en compte les éléments identifiés comme stratégiques (cf. Disposition 

N1-1). 
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è Disposition L1-3 relative au diagnostic de la vuln®rabilit® des sols ¨ lô®rosion 

è Disposition H1-1 relative au diagnostic des sources de pollution dans les bassins versants 

des cours dôeau dont la qualité est dégradée vis-à-vis du paramètre phosphore 

 

Contexte/justification de la Disposition N1-3 

Les éléments du bocage jouent un rôle essentiel pour la gestion de lôeau et lôatteinte des 

objectifs du SAGE (objectifs de qualit® en particulier). La Commission Locale de lôEau 

considère les ®l®ments du bocage qui ont fait lôobjet dôactions de restauration dans le cadre des 

programmes Breizh Bocage, et les autres éléments qui participent à la réduction des transferts 

de pollution ou qui présentent un intérêt remarquable pour la biodiversité, comme étant à 

préserver en priorité. 

 

Disposition N1-3 : protéger les éléments du bocage dans les documents dôurbanisme 

Les documents dôurbanisme sont compatibles ou mis en compatibilit®, dans un d®lai de trois ans ¨ 

compter de la publication de lôarr°t® pr®fectoral dôapprobation du SAGE, avec lôobjectif de 

préservation du bocage. Les schémas de coh®rence territoriale (SCoT), les plans locaux dôurbanisme 

(PLU) ou plans locaux dôurbanisme intercommunaux (PLUi), ainsi que la carte communale peuvent 

intégrer le linéaire bocager à leurs documents graphiques et peuvent comprendre, selon les 

possibilités offertes par ces documents, des orientations dôam®nagement, un classement et/ou des 

règles assurant leur préservation. 

La structure porteuse du SAGE propose aux collectivités un accompagnement technique pour une 

meilleure protection du bocage dans le cadre de ces démarches. 

 L   : 

« Outils » pour la préservation du bocage dans les documents dôurbanisme 

Pour les communes couvertes par un PLU, lôidentification des ®l®ments du paysage ¨ prot®ger 

pour des motifs dôordre ®cologique (L.151-23 du Code de lôUrbanisme) ou le classement en 

espaces boisés classés (articles L121-27 et L113-1 du Code de lôUrbanisme) constituent des 

outils à la disposition des collectivités et de leurs établissements publics pour la préservation du 

paysage. Les communes qui disposent dôune carte communale peuvent prot®ger les linéaires 

bocagers au titre de lôarticle R. 421-23 du code de lôurbanisme. 

Loi paysage ï L.151-23 du code de lôurbanisme : Protection qui laisse plus de souplesse à la 

commune que lôespace bois® class® (EBC). Lorsqu'ils ne sont pas soumis à permis de 

construire, les travaux (à l'exception des travaux d'entretien ou de réparations ordinaires) ayant 

pour effet de modifier ou de supprimer un élément que le plan local d'urbanisme a identifié, en 

application de l'article L. 151-19 ou de l'article L. 151-23, comme présentant un intérêt d'ordre 

culturel, historique, architectural ou écologique doivent être précédés d'une déclaration 

préalable (article R421-17 du code de lôurbanisme). 

EBC : Côest une protection tr¯s forte, le changement dôaffectation n®cessite au moins une 

r®vision simplifi®e du document dôurbanisme. Cette protection nôest pas adapt®e pour tous les 

types de milieux, notamment les marais et zones humides o½ une fermeture du milieu nôest pas 

opportune. 
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Disposition N1-4 : gérer durablement le maillage bocager 

Le programme opérationnel du territoire comprend lôanimation de formations sur les techniques 

dôentretien et les bonnes pratiques ¨ mettre en îuvre pour une gestion durable du bocage, à 

lôattention des acteurs concern®s. 

 i  : 

 
La strat®gie territoriale bocag¯re de lôEPAB a valid® 7 actions op®rationnelles pour lôenjeu ç la 
gestion et lôentretien durable du bocage » : 
 

Orientations stratégiques Actions validées 

Favoriser de bonnes 
pratiques de gestion du 
Bocage 

Action n°7 : organiser des formations sur la gestion, la 
préservation et la valorisation du bocage 
auprès des particuliers, des collectivités et des agriculteurs 

Action n°11 : communiquer par écrit auprès des gestionnaires du 
bocage sur les bonnes pratiques 
dôentretien et de gestion du bocage 

Action n°12 : Proposer et organiser des chantiers collectifs pour 
l'entretien du bocage 

Action n°13 : informer et accompagner sur la possibilité de 
mutualisation de mat®riel dôentretien 

Entretenir les plantations 
Breizh bocage 

Action n°14 : mettre en place des programmes de travaux 
d'entretien bocagers 

Réaliser des plans de 
gestion bocagers 

Action n°15 : animer des MAEC bocage 

Action n°16 : proposer la réalisation de plans de gestions 
bocagers 

 

Contexte/justification de la Disposition N1-5 

Lôexistence de d®bouch®s ®conomiques pour les produits de lôentretien du bocage constitue un 

levier qui peut favoriser leur préservation. 

Disposition N1-5 : développer la valorisation économique du bocage 

Les communes ou leurs groupements compétents, ainsi que les professionnels sont encouragés à 

favoriser, dans leurs investissements (systèmes de chauffage collectifs) et dans leurs aménagements 

(espaces verts, paillages), les filières locales de valorisation des produits issus de la taille des 

éléments bocagers dans le cadre dôun plan de gestion durable du bocage. Les acteurs sont invités à 

veiller au circuit entre producteurs et consommateurs afin dôoptimiser le bilan ®nerg®tique et carbone 

du transport au sein de ces filières. 

La structure porteuse du SAGE anime un r®seau dô®changes entre les acteurs concern®s pour 

accompagner le développement et la structuration de ces filières de valorisation. 

 i  : 

 
La strat®gie territoriale bocag¯re de lôEPAB a valid® 2 actions op®rationnelles pour lôenjeu ç la 
valorisation économique du bocage » : 
 

Orientations stratégiques Actions validées 

Donner une valeur 
économique au bocage 

Action n°17 : accompagner la structuration des acteurs des 
filières de valorisation du bocage 

Action n°18 : accompagner la réalisation d'études de faisabilité et 
de mise en relation des différents 
acteurs 
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è Cette orientation participe à la gestion des têtes de bassin versant du territoire (cf. 

Disposition L2-1) 
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5.7 ENJEU : Gestion quantitative des ressources en eau 

5.7.1 Composante « gestion des risques dôinondation par submersion 

marine et dô®rosion du trait de c¹te » (O) 

5.7.1.1 Contexte et objectifs 

 

Les risques de submersion marine restent globalement limités sur le territoire jusquô¨ pr®sent. 

 

Le territoire du SAGE possède néanmoins une large façade littorale, dont toutes les 

communes sont concern®es par les zones dôal®a d®finies dans le cadre de lôapplication des 

circulaires interministérielles qui ont suivi la tempête Xynthia de 2010. Seule la commune de 

Camaret-sur-Mer est reconnue prioritaire pour lôadoption dôun plan de pr®vention des risques 

littoraux (PPRL). 

 

Ce risque est par ailleurs à considérer au regard des changements climatiques. Bien quôil 

demeure de nombreuses incertitudes quant aux modèles actuels de prévision de ces 

changements, une élévation du niveau moyen de la mer à long terme est à prévoir, de 

lôordre de 9 cm ¨ 21 cm ¨ lôhorizon 2100 ¨ Brest. Cette mont®e des eaux constitue un facteur 

aggravant du risque de submersion marine. Ces phénomènes pourront également se traduire 

par une érosion du trait de côte, que lôon peut d®j¨ observer sur le territoire, notamment suite 

aux récentes tempêtes hivernales. 

 

On constate ainsi que, si ces risques restent actuellement limités sur le territoire du SAGE, leur 

intensification potentielle ¨ moyen ou long terme n®cessite de sôy pr®parer, afin de mieux g®rer 

ces situations. Les orientations du SAGE pour le premier cycle concernent lôam®lioration de la 

connaissance et la prévention des phénomènes par une intégration dans les documents 

dôurbanisme. La r®duction de la vuln®rabilit® pourra, si cela appara´t n®cessaire, °tre renforcée 

lors de la révision du SAGE. 

 

Les objectifs du SAGE, fixés pour la composante ç gestion des risques dôinondation par 

submersion marine et dô®rosion du trait de c¹te è de lôenjeu « gestion quantitative des 

ressources en eau », sont les suivants : 

Á Am®liorer la connaissance de lô®volution du trait de c¹te et des ph®nom¯nes de 
submersion marine 

Á Prévenir le risque de submersion marine 
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5.7.1.2 Orientations et modalités de réalisation 

Orientation O1 : Améliorer la connaissance des risques 

La compréhension des risques actuels et à venir de submersion marine ou dô®rosion c¹ti¯re, 

auxquels est exposé le territoire, passe par une meilleure connaissance des aléas associés. 

 

Disposition O1-1 : assurer une veille des connaissances sur les phénomènes de submersion 
marine, lô®rosion du trait de côte et les implications du changement climatique 

La structure porteuse du SAGE constitue, en partenariat avec le monde universitaire, le parc naturel 

marin dôIroise (PNMI), lôUniversité de Bretagne Occidentale (UBO), et sôappuyant sur les suivis 

r®alis®s ¨ lô®chelle r®gionale et nationale (BRGM), un observatoire de lô®volution du trait de c¹te. Cet 

observatoire comprend notamment : 

- un suivi à partir des imageries aériennes du territoire, y compris une analyse rétrospective, 

- une analyse des bilans sédimentaires pour évaluer la capacité de renouvellement du sable sur les 

plages. 

Cet observatoire sôint¯gre dans le r®seau national dôobservation du trait de côte. 

La structure porteuse du SAGE assure une veille de lô®volution des connaissances scientifiques sur le 

changement climatique. Elle analyse, à partir des connaissances collectées, les conséquences du 

changement climatique pour le territoire, par rapport au niveau du risque de submersion marine et 

dô®rosion du trait de c¹te en particulier. 

 

 i  : 

Le retrait de sable lié au ramassage des algues sur les plages est à intégrer au suivi de 

lô®rosion du trait de côte. 

 

Orientation O2 : Prévenir les risques 

 

Contexte/justification de la Disposition O2-1 

Le risque de submersion marine reste limité sur le territoire, mais des évolutions potentielles 

sont cependant possibles à moyen ou long terme. De ce point de vue, la priorité de la 

prévention du risque concerne principalement la communication et la sensibilisation des 

populations. En fonction des secteurs à risques connus actuellement et des connaissances 

acquises dans le cadre de la Disposition O1-1, la commission locale de lôeau souhaite mieux 

préparer les populations et les acteurs économiques à ces phénomènes en les sensibilisant au 

risque. 

Disposition O2-1 : d®velopper la culture du risque dôinondation 

La structure porteuse du SAGE élabore, en partenariat avec les services de lôEtat, le Conseil 

d®partemental du Finist¯re (Service Politique Territorial de lôEau ï SPTE), les communes et leurs 

groupements compétents, un document dôinformation et de sensibilisation des élus et des administrés 

sur les risques de submersion marine et dô®rosion du trait de c¹te et sur la prévention de ces risques 

dans les zones exposées. Ce document peut servir de support pour les communes et leurs 

groupements comp®tents pour lô®laboration des DICRIM (Document d'Information Communal sur les 

Risques Majeurs) ou des PCS (Plans Communaux de Sauvegarde). 
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Le plan de communication du SAGE, visé à la Disposition A4-1, sôappuie sur ce document pour 

intégrer un volet consacr® ¨ lôinformation des populations exposées au risque de submersion marine 

et dô®rosion du trait de c¹te. Plusieurs outils peuvent °tre mobilis®s dans le plan : pose de repères de 

submersion, expositions, plaquettes dôinformation, r®unions publiques, etc. 

è Disposition A4-1 relative ¨ lô®laboration dôun plan de communication dans  le cadre du 

SAGE 

 i  : 

- Le DICRIM vise à informer les populations sur le risque. 

- Le PCS a vocation ¨ d®finir les actions ¨ mettre en îuvre en situation de crise. 

 

 L   : 

L'information des citoyens sur les risques naturels et technologiques majeurs est un droit inscrit 

dans le code de lôenvironnement aux articles L. 125-2, L. 125-5 et R. 125-9 à R. 125-27. Ce 

droit ¨ lôinformation se traduit notamment par lô®laboration dôun DICRIM (Document 

d'Information Communal sur les RIsques Majeurs). Son contenu est d®fini par lôarticle R. 125-11 

du m°me code. Le DICRIM est obligatoire pour les communes  dot®es dôun PPR approuv®. 

Lôarticle L. 563-3 du code de lôenvironnement pr®cise que, dans les zones exposées au risque 

d'inondations, le maire, avec l'assistance des services de l'Etat compétents, procède à 

l'inventaire des repères de crues existant sur le territoire communal et établit les repères 

correspondant aux crues historiques, aux nouvelles crues exceptionnelles ou aux submersions 

marines. La commune, ou le groupement de collectivités territoriales compétent, matérialise, 

entretient et protège ces repères. 

 

Disposition 14B-4 du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 

Le SDAGE précise que les SAGE concern®s par un enjeu inondation, par les cours dôeau ou 

par submersion marine, pour lôhabitat ou les activit®s, comportent un volet ç culture du risque 

dôinondation è qui permet ¨ la population vivant dans le bassin hydrographique (particuliers et 

entreprises) de prendre connaissance de lôinformation existante : 

ƴ sur lΩexposition des territoires au risque dΩinondation (atlas des zones inondables, 

documents dôinformation communaux sur les risques majeursé) ; 

ƴ sur les pratiques identifiées sur le bassin pouvant conduire à une aggravation notable du 

risque, et les mesures pour y remédier  ˟

ƴ sur les mesures et outils de gestion du risque mis en îuvre par lô£tat et les collectivit®s sur 

le territoire (documents dôurbanisme, plan de pr®vention du risque inondation, dossier 

d®partemental sur les risques majeurs, dossier dôinformation communal sur les risques 

majeurs, plan communal de sauvegardeé) ; 

ƴ sur les mesures individuelles pouvant être prises par les particuliers ou par les entreprises 

(par exemple : diagnostic de vulnérabilité, guide dΩŞlaboration de plans familiaux de mise en 

sécurité). 
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5.7.2 Composante « gestion des risques dôinondation par ruissellement 

et d®bordement de cours dôeau » (P) 

5.7.2.1 Contexte et objectifs 

 

Les risques dôinondations, par ruissellement par exemple, semblent à priori limités sur le 

territoire du SAGE. Seule une commune, Guengat, dispose dôun plan de pr®vention des risques 

inondation (PPRI). Les secteurs inondés de cette commune sont cependant situés en dehors 

du périmètre du SAGE de la baie de Douarnenez. 

 

Des ph®nom¯nes dôinondations, qui restent apparemment ponctuels, ont ®t® mentionn®s au 

cours de lôenqu°te publique dans le cadre de la d®claration dôint®r°t g®n®ral des travaux de 

restauration des zones humides et des cours dôeau, en 2013. Ils concernent en particulier les 

secteurs de Saint-Nic et Plomodiern et, plus ponctuellement, certains secteurs urbanisés de 

Douarnenez et de la presquô´le de Crozon (Crozon et Camaret-sur-Mer), qui doivent faire face à 

des inondations par ruissellement et d®bordement de cours dôeau. 

 

En lien avec les changements climatiques ¨ venir, bien quôune ®volution globale des 

précipitations reste difficile à prévoir, une plus grande variabilité du climat est possible, avec 

une fréquence potentiellement accrue des épisodes exceptionnels. 

 

Comme pour le risque de submersion marine, si le risque apparaît limité sur le territoire, il 

semble cependant nécessaire de renforcer la prévention et la culture du risque, en particulier 

dans la perspective dôune intensification de ces phénomènes à moyen ou long terme. 

 

Les objectifs du SAGE fixés pour la composante ç gestion des risques dôinondation par 

ruissellement et d®bordement de cours dôeau è de lôenjeu « gestion quantitative des 

ressources en eau », sont les suivants : 

Á Améliorer la connaissance du risque d'inondation par ruissellement et débordement de 

cours d'eau 

Á Mieux prévenir le risque d'inondation 

 

5.7.2.2 Orientations et modalités de réalisation 

Orientation P1 : Améliorer la connaissance du risque 

dôinondation par ruissellement et d®bordement de cours 

dôeau 

 

Contexte/justification de la Disposition P1-1 

Le risque dôinondation par ruissellement et d®bordement de cours dôeau appara´t globalement 

limité sur le territoire du SAGE. Il semble cependant que quelques secteurs particuliers 

connaissent des ®pisodes dôinondation ponctuels (communes de Saint-Nic, Plomodiern, 

Douarnenez, Crozon et Camaret-sur-Mer, etc.). La commune de Plomodiern a réalisé 

récemment une étude hydraulique sur son territoire. Une meilleure connaissance des zones 

exposées à ce risque apparaît nécessaire dans le périmètre du SAGE. 
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Disposition P1-1 : identifier et caractériser les risques locaux d'inondation par ruissellement et 
débordement de cours d'eau 

La structure porteuse du SAGE réalise, dans un d®lai de 4 ans ¨ compter de la publication de lôarr°t® 

préfectoral dôapprobation du SAGE, une étude visant à mieux identifier les zones exposées au risque 

dôinondation par ruissellement et d®bordement de cours dôeau sur le territoire du SAGE, et ¨ 

caract®riser lôorigine du risque. 

 

Orientation P2 : Développer la culture du risque 

 

Disposition P2-1 : sensibiliser les populations et les acteurs économiques exposés au risque 
dôinondation 

En fonction du niveau de risque diagnostiqué dans le cadre de la Disposition P1-1, le plan de 

communication visé à la Disposition A4-1 intègre un volet de communication et de sensibilisation de 

lôensemble des acteurs du territoire, dont les élus, les acteurs économiques et le grand public, sur le 

risque dôinondation par ruissellement et d®bordement de cours dôeau. Le plan contient notamment des 

®l®ments dôinformation sur le r¹le des zones dôexpansion des crues et, ¨ partir du document 

dôinformation visé à la Disposition O2-1, sur lô®laboration de Documents d'Information Communaux 

sur les Risques Majeurs (DICRIM) ou de Plans Communaux de Sauvegarde (PCS). 

è Disposition A4-1 sur lô®laboration dôun plan de communication du SAGE 

è Disposition O2-1 relative au développement de la culture du risque 

è Disposition P1-1 relative à la caract®risation du risque dôinondation sur le territoire du 

SAGE 

 

 L   : 

Loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile impose la réalisation 

dôun PCS pour les communes dotées d'un Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles 

(PPR) approuvé ou comprises dans le champ d'application d'un Plan Particulier d'Intervention 

(PPI). Il est facultatif, mais fortement conseillé, dans les communes non soumises à cette 

obligation. 

 

 i  : 

Sur le territoire du SAGE les communes dot®es dôun plan de pr®vention des risques sont 

Guengat (PPRI, pour des secteurs situés en dehors du périmètre du SAGE) et Camaret-sur-

Mer (PPRL). 
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Contexte/justification de la Disposition P2-2 

Peu de communes du territoire sont dotées de plan de prévention des risques (PPR). En leur 

absence, les documents dôurbanisme constituent des outils permettant dôadapter les projets 

dôurbanisme futurs aux al®as et notamment ¨ lôal®a inondation. 

 

Disposition P2-2 : Prendre en compte le risque d'inondation par ruissellement et débordement 
de cours d'eau dans les documents d'urbanisme 

En fonction du risque diagnostiqué dans le cadre de la Disposition P1-1, les schémas de gestion des 

eaux pluviales annex®s aux documents dôurbanisme int¯grent des orientations dôam®nagement, 

permettant de favoriser la limitation des al®as dôinondation et de préserver les enjeux vis-à-vis de ces 

al®as dans le cadre des futurs projets dôurbanisme. 

è Les mesures consacr®es ¨ lôenjeu ç qualit® des milieux è (cf. chapitre 5.6) participent à la 

r®duction du risque dôinondation : 

- la diversification des profils des cours dôeau, qui peut sôaccompagner dôune r®duction des 

vitesses dô®coulement des eaux, 

- les mesures destin®es ¨ r®duire lô®rosion des sols agricoles, via une r®duction du 

ruissellement des eaux, 

- la préservation et la réhabilitation des zones humides et de leurs fonctionnalités en termes de 

stockage des eaux, 

- la réhabilitation du maillage bocager, qui peut lui aussi contribuer à ralentir les écoulements et 

favoriser lôinfiltration. 

 

è Disposition P1-1 relative ¨ la caract®risation du risque dôinondation sur le territoire du 

SAGE 

è Disposition D3-1 relative à la réalisation de schémas de gestion des eaux pluviales 
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5.7.3 Composante « s®curisation de lôalimentation en eau potable » (Q) 

5.7.3.1 Contexte et objectifs 

 

Les pr®l¯vements dôeau sont globalement stables sur le territoire du SAGE entre 2006 et 

2011. Les dernières données de 2012 et 2013 semblent même observer une diminution 

significative des prélèvements, qui pourrait être une conséquence des contraintes des 

d®bits r®serv®s (sur lôAber en particulier) ou des modalit®s techniques dôexploitation de la 

ressource par les services gestionnaires de lôAEP. 

 

La production dôeau potable est assur®e par 5 collectivit®s locales, g®rant 7 stations dôeau 

potable sur le territoire du SAGE : deux sont aliment®es par des captages dôeau superficielle 

(ruisseau de lôAber et le Ris), les autres par des captages souterrains, dont certains 

présentent des volumes significatifs (Argol et Pouldergat). Les volumes prélevés pour la 

production dôeau potable ont diminu® de 8% entre 1998 et 2011. 

 

Pour préserver le fonctionnement des milieux aquatiques, des débits réservés sont définis 

¨ lôaval des prises dôeaux superficielles sur le Ris et lôAber. 

 

Le Sch®ma D®partemental dôalimentation en Eau Potable du Finist¯re, adopté en 

janvier 2014, a permis de conforter lôorganisation générale sur le territoire. En effet, celui-ci 

est marqué par des étiages sévères susceptibles de coïncider avec des épisodes de 

besoins de pointe liés à la fréquentation touristique (situation rencontrée notamment en 

2003 sur la Presquô´le de Crozon). Lô®quilibre besoin/ressources en ®tiage et la s®curisation 

de la ressource n®cessite lôimportation dôeau trait®e ¨ partir du Syndicat mixte de lôAulne 

(SMA). 

 

Le schéma prévoit de conforter ce fonctionnement en renforçant la capacité de production 

du SMA. Les dispositions du schéma visent ainsi à garantir une alimentation en eau 

potable pérenne et sécurisée à moyen terme. 

 

Compte tenu de lô®volution positive des pressions de pr®l¯vement et des mesures pr®vues 

par ailleurs de restauration des cours dôeau et des zones humides (cf. enjeu « qualité des 

milieux naturels, chapitre 5.6), il nôest pas d®velopp® de sc®nario sp®cifique sur la gestion 

des ®tiages des cours dôeau. La CLE souhaite néanmoins proposer un sc®nario dôappui du 

SAGE ¨ la mise en îuvre des orientations du sch®ma d®partemental dôAEP sur le plan 

de la s®curisation de lôAEP du territoire et des ®conomies dôeau. 

 

Les objectifs du SAGE, fixés pour la composante ç s®curisation de lôalimentation en eau 

potable » de lôenjeu « gestion quantitative des ressources en eau », sont les suivants : 

Á S®curiser lôalimentation en eau potable (AEP) 
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5.7.3.2 Orientations et modalités de réalisation 

Orientation Q1 : S®curiser lôalimentation en eau potable 

Contexte/justification de la Disposition Q1-1 

Il apparaît nécessaire de mieux connaître les ressources en eau disponibles sur le territoire, 

ainsi que lô®volution des besoins sur le territoire ¨ moyen/long terme et lôimpact du changement 

climatique. 

Disposition Q1-1 : évaluer le volume potentiel disponible dans les ressources souterraines 

Afin dôanticiper lô®volution d®mographique sur le littoral il est recommand® aux collectivit®s 

concernées de mener une réflexion qui porte notamment sur la capacité volumétrique des aquifères, 

leur état, leurs conditions de recharge, les prélèvements qui y sont réalisés et leurs conditions 

dôexploitation. 

La structure porteuse du SAGE centralise les informations disponibles ¨ lô®chelle du territoire du 

SAGE, en int®grant les facteurs dô®volution ¨ long terme, notamment le changement climatique. Elle 

partage ces informations avec les différents acteurs du territoire. 

 

Contexte/justification de la Disposition Q1-2 

La commission locale de lôeau souhaite appuyer la mise en îuvre des orientations du sch®ma 

d®partemental dôalimentation en eau potable qui concernent le territoire du SAGE. 

Des études ont été engagées sur les communes de Douarnenez et de Crozon dans le cadre de 

la gestion patrimoniale des r®seaux dôeau potable. Elles restent à réaliser dans les autres 

communes du territoire. 

Disposition Q1-2 : mettre en îuvre les orientations du sch®ma d®partemental 
dôalimentation en eau potable 

Lôattribution dôaides publiques aux communes et à leurs groupements compétents est compatible avec 

lôobjectif de s®curisation de lôalimentation en eau potable. 

Pour respecter cet objectif, les aides publiques sont conditionn®es ¨ la mise en îuvre du sch®ma 

d®partemental dôalimentation en eau potable, notamment : 

- la r®alisation de l'interconnexion des r®seaux AEP entre Douarnenez, le Cap Sizun et lôAulne, 

- la protection de la prise d'eau de Kératry à Douarnenez, pour sécuriser quantitativement la 

ressource et prévenir les pollutions accidentelles, 

- la généralisation des études patrimoniales et tarifaires sur les collectivités du territoire pour mettre 

en place un programme de renouvellement du patrimoine, afin d'améliorer les performances des 

réseaux AEP. 

è La Disposition G1-1 intègre la préservation de la qualité de la ressource exploitée par le 

captage prioritaire de Kergaoulédan 

 

 i  : 

Le SDAEP a retenu une action visant à sécuriser le Goyen (arrêt programmé de lôusine de 

Kermaria) par Douarnenez (via Confort Meilars) et par une liaison à créer entre Pouldergat et 

Pont Croix, pour une s®curisation par le Syndicat Mixte de lôAulne. 

Lô®tude de faisabilit® du transfert de la comp®tence eau potable ¨ Douarnenez Communauté 

inclut un volet patrimonial et tarifaire. 
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 L   : 

Lôarticle L. 2224-7-1 du code général des collectivités territoriales dispose quô¨ la fin de 

lôann®e 2013, les collectivit®s et leurs ®tablissements publics doivent avoir arr°t® un sch®ma 

détaillé de distribution d'eau potable, déterminant les zones desservies par le réseau de 

distribution, les ouvrages de transport et de distribution d'eau potable. Si le rendement du 

réseau est inférieur au taux fixé par le décret à 85 % pour les collectivités urbaines et entre 65 

et 80 % pour les collectivités rurales (65+ILC/5) en fonction des caractéristiques du service et 

de la ressource, les services publics de distribution d'eau doivent établir un plan d'actions qui 

peut, le cas échéant, comprendre un projet de programme pluriannuel de travaux d'amélioration 

du réseau. En cas de non-respect de ces obligations, la redevance de prélèvement dôeau ®mise 

par lôAgence de lôeau pour lôusage ç eau potable » doit être majorée. 

La disposition 7A-5 du SDAGE Loire Bretagne vise ¨ ®conomiser lôeau dans les r®seaux. Le 

rendement primaire des r®seaux dôeau potable doit continuer ¨ °tre am®lior® et d®passer les 

valeurs de 75 % en zone rurale et de 85 % en zone urbaine. 

 

La loi NOTRe prévoit le transfert de la compétence « eau » des communes aux établissements 

publics de coop®ration intercommunale ¨ fiscalit® propre dôici 2020 au plus tard. 

 

è Le captage de Kergaoulédan est identifié comme prioritaire par le SDAGE Loire-Bretagne 

2016-2021 (disposition 6C-1). La ressource exploitée par ce captage montre des taux de 

nitrates proches du seuil de 50 mg/l fixé pour les eaux distribuées. Lôaire dôalimentation de ce 

captage fait partie des secteurs prioritaires pour les actions de réduction des pollutions diffuses 

visées à la Disposition G1-1. 

 

Orientation Q2 : Inciter les ®conomies dôeau par les 

diff®rentes cat®gories dôusagers 

Si le sch®ma d®partemental vise ¨ s®curiser lôalimentation en eau potable, le territoire du SAGE 

reste n®anmoins d®pendant dôimportations depuis lôext®rieur (Syndicat mixte de lôAulne ï SMA). 

Des ®conomies dôeau sont nécessaires et impliquent lôengagement de lôensemble des 

cat®gories dôusagers : collectivités publiques, activités économiques et grand public. 

 

Contexte/justification de la Disposition Q2-1 

Une meilleure information sur les forages publics et privés présents sur le territoire du SAGE 

appara´t n®cessaire. Cette information nôest pas suffisamment centralisée actuellement. 
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Disposition Q2-1 : suivre les forages publics et privés 

La Commission Locale de lôEau incite les communes et leurs groupements ¨ inventorier les forages 

publics et privés, y compris les forages qui ne sont plus en service. La structure porteuse du SAGE 

met en place et anime un observatoire de ces captages en centralisant les informations transmises 

par les communes et leurs groupements. Cet observatoire a pour objectif de : 

Á garder en m®moire lôexistence des captages abandonn®s, et dôenvisager, le cas ®ch®ant, la 

possibilit® dôune r®ouverture, par exemple pour les usages qui peuvent °tre satisfaits par une eau 

de qualit® moindre que celle de lôeau potable (eau industrielle, eau de lavage, arrosage des 

espaces verts, etc.) ; 

Á suivre lô®volution de lôenvironnement des captages et de leur usage. 

 

La structure porteuse du SAGE ®tablit un rapport annuel ¨ partir du suivi de lôobservatoire et le 

communique auprès des membres de la Commission Locale de lôEau. 

 

Contexte/justification de la Disposition Q2-2 

La consommation dôeau par les collectivités publiques peut potentiellement faire lôobjet 

dô®conomies significatives, relatives aux installations sanitaires ou aux espaces verts par 

exemple. Les collectivit®s ont un devoir dôexemplarit® dans ce domaine car leurs efforts ont 

valeur dôexemple pour les autres cat®gories dôusagers. 

Disposition Q2-2 : d®velopper les ®conomies dôeau par les collectivit®s 

Les communes ou leurs groupements compétents sont invités à réaliser des audits ou des diagnostics 

des bâtiments publics, des espaces verts et des réseaux privés, visant la définition de préconisations 

pour limiter les pertes et les surconsommations en eau potable. Parallèlement, ils envisagent la mise 

en place de syst¯mes permettant des ®conomies ou de la r®cup®ration dôeau des b©timents et 

équipements publics existants. 

Les communes et leurs groupements sont incités à initier la réflexion sur les ®conomies dôeau d¯s la 

phase de projet de construction ou de rénovation de bâtiments ou espaces publics. 

 

Contexte/justification de la Disposition Q2-3 

Lô®tat des lieux du bassin Loire-Bretagne montre une diminution des consommations dôeau par 

lôindustrie, en lien avec les évolutions réglementaires et techniques. Des voies dôam®lioration 

possibles sont ¨ rechercher pour continuer ¨ participer ¨ lôeffort collectif dô®conomie des 

ressources en eau sur le territoire. 

Disposition Q2-3 : sensibiliser les industriels ¨ ®conomiser lôeau dans leurs process 

La structure porteuse du SAGE r®alise, en partenariat avec lôEtat, ses ®tablissements publics et les 

collectivit®s gestionnaires de la distribution de lôeau, une enqu°te pour identifier les gros 

consommateurs dôeau du secteur industriel sur le territoire. 

 

La structure porteuse du SAGE utilise les résultats de cette enquête pour inscrire dans le plan de 

communication visé à la Disposition A4-1, un volet consacré à la sensibilisation des industriels sur la 

recherche et la mise en îuvre de voies dôam®lioration possible de leurs process permettant 

dô®conomiser lôeau, via des dispositifs de recyclage des eaux par exemple. 

èLa Disposition A4-1 relative ¨ lô®laboration du plan de communication du SAGE 
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Contexte/justification de la Disposition Q2-4 

Lôirrigation reste limit®e sur le territoire. Dans un contexte de changement climatique, la 

Commission Locale de lôEau souhaite cependant sensibiliser la profession agricole sur la 

réalisation dô®conomies dôeau. 

Disposition Q2-4 : sensibiliser la profession agricole à la réduction des prélèvements 

La structure porteuse du SAGE, en partenariat avec les organisations professionnelles agricoles, 

sensibilise les agriculteurs ¨ la r®alisation dô®conomies dôeau. Ces op®rations de sensibilisation 

peuvent, par exemple, sôappuyer sur la diffusion et le partage dôexp®riences sur des actions ou des 

expérimentations visant à réduire des besoins en eau (pratiques culturales, techniques économes 

dôirrigation, etc.). 

 

Contexte/justification de la Disposition Q2-5 

Les ®conomies dôeau concernent ®galement les consommations domestiques. La poursuite des 

actions de communication et de sensibilisation du grand public est nécessaire. 

Disposition Q2-5 : communiquer auprès du grand public pour réduire la consommation 
domestique 

Afin dôassurer la prise de conscience de la population du territoire, le plan de communication visé à la 

Disposition A4-1 intègre une information sur : 

- le cycle de lôeau, 

- la sensibilité des milieux ¨ lô®tiage en période estivale, 

- la d®pendance du territoire vis ¨ vis des importations pour lôalimentation en eau potable, 

- les conséquences du changement climatique ; 

 

Et sensibilise les consommateurs domestiques sur : 

- les bonnes pratiques pour limiter leur consommation, 

- les dispositifs ®conomes (r®ducteurs de d®bit, r®cup®rateurs dôeau pluviale, kit ®co-logis, dispositifs 

de stockage/réutilisation des eaux de pluie dans les nouveaux lotissements et bâtiments 

professionnels, etc.). 

èLa Disposition A4-1 relative ¨ lô®laboration du plan de communication du SAGE 
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6 Evaluation des moyens humains, matériels et financiers 

nécessaires à la mise en îuvre et au suivi du SAGE 

6.1 Principe de lôanalyse ®conomique 

 

6.2 Estimation des moyens humains n®cessaires pour la mise en îuvre 

du SAGE 

Le tableau ci-dessous rappelle les moyens humains dont dispose actuellement lôEPAB et les 

hypothèses de renforcement de lô®quipe pour le portage du futur contrat op®rationnel, dont le 

SAGE en phase de mise en îuvre. 

Une réorganisation des moyens humains sera envisagée pour adapter les fiches de postes aux 

nouveaux besoins identifiés et en fonction des accords de financement des partenaires. 

 

Poste 
ETP en 

2015 

Hypothèses de 

renforcement 

Direction et animation du contrat opérationnel, dont le SAGE 1 

1 ETP animateur 

contrat 

opérationnel 

supplémentaire 

Assistante en charge de lôaccueil, comptabilit® et ressources 

humaines 
1 

 

Coordination du pôle milieux naturels 1 1 ETP technicien 

supplémentaire Technicien cours d'eau et zones humides 1 

Technicien en charge du programme Breizh bocage 1  

Animation agricole : groupes techniques, formation, 

démonstrations (azote + phyto) 
0.5 + 0.1 

Adaptation du 

poste à envisager Animation foncier 0.1 

Animation générale charte  0.3 

Technicien en charge du réseau de suivi des analyses d'eau 

nitrates et pesticides et de lôanimation des chartes associ®es 

au phytosanitaires 

0.75 + 

0.25 

Adaptation du 

poste à envisager 

Ensemble 7 2 

Tableau 15 : bilan des moyens humains n®cessaires ¨ lôanimation du SAGE et au portage du futur contrat 
opérationnel 
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6.3 M®thodologie dô®valuation des co¾ts 

 

HYPOTHESES DE CHIFFRAGE 

Lô®valuation ®conomique du SAGE consiste ¨ ®valuer le co¾t des actions ¨ r®aliser pour mettre 

en îuvre les dispositions. Les dispositions du SAGE sont ainsi traduites en moyens à mobiliser 

et à financer. 

 

Lô®valuation économique du SAGE est réalisée en appliquant des coûts unitaires à des valeurs 

de dimensionnement des travaux ou autres r®alisations li®s ¨ la mise en îuvre des mesures 

proposées. 

 

A ce stade du projet, il nôest pas possible de conna´tre pr®cis®ment le dimensionnement des 

actions à réaliser. Comme prévu dans le SAGE, de nombreuses mesures nécessiteront un 

diagnostic préalable sur le terrain pour identifier et caractériser précisément les actions à 

r®aliser. Le budget op®rationnel pour la r®alisation de ces travaux ne pourra °tre chiffr® quô¨ 

partir de ce diagnostic. La nature des actions elle-même, ne peut parfois pas être déterminée 

précisément, car elle dépend de la spécificité des contextes et ne pourra être réellement 

identifi®e que lors de la mise en îuvre. Lô®valuation ®conomique consiste donc à traduire, 

de mani¯re th®orique, les moyens n®cessaires ¨ la mise en îuvre des mesures et de 

leur impact économique, afin dô®valuer lôordre de grandeur de leurs co¾ts. 

 

Le dimensionnement des actions repose ainsi sur la formulation dôhypoth¯ses. Elles sont 

d®finies au regard de la connaissance globale ¨ lô®chelle du territoire des dysfonctionnements 

et des altérations liés aux différentes thématiques abordées par le SAGE. 

 

Les coûts unitaires appliqués à ces valeurs de dimensionnement sont, si possible, inspirés de 

r®f®rences ou de retours dôexp®riences locaux ou, dans le cas contraire, dôautres territoires dont 

le contexte présente des similarités, ou de références nationales. On distingue deux grandes 

catégories de coûts : les coûts de fonctionnement et les investissements. Les coûts de 

fonctionnement désignent les coûts récurrents chaque année, les coûts de personnel ou les 

coûts de suivi de la qualité des eaux par exemple. Les investissements désignent les coûts 

ponctuels, le co¾t dôune ®tude ou le co¾t de travaux par exemple. (¨ noter que lôEPAB ne 

pouvant pas r®cup®rer le fond de compensation de la TVA, les d®penses dô®tudes et de travaux 

sont inscrites en section fonctionnement et non en investissement. On ne met en 

investissement que des immobilisations de types parc informatique, véhicules, mobilier.) 

 

Ce mode dô®valuation implique donc des incertitudes quant aux montants ainsi estim®s. Dans 

certains cas, la proposition dôhypoth¯ses tangibles est trop al®atoire, le co¾t des 

dispositions correspondantes nôest alors pas chiffr®. Par exemple, le coût de la mise en 

place de solutions alternatives pour réduire le ruissellement en milieu urbain dépend de 

contextes spécifiques, les incertitudes sont donc trop grandes pour proposer une évaluation de 

leur coût, même en ordre de grandeur. 

 

Lô®valuation ®conomique ne vise pas ¨ constituer le budget de mise en îuvre du SAGE, mais 

¨ pr®senter des rep¯res quant aux implications financi¯res, en permettant notamment dô®valuer 

le poids financier des différents enjeux, et de comparer la répartition de ces coûts, par domaine 

dôintervention, par cat®gorie de ma´tre dôouvrage, par financeur, etc. 
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Le SAGE pr®voit la r®alisation dôun bilan des actions engag®es dans le cadre du contrat 

territorial 2012-2015 afin dôidentifier les mesures qui apparaissent les plus efficientes pour 

r®duire les pollutions diffuses dôorigine agricole. Dans lôattente des r®sultats de ce bilan, le 

chiffrage ®conomique du SAGE sôappuie sur des hypoth¯ses pr®liminaires visant ¨ proposer un 

ordre de grandeur des coûts de ce volet. 

 

è 
Les hypoth¯ses utilis®es pour ®valuer le co¾t de mise en îuvre des mesures propos®es sont 

détaillées dans le tableau de lôannexe 11.2. 

 

6.3.1 Un co¾t global de mise en îuvre ®valu® ¨ 53 millions dôeuros sur 

10 ans 

Le coût total de la mise en îuvre du SAGE sur 10 ann®es (co¾ts dôinvestissement et de 

fonctionnement) est évalué à 53 millions dôeuros TTC. Le coût se répartie  de la  manière 

suivante entre les différents enjeux du SAGE : 

 

Figure 5 : répartition des co¾ts de mise en îuvre du SAGE par enjeu 

 

Si pour des raisons pratiques de présentation, les chiffrés sont distingués par enjeu, il faut 

cependant rappeler quôil existe de fortes interdépendances entre les différents enjeux du 

territoire. Dans lôenjeu ç interface terre-mer », la lutte contre les marées vertes, en particulier, 

est liée à la réduction des apports dôazote et ¨ leur transfert. Ces mesures et leurs co¾ts sont 

intégrés dans les enjeux « gestion qualitative des ressources en eau » et « qualité des milieux 

naturels ». Autre exemple, il existe un lien étroit entre qualité des ressources en eau (enjeu 

« gestion qualitative des ressources en eau è) et morphologie des cours dôeau, maillage 

bocager, zones humides (enjeu « qualité des milieux naturels »). 

i 
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A titre de comparaison, le montant total des projets aid®s par lôAgence de lôeau Loire Bretagne 

sur le territoire du SAGE entre 2003 et 2012 est estim® ¨ environ 36 Mú HT, montant qui peut 

°tre consid®r® comme repr®sentatif compte tenu de la large participation de lôAgence ¨ tous les 

projets qui concernent le domaine de lôeau. Lô®valuation du SAGE intègre la gestion 

patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées, en théorie obligatoire, mais freinée en 

pratique par les co¾ts induits pour les collectivit®s. Cela peut en partie expliquer lô®cart constat® 

entre les d®penses pass®es et lô®valuation économique des coûts du SAGE. 

 

Lô®valuation des co¾ts du SAGE de la baie de Douarnenez est également comparée à 

lô®valuation des co¾ts dôautres SAGE c¹tiers bretons. Le tableau ci-dessous a uniquement 

vocation à fournir des éléments de comparaison. Les montants dépendent des enjeux 

spécifiques de chaque territoire. Le ratio par habitant dépend étroitement de la densité 

démographique de chaque territoire. 

 

SAGE 
Coûts sur 10 
ŀƴǎ όaϵύ 

Coût 
ϵκƘŀō 

Coût 
kϵκƪƳч 

Coût 
ƪϵκƪƳ 
littoral  

SAGE de la baie de Douarnenez 53 1 338 133 354 

SAGE de la baie de Douarnenez (hors coûts 
ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜύ 

33 831 82 220 

SAGE de la baie de Saint-Brieuc (autre territoire 
algues vertes) 

235 1 200 210 2 500 

SAGE Ouest Cornouaille (territoire voisin) 34 500 60 340 

SAGE Elorn (territoire finistérien) 138 500 190 1 200 
Tableau 16 : tableau de comparaison avec les co¾ts estim®s dôautres SAGE c¹tiers bretons 

 

ü /ƻǶǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ζ interface terre-mer » 

Avec une part des coûts de 44%, on constate que lôenjeu ç interface terre-mer » concentre la 

majorité des coûts du SAGE. Dans cet enjeu, lôessentiel des co¾ts sont rattach®s ¨ la lutte 

contre la contamination bactériologique des eaux littorales. Les mesures associées 

nécessitent de lourds moyens, en particulier pour réhabiliter les équipements liés à 

lôassainissement collectif et non collectif (gestion patrimoniale des réseaux de transfert, 

mise aux normes des branchements, r®habilitation des dispositifs ANCé). 

 

 

La gestion des syst¯mes dôassainissement domestique fait partie des obligations 

r®glementaires qui sôimposent d®j¨ aux services gestionnaires et aux propri®taires. A ce titre, 

ces mesures pourraient être considérées comme tendancielles, c'est-à-dire des mesures à 

appliquer m°me en lôabsence de SAGE. Ces mesures ont cependant ®t® rappel®es et 

comptabilis®es dans le SAGE au regard de leur n®cessit® forte pour lôatteinte des objectifs du 

SAGE (qualité bactériologique des eaux littorales). 

 

Cela signifie quôune partie importante des coûts du SAGE, environ 20 Mú, relèvent en théorie 

dôactions tendancielles, ce qui ram¯ne alors ¨ 33 Mú les coûts du SAGE. 

 

i 
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ü /ƻǶǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ζ qualité des milieux naturels » 

Avec une part des coûts de 33%, la préservation et la restauration des milieux naturels 

(cours dôeau, zones humides, maillage bocager) constituent ®galement une part importante des 

co¾ts de mise en îuvre du SAGE. Dans ce domaine, de nombreuses actions nôont ®t® 

initiées que récemment (zones humides, cours dôeau). Un travail important reste à faire. Par 

rapport aux solutions explorées dans les scénarios alternatifs, la stratégie choisie pour la 

restauration des cours dôeau consiste ¨ intervenir dans un premier temps sur les bassins 

identifiés comme prioritaires. Les interventions sur les autres secteurs sont définies en fonction 

dôun bilan r®alis® ¨ mi-parcours du 1
er

 cycle du SAGE. Il existe une incertitude sur les actions 

qui pourront être engagées en dehors des secteurs prioritaires au cours du 1
er

 cycle du SAGE, 

en fonction des moyens disponibles. Le chiffrage des coûts intègre donc uniquement les actions 

sur les bassins versants prioritaires. 

 

ü CƻǶǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ζ gestion quantitative de la ressource en eau » 

A contrario, les mesures associ®es ¨ la s®curisation de lôeau potable dans lôenjeu 

« gestion quantitative de la ressource en eau è nôont pas ®t® chiffr®es (dont la gestion 

patrimoniale des réseaux de distribution). Elles font partie des orientations du SDAEP, 

récemment adoptée. Elles ne constituent donc pas un coût associé ¨ la mise en îuvre du 

SAGE. Dans ce domaine, les mesures du SAGE visent uniquement à appuyer la mise en 

îuvre du SDAEP et le d®veloppement des ®conomies dôeau. 

 

ü CƻǶǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ζ gestion qualitative des ressources en eau » 

Par contraste avec lôenjeu ç qualité des milieux naturels », de nombreuses démarches ont 

dôores et d®j¨ ®t® engag®es sur le territoire du SAGE pour r®duire les flux dôazote, dans 

le cadre du contrat territorial 2012-2015 et des contrats précédents. Pour lôenjeu « gestion 

qualitative des ressources en eau », le SAGE prévoit un infléchissement par rapport aux 

démarches précédentes. Il souhaite concentrer dorénavant les actions sur la réduction des 

transferts (mesures int®gr®es dans lôenjeu ç qualité des milieux naturels »), considérant que 

certaines actions dôaccompagnement des agriculteurs (diagnostics individuels, bilan des 

reliquats dôazoteé) ont exploit® lôessentiel des opportunit®s sur le territoire. Cela explique le 

coût limité de cet enjeu, par comparaison avec ceux des enjeux « interface terre-mer » et 

« qualité des milieux naturels ». 

 

En termes dôaccompagnement, le SAGE prévoit cependant de continuer de proposer aux 

agriculteurs volontaires les mesures efficientes identifi®es ¨ lôissue dôun bilan du contrat 

territorial 2012-2015. En pr®alable ¨ ce bilan, le chiffrage des co¾ts sôappuie sur des 

hypothèses visant uniquement à fournir un ordre de grandeur pour ce poste. 

 

ü Coûts des enjeux « ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ » et  « dimension 

socio-économique » 

Les co¾ts associ®s ¨ lôenjeu ç gouvernance et organisation de la ma´trise dôouvrage » 

correspondent en particulier à la volonté de pérenniser les moyens humains mobilisés au sein 

de lôEPAB, qui porte ¨ la fois lôanimation du SAGE et lôanimation des autres actions du 

contrat territorial, pour mener ¨ bien la mise en îuvre du SAGE. Cet enjeu représente 

ainsi 8% du co¾t total de mise en îuvre du SAGE. 
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Un rappel des moyens actuels et une évaluation des moyens supplémentaires nécessaires sont 

est présentés dans le chapitre 6.2.  

 

La prise en compte de la dimension économique dans la mise en îuvre du SAGE renvoie ¨ 

lôassociation et la participation des acteurs économiques aux instances de décision. Cet enjeu 

nôimplique donc pas de coûts spécifiques en dehors de ceux comptabilis®s dans lôenjeu 

« gouvernance et organisation de la ma´trise dôouvrage ». 

 

Le tableau suivant récapitule les coûts évalués par enjeu. 

E
n
je

u 

Composantes 
Coûts sur une période de 10 ans όaϵ ¢¢/ύ 

Investissement Fonctionnement Total 

Gouvernance et organisation de la maîtrise d'ouvrage 

    0,00 3,96 3,96 

Dimension socio-économique 

    0,00 0,00 0,00 

Interface terre-mer 

  Eutrophisation macro-algale (marées vertes) 0,00 0,00 0,00 

  Bactériologie 14,23 7,83 22,06 

  Phycotoxines 0,08 0,00 0,08 

  Autres atteintes à la qualité des eaux littorales 0,31 0,70 1,01 

Gestion qualitative des ressources en eau 

  Azote 1,40 4,72 6,12 

  Phosphore 0,03 0,02 0,04 

  Produits phytosanitaires 0,19 1,70 1,89 

  Autres micropolluants 0,04 0,01 0,05 

Qualité des milieux naturels 

  /ƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 1,95 0,00 1,95 

  vǳŀƭƛǘŞ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 6,76 2,33 9,09 

  Zones humides et autres sites remarquables 3,64 0,50 4,13 

  Le maillage bocager 1,29 0,91 2,21 

Gestion quantitative des ressources en eau 

  
Gestion des risques de submersion marine et 
d'érosion du trait de côte  0,001 0,000 0,001 

  
Gestion des risques d'inondations par 
ruissellement et débordement de cours d'eau 0,08 0,01 0,08 

  {ŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!9t 0,06 0,06 0,12 

Total 30,04 22,75 52,79 
Tableau 17 : coûts du SAGE par enjeu sur 10 ans 

 

  



S AG E  D E  L A  B A I E  D E  D O U A R N E N E Z  

Plan dôAm®nagement et de Ges t i on  D u r a b l e  

 

SAGE de la baie de Douarnenez ï PAGD Décembre 2017 / Page 174 sur 243 

  

 

6.3.2 Répartition des coûts par cat®gorie de ma´trise dôouvrage et par 

financeur 

 

On distingue le portage des actions et le financement de ces actions. Les ma´tres dôouvrage 

pressentis pour porter les actions inscrites dans le SAGE ne supporteront pas intégralement 

leur coût. Les partenaires financiers qui interviennent traditionnellement dans le domaine de 

lôeau participeront au financement de ces actions. Lôanalyse suivante distingue donc la 

répartition des coûts par catégorie de ma´tre dôouvrage et la répartition par type de 

financeur. 

 

Les subventions vers®es par les partenaires financiers (Agence de lôeau, Conseil R®gional, 

Conseil Départemental, Etat, Europe ï Feader, etc.) sont calculées selon des modalités 

précises (conditions dô®ligibilit®, plafonds, etc.). Ces participations sont par ailleurs susceptibles 

dô®voluer dans les ann®es ¨ venir en fonction des budgets disponibles et des priorit®s ou 

orientations décidées par les partenaires. Celles-ci peuvent évoluer chaque année ou par cycle 

selon que ces partenaires fonctionnent ou non selon des programmations pluriannuelles. 

Compte tenu de lôimpossibilit® dôanticiper sur les changements qui interviendront dans les 

ann®es ¨ venir et de lôincertitude quant au calcul pr®cis des aides au cas par cas, les 

simulations présentées ci-apr¯s sôappuient sur des hypoth¯ses de taux construites ¨ partir des 

taux moyens appliqués actuellement. 

 

REPARTITION PAR CATEGORIE DE MAITRISE DôOUVRAGE 

 

Les actions associ®es ¨ lôam®lioration de la qualité bactériologique des eaux et à la qualité des 

milieux naturels représentent une grande part des coûts du SAGE. Les principales catégories 

dôacteurs concern®s par ces actions (collectivités, structure porteuse de programmes 

opérationnels-EPAB) sont mises en ®vidences par lôanalyse de la r®partition des co¾ts par 

ma´trise dôouvrage. 

 

 

Bien que les cat®gories de ma´tre dôouvrage distinguent la structure porteuse du contrat 

territorial et les autres collectivités (communes, EPCI, Conseil Départemental, etc.), il faut 

cependant noter que lôEPAB est un syndicat mixte ouvert, dont les membres sont : 

- les communaut®s de communes de la presquô´le de Crozon, du pays de Ch©teaulin et du  

Porzay, Douarnenez communauté et Quimper communauté, 

- les communes de Beuzec Cap Sizun, Saint Nic, Plomodiern, Douarnenez, 

- le département du Finistère. 

 

i 

i 
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Figure 6 : r®partition des co¾ts entre les cat®gories de ma´trise dôouvrage 

REPARTITION PAR FINANCEUR 

Comme précisé précédemment, les ma´tres dôouvrages ne supporteront pas seuls les co¾ts de 

mise en îuvre du SAGE. Dans le domaine de lôeau, lôAgence de lôeau, le Conseil R®gional 

de Bretagne, le Conseil Départemental du Finistère, lôEurope et lôEtat, participent de 

manière significative au financement des actions. Les ma´tres dôouvrage assurent 

lôautofinancement du solde ¨ charge des d®penses. Le taux global dôaides varie fortement selon 

le domaine dôintervention, certaines actions agricoles peuvent °tre financ®es ¨ 100% par les 

partenaires (MAEC), dôautres au contraire ne sont parfois pas subventionn®es (entretien des 

r®seaux dôeau us®es ou dôeau potable). 

 

La répartition des coûts par catégorie de financeurs est présentée dans la figure ci-après. 

LôAgence de lôeau appara´t comme le principal contributeur, à hauteur de plus de 40% des 

coûts totaux. Avec des participations respectives autour 14% et 7%, le Conseil Départemental 

et le Conseil Régional participent également significativement au financement des actions. 

 

La part qui reste à autofinancer par les ma´tres dôouvrage se situe autour de 30%. Cette part 

globale reste relativement significative en lien avec les coûts correspondant aux actions dans le 

domaine de lôassainissement, et pour lequel la part restant ¨ autofinancer est importante (de 

lôordre de 50% ¨ 100%). 

 

Figure 7 : r®partition des co¾ts entre les financeurs et ma´tres dôouvrage 
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6.4 Les b®n®fices attendus de la mise en îuvre du SAGE 

 

Les b®n®fices ®conomiques attendus du SAGE ont fait lôobjet dôune ®valuation lors de 

lô®laboration de la strat®gie. Cette ®valuation a concern® ¨ la fois les b®n®fices pour les 

activités économiques liées à la qualité des ressources en eaux et des milieux aquatiques 

(bénéfices non marchands), ainsi que les bénéfices liés au « bien-être » des usagers et à la 

valeur patrimoniale de lôeau (b®n®fices non marchands). 

 

En sôinspirant des m®thodes dô®valuation utilis®es dans le cadre de lôapplication de la DCE
7
, les 

coûts et bénéfices du SAGE ont été comparés sur une période de 30 ans à 50 ans (période de 

comparaison nécessaire compte tenu du décalage entre les coûts à supporter immédiatement 

et des bénéfices qui apparaîtront progressivement dans le temps). 

  

aƻƴǘŀƴǘǎ όaϵύ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥƘƻǊƛȊƻƴ 
temporel 

  
30 ans 40 ans 50 ans 

Coûts 80 90 100 

Bénéfices 110 160 190 
Tableau 18 : comparaison des co¾ts et des b®n®fices en fonction de lôhorizon temporel 

 

En lien avec les enjeux du territoire, les bénéfices associés aux usages littoraux représentent 

lôessentiel des b®n®fices attendus du SAGE. Lô®valuation des b®n®fices environnementaux est 

un exercice difficile. Les résultats sont à interpréter comme de grands ordres de grandeur. 

Il existe par ailleurs dôautres b®n®fices du SAGE quôil nôest pas possible de traduire, de mani¯re 

pertinente, en valeurs monétaires. Des exemples sont cités ci-dessous, mais la liste nôest pas 

exhaustive : 

- sur la santé publique (am®lioration globale de la qualit® de lôeau) : moindre exposition 

au risque de contamination via lôactivit® professionnelle, les activit®s de loisirsé 

- sur le changement climatique, en fonction de lôincidence des mesures sur le bilan 

dô®mission de gaz ¨ effet de serre. Sur cet aspect, la difficult® de lô®valuation tient, 

comme pour lôeffet sur la sant®, de la multitude dôautres facteurs ¨ prendre en compte 

et du niveau dôappr®ciation qui d®passe largement lô®chelle du territoire du SAGE et 

son champ dôintervention, 

- sur la préservation des paysages caractéristiques (bocage, zones humides, 

morphologie des cours dôeau, littoralé) des bassins versants du territoire, 

- sur la protection de la biodiversité, des richesses associées aux milieux continentaux du 

territoire, 

- é 

 

  

                                                           
7
 Evaluer les bénéfices iǎǎǳǎ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ όŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ Řǳ нŝƳŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭŀ 5/9ύΣ 

Commissariat général au développement durable, mai 2014 
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7 Calendrier pr®visionnel de mise en îuvre du SAGE 

 

Le calendrier de mise en îuvre des dispositions du SAGE est pr®sent® dans le tableau ci-

après. 
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Code Intitulé 
Maîtrise 

d'ouvrage 

Calendrier 
(année à partir de la publication 

de l'arrêté d'approbation du 
SAGE) 

N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 N+6 

! Υ DƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

    A1 : Assurer le portage ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 

      
A1-1 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳ 

Structure porteuse 
du SAGE (EPAB), 
EPCI 

 
Loi MAPTAM : transfert GEMAPI à compter du 
1er janvier 2018 

    A2 : Favoriser la concertation des acteurs 

      
A2-1 

développer et animer la concertation entre les différentes instances et catégories 
ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Structure porteuse 
du SAGE (EPAB)             

    A3 : Assurer la cohérence et la coordination des projets ayant un impact direct ou indirect sur la ressource en eau et les milieux aquatiques 

      
A3-1 

assurer la cohérence et la coordination des projets conduits dans le domaine de 
ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Structure porteuse 
du SAGE (EPAB)             

      A3-2 ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 
Structure porteuse 
du SAGE (EPAB)             

      A3-3 ǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du SAGE 
Structure porteuse 
du SAGE (EPAB)             

      A3-4 ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
Structure porteuse 
du SAGE (EPAB)             

    A4 : Communiquer et sensibiliser 

      A4-1 ŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ communication du SAGE 
Structure porteuse 
du SAGE (EPAB) 

Elaboration aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

      
A4-2 

ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Řǳ 
périmètre du SAGE 

Structure porteuse 
du SAGE (EPAB)             

      A4-3 ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
Structure porteuse 
du SAGE (EPAB) 

Elaboration aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

B : Dimension socio-économique  

    B1 : Assurer une gestion équilibrée 

      
B1-1 développer la concertation avec les acteurs économiques 

Structure porteuse 
du SAGE (EPAB)             

      
B1-2 ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ 

Structure porteuse 
du SAGE (EPAB)             
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Code Intitulé 
Maîtrise 

d'ouvrage 

Calendrier 
(année à partir de la publication 

de l'arrêté d'approbation du 
SAGE) 

N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 N+6 

Interface terre-mer 

  C : Eutrophisation macro-algale (marées vertes) 

    C1 : Améliorer la connaissance  des phénomènes de prolifération macro-algale 

      C1-1 améliorer la connaissance  des phénomènes de prolifération macro-algale 
Structure porteuse 
du SAGE (EPAB)             

    C2 : Réduire les apports diffus et le ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

        Pas de disposition, renvoi vers les autres enjeux               

  D : Bactériologie 

    D1 : Identifier les sources de contamination bactériologique 

      D1-1 finaliser et actualiser les profils de baignade 
Communes et leurs 
groupements 

Finalisation Actualisation 

      
D1-2 

élaborer des profils de vulnérabilité des zones conchylicoles, de pêche à pied 
professionnelle et de pêche à pied de loisir 

Structure porteuse 
du SAGE (EPAB)             

      D1-3 suivre la qualité bactériologique des eaux 
Structure porteuse 
du SAGE (EPAB)             

    5н Υ aŀƞǘǊƛǎŜǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

      
D2-1 

assurer la concertation et la coordination des gestionnaires des services publics 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 

Structure porteuse 
du SAGE (EPAB), 
EPCI 

Elaboration 
référentiel 

Autres concertations selon besoins 

      D2-2 ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
Communes et leurs 
groupements             

      D2-3 ŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
Communes et leurs 
groupements             

      D2-4 ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ Ŧƛŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
Communes et leurs 
groupements             

      
D2-5 

veiller à la mise en conformité des branchements lors des transactions 
immobilières 

Communes et leurs 
groupements             

      D2-6 ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
Communes et leurs 
groupements             

      
D2-7 

formaliser, par convention, les rejets des effluents de nature non domestique 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 

Communes et leurs 
groupements             
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Code Intitulé 
Maîtrise 

d'ouvrage 

Calendrier 
(année à partir de la publication 

de l'arrêté d'approbation du 
SAGE) 

N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 N+6 

    D3 : Maîtriser et réduire les apports liés aux eaux pluviales 

      D3-1 mettre en place des outils permettant une meilleure gestion des eaux pluviales 
Communes et leurs 
groupements             

      
D3-2 

ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴǎ 

Communes et leurs 
groupements             

    5п Υ aŀƞǘǊƛǎŜǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

      
D4-1 identifier des secteurs pour la désignation de zones à enjeu sanitaire 

Structure porteuse 
du SAGE (EPAB), 
communes et leurs 
groupements 

Pas de délai fixé (à réaliser dès que possible) 

      D4-2 ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
Communes et leurs 
groupements             

      D4-3 ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǎƻƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
Communes et leurs 
groupements             

    D5 : Maîtriser les apports agricoles 

      
D5-1 

diagnostiquer et limiter le risque de transfert des germes pathogènes dans les 
exploitations agricoles 

Structure porteuse 
du programme 
opérationnel (EPAB) 

            

      D5-2 ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 Services de l'Etat             

    D6 : Maîtriser les autres sources de contamination 

      D6-1 gérer les eaux usées dans les ports 
Gestionnaires de 
ports             

      
D6-2 

informer et sensibiliser les usagers des ports sur le risque de contamination 
bactériologique 

Structure porteuse 
du SAGE (EPAB) 

Elaboration aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

      
D6-3 

développer la disponibilité en aires de récupération des eaux de vidange des 
camping-cars sur le territoire du SAGE 

Structure porteuse 
du SAGE (EPAB), 
communes et leurs 
groupements 

Pas de délai fixé (à réaliser dès que possible) 

   
D6-4 

ŞǉǳƛǇŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ ŘΩŀŦŦƭǳŜƴŎŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ pratique des sports 
nautiques 

Communes et leurs 
groupements 
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Code Intitulé 
Maîtrise 

d'ouvrage 

Calendrier 
(année à partir de la publication 

de l'arrêté d'approbation du 
SAGE) 

N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 N+6 

  E : Proliférations phytoplanctoniques et de phycotoxines 

    E1 : Améliorer la connaissance des phénomènes de proliférations phytoplanctoniques et de phycotoxines 

      
E1-1 

assurer une veille des connaissances sur les proliférations phytoplanctoniques et 
la contamination par les phycotoxines 

Structure porteuse 
du SAGE (EPAB)             

      E1-2 améliorer la connaissance par une expertise de terrain locale 
Structure porteuse 
du SAGE (EPAB) 

Pas de délai (conditionné par la disposition E1-1) 

  F : Autres atteintes à la qualité des eaux littorales  

    F1 : Maîtriser les pollutions liées au carénage des bateaux 

      F1-1 ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŀǊŞƴŀƎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ territoire du SAGE 
Structure porteuse 
du SAGE (EPAB)             

      
F1-2 collecter et traiter les déchets de carénage 

Communes et leurs 
groupements, 
gestionnaires 

            

      F1-3 développer et adopter de bonnes pratiques pour le carénage des bateaux 
Structure porteuse 
du SAGE (EPAB)             

      1 Interdire le carénage des bateaux en dehors des aires équipées Etat 
Règle applicable dès l'approbation du SAGE par arrêté 

préfectoral 

    F2 : Maîtriser les pollutions lors du dragage des ports 

      F2-1 gérer les matériaux de dragage CLE Pas de délai (selon calendrier d'élaboration du schéma) 

    F3 : Limiter les rejets de macro-déchets dans le milieu 

      F3-1 suivre les macro-déchets sur le territoire du SAGE 
Structure porteuse 
du SAGE (EPAB)             

      F3-2 sensibiliser les usagers de la mer et du littoral à la gestion de leurs déchets 
Structure porteuse 
du SAGE (EPAB)             

Gestion qualitative des ressources en eau 

  D Υ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜ 

    Dм Υ aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘƛŦŦǳǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

      
G1-1 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜ ǎǳǊ ƭŜ 
périmètre du SAGE 

Structure porteuse 
du programme 
opérationnel (EPAB) 

            

      
G1-2 

développer les filières de valorisation économique des produits des agricultures à 
basǎŜ ŦǳƛǘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ 

Structure porteuse 
du programme 
opérationnel (EPAB) 
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(année à partir de la publication 

de l'arrêté d'approbation du 
SAGE) 

N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 N+6 

      
G1-3 ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 

Structure porteuse 
du programme 
opérationnel (EPAB) 

            

    Dн Υ aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘΩŀȊƻǘŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

        Pas de disposition, renvoi vers les autres enjeux               

    G3 : Maîtriser les apports domestiques 

        Pas de disposition, renvoi vers les autres enjeux               

    G4 : Poursuivre et développer le suivi de la qualité physico-chimique des eaux superficielles et souterraines 

      
G4-1 poursuivre et développer le suivi de la qualité physico-chimique des eaux 

Structure porteuse 
du programme 
opérationnel (EPAB) 

            

  I Υ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ǿƛǎ-à-vis du phosphore 

    H1 : Identifier les sources de pollution 

      H1-1 diagnostiquer les sources de pollution par le phosphore 
Structure porteuse 
du SAGE (EPAB) 

Lapic Stalas et Caon       

    Iн Υ aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘƛŦŦǳǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

        Pas de disposition, renvoi vers les autres enjeux               

    H3 : Limiter les transferts de phosphore vers les milieux 

        Pas de disposition, renvoi vers les autres enjeux               

    H4 : Maîtriser les apports de phosphore domestiques et industriels 

      H4-1 ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘƻǎǇƘŀǘŞǎ 
Structure porteuse 
du SAGE (EPAB)             

    H5 : tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛŎƻ-ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

        Pas de disposition, renvoi vers les autres enjeux               

  L Υ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ǿƛǎ-à-vis des produits phytosanitaires 

    I1 : Améliorer la connaissance sur les produits phytosanitaires 

      I1-1 poursuivre le suivi de la qualité des eaux vis-à-vis des produits phytosanitaires 
Structure porteuse 
du SAGE (EPAB)             

      I1-2 identifier les sources de pollution sur le bassin du Lapic 
Structure porteuse 
du SAGE (EPAB)             
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Code Intitulé 
Maîtrise 

d'ouvrage 

Calendrier 
(année à partir de la publication 

de l'arrêté d'approbation du 
SAGE) 

N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 N+6 

    I2 : Réduire les usages non agricoles des produits phytosanitaires 

      
I2-1 

ƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ 

Communes et leurs 
groupements             

      
I2-2 

ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ 
désherbage 

Structure porteuse 
du SAGE (EPAB)             

      
I2-3 

ƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Structure porteuse 
du SAGE (EPAB) 

Elaboration aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

    I3 : Réduire les usages agricoles des produits phytosanitaires 

      
I3-1 

accompagner la réduction de l'utilisation des produits phytosanitaires dans 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

Structure porteuse 
du programme 
opérationnel (EPAB) 

            

      
I3-2 

ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
l'usage des produits phytosanitaires 

Structure porteuse 
du SAGE (EPAB)             

    I4 : Limiter les transferts de produits phytosanitaires vers les milieux 

        Pas de disposition, renvoi vers les autres enjeux               

  W Υ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ǿƛǎ-à-vis des autres micropolluants 

    J1 : Diagnostic de la pollution par le cuivre et le zinc 

      
J1-1 

identifier les sources de pollutions par le cuivre et le zinc sur le bassin versant de 
ƭΩ!ōŜǊ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ 

Structure porteuse 
du SAGE (EPAB)             

    J2 : Assurer une veille sur la pollution par les substances médicamenteuses 

      
J2-1 

assurer une veille sur l'état des connaissances des substances médicamenteuses 
et émergentes présentes dans les eaux 

Structure porteuse 
du SAGE (EPAB)             

      
J2-2 

réaliser un suivi des substances médicamenteuses et émergentes dans les eaux du 
territoire 

Structure porteuse 
du SAGE (EPAB) 

Pas de délai (conditionné par la disposition J2-1) 

    J3 : Assurer une veille sur les autres types de pressions 

      J3-1 veiller à la qualité des eaux à proximité des anciens sites de décharge 
Structure porteuse 
du SAGE (EPAB)             
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d'ouvrage 

Calendrier 
(année à partir de la publication 

de l'arrêté d'approbation du 
SAGE) 

N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 N+6 

Qualité des milieux naturels 

  Y Υ /ƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

    K1 : Améliorer la connaissance des ouvrages et des enjeux de la continuité écologique 

      K1-1 compléter la connaissance des ouvrages sur le territoire du SAGE 
Structure porteuse 
du SAGE (EPAB)             

    Yн Υ wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

      
K2-1 ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Structure porteuse 
du programme 
opérationnel (EPAB) 

            

      K2-2 réaliser un bilan des premières actions menées sur le Lapic 
Structure porteuse 
du SAGE (EPAB)             

      K2-3 ǇǊƻǇƻǎŜǊ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ YŜǊƘŀǊƻΣ Řǳ wƛǎ όbŞǾŜǘύ Ŝǘ Řǳ YŜǊƭƻŎΩƘ Etat Pas de délai (dépend du calendrier de révision éventuelle des 
listes 1 et 2) 

  [ Υ ǉǳŀƭƛǘŞ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

    [м Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

      
L1-1 ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 

Structure porteuse 
du programme 
opérationnel (EPAB) 

Kerloc'h           

      L1-2 ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
Structure porteuse 
du SAGE (EPAB)             

      L1-3 identifier les zones à forte vulnérabilité vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ des sols 
Structure porteuse 
du SAGE (EPAB) 

Pas de délai fixé (à réaliser dès que possible) 

      L1-4 identifier les têtes de bassin versant et caractériser leurs fonctionnalités 
Structure porteuse 
du SAGE (EPAB)             

    L2 : Préserver et ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

      
L2-1 intégrer les têtes de bassin versant dans programmes opérationnels 

Structure porteuse 
du programme 
opérationnel (EPAB) 

            

      L2-2 informer et sensibiliser sur les fonctionnalités des têtes de bassin versant 
Structure porteuse 
du SAGE (EPAB) 

Elaboration aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

      
L2-3 ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Structure porteuse 
du programme 
opérationnel (EPAB) 

            

      2 LƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Etat     Entrée en vigueur au 1er janvier 2020 
si les objectifs de qualité non atteints 
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N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 N+6 

      
L2-4 ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Structure porteuse 
du programme 
opérationnel (EPAB) 

Elaboration des programmes 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

      L2-5 ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
Structure porteuse 
du SAGE (EPAB)             

      
L2-6 

ŘŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ 
Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

Structure porteuse 
du programme 
opérationnel (EPAB) 

            

      
L2-7 

ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 
fossés 

Structure porteuse 
du SAGE (EPAB)             

    L3 : Communiquer et sensibiliser 

      
L3-1 

communiquer et ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
et des milieux associés 

Structure porteuse 
du SAGE (EPAB)             

  M : Zones humides et autres sites remarquables  

    M1 : Améliorer la connaissance des zones humides 

      M1-1 finaliser et actualiser les inventaires communaux des zones humides 
Communes et leurs 
groupements 

Finalisation Actualisation 

    M2 : Préserver les zones humides 

      
M2-1 

ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Communes et leurs 
groupements             

   M2-2 informer les pétitionnaires de la présence potentielle de zones humides Services de l'Etat       

      M2-3 protéger les zones humides Services de l'Etat Pas de délai (renvoi à la règle) 

      3 Protéger les zones humides Services de l'Etat 
Règle applicable dès l'approbation du SAGE par arrêté 

préfectoral 

      
M2-4 

orienter les mesures de compensation des zones humides dans le cadre de la 
réalisation de projets d'aménagement 

Services de l'Etat             

      
M2-5 assurer une gestion adaptée des zones humides 

Structure porteuse 
du programme 
opérationnel (EPAB) 

            

      
M2-6 

activer l'acquisition foncière pour préserver les zones humides identifiées comme 
stratégiques par la /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 

Structure porteuse 
du SAGE (EPAB)             
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    M3 : Restaurer les zones humides non fonctionnelles 

      
M3-1 poursuivre et développer la réhabilitation des zones humides non fonctionnelles 

Structure porteuse 
du programme 
opérationnel (EPAB) 

            

    M4 : Communiquer et sensibiliser 

      
M4-1 

ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǊƾƭŜΣ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
humides 

Structure porteuse 
du SAGE (EPAB) 

Elaboration aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

  N : le maillage bocager  

    N1 : Préserver le maillage bocager 

      
N1-1 

identifier les éléments stratégiques du bocage pour la restauration de la qualité 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 

Communes et leurs 
groupements             

      
N1-2 

ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 

Structure porteuse 
du programme 
opérationnel (EPAB) 

            

      N1-3 ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ōƻŎŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
Communes et leurs 
groupements             

      
N1-4 gérer durablement le maillage bocager 

Structure porteuse 
du programme 
opérationnel (EPAB) 

            

      
N1-5 développer la valorisation économique du bocage 

Communes et leurs 
groupements, 
professionnels 

            

Gestion quantitative des ressources en eau 

  h Υ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ 

    O1 : Améliorer la connaissance des risques 

      
O1-1 

assurer une veille des connaissances sur les phénomènes de submersion marine, 
ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

Structure porteuse 
du SAGE (EPAB)             

    O2 : Prévenir les risques 

      
O2-1 développer la culture du risque ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Structure porteuse 
du SAGE (EPAB)             
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Code Intitulé 
Maîtrise 

d'ouvrage 

Calendrier 
(année à partir de la publication 

de l'arrêté d'approbation du 
SAGE) 

N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 N+6 

  t Υ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

    tм Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

      
P1-1 

identifier et caractériser les risques locaux d'inondation par ruissellement et 
débordement de cours d'eau 

Structure porteuse 
du SAGE (EPAB)             

    P2 : Développer la culture du risque 

      
P2-1 

sensibiliser les populations et les acteurs économiques exposés au risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Structure porteuse 
du SAGE (EPAB) 

Elaboration aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

      
P2-2 

Prendre en compte le risque d'inondation par ruissellement et débordement de 
cours d'eau dans les documents d'urbanisme 

Communes et leurs 
groupements 

Pas de délai fixé (à réaliser dès que possible) 

  v Υ {ŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

    vм Υ {ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

   
Q1-1 évaluer le volume potentiel disponible dans les ressources souterraines 

Communes et leurs 
groupements 
Structure porteuse 
du SAGE (EPAB) 

      

      
Q1-2 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
eau potable 

Financeurs publics             

    vн Υ LƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ 

   
Q2-1 suivre les forages publics et privés 

Communes et leurs 
groupements 
Structure porteuse 
du SAGE (EPAB) 

      

      Q2-2 ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
Communes et leurs 
groupements             

      Q2-3 ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ł ŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻŎŜǎǎ 
Structure porteuse 
du SAGE (EPAB) 

Pas de délai fixé (à réaliser dès que possible) 

      Q2-4 sensibiliser la profession agricole à la réduction des prélèvements 
Structure porteuse 
du SAGE (EPAB)             

      Q2-5 communiquer auprès du grand public pour réduire la consommation domestique 
Structure porteuse 
du SAGE (EPAB) 

Elaboration aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
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8 Suivi de la mise en îuvre du SAGE 

Le renseignement et lôactualisation dôun tableau de bord constituera lôune des missions de la 

cellule dôanimation pour suivre et ®valuer la mise en îuvre du SAGE.  

 

Ce tableau de bord sera constitu® dôindicateurs associ®s ¨ chacun des enjeux du SAGE. On 

peut diff®rencier deux types dôindicateurs : 

 

- des indicateurs de moyens qui visent à assurer la bonne mise en application du SAGE 

(exemple : r®alisation de travaux, r®alisation dô®tudesé) ; 

- des indicateurs de résultats qui font référence aux objectifs généraux et spécifiques 

fix®s par la Commission Locale de lôEau dans son projet de SAGE, r®pondant 

®galement aux objectifs de r®sultats fix®s par la Directive Cadre sur lôeau (DCE),comme 

lôatteinte du bon ®tat par exemple. 

 

Le tableau ci-apr¯s identifie les indicateurs susceptibles dôint®grer le tableau de bord du SAGE. 

Il pr®cise ®galement les modalit®s dôacquisition des donn®es n®cessaires et leur formalisation 

possible au sein du tableau de bord. 
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Source de la 
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Indicateurs transversaux 

            1  

[indicateurs communs - comité de 
bassin] 
Pourcentage des masses d'eau de 
surface du SAGE qui ont un objectif 
de bon état écologique en 2015 non 
atteint à ce jour :  
- Non concernées par une opération 
territoriale 
- En risque morphologique et dont 
l'opération territoriale ne comporte pas 
un volet cours d'eau 
- En risque pollution (diffuse, nitrate et 
pesticide) et dont l'opération 
territoriale ne comporte pas un volet 
pollutions diffuses 

Moyen Tableau Annuelle 

AELB, 
structure 
porteuse du 
programme 
opérationnel 
(EPAB) 

cf. tableaux de 
présentation de l'état 
des masses d'eau dans 
la synthèse de l'état 
des lieux 
Le programme 
opérationnel concerne 
l'ensemble du périmètre 
du SAGE 

Gouvernance de la politique de lôeau et organisation de la ma´trise dôouvrage (A) 

  Orientation A1 : Assurer le portage op®rationnel des actions de mise en îuvre du SAGE 

  1 A 1 1 

Disposition A1-1 : Structurer et 
conforter lôorganisation de la 
maîtrise dôouvrage dans le 
domaine de lôeau 

2 

Nombre dôEPCI ¨ fiscalit® propre 
ayant pris la compétence GEMAPI 
(nombre avec exercice en propre et 
nombre ayant  transférée à une 
structure tierce, dont EPAB) 

Moyen Texte Annuelle 

Structure 
porteuse du 
SAGE (EPAB) 
EPCI-FP 

Transfert à compter du 
1er janvier 2018 
(loi MAPTAM) 

  Orientation A2 : Favoriser la concertation des acteurs 

  2 A 2 1 

Disposition A2-1 : développer et 
animer la concertation entre les 
différentes instances et catégories 
dôacteurs impliqu®es dans la 
gestion de lôeau 

3 

Nombre de réunions de CLE, bureau 
de CLE, groupes restreints dôacteurs, 
instances élargies, réunions avec les 
autres structures de la gestion de 
l'eaué 
Evaluation de la participation, 
représentation équilibrée 

Moyen Texte Annuelle 
Structure 
porteuse du 
SAGE (EPAB) 

Réunions en phase 
dô®laboration : 
14 CLE 
4 bureaux de CLE 
13 réunions de 
concertation 
(commissions + 
groupes dôacteurs + 
comité de rédaction) 

  Orientation A3 : Assurer la cohérence et la coordination des projets ayant un impact direct ou indirect sur la ressource en eau et les milieux aquatiques 

  3 A 3 1 

Disposition A3-1 : assurer la 
cohérence et la coordination des 
projets conduits dans le domaine 
de lôeau et des installations 
classées pour la protection de 
lôenvironnement 

4 
Nombre dôavis favorables et 
défavorables de la CLE sur les 
dossiers soumis à son avis 

Moyen Texte Annuelle 
Structure 
porteuse du 
SAGE (EPAB) 

50 avis favorables 
rendus par la CLE 
jusquô¨ pr®sent. 
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  3 A 3 2 
Disposition A3-2 : accompagner 
les acteurs du territoire dans la 
mise en îuvre du SAGE 

  Pas d'indicateur           

  3 A 3 3 
Disposition A3-3 : suivre et 
®valuer la mise en îuvre du 
SAGE 

  Pas d'indicateur           

  3 A 3 4 
Disposition A3-4 : Partager 
lôinformation dans le domaine de 
lôeau 

  Pas d'indicateur           

  Orientation A4 : Communiquer et sensibiliser 

  4 A 4 1 
Disposition A4-1 : élaborer et 
mettre en îuvre un plan de 
communication du SAGE 

5 

[indicateurs communs - comité de 
bassin] 
- Existence d'un volet pédagogique 
(Les actions sont planifiées / Les 
publics sont identifiés / Les actions 
réalisées sont évaluées) 
- Planification des actions (Les actions 
sont planifiées / Les actions planifiées 
années N sont réalisées / Les actions 
réalisées sont évaluées) 
- Evaluation de la CLE de 1 à 5 (5 
représentant la meilleure efficacité) 

Moyen Texte 
A partir de N+2, 
annuelle 

Structure 
porteuse du 
SAGE (EPAB) 

A renseigner suite à 
lô®laboration du plan de 
communication du 
SAGE 

  4 A 4 2 

Disposition A4-2 : capitaliser et 
valoriser les retours dôexp®rience 
entre les bassins versants du 
périmètre du SAGE 

  Pas d'indicateur           

  4 A 4 3 
Disposition A4-3 : sensibiliser le 
milieu scolaire aux enjeux de 
lôeau du territoire 

  cf. disposition A4-1           

Dimension socio-économique (B) 

  Orientation B1 : Assurer une gestion équilibrée 

  1 B 1 1 
Disposition B1- 1 : développer la 
concertation avec les acteurs 
économiques 

  cf. disposition A2-1           

  1 B 1 2 
Disposition B1- 2 : accompagner 
les acteurs économiques dans les 
projets li®s ¨ lôeau 

  Pas d'indicateur           
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  Orientation B2 : Satisfaire les usages de lôeau 

  2 B 2 - 

Cette orientation ne contient pas 
de dispositions spécifiques. Elle 
renvoie à la prise en compte 
transversale des enjeux 
économiques dans les 
dispositions associées aux 
différents enjeux du SAGE, les 
usages et les activités littorales en 
particulier. 

              

Interface terre-mer : Composante « eutrophisation macro-algale (marées vertes) » ( C ) 

  Orientation C1 : Améliorer la connaissance  des phénomènes de prolifération macro-algale 

  1 C 1 1 
Disposition C1-1 : améliorer la 
connaissance  des phénomènes 
de prolifération macro-algale 

6 

[indicateurs communs - comité de 
bassin] 
Nombre de masses d'eau identifiées 
comme potentiellement contributrices 
de marées vertes 

Moyen Texte Annuelle 
Structure 
porteuse du 
SAGE (EPAB) 

Ensemble des masses 
d'eau cours d'eau qui 
s'écoulent vers la baie 
de Douarnenez 

  Orientation C2 : R®duire les apports diffus et le transfert de lôazote dôorigine agricole 

  2 C 2 - 

Lôatteinte des objectifs de cet 
enjeu renvoie ¨ la mise en îuvre 
des dispositions déclinées dans 
les autres enjeux et composantes 
B, G, M, N 

              

Interface terre-mer : Composante « bactériologie » (D) 

  Orientation D1 : Identifier les sources de contamination bactériologique 

  1 D 1 1 
Disposition D1-1 : finaliser et 
actualiser les profils de baignade 

7 
Age des profils de baignade 
(depuis leur réalisation ou leur 
dernière révision) 

Moyen Texte Annuelle Communes 

9 communes disposent 
de profils de baignade 
âgés de 5 ans ou 
moins, réalisation 
programmée dans 3 
communes 

  1 D 1 2 

Disposition D1-2 : élaborer des 
profils de vulnérabilité des zones 
conchylicoles, de pêche à pied 
professionnelle et de pêche à 
pied de loisir 

8 

Part des zones conchylicoles 
concernées par un profil de 
vulnérabilité (4 zones concernées par 
le périmètre du SAGE) 

Moyen Texte Annuelle Collectivités 

Pas de profil de 
vulnérabilité des zones 
conchylicoles 
actuellement 
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  1 D 1 3 

Disposition D1-3 : suivre la 
qualité bactériologique des eaux 

9 

- Suivi de classement des zones 
conchylicoles et de pêche à pied, 
nombre de jours d'interdiction de la 
pêche à pied par origine 
- Suivi de qualité des eaux de 
baignade (ARS) et nombre de jours 
d'interdiction de la baignade dans 
l'année suite à contaminations 
bactériologiques 

Résultat Texte Annuelle 

ARS 
site du 
Ministère des 
affaires 
sociales, de la 
santé et des 
droits des 
femmes 

Zones conchylicoles : 3 
sites en B, 1 en A (12 
jours de fermeture en 
2012) 
Classement des sites 
de baignade :  34 
excellent, 2 bon et 2 
insuffisant (3 jours 
dôinterdiction en 2012) 

  Orientation D2 : Ma´triser et r®duire les apports de lôassainissement collectif 

  2 D 2 1 

Disposition D2-1 : assurer la 
concertation et la coordination 
des gestionnaires des services 
publics dôassainissement collectif 
du territoire du SAGE 

 
cf. disposition A2-1           

  2 D 2 2 
Disposition D2-2 : renforcer 
lôautosurveillance des syst¯mes 
dôassainissement 

10 
Nombre de postes équipés de 
dispositifs de télédétection des 
surverses 

Moyen Texte Annuelle EPCI-FP - 

  2 D 2 3 
Disposition D2-3 : actualiser les 
schémas directeurs 
dôassainissement 

11 
Part des collectivités ayant réalisé ou 
actualisé leur schéma directeur 
assainissement 

Moyen Texte Annuelle 
EPCI-FP 
AELB 

- 

  2 D 2 4 
Disposition D2-4 : poursuivre la 
fiabilisation des systèmes 
dôassainissement collectif 

12 

Avancement des programmes 
pluriannuels de travaux d'amélioration 
du réseau (non initié / en cours / 
achevé / appliqué) 

Moyen Texte Annuelle EPCI-FP - 

  2 D 2 5 

Disposition D2-5 : veiller à la 
mise en conformité des 
branchements lors des 
transactions immobilières 

13 
Nombre de branchements mis en 
conformité 

Moyen Texte Annuelle EPCI-FP - 

  2 D 2 6 
Disposition D2-6 : améliorer la 
gestion des temps de pluie des 
r®seaux dôassainissement 

 
cf. disposition D2-4           

  2 D 2 7 

Disposition D2-6 : améliorer la 
gestion des eaux pluviales à 
lô®chelle communale et des 
projets dôam®nagement urbains 

14 
Nombre de communes qui ont 
formalisé des conventions 

Moyen Texte Annuelle 
Communes, 
EPCI-FP 

- 

  Orientation D3 : Maîtriser et réduire les apports liés aux eaux pluviales 

  3 D 3 1 

Disposition D3-1 : mettre en 
place des outils permettant une 
meilleure gestion des eaux 
pluviales 

15 
Part des collectivités ayant réalisé leur 
schéma directeur eaux pluviales 

Moyen Texte Annuelle 
EPCI-FP 
Communes 

35% (schéma réalisé, 
en cours ou 
programmé, situation 
2013) 
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  3 D 3 2 

Disposition D3-2 : améliorer la 
gestion des eaux pluviales à 
lô®chelle communale et des 
projets dôam®nagement urbains 

 16 
Nombre de communes engagées 
dans cette démarche 

Moyen 
Texte, 
carte 

Annuelle EPCI-FP - 

  Orientation D4 : Ma´triser et r®duire les apports de lôassainissement non collectif 

  4 D 4 1 
Disposition D4-1 : identifier des 
secteurs pour la désignation de 
zones à enjeu sanitaire 

17 

- Pourcentage de surface analysée au 
regard de la dégradation par les rejets 
domestiques 
- Nombre de zones à enjeu sanitaire 
identifiées 

Moyen 
Carte, 
Texte 

Annuelle 
Structure 
porteuse du 
SAGE (EPAB) 

Démarche à engager 

  4 D 4 1 

Disposition D4-2 : contrôler et 
mettre en conformité les 
dispositifs dôassainissement non 
collectif 

18 
Nombre de dispositifs ANC non 
conformes réhabilités par an 

Moyen Texte Annuelle SPANC - 

  4 D 4 2 
Disposition D4-3 : réaliser des 
études de sol dans les secteurs 
dôextension de lôurbanisation 

 19 
Nombre de collectivités ayant intégré 
la réalisation d'études de sol dans 
leurs règlements de service 

Moyen Texte Annuelle SPANC - 

  Orientation D5 : Maîtriser les apports agricoles 

  5 D 5 1 

Disposition D5-1 : diagnostiquer 
et limiter le risque de transfert des 
germes pathogènes dans les 
exploitations agricoles 

20 Nombre de diagnostics réalisés Moyen Texte Annuelle 

Structure 
porteuse du 
contrat 
opérationnel 
(EPAB) 

Démarche à engager 

  5 D 5 2 

Disposition D5-2 : suivre les 
d®rogations dô®pandage 
accordées sur le territoire du 
SAGE 

21 
Surface faisant lôobjet de d®rogations 
dô®pandage accordées sur le territoire 

Moyen  Tableaux Annuelle 
Services de 
lôEtat 

- 

  Orientation D6 : Maîtriser les autres sources de contamination 

  6 D 6 1 
Disposition D6-1 : gérer les eaux 
usées dans les ports 

  Pas d'indicateur           

  6 D 6 2 

Disposition D6-2 : informer et 
sensibiliser les usagers des ports 
sur le risque de contamination 
bactériologique 

 
cf. disposition A4-1           

  6 D 6 3 

Disposition D6-3 : développer la 
disponibilité en aires de 
récupération des eaux de vidange 
des camping-cars sur le territoire 
du SAGE 

22 
Evolution du nombre dôaires de 
récupération des eaux usées des 
camping-cars sur le territoire 

Moyen Texte Annuelle Communes 

23 aires de 
stationnement dont 17 
intégrées dans des 
campings 
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 6 D 6 4 

Disposition D6-4 : équiper les 
sites littoraux dôaffluence 
touristique et de pratique des 
sports nautiques 

 Pas dôindicateur      

Interface terre-mer : Composante « proliférations phytoplanctoniques et de phycotoxines » (E) 

  Orientation E1 : Améliorer la connaissance des phénomènes de proliférations phytoplanctoniques et de phycotoxines 

  1 E 1 1 

Disposition E1-1 : assurer une 
veille des connaissances sur les 
proliférations phytoplanctoniques 
et la contamination par les 
phycotoxines 

23 

Nombre de jours dôinterdiction de la 
conchyliculture ou de la pêche à pied 
par an (associés à des contaminations 
par les phycotoxines) 

Résultat Texte Annuelle ARS 
903 jours de fermeture 
cumulés en 2012 (jours 
x sites) 

  1 E 1 2 
Disposition E1-2 : améliorer la 
connaissance par une expertise 
de terrain locale 

  Pas d'indicateur           

Interface terre-mer : Composante « autres atteintes à la qualité des eaux littorales » (F) 

  Orientation F1 : Maîtriser les pollutions liées au carénage des bateaux 

  1 F 1 1 

Disposition F1-1 : organiser la 
disponibilité des aires de 
car®nage ¨ lô®chelle du territoire 
du SAGE 

24 
Avancement du schéma de carénage 
(initié / en cours / établi / appliqué) 

        Démarche à engager 

  1 F 1 2 
Disposition F1-2 : collecter et 
traiter les déchets de carénage 

25 
Part des aires de carénage dont les 
eaux sont récupérées et traitées par 
des filières adaptées 

Moyen Texte Annuelle 
Structure 
porteuse du 
SAGE (EPAB) 

2 aires sur 4 (Camaret-
sur-Mer et Tréboul) 
directement raccordées 
sur les r®seaux dôeaux 
usées 

  1 F 1 3 
Disposition F1-3 : Développer et 
adopter de bonnes pratiques pour 
le carénage des bateaux 

26 cf. disposition A4-1           

  Orientation F2 : Maîtriser les pollutions lors du dragage des ports 

  2 F 2 1 
Disposition F2-1 : gérer les 
matériaux de dragage 

27 

Participation de la CLE à l'élaboration 
des schémas d'orientation 
territorialisés des opérations de 
dragage et des filières de gestion des 
sédiments  

Moyen Texte Unique 
Structure 
porteuse du 
SAGE (EPAB) 

Démarche à engager 

  Orientation F3 : Limiter les rejets de macro-déchets dans le milieu 

  3 F 3 1 
Disposition F3-1 : suivre les 
macro-déchets sur le territoire du 
SAGE 

28 
Evolution du nombre de zones de 
dépôts, évolution de la nature des 
déchets 

Résultat Texte Annuelle 
Structure 
porteuse du 
SAGE (EPAB) 

4 zones dôaccumulation 
de déchets identifiées 
(étude PNMI 2011) 
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  3 F 3 2 
Disposition F3-2 : sensibiliser les 
usagers de la mer et du littoral à 
la gestion de leurs déchets 

 
cf. disposition A4-1           

Gestion qualitative des ressources en eau : Composante ç qualit® de lôeau vis-à-vis de lôazote è (G) 

  Orientation G1 : Ma´triser les apports diffus dôorigine agricole 

  1 G 1 1 

Disposition G1-1 : mettre en 
îuvre les actions les plus 
efficientes pour réduire les flux 
dôazote sur le p®rim¯tre du SAGE 

29 

[indicateurs communs - comité de 
bassin] 
Parmi le nombre de masses d'eau 
identifiées comme potentiellement 
contributrices de marées vertes, 
nombre de cours d'eau pour lesquels 
un objectif spécifique de réduction des 
flux de nitrates a été défini (entre 0 et 
30%; entre 30 et 60%; entre 60 et 
100%) 
------------------ 
Avancement du programme 
opérationnel 

Moyen Texte Annuelle 
Structure 
porteuse du 
SAGE (EPAB) 

SAGE : objectif global 
de réduction du flux 
total dans la baie de 
30% par rapport à 
2014-2015 

  1 G 1 2 

Disposition G1-2 : Développer 
les filières de valorisation 
économique des produits des 
agricultures à basse fuite dôazote 

  Pas d'indicateur           

  1 G 1 3 
Disposition G1-3 : mettre en 
îuvre une strat®gie fonci¯re sur 
le territoire du SAGE 

30 
Surfaces acquises par rapport aux 
surfaces identifiées par la veille 
foncière 

Moyen 
Carte, 
Texte 

Annuelle 
Structure 
porteuse du 
SAGE (EPAB) 

Démarche à engager 

  Orientation G2 : Ma´triser les transferts dôazote vers les milieux naturels 

  2 G 2 - 

Cette orientation renvoie aux 
dispositions déclinées dans 
lôenjeu ç qualit® des milieux 
naturels » du SAGE pour la 
réduction du ruissellement et de 
lô®rosion des sols, la pr®servation 
et la restauration des zones 
humides et du maillage bocager. 
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  Orientation G3 : Maîtriser les apports domestiques 

  3 G 3 - 

Cette orientation renvoie aux 
mesures dôam®lioration et de 
gestion des équipements 
dôassainissement collectif et non 
collectif visées par les 
dispositions de la composante 
« bactériologie è de lôenjeu 
« interface terre-mer » du SAGE.  

              

  Orientation G4 : Poursuivre et développer le suivi de la qualité physico-chimique des eaux superficielles et souterraines 

  4 G 4 1 
Disposition G4-1 : poursuivre et 
développer le suivi de la qualité 
physico-chimique des eaux 

31 

[indicateurs communs - comité de 
bassin] 
- Synthèse de l'état écologique des 
masses d'eau de surface du SAGE 
pour l'année Y 
- Synthèse du potentiel écologique 
des MEFM et MEA du SAGE pour 
l'année Y 
- Synthèse des indices de confiance 
des masses d'eau de surface du 
SAGE 
- Synthèse de l'état des ME 
souterraines du SAGE 
- Ecart à l'objectif 2015 pour les ME 
de surface et souterraines 

Moyen Tableaux Annuelle AELB 

cf. tableaux de 
présentation de l'état 
des masses d'eau dans 
la synthèse de l'état 
des lieux 

Gestion qualitative des ressources en eau : Composante « qualit® de lôeau vis-à-vis du phosphore » (H) 

  Orientation H1 : Identifier les sources de pollution 

  1 H 1 1 
Disposition H1-1 : diagnostiquer 
les sources de pollution par le 
phosphore 

32 
Avancement du diagnostic (initié / en 
cours / réalisé) 

Moyen Texte Annuelle 

Structure 
porteuse du 
contrat 
opérationnel 
(EPAB) 

Démarche à engager 

  Orientation H2 : Ma´triser les apports diffus dôorigine agricole 

  2 H 2 - 

Cette orientation renvoie aux 
mesures de maîtrise des apports 
dôazote dôorigine agricole vis®es 
par les dispositions de lôenjeu 
« qualit® de lôeau vis-à-vis de 
lôazote » 
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  Orientation H3 : Limiter les transferts de phosphore vers les milieux 

  3 H 3 - 

Cette orientation renvoie aux 
dispositions déclinées dans 
lôenjeu ç qualit® des milieux 
naturels » du SAGE pour la 
réduction du ruissellement et de 
lô®rosion des sols, la pr®servation 
et la restauration des zones 
humides et du maillage bocager.  

              

  Orientation H4 : Maîtriser les apports de phosphore domestiques et industriels 

  4 H 4 1 
Disposition H4-1 : communiquer 
et sensibiliser sur la réduction de 
lôusage de produits phosphat®s 

 
cf. disposition A4-1           

  Orientation H5 : Poursuivre lôacquisition de connaissance sur la qualit® physico-chimique des cours dôeau 

  5 H 5 - 

Cette orientation renvoie à la 
Disposition G4-1 de lôenjeu 
« gestion qualitative des 
ressources en eau : qualité de 
lôeau vis-à-vis de lôazote »  

              

Gestion qualitative des ressources en eau : Composante ç qualit® de lôeau vis-à-vis des produits phytosanitaires » (I) 

  Orientation I1 : Améliorer la connaissance sur les produits phytosanitaires 

  1 I 1 1 
Disposition I1-1 : poursuivre le 
suivi de la qualité des eaux vis-à-
vis des produits phytosanitaires 

33 

[indicateurs communs - comité de 
bassin] 
- Le SAGE comporte un plan de 
réduction des pesticides 
- Des zones sur lesquelles les efforts 
de réduction doivent porter en priorité 
sont identifiées 

Moyen Texte Annuelle 
Structure 
porteuse du 
SAGE (EPAB) 

SAGE : composante 
consacrée à la qualité 
de l'eau vis-à-vis des 
produits 
phytosanitaires. Bassin 
du Lapic identifié 
comme prioritaire. 

  1 I 1 2 
Disposition I1-2 : Identifier les 
sources de pollution sur le bassin 
du Lapic 

34 
Avancement du diagnostic (initié / en 
cours / réalisé) 

Moyen Texte Annuelle 
Structure 
porteuse du 
SAGE (EPAB) 

Démarche à engager 

  Orientation I2 : Réduire les usages non agricoles des produits phytosanitaires 

  2 I 2 1 

Disposition I2-1 : inciter les 
collectivit®s ¨ sôengager dans une 
démarche de réduction de 
lôutilisation des produits 
phytosanitaires 

35 

Nombre de collectivités du territoire 
disposant dôun plan de d®sherbage 
(part du nombre de collectivités du 
périmètre du SAGE) 

Moyen Texte Annuelle 
Communes et 
EPCI 

18 communes sur 23 

  2 I 2 2 

Disposition I2-2 : poursuivre 
lôanimation du r®seau dô®changes 
entre les collectivités sur le 
désherbage 

36 

Nombre de communes engagées 
dans la charte dôentretien (avec la 
proportion selon les différents niveaux 
dôengagement) 

Moyen Texte Annuelle 
Communes et 
EPCI 

12 communes 
engagées en 2016 
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  2 I 2 3 

Disposition I2-3 : informer et 
sensibiliser sur lôimpact des 
produits phytosanitaires sur 
lôenvironnement 

 
cf. disposition A4-1           

  Orientation I3 : Réduire les usages agricoles des produits phytosanitaires 

  3 I 3 1 

Disposition I3-1 : accompagner 
la réduction de l'utilisation des 
produits phytosanitaires dans 
lôagriculture 

 
cf. disposition G1-1           

  3 I 3 2 

Disposition I3-2 : poursuivre 
lôinformation et la sensibilisation 
des agriculteurs pour la réduction 
de l'usage des produits 
phytosanitaires 

37 
Nombre dôop®rations collectives de 
sensibilisation des acteurs agricoles 
réalisées 

Moyen Texte Annuelle 

Structure 
porteuse du 
contrat 
territorial 
(EPAB) 

2 opérations collectives 
r®alis®es jusquô¨ 
présent 

  Orientation I4 : Limiter les transferts de produits phytosanitaires vers les milieux 

  4 I 4 - 

Cette orientation renvoie aux 
dispositions déclinées dans 
lôenjeu ç qualit® des milieux è du 
SAGE pour la réduction du 
ruissellement et de lô®rosion des 
sols, la préservation et la 
restauration des zones humides 
et du maillage bocager.  

              

Gestion qualitative des ressources en eau : Composante ç qualit® de lôeau vis-à-vis des autres micropolluants » (J) 

  Orientation J1 : Diagnostic de la pollution par le cuivre et le zinc 

  1 J 1 1 

Disposition J1-1 : identifier les 
sources de pollutions par le cuivre 
et le zinc sur le bassin versant de 
lôAber de Crozon 

38 
Etat d'avancement du diagnostic sur 
le bassin versant de l'Aber de Crozon 

Moyen Texte Annuelle 

Structure 
porteuse du 
contrat 
territorial 
(EPAB) 

Démarche à engager 

  Orientation J2 : Assurer une veille sur la pollution par les substances médicamenteuses 

  2 J 2 1 

Disposition J2-1 : assurer une 
veille sur l'état des connaissances 
des substances 
médicamenteuses et émergentes 
présentes dans les eaux 

  Pas d'indicateur           
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  2 J 2 2 

Disposition J2-2 : réaliser un 
suivi des substances 
médicamenteuses et émergentes 
dans les eaux du territoire 

39 
Qualité des eaux vis-à-vis des 
substances médicamenteuses 

Résultat Texte Annuelle AELB Démarche à engager 

  Orientation J3 : Assurer une veille sur les autres types de pressions 

  3 J 3 1 
Disposition J3-1 : veiller à la 
qualité des eaux à proximité des 
anciens sites de décharge 

40 

Evolution de la qualité des eaux à 
proximité des anciens sites de 
décharge (paramètres inclus dans les 
protocoles des suivis actuels) 

Résultat Texte Annuelle 
AELB 
Gestionnaires 
des sites 

- 

Qualit® des milieux naturels : Composante ç continuit® ®cologique des cours dôeau è (K) 

  Orientation K1 : Améliorer la connaissance des ouvrages et des enjeux de la continuité écologique 

  1 K 1 1 
Disposition K1-1 : compléter la 
connaissance des ouvrages sur le 
territoire du SAGE 

41 
Nombre de bassins versants du SAGE  
ayant fait lôobjet dôun diagnostic des 
ouvrages 

Moyen Texte Annuelle 

Structure 
porteuse du 
contrat 
opérationnel 
(EPAB) 

Diagnostics à engager 
sur les bassins de 
lôAber de Crozon et du 
Kerlocôh 
+ petits bassins 
versants côtiers 

  Orientation K2 : Restaurer la continuit® ®cologique des cours dôeau 

  2 K 2 1 
Disposition K2-1 : améliorer la 
continuité écologique des cours 
dôeau 

42 

- Evolution du taux de fractionnement 
par cours d'eau 
[indicateurs communs - comité de 
bassin] 
- Nombre de ME identifiées comme 
prioritaires pour la définition du taux 
d'étagement objectif 
- Nombre de ME prioritaires pour 
lesquelles le taux d'étagement actuel 
a été calculé 
- Nombre de ME prioritaires pour 
lesquelles un taux d'étagement 
objectif a été défini 
- Nombre d'ouvrages ayant fait l'objet 
de travaux ou d'opération de gestion 

Moyen Tableaux Annuelle 
Structure 
porteuse du 
SAGE (EPAB) 

SAGE : objectif global 
pour les taux 
d'étagement des cours 
d'eau : <10% 
Taux d'étagement 
calculé sur l'ensemble 
des cours du territoire 
Taux de fractionnement 
à calculer 

  2 K 2 2 
Disposition K2-2 : réaliser un 
bilan des premières actions 
menées sur le Lapic 

43 
Avancement du bilan des actions 
menées sur le Lapic 

Moyen Texte Annuelle 
Structure 
porteuse du 
SAGE (EPAB) 

Démarche à engager 

  2 K 2 3 
Disposition K2-3 : proposer le 
classement du Kerharo, du Ris 
(N®vet) et du Kerlocôh 

  Pas d'indicateur           
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Qualité des milieux naturels : Composante ç qualit® hydromorphologique des cours dôeau è (L) 

  Orientation L1 : Am®liorer la connaissance sur la morphologie des cours dôeau 

  1 L 1 1 
Disposition L1-1 : réaliser les 
diagnostics des cours dôeau du 
territoire du SAGE 

44 

Nombre de bassins versants (hors 
périmètre du contrat territorial 2009-
2012) ayant fait lôobjet dôun diagnostic 
de lô®tat hydromorphologique des 
cours dôeau 

Moyen Texte Annuelle 

Structure 
porteuse du 
contrat 
opérationnel 
(EPAB) 

Diagnostics à engager 
sur les bassins de 
lôAber de Crozon et du 
Kerlocôh 
+ petits bassins 
versants côtiers 

  1 L 1 2 
Disposition L1-2 : développer le 
réseau de suivi de la qualité 
biologique des cours dôeau 

 
cf. disposition G4-1           

  1 L 1 3 
Disposition L1-3 : identifier les 
zones à forte vulnérabilité vis-à-
vis de lô®rosion des sols 

45 
Avancement du diagnostic (initié / en 
cours / réalisé) 

Moyen 
Texte, 
carte 

Annuelle 
Structure 
porteuse du 
SAGE (EPAB) 

Démarche à engager 

  1 L 1 4 
Disposition L1-4 : identifier les 
têtes de bassin versant et 
caractériser leurs fonctionnalités 

46 

[indicateurs communs - comité de 
bassin] 
- Inventaire des têtes de bassin 
versants constitué à minima de la 
carte réalisée par l'agence de l'eau 
- Une analyse de leurs 
caractéristiques a été réalisée 
- Les objectifs et règles de gestion 
renvoient à minima aux dispositions 
du SAGE efficaces pour les têtes de 
bassin versant 
(Oui / Non) 

Moyen Tableau 
A partir de N+2, 
annuelle 

Structure 
porteuse du 
SAGE (EPAB) 

Démarche à engager 

  Orientation L2 : Mettre en îuvre des actions de restauration des cours dôeau 

  2 L 2 1 
Disposition L2-1 : intégrer les 
têtes de bassin versant dans 
programmes opérationnels 

  

Cf. indicateurs des composantes 
"qualité hydromorphologique des 
cours d'eau" et "zones humides et 
autres sites remarquables" 

          

  2 L 2 2 
Disposition L2-2 : informer et 
sensibiliser sur les fonctionnalités 
des têtes de bassin versant 

  Cf. disposition A4-1           
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2 L 2 4 
Disposition L2-3 : supprimer 
lôabreuvement direct des animaux 
dans les cours dôeau 

47 
Nombre de points dôabreuvement 
direct supprimés 

Moyen Texte Annuelle 

Structure 
porteuse du 
contrat 
opérationnel 
(EPAB) 

16 points 
dôabreuvement r®alis®s 
jusquô¨ pr®sent 

 48 
Nombre de points dôabreuvement 
direct restant à supprimer 

Moyen Texte Annuelle 

Structure 
porteuse du 
contrat 
opérationnel 
(EPAB) 

140 points 
dôabreuvement restant 
à supprimer 

  2 L 2 5 
Disposition L2-4 : restaurer les 
cours dôeau 

49 
Lin®aire de cours dôeau ayant fait 
lôobjet dôactions de restauration 
hydromorphologique 

Moyen Texte Annuelle 

Structure 
porteuse du 
contrat 
opérationnel 
(EPAB) 

Démarches initiées en 
2015 

  2 L 2 6 
Disposition L2-5 : limiter les 
transferts des fossés vers les 
cours dôeau 

50 
Avancement du diagnostic (initié / en 
cours / réalisé) 

Moyen Texte Annuelle 
Structure 
porteuse du 
SAGE (EPAB) 

Démarche à engager 

  2 L 2 7 

Disposition L2-6 : définir et 
mettre en îuvre des plans 
dôactions dans les bassins 
versants sensibles ¨ lô®rosion des 
sols 

 
Pas d'indicateur           

  2 L 2 8 

Disposition L2-7 : prendre en 
compte la préservation des 
milieux naturels lors de lôentretien 
des fossés 

  Pas d'indicateur           

  Orientation L3 : Communiquer et sensibiliser 

  3 L 3 1 

Disposition L3-1 : communiquer 
et sensibiliser sur les 
fonctionnalit®s et lôentretien des 
cours dôeau et des milieux 
associés 

  cf. disposition A4-1           
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Qualité des milieux naturels : Composante « zones humides et autres sites remarquables » (M) 

  Orientation M1 : Améliorer la connaissance des zones humides 

  1 M 1 1 
Disposition M1-1 : finaliser et 
actualiser les inventaires 
communaux des zones humides 

51 

[indicateurs communs - comité de 
bassin] 
- Les enveloppes de forte probabilité 
de présence des Zones humides sont 
inventoriées et hiérarchisées 
- Dans les enveloppes définies, 
proportion des communes ayant fait 
l'objet d'un inventaire précis 

Moyen 
Tableau, 
Carte 

Annuelle 
Structure 
porteuse du 
SAGE (EPAB) 

21 communes sur 23 
disposent d'un 
inventaire validé des 
zones humides 

  Orientation M2 : Préserver les zones humides 

  2 M 2 1 

Disposition M2-1 : poursuivre et 
accompagner lôint®gration des 
zones humides dans les 
documents dôurbanisme 

52 

Nombre de collectivités du territoire 
ayant intégré les zones humides dans 
leurs documents dôurbanisme 
(cartographie, règlement associé) 

Moyen 
Carte, 
Texte 

Annuelle 

Communes, 
Structures 
porteuses des 
SCoT 

- 

 2 M 2 2 
Disposition M2-2 : informer les 
pétitionnaires de la présence 
potentielle de zones humides 

 Pas d'indicateur      

  2 M 2 3 
Disposition M2-3 : protéger les 
zones humides 

  Pas d'indicateur           

  2 M 2 4 

Disposition M2-4 : orienter les 
mesures de compensation des 
zones humides dans le cadre de 
la réalisation de projets 
d'aménagement 

  Pas d'indicateur           

  2 M 2 5 
Disposition M2-5 : assurer une 
gestion adaptée des zones 
humides 

53 

Nombre dôexploitations agricoles 
engagées dans des démarches 
dôadaptation des pratiques sur zones 
humides (dont MAEC) 

Moyen Texte Annuelle 

Structure 
porteuse du 
contrat 
opérationnel 
(EPAB) 
DDTM29 

- 

  2 M 2 6 

Disposition M2-6 : activer 
l'acquisition foncière pour 
préserver les zones humides 
identifiées comme stratégiques 
par la Commission Locale de 
lôEau 

54 

-Surface de zones humides acquises 
par des collectivités ou associations 
-Nombre de baux environnementaux 
établis 

Moyen Texte Annuelle 

Structure 
porteuse du 
contrat 
opérationnel 
(EPAB) 
Communes et 
EPCI 
Associations 

Démarche à engager 
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  Orientation M3 : Restaurer les zones humides non fonctionnelles 

  3 M 3 1 
Disposition M3-1 : poursuivre et 
développer la réhabilitation des 
zones humides non fonctionnelles 

55 
Surfaces de zones humides 
restaurées 

Moyen Texte Annuelle 

Structure 
porteuse du 
contrat 
opérationnel 
(EPAB) 

Démarches initiées en 
2015 

  Orientation M4 : Communiquer et sensibiliser 

  4 M 4 1 

Disposition M4-1 : communiquer 
et sensibiliser sur le rôle, les 
fonctionnalit®s et lôentretien des 
zones humides 

 cf. disposition A4-1           

Qualité des milieux naturels : Composante « le maillage bocager » (N) 

  Orientation N1 : Préserver le maillage bocager 

  1 N 1 1 

Disposition N1-1 : identifier les 
éléments stratégiques du bocage 
pour la protection et la 
restauration de la qualit® de lôeau 
et des milieux aquatiques 

56 
Nombre de collectivités du territoire 
ayant réalisé un inventaire des 
éléments bocagers 

Moyen 
Carte, 
Texte 

Annuelle 

Collectivités 
Structure 
porteuse du 
SAGE (EPAB) 

- 

  1 N 1 2 

Disposition N1-2 : poursuivre les 
programmes de restauration et 
dôentretien du maillage bocager 
sur lôensemble du territoire du 
SAGE 

57 
Evolution du lin®aire dô®l®ments du 
bocage restaurés dans le cadre du 
programme Breizh bocage 

Moyen Texte Annuelle 

Structure 
porteuse du 
contrat 
opérationnel 
(EPAB) 

45 km de bocage créés 
lors des précédentes 
opérations Breizh 
bocage 

  1 N 1 3 
Disposition N1-3 : protéger les 
éléments du bocage dans les 
documents dôurbanisme 

58 

-Nombre de collectivités du territoire 
ayant classé le bocage de leur 
territoire dans leurs documents 
dôurbanisme 
-Linéaire de bocage classé dans les 
documents dôurbanisme par type de 
classement 

Moyen Texte Annuelle Collectivités - 

  1 N 1 4 
Disposition N1-4 : gérer 
durablement le maillage bocager  

cf. disposition A4-1           

  1 N 1 5 
Disposition N1-5 : développer la 
valorisation économique du 
bocage 

 
Pas d'indicateur           
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Gestion quantitative des ressources en eau : Composante ç gestion des risques dôinondation par submersion marine et dô®rosion du trait de c¹te è (O) 

  Orientation O1 : Améliorer la connaissance des risques 

  1 O 1 1 

Disposition O1-1 : assurer une 
veille des connaissances sur les 
phénomènes de submersion 
marine, lô®rosion du trait de c¹te 
et les implications du changement 
climatique 

59 
Evolution du trait de côte, évolution 
climatique (température, 
pluviom®trieé) 

Moyen 
Graphique, 
Carte 

Annuelle 

Bibliographie 
scientifique et 
travaux 
universitaires 

- 

  Orientation O2 : Prévenir les risques 

  2 O 2 1 
Disposition O2-1 : développer la 
culture du risque dôinondation 

60 

Nombre de communes disposant de 
documents dôinformation et de 
sensibilisation 
(DICRIM, PCSé) 

Moyen Texte Annuelle Communes - 

Gestion quantitative des ressources en eau : Composante ç gestion des risques dôinondation par ruissellement et d®bordement de cours dôeau è (P) 

  Orientation P1 : Am®liorer la connaissance du risque dôinondation par ruissellement et d®bordement de cours dôeau 

  1 P 1 1 

Disposition P1-1 : identifier et 
caractériser les risques locaux 
d'inondation par ruissellement et 
débordement de cours d'eau 

61 
Nombre dô®tudes dôidentification et de 
caractérisation des zones exposées 
au risque dôinondation r®alis®es 

Moyen Texte Annuelle Communes 
1 étude en cours sur la 
commune de 
Plomodiern 

  Orientation P2 : Prévenir le risque 

  2 P 2 1 

Disposition P2-1 : sensibiliser 
les populations et les acteurs 
économiques exposés au risque 
dôinondation 

 
cf. Disposition O2-1           

  2 P 2 2 

Disposition P2-2 : Prendre en 
compte le risque d'inondation par 
ruissellement et débordement de 
cours d'eau dans les documents 
d'urbanisme 

62 

Nombre de collectivités ayant intégré 
les secteurs exposés au risque 
dôinondation dans leurs documents 
dôurbanisme 

Moyen Texte Annuelle 
Communes 
EPCI 

Démarche à engager 
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Gestion quantitative des ressources en eau : Composante ç s®curisation de lôalimentation en eau potable è (Q) 

  Orientation Q1 : S®curiser lôalimentation en eau potable 

 1 Q 1 1 
Disposition Q1-1 : évaluer le 
volume potentiel disponible dans 
les ressources souterraines 

 Pas dôindicateur      

  1 Q 1 2 

Disposition Q1-2 : mettre en 
îuvre les orientations du sch®ma 
d®partemental dôalimentation en 
eau potable 

63 

Avancement de la mise en îuvre du 
SDAEP (bilan mesures 
appliquées/mesures prévues) 
 
[indicateurs communs - comité de 
bassin] 
Nombre de captages prioritaires sur le 
périmètre du SAGE 
- Pour lesquels les études ne sont pas 
démarrées 
- Pour lesquels les études sont en 
cours (dès la phase d'études 
préalables à la délimitation) 
- Pour lesquels un "programme 
d'action" est mis en îuvre (au mois 
de mai de l'année N) 
- Pour lesquels un "programme 
d'action" est prévu (au mois de mai 
année N+1 

Moyen 
Texte, 
tableau 

Annuelle 

Collectivités 
gestionnaires 
des services 
eau 

1 captage prioritaire 
dans le périmètre du 
SAGE (Kergaoulédan). 
Programme d'action 
récemment engagé. 

  Orientation Q2 : Inciter les ®conomies dôeau par les diff®rentes cat®gories dôusagers 

 2 Q 2 1 
Disposition Q2-1 : suivre les 
forages publics et privés 

 Pas dôindicateur      

  2 Q 2 2 
Disposition Q2-2 : développer 
les ®conomies dôeau par les 
collectivités 

64 

Avancement des politiques 
dô®conomie dôeau les diff®rentes 
catégories d'acteurs (nature et 
nombre de projets réalisés, nombre de 
compteurs dôeau install®sé) 

Moyen Texte Annuelle 

Communes 
EPCI 
professionnels 
industriels 
AELB 

- 

  2 Q 2 3 
Disposition Q2-3 : sensibiliser 
les industriels ¨ ®conomiser lôeau 
dans leurs process 

  cf. Disposition Q2-2           

  2 Q 2 4 
Disposition Q2-4 : sensibiliser la 
profession agricole à la réduction 
des prélèvements 

  cf. Disposition Q2-2           

  2 Q 2 5 

Disposition Q2-5 : communiquer 
auprès du grand public pour 
réduire la consommation 
domestique 

  cf. Disposition Q2-2           
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9 Articulation du SAGE avec le SDAGE Loire-Bretagne et le 

code de lôenvironnement 

 

Les objectifs, le contenu et la portée juridique du SAGE, tels que définis par le code de 

lôenvironnement sont d®taill®s dans les chapitres 1.1, 1.2 et 1.3. Les tableaux ci-après 

présentent de manière détaillée la justification juridique de chaque règle du SAGE et 

lôarticulation des dispositions du SAGE avec celles du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021. 
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Disposition du 

PAGD 
Règlement du SAGE /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Disposition F1-3 Règle 1 
Interdire le carénage des bateaux en 

dehors des aires équipées 
R.212-47 2° a) 

le règlement peut, pour assurer la 

restauration et la préservation de la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

aquatiques, édicter des règles 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ressource en eau applicables aux 

opérations entraînant des impacts 

cumulés significatifs en termes de 

prélèvements et de rejets dans le 

sous-bassin ou le groupement de 

sous-bassins concerné. 

Disposition L2-3 Règle 2 
LƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎt des animaux 

ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

R.212-47 2° b) 

le règlement peut, pour assurer la 

restauration et la préservation de la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

aquatiques, édicter des règles 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ressource en eau applicables Aux 

installations, ouvrages, travaux ou 

activités visés à l'article L. 214-1 

ainsi qu'aux installations classées 

pour la protection de 

l'environnement définies à l'article 

L. 511-1. 

Disposition M2-3 Règle 3 Protéger les zones humides 

Tableau 19 : Articulation du r¯glement du SAGE avec le code de lôenvironnement 

  



S AG E  D E  L A  B A I E  D E  D O U A R N E N E Z  

Plan dôAm®nagement et de Ges t i on  D u r a b l e  

 

SAGE de la baie de Douarnenez ï PAGD Décembre 2017 / Page 208 sur 243 

  

 

Dispositions du SDAGE concernant les SAGEs   Dispositions et règles du SAGE 

Dispo. libellé  Dispo. Précisions 

Chapitre 1 Υ wŜǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  Enjeu : Qualité des milieux naturels 

1C-2 

[...] lorsque des dysfonctionnements hydromorphologiques sont observés, 

le PAGD du Sage comporte un Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

nécessaires à la restauration durable du fonctionnement des 

hydrosystèmes όƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎologique...).  

 

Le Sage évalue le taux d'étagement des masses d'eau de son territoire, en 

particulier pour identifier les masses d'eau présentant des 

dysfonctionnements hydromorphologiques liés à la présence d'ouvrages 

transversaux, conduisant à remettre en cause l'atteinte du bon état. Pour 

ŎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƛƭ ŦƛȄŜ un objectif chiffré et daté de réduction du taux 

d'étagement et suit son évolution. 

 

Disposition 

K2-1 

Disposition 

L2-4 

Le SAGE prévoit la poursuite des programmes opérationnels 

engagés sur le territoire pour la restauration de la continuité 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳΦ Le SAGE définit, par secteur, des niveaux de priorités 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭŀ 5/9Φ 

[ΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǇŜǊǘǳǊōŞŜ par la forte 

ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀǳȄΦ Compte tenu de leur forte 

ǇŜƴǘŜΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ 

SAGE est globalement faible. Dans ce contexte, le taux 

ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ǳƴ ōƻƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ {5!D9, le 

SAGE a néanmoins fixé comme objectif ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ 

ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ мл҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнм ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

1C-3 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŞǇŜƴŘ Řǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ {ŀƎŜ identifie les espaces de mobilité à 

ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƻǳ Ł ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘϥŀŎǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

bonne gestion de ces espaces. 
 

- 

Lors du diagnostic du SAGE, aucune problématique en lien 

ŀǾŜŎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ en 

évidence. 
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Dispositions du SDAGE concernant les SAGEs   Dispositions et règles du SAGE 

Dispo. libellé  Dispo. Précisions 

1C-4 

Dans les zones où la vulnérabilité potentielle des sols à l'érosion est forte 

ou très forte, ainsi que dans les bassins versants de plans d'eau listés à la 

disposition 3B-1, le Sage peut : 

ς identifier les zones dans lesquelles l'érosion diffuse des sols agricoles 

est de nature à compromettre la réalisation des objectifs de bon état ou de 

bon potentiel, y compris du fait de l'envasement du lit ou d'un colmatage 

du substrat ; 

ς établir un plan d'actions, en mobilisant l'expertise agronomique 

(techniques culturales simplifiées, couverts végétaux...). Il tient compte des 

actions déjà engagées de création ou d'entretien de dispositifs tampons 

pérennes (haies, talus, bandes enherbées...) et fait appel à différents outils 

tels que ces dispositifs tampons pérennes. 

 

Disposition 

L1-3 

Disposition 

L2-6 

Le périmètre du SAGE est identifié comme présentant une 

vulnérabilité ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŦƻǊǘŜ Ł ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ 

sur la carte de pré-localisation du SDAGE. 

 

[Ŝ {!D9 ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ partagé du 

territoire afin de préciser localement les zones à forte 

vulnérabilité des sols vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ en lien 

avec les mesures consacrées à la préservation/restauration du 

maillage bocager et des zones humides. 
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Dispositions du SDAGE concernant les SAGEs   Dispositions et règles du SAGE 

Dispo. libellé  Dispo. Précisions 

1D-4 

- Lorsque l'état des lieux, établi en application de la directive cadre sur 

ƭΩŜŀǳ, a diagnostiqué la présence d'obstacles entravant la libre circulation 

des espèces et le bon déroulement du transport des sédiments, le plan 

d'actions du plan d'aménagement et de gestion durable de la ressource en 

eau et des milieux aquatiques du SAGE identifieΣ ώΧϐΣ les mesures 

nécessaires à la restauration de la continuité écologique du cours d'eau.  

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

bassins versants, intégrant notamment une analyse de l'impact cumulé des 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ 

ǎŞŘƛƳŜƴǘǎΣ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ {ŀƎŜΣ voire 

en inter-SAGE.  

Ces études, ǉǳŜƭ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ doivent permettre 

d'identifier les ouvrages sur lesquels il convient d'intervenir en priorité 

ainsi que les ouvrages qui doivent être effacés, ceux qui peuvent être 

arasés ou ouverts partiellement, ceux qui peuvent être aménagés avec des 

dispositifs de franchissement efficaces, et ceux dont la gestion doit être 

adaptée ou améliorée (ouverture des vannages...). 

 

Disposition 

K1-1 

Disposition 

K2-1 

Un premier diagnostic des ouvrages a été réalisé dans le cadre 

du contrat territorial 2009-2012 sur une partie du territoire du 

SAGE. Le PAGD du SAGE demande que le diagnostic des 

ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƛǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

situés en dehors du périmètre du contrat territorial 2009-

2012. 

Le SAGE prévoit la poursuite du programme opérationnel de 

restauration de la continuité écologique selon des priorités 

établies en fonction des contraintes réglementaires 

όŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ нύΣ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

et du diagnostic préalable des ouvrages. 

Chapitre 2 : Réduire la pollution par les nitrates  Enjeu : Gestion qualitative des ressources en eau 

2B-3 

[Ŝ ǇǊŞŦŜǘ ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀŘŀǇǘŜƴǘ ƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ 

cours d'eau concerné par des dispositifs végétalisés pérennes (haies, 

bandes enherbées, ripisylves), ou la largeur minimale de ces dispositifs. Les 

cours d'eau concernés par ces dispositifs végétalisés pourront être définis 

par arrêté préfectoral, notamment sur proposition des Sage. 

 

 

Le PAGD du SAGE ne formule pas de proposition concernant la 

ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 

végétalisés pérennes. 
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Dispositions du SDAGE concernant les SAGEs   Dispositions et règles du SAGE 

Dispo. libellé  Dispo. Précisions 

2C-1 

Les mesures d'incitation aux changements de pratiques agricoles ou de 

systèmes, aux modifications de l'occupation du sol ou à la réorganisation 

foncière sont concentrées dans les territoires prioritaires qui sont les 

ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ƻǴ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ƻǳ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

ou la contribution à l'eutrophisation des eaux côtières ou de transition sont 

ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŦƻǊǘǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘǶ ŀux nitrates. 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ǘŀǳȄ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎΣ ŎŜǎ 

ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ 

de sensibilisation. 

 

Disposition 

G1-1 

Sur le territoire du SAGE, la réduction de la pollution par les 

nitrates est axée principalement autour de deux enjeux : la 

ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƾǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ 

préservation des ressources eȄǇƭƻƛǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

eau potable (captage prioritaire de Kergaoulédan). 

Le projet de SAGE vise la poursuite et l'optimisation des 

opérations de conseil agricole. {ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 

acquise avec les démarches engagées dans le contrat 

territorial, le SAGE ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

des actions les plus efficientes pour réduire la pollution 

azotée. 

Ces actions seront proposées aux acteurs concernés dans le 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŀǇǇŜƭǎ Ł ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ. 

Chapitre 3 : Réduire la pollution organique et bactériologique  Enjeu : Interface terre-mer 

3C-1 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ étude 

diagnostic de moins de 10 ans. Ces études identifient notamment le 

nombre des branchements particuliers non conformes et le ratio 

coût/efficacité des campagnes de contrôle et de mise en conformité. Pour 

les agglomérations de plus de 10 000 EHΣ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜƴǘ 

ǾŜǊǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘΦ  

Disposition 

D2-3 

Le SAGE invite les communes, ou leurs groupements 

ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ł actualiser 

ƭŜǳǊ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭ ŘŀǘŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл 

ans. Il indique que ce dernier s'appuie sur une étude 

diagnostic des réseaux qui doit notamment permettre 

d'identifier et localiser des mauvais branchements et la 

recherche des déversements directs au milieu.  
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Dispositions du SDAGE concernant les SAGEs   Dispositions et règles du SAGE 

Dispo. libellé  Dispo. Précisions 

3E-1 

Pour les bassins versants situés en amont de zones conchylicoles et de 

ǇşŎƘŜ Ł ǇƛŜŘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

мл5Σ Ŝǘ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ-collectif, le préfet envisage une zone à 

enjeu sanitaire dans laquelle la collectivité précise les travaux nécessaires 

à réaliser sur les installations non conformes, dans les 4 ans prévus par  

ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нт ŀǾǊƛƭ нлмнΦ 

 

Disposition 

D4-1 

[Ŝ {!D9 ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ groupe de travail pour 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

représente un risque sanitaire potentiel. Le cas échéant, les 

zones identifiées sont proposées pour la définition de zones à 

enjeu sanitaire. 

3E-2 

Dans les zones à enjeu sanitaire établies en application de la disposition 3E-

1, les créations ou réhabilitations ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 

collectif ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ 

impact sur la qualité bactériologique des zones conchylicoles. Les 

collectivités prescrivent, dans leurs règlements de service, une solution 

ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀƎǊŞŞ Ǿƛǎ Ł vis des performances épuratoires 

sur le paramètre microbiologie. 

 

Disposition 

D4-3 

Le SAGE invite les communes ou leurs groupements 

compétents en assainissement non collectif à réaliser des 

études en amont des études individuelles afin ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ 

ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

individuel.  

Chapitre 4 : Maitriser la pollution par les pesticides  Enjeu : Gestion qualitative des ressources en eau 

4A-2 

{ǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŎƛōƭŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ {ŀƎŜ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

disposition 4A-1, ainsi que dans les aires ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ 

prioritaires définis au chapitre 6 du Sdage, les Sage comportent un plan 

dΩŀŎǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ 

Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Ce plan est établi en cohérence avec 

ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

et de maîtrise du ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 9ŎƻǇƘȅǘƻΣ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ 

des programmes de développement rural. Ce plan concerne les usages 

agricoles et non agricoles. 

 

Disposition 

I2-1 

Disposition 

I2-2 

Disposition 

I3-1 

Le SAGE intègre un volet visant à limiter les usages agricoles 

et non agricoles de produits phytosanitaires. Il fixe un 

objectif consistant à tendre vers le « zéro phyto » pour 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ collectivités du territoire. 
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Dispositions du SDAGE concernant les SAGEs   Dispositions et règles du SAGE 

Dispo. libellé  Dispo. Précisions 

4A-3 

Les mesures d'incitation aux changements de pratiques agricoles ou de 

systèmes de culture, aux modifications de l'occupation du sol ou à la 

réorganisation foncière sont mises en place en priorité sur les aires 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ 

lesquelles les pesticides sont une des causes du risque de non atteinte du 

bon état en 2021. 

5ŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ǘŀǳȄ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎΣ ŎŜǎ 

actions sont conditionnées à la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

et de sensibilisation. L'ensemble du dispositif fait l'objet d'une évaluation 

adaptée. 

 

Disposition 

I1-2 

Disposition 

I3-1 

Le SAGE prévoit ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ auprès des agriculteurs pour améliorer les 

traitements ou développer les techniques alternatives. 

Il demande que le bassin vŜǊǎŀƴǘ Řǳ [ŀǇƛŎΣ ǎŜǳƭŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

ŘŞŎƭŀǎǎŞŜ ǇŀǊ ŎŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜΣ ŦŀǎǎŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ diagnostic des 

sources de pollution par les produits phytosanitaires, afin 

ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 

4B 
Aménager les bassins versants pour réduire le transfert de pollutions 

diffuses 

 

Disposition 

L2-6 

Disposition 

N1-2 

Le SAGE considère la réduction du transfert des pollutions 

diffuses cƻƳƳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳƛǘŜ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ 

territorial 2012-2015. Plusieurs enjeux sont concernés : la 

qualité des eaux vis-à-vis du paramètre azote, la réduction de 

ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƾǘƛŝǊŜǎΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ǿƛǎ-à-vis des 

produits phytosanitaires, etc. 

[Ŝ {!D9 ǇǊŞǾƻƛǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 

Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ, ainsi que la 

ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ programmes de restauration du 

bocage. 

4C 
Promouvoir les méthodes sans pesticides dans les villes et sur les 

infrastructures publiques 

 

Disposition 

I2-1 

Disposition 

I2-2 

Le SAGE intègre un volet visant à limiter les usages non 

agricoles de produits phytosanitaires. Il fixe un objectif 

consistant à tendre vers le « zéro phyto η ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des collectivités du territoire. Il incite les collectivités à 

adhérer à la ŎƘŀǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘ 

intercommunaux et à développer ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǎǳǊ 

les techniques alternatives de désherbage. 
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Dispositions du SDAGE concernant les SAGEs   Dispositions et règles du SAGE 

Dispo. libellé  Dispo. Précisions 

4E 
Accompagner les particuliers non agricoles ǇƻǳǊ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ 

pesticides 

 

Disposition 

I2-3 

Le PAGD prévoit une promotion et une animation autour de la 

charte « Jardiner au naturel, ça coule de source ! » afin 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

des pesticides et sur les techniques alternatives. 

Chapitre 6 : Protéger la santé en protégeant la ressource en eau  Enjeu : Gestion qualitative des ressources en eau 

6C-1 

Sur les captages jugés prioritaires, ώΧϐΣ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ 

délimitées conformément aux articles L.211-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

et R.114-3 du code rural, après avis notamment de la commission locale de 

ƭΩŜŀǳ ǎƛ ƭŜ ŎŀǇǘŀƎŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ {ŀƎŜΦ Elles peuvent 

également şǘǊŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ 

selon les mêmes principes. [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмн-мп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

sur lesquelles existe un objectif de réduction des traitements de 

potabilisation par la mise en place de mesures préventives et correctives 

de réduction des polluants dans les eaux brutes potabilisables. 

 

Disposition 

G1-1 

Le SAGE vise la poursuite et l'optimisation des Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

pour réduire les pollutions diffuses. /Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Şǘŀōƭƛǎ 

Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘŜǎ au 

regard des démarches précédemment engagées, comportent 

ǳƴ ǾƻƭŜǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŎƻƴǎŀŎǊŞ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

captage prioritaire de Kergaoulédan. 

6E-2 

Des schémas de gestion ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞƭŀōƻǊŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ 

ƴŀǇǇŜǎ Ł ǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ 

ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ 

ŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇŜǊƳƛǎ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ 

Les schémas de gestion sont élaborés suivant les cas : 

- par lŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƛ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǎƻƴǘ 

ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ {ŀƎŜΣ 

- par une commission inter-{!D9 ǎƛ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǎont 

situées sur plusieurs Sage, 

- par ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜǎ ǇǊŞŦŜǘǎ ǎƛ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ƘƻǊǎ ŘΩǳƴ 

périmètre de Sage ou en partie seulement sur un périmètre de Sage et 

Řŀƴǎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŏŀǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

 

- 
Le territoire du SAGE n'est pas concerné par des nappes à 

réserver pour l'alimentation en eau potable 
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Dispositions du SDAGE concernant les SAGEs   Dispositions et règles du SAGE 

Dispo. libellé  Dispo. Précisions 

6E-3 

Les préconisations des schémas de gestion des nappes à réserver pour 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƻƴǘ, suivant le cas, inscrites dans le ou les 

Sage concernés ou rendus applicables par la procédure ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

R.211-ф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 

administrative de bassin. 

 

- 
Le territoire du SAGE n'est pas concerné par des nappes à 

réserver pour l'alimentation en eau potable 

6F-2 

Pour les sites de baignade classés en qualité « suffisante », il est fortement 

recommandé que les responsables de la baignade, en lien avec les services 

ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ, définissent des mesures visant à accroître le nombre de sites de 

baignade de qualité « excellente » ou « bonne ». 

 

Orientations 

D1 à D6 

Le SAGE fixe comme objectif ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ 

« excellent » de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ et de tendre 

ǾŜǊǎ ȊŞǊƻ ƧƻǳǊ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ƭŜ 

SAGE prévoit notamment des ŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

Chapitre 6 : aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ  Enjeu : Gestion quantitative des ressources en eau 

7A-1 

Tout nouveau point créé par les Sage est préférentiellement situé sur un 

point de mesure existant, ou en un point où la mesure est techniquement 

et administrativement faisable όƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊΣ ŘǳǊŞŜ Ŝǘ 

fréquence). 

 

- 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ƴΩƛƴŎƭǳǘ Ǉŀǎ ŘŜ Ǉƻƛƴǘ ƴƻŘŀƭΦ [e SAGE ne 

crée pas de nouveaux points nodaux. 

7A-2 

¢ƻǳǘ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ƴƻŘŀǳȄΣ fixés par le Sdage 

ou établis lorsque c'est possible par les Sage, il convient de poursuivre, à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ {ŀƎŜ ƻǳ Ł ǘƻǳǘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴŜΣ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǇƻǳǊ 

déterminer les paramètres sur lesquels influer pour atteindre une gestion 

ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ƻǳ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ŀǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

 

- 

Le SAGE ne fixe pas de référence. Il intègre néanmoins un 

volet sur les ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ par les différentes catégories 

ŘΩǳǎŀƎŜǊǎΦ 

7A-3 
Dans les secteurs où la ressource est déficitaire ou très faible (ZRE, bassins 

concernés par les dispositions 7B-3 et 7B-4), le Sage comprend un 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ. 

 

Orientation 

Q2 

Le ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǾƛǎŞǎ 

par cette disposition du SDAGE. Le PAGD consacre cependant 

un volet au développement d'une politique d'économies 

d'eau. 
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7B-1 

[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŜǳǘΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

hydrologiques sur son territoire, proposer au préfet de retenir une période 

de référence différente à celle proposée par le SDAGE (à savoir 1er avril au 

31 octobre). 

 

- 
La Commission LocaƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇǊƻǇƻǎŞ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ 

référence différente. 

7B-2 

Sur tous les bassins non classés en ZRE Ŝǘ ƴƻƴ ǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 

dispositions 7B-3 ou 7B-4, ƭŜ {ŀƎŜ ǇŜǳǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜǎ 

ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ŀǇǊŝǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Ia¦/.  

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

besoins en eau, pour les prélèvements autres que ceux destinés à 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ou à la sécurité civile, cette augmentation est 

ǇƭŀŦƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

de quantité aux points nodaux. 

 

- 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ƴΩƛƴŎƭǳǘ Ǉŀǎ ŘŜ Ǉƻƛƴǘ ƴƻŘŀƭΦ [e SAGE ne 

crée pas de nouveaux points nodaux. La Commission Locale de 

ƭΩ9ŀǳ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŞŦƛƴƛ ŘΩŀǳgmentation possible des prélèvements 

Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ 

7B-3 Bassins avec un plafonnement, au niveau actuel, des prélèvements à 

ƭΩŞǘƛŀƎŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ. 

 

- 

Le SAGE n'est pas concerné par ces dispositions. 

7B-4 .ŀǎǎƛƴ ǊŞŀƭƛƳŜƴǘŞ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ 

quantitatif. 

 

- 

7B-5 !ȄŜǎ ǊŞŀƭƛƳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ. 

 

- 

7C Gérer les prélèvements de manière collective dans les zones de répartition 

des eaux et dans le bassin concerné par la disposition 7B-4 

 

- 

7D-1 

5ŝǎ ǉǳΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘǘŜ ŘŜ ǎΩŞǉǳƛǇŜǊ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ 

ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Řƻƴǘ ǳƴŜ ŦƛƴŀƭƛǘŞ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƻǳǘƛŜƴ 

ŘΩŞǘƛŀƎŜ ƻǳ ŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎǊǳŜύ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƻǳ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ǳƴŜ modification 

du régime des ŜŀǳȄΣ ǳƴ {ŀƎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řƻƛǘ ǎΩşǘǊŜ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

objectifs de gestion des ouvrages existants ou futurs. 

 

- 
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7D-5 

7D-7 

Le cumul sur un sous-bassin des interceptions ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƘƻǊǎ ŎƻǳǊǎ 

d'eau avec celui des prélèvements en cours d'eau, autorisés et déclarés, ne 

doit pas entraîner le dépassement de la limite déterminée par la disposition 

7D-5 pour le débit de prélèvement cumulé. 

Le Sage peut adapter cette limite, dans les conditions fixées par la 

disposition 7D-5. 

/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 

ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƴƛ ƭŜǎ 

ouvrages de production d'électricité. 

 

- 
Le SAGE de la baie de Douarnenez ne modifie par les 

références définies par le SDAGE. 

Chapitre 8 : Préserver les zones humides  Enjeu : Qualités des milieux naturels 

8A-2 

En dehors des zonages de marais rétro-ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

disposition particulière (8C-1), lŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ identifient 

ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

la gestion ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜs humides ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-1 du 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

ώΧϐ{ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǳȄ 

ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŎŜƭƭŜǎ-ci 

identifient les actions nécessaires pour la préservation des zones humides 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ conformément à 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-мн Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Les actions sont mises en place en priorité sur les zones humides que la 

ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ Ł ŜƴƧŜǳ ŦƻǊǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ 

Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 

ώΧϐ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƻǴ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƴƻƴ-

atteinte des objectifs environnementaux dû au cumul de pressions sur 

ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ όƳŀŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘǎΣ ƴƛǘǊŀǘŜǎύΣ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 

existe pour la reconquête des fonctionnalités des zones humides, par 

 

Orientations 

M1 à M4 

 

Règle 3 

Le SAGE a pour objectif d'assurer la protection et la 

restauration des zones humides. Le PAGD prévoit ainsi : 

- la finalisatƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ des inventaires de zones 

humides, 

- leur protection à travers les documents d'urbanisme, 

- la ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

gestion durable des zones humides, 

- la poursuite et le développement des programmes de 

restauration des zones humides, 

- l'accompagnement des pétitionnaires Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

de la démarche "éviter, réduire et compenser". 

 

A noter que le SAGE identifie ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

du territoire  ŎƻƳƳŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ 

ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀŎǊƻ-algale 

notamment. Une règle du SAGE renforce le PAGD dans 

l'objectif de protection des zones humides. 
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exemple par la restauration de zones humides dégradées. 

Dans ces territoires, les Sage peuvent comporter des actions spécifiques 

de reconquête des zones humides. 

8C-1 

[Ŝǎ {ŀƎŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ une partie du littoral située entre 

ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ōŀƛŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭƻƴΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘŜ 

marais rétro-littoraux. 

 

- Le SAGE n'est pas concerné par cette disposition 

8D-1 

[Ŝǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǳǊ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ 

connaissance des zones humides et des marais rétro-littoraux par une 

analyse socio-économique des activités et usages qui en sont dépendants. 

/ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŎƘƛŦŦǊŞŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ services rendus par ces 

«infrastructures naturelles» et les coûts évités de mise en place 

ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 9ƭƭŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 

de préserver les zones humides et marais rétro-littoraux. 

 

Orientation 

B1 

Disposition 

M4-1 

Le SAGE ne prévoit pas de démarche spécifique aux zones 

humides. Le PAGD intègre cependant un volet transversal pour 

la prise en compte de la dimension socio-économique dans la 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 

communication et une sensibilisation sur le rôle et les 

fonctionnalités des zones humides. 

8E-1 

En dehors des zonages de marais rétro-littoraux qui font ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

disposition particulière (8C-1), les Sage identifient les enveloppes de forte 

probabilité de présence de zones humides. Ils hiérarchisent ces 

ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ζ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ η ǇƻǳǊ 

ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ 

biodiversité. 

Les Sage réalisent les inventaires précis des zones humides en se basant 

sur ces ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎΦ {Ωƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǘǊŀƛǘŜǊ Ŝƴ ǳƴŜ 

seule opération, ils procèdent par étapes successives en commençant par 

les enveloppes prioritaires. 

[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŜǳǘ ŎƻƴŦƛŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

précis des zones humides aux communes ou groupement de communes, 

tout en conservant la coordination et la responsabilité de la qualité de 

 

Disposition 

M1-1 

Le PAGD prévoit ainsi la Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ des 

inventaires de zones humides. Ces inventaires sont confiés 

aux communes ou à leurs groupements compétents. Lors de la 

réalisation des inventaires, la structure porteuse du SAGE 

veille à la cohérence des inventaires et assure la compilation 

ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9. 
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ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΦ Dans ce cas, les inventaires sont réalisés sur la totalité du 

territoire communal. Une attention particulière est portée aux inventaires 

des zones humides dans les secteurs à enjeux des PLU (notamment les 

zones U, et AU). Les inventaires sont réalisés de manière concertée. 

Chapitre 9 : Préserver la biodiversité aquatique  Enjeu : Qualités des milieux naturels 

9B-1 

Afin de participer à enrayer la perte de biodiversité, les Sage peuvent 

définir des objectifs et des mesures de préservation et de restauration des 

habitats aquatiques et de leur diversité. 

 

Disposition 

K2-4 

Disposition 

L2-4 

Le SAGE prévoit la poursuite des programmes de restauration 

de la morphologie et de la continuité écologique. Compte de 

ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ travaux nécessaires, le SAGE définit des priorités 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŘŜǎ 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 5/9 Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ 

9B-2 

Afin d'assurer une gestion équilibrée des espèces patrimoniales inféodées 

aux milieux aquatiques et de leurs habitats, les Sage peuvent définir des 

objectifs spécifiques de qualité des eaux plus ambitieux que le bon état, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻȄȅƎŞƴŀǘƛƻƴ ou de teneur en nutriments. 

 

- 

[Ŝ {!D9 ƴŜ ŦƛȄŜ Ǉŀǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

patrimoniales. Il est à noter que le SAGE fixe néanmoins des 

objectifs plus ambitieux que la DCE pour le paramètre azote, 

au titre de la réduction des proliférations macroalgales. 

Chapitre 10 : Préserver le littoral  Enjeu : Interface terre-mer 

10A-1 

En application des articles L.212-5-1-II. 2ème et R.212-46-3 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ les Sage possédant une façade littorale sujette à des 

ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ǎǳǊ ǇƭŀƎŜǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ŞŎƘƻǳŀƎŜǎ 

n°1 établissent un programme de réduction des flux ŘΩŀȊƻǘŜ de printemps 

Ŝǘ ŘΩŞǘŞ ǇŀǊǾŜƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ /Ŝ ǇǊƻƎǊamme comporte des 

objectifs chiffrés et datés ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {ŀƎŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 

Sdage. 

Le programme comprend des actions préventives (par exemple diminution 

ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƴŜǘǘŜǎ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

transferts, augmentation des surfaces de dilution...) et peut comporter des 

ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎǘƻŎƪ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ όǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ƘƛǾŜǊƴŀƭ 

 

Orientation 

C1 

Orientation 

C2 

Disposition 

G1-1 

Orientation 

M2 

Orientation 

M3 

Orientation 

N1 

Le SAGE de la baie de Douarnenez est identifié sur les cartes 

n°1 et n°2 du SDAGE. 

 

Le SAGE fixe des objectifs chiffrés et datés de réduction des 

ŦƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜ : réduction du flux total pondéré de 200 TN/an à 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнтΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŞǘŀǇŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ млл ¢bκŀƴ Ł 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнмΦ 

 

Pour atteindre ces objectifs, le SAGE prévoit ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ 

ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀȊƻǘŜΦ  ! ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

contrat territorial 2012-2015, le SAGE consacre un volet 
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ou printanier, en bas de plage ou au large) visant à réduire la reconduction 

interannuelle du phénomène. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ ŀǳ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ 

ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ƳŀǊŞŜǎ vertes figurant sur la carte n°2 ci-après 

pour ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ -ол ҈ ǾƻƛǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ -60 % 

ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ōŀƛŜǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ł ŦƛȄŜǊ ǇŀǊ ƭŜ {ŀƎŜ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ de bon état. 

important à la rédaction des transferts vers les milieux 

aquatiques, notamment par des mesures de préservation et 

de restauration du maillage bocager et des zones humides. 

 

10A-2 

ƭŜǎ {ŀƎŜ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ ǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ ǎǳƧŜǘǘŜ Ł ŘŜǎ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ 

vertes sur vasières figurant sur la carte des échouages n°1 établissent un 

programme de réduction des flux ŘΩŀȊƻǘŜ ŘŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ ŘΩŞǘŞΣ 

permanents et transitoires, parvenant sur les sites concernés.  

[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǾŀǎƛŝǊŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ ŀǳ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǘƛǘǊŜ 

des marées vertes figurant sur la carte n°3, doivent en priorité et avant le 

ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмт ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ 

apports de nutriments, et notamment la part issue du relargage. 

 

- 
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10D-1 

Les Sage de la façade littorale où sont situées des zones de production 

conchylicoles ou de pêche à pied professionnelle poursuivent si nécessaire 

ƭΩidentification et la hiérarchisation des sources de pollution 

microbiologique présentes sur le bassin versant. 

Ils élaborent un programme, ǎǳǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł 

ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞΣ ǇƻǳǊ maîtriser ces pollutions 

afin de respecter les objectifs applicables aux eaux des zones conchylicoles 

Ŝǘ ŘŜ ǇşŎƘŜ Ł ǇƛŜŘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Φнмм-10 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ La ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ 

régulier par le Sage. 

Pour les bassins versants prioritaires situés en amont de zones 

conchylicoles ou de pêche à pied professionnelle figurant sur la carte n°4, 

les programmes seront révisés avant le 31 décembre 2017. 

 

Disposition 

D1-2 

Le SAGE de la baie de Douarnenez prévoit la réalisation de 

profils de vulnérabilité des zones conchylicoles et des sites de 

pêche à pied.  

 

Les résultats de ces profils orientent les mesures curatives 

inscrites dans le SAGE. 

10E-2 

Il est recommandé que les Sage de la façade littorale où sont situées des 

zones de pêche à pied présentant une qualité médiocre, mauvaise ou très 

mauvaise, identifient et hiérarchisent les sources de pollution 

microbiologique impactant la qualité des eaux associées à ces zones, 

prioritairement sur celles présentant une forte fréquentation (voir la carte 

n°5). 

Ils élaborent un programme, ǎǳǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜΣ ǇƻǳǊ 

maîtriser ces pollutions. 

[Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŞƭŀōƻǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜΣ 

conchylicoles ou de pêche à pied professionnelle (voir dispositions 6F-1 et 

10D-1) intègrent les objectifs de restauration des zones de pêche à pied de 

loisir situées à proximité. 

 

Disposition 

D1-1 

Disposition 

D1-2 

La carte 5 du SDAGE identifie plusieurs sites sur le territoire du 

SAGE de la baie de Douarnenez.  La réalisation de profils de 

vulnérabilité des zones conchylicoles, ainsi que la finalisation 

des profils de baignade, prévues par le SAGE permettront de 

couvrir les zones de pêche à pied. 

Chapitre 11 : Préserver les têtes de bassin versant  Enjeu : Qualité des milieux naturels 
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Dispositions du SDAGE concernant les SAGEs   Dispositions et règles du SAGE 

Dispo. libellé  Dispo. Précisions 

11A-1 

Les Sage comprennent systématiquement un inventaire des zones têtes de 

bassin et une analyse de leurs caractéristiques, notamment écologiques 

et hydrologiques, établis en concertation avec les acteurs du territoire. 

 

Disposition 

L1-4 

Le SAGE prévoit l'identification et la caractérisation des têtes 

de bassin versant. 

11A-2 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭϥƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŜǎ {ŀƎŜ hiérarchisent les têtes de bassin versant, 

en fonction des ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ. Ils définissent des 

objectifs et des principes de gestion adaptés à la préservation et à la 

restauration du bon état, pour les secteurs à forts enjeux, déterminés en 

concertation avec les acteurs du territoire. 

Les objectifs et principes de gestion sont déclinés dans le cadre de 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 

/Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘŞƧŁ ƳŜƴŞŜǎ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {ŘŀƎŜ. 

 

Disposition 

L2-1 

Le SAGE demande à ce que les têtes de bassin versant et leurs 

caractéristiques soient prises en compte dans les différents 

volets des programmes opérationnels de gestion et de 

restauration des milieux aquatiques (restauration 

hydromorphologique, restauration de la continuité 

écologique, restauration des zones humides, etc.). 

 

 

11B-1 

[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 

ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ. 

[ŜǳǊ ǊƾƭŜ ōŞƴŞŦƛǉǳŜ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ 

reconnus. 

 

Disposition 

L2-2 

Disposition 

L3-1 

Le plan de communication inscrit dans le SAGE comprend un 

volet sur le fonctionnement des milieux aquatiques. Il prévoit 

que ce plan insiste sur les spécificités des têtes de bassin 

versant. 

Chapitre 12 : Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et 

des politiques publiques 
 Enjeu Υ DƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

12A-1 

Le territoire du SAGE de la baie de Douarnenez est identifié comme un 

groupement de sous-ōŀǎǎƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ 

ŘΩǳƴ {ŀƎŜ Ŝǎǘ ŘƛǘŜ ζ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ η ǇƻǳǊ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

environnementaux fixés dans le Sdage (article L.212-1.X du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ). 

 

- 
L'élaboration du SAGE de la baie de Douarnenez répond aux 

exigences du SDAGE. 
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Dispositions du SDAGE concernant les SAGEs   Dispositions et règles du SAGE 

Dispo. libellé  Dispo. Précisions 

12B-1 

Lŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ό/[9ύ Ŝǎǘ ǳƴ acteur incontournable dans les 

démarches contractuelles territoriales. A ce titre, la CLE : 

ω ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜ l'élaboration de projets en accord avec les objectifs 

du Sage ; 

ω Ŝǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ Ŝǘ ǎϥŀǎǎǳǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ 

compatibilité avec les Sage, en émettant un avis motivé transmis aux 

financeurs publics ; 

ω ƳƻōƛƭƛǎŜ ƭϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ όƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {ŀƎŜΦ 

 

- 
[Ŝ ǊƾƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǎƻƴǘ 

rappelés dans le SAGE.  

12C-1 

Dans un objectif de mise en cohérence des politiques publiques, il est 

ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŀ /[9 Ł ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǘŜƭ ǉǳŜ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ό5h/h.ύΣ plan de gestion des parcs... 

 

Disposition 

A3-1 

!Ŧƛƴ ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

territoire, le SAGE recommande ŘΩŞǘŜƴŘre la consultation et 

ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ pour 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

12D-1 

! ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ōŀƛŜ Řǳ aƻƴǘ {ŀƛƴǘ aƛŎƘŜƭ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ōŀǎǎƛƴǎ 

hydrographiques Seine-Normandie et Loire-Bretagne où une coordination 

entre Sage existe, une démarche équivalente est à envisager dans la zone 

des pertuis charentais partagée entre les bassins hydrographiques Loire-

Bretagne et Adour-Garonne. 

 

Disposition 

A2-1 

Disposition 

A3-1 

Le territoire du SAGE n'est pas concerné par cette disposition. 

Néanmoins, le SAGE s'est fixé comme objectif d'assurer la 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

périmètre du SAGE, ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊ-SAGE et de la Région. 

12F-1 

¢ƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {ŀƎŜΣ tel que prévu aux articles 

L.212-5, L.212-5-1, R.212-36 et R.212-от Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ la 

/[9 ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎƻŎƛƻ-économiques. 

 

- 

Un diagnostic socio-économique du territoire a été réalisé 

dans le cadre du plan gouvernemental de lutte contre les 

ŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9. 

 

La faisabilité technique, économique et sociale des différents 

scénarios alternatifs envisagés a été appréciée afin d'aider la 
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Dispositions du SDAGE concernant les SAGEs   Dispositions et règles du SAGE 

Dispo. libellé  Dispo. Précisions 

CLE dans le choix de la stratégie retenue. 

 

Le projet de SAGE a fait l'objet d'une évaluation économique. 

Chapitre 14 : Informer, sensibiliser, favoriser les échanges  Enjeu Υ DƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

14A 

Mobiliser les acteurs et favoriser l'émergence de solutions partagées 

ώΧϐ[ƻǊǎǉǳϥŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ό/[9ύ Ŝǎǘ ǳƴ ƭƛŜǳ 

pǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴώΧϐ 

 

- 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ƭŜ ƭƛŜǳ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘŜ 

la concertation tout au ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du SAGE et 

ŎƻƴǘƛƴǳŜǊŀ Ł ƭΩşǘǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Φ 

14B-2 
Les Sage, les démarches contractuelles territoriales ou toute autre 

démarche analogue, comportent un volet pédagogique. 

 

Orientation 

A4 

Disposition 

D6-2 

Disposition 

H4-1 

Disposition 

I3-2 

Disposition 

L3-1 

Disposition 

M4-1 

Disposition 

O2-1 

Disposition 

P2-1 

Disposition 

Q2-5 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴ volet pédagogique et 

de communication-sensibilisation ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des enjeux du SAGE : pollutions diffuses, entretien des cours 

ŘΩŜŀǳΣ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊƛǎǉǳŜǎ 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦ 14B-3 

Le volet pédagogique des Sage et des démarches contractuelles 

ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ŎŜǎ 

territoires et à faire évoluer les ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎΦ Lƭ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ 

en particulier :  

ω Ł ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ όǾƻƛǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ мD Ŝǘ у5ύ Τ 

ω Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ des pollutions 

diffuses, des substances dangereuses et émergentes (voir les orientations 

4E et 6A) ; 

ω ŀǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Τ 

ω Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŘŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ 

(voir la disposition 11B-1). 

 14B-4 Les Sage concernés par un enjeu inondation, ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǇŀǊ 

submersion marine, ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ǳƴ volet 

 

Disposition 

O2-1 

Le SAGE prévoit de développer la culture du risque 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ. 
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Dispo. libellé  Dispo. Précisions 

« ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ η qui permet à la population vivant dans 

le bassin hydrographique (particuliers et entreprises) de prendre 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Υ 

ω ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎΣ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ 

et, dans les territoires à risque important, cartographies produites pour la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦΦΦύ Τ 

ω ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ǳƴŜ 

aggravation notable du risque et les mesures pour y remédier ; 

ω ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ 

les collectivités sur le territoire όŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ǉƭŀƴ ŘŜ 

prévention du risque inondation, dossier départemental sur les risques 

ƳŀƧŜǳǊǎΣ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎur les risques majeurs, plan 

ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜΧύ Τ 

ω ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ƻǳ ƭŜǎ 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Υ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞΣ ƎǳƛŘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

de plans familiaux de mise en sécurité). 

Disposition 

P2-1 

Tableau 20 : Articulation du SAGE avec le SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 
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10 Liste des abréviations 

A 

AAPPMA Association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

ADES Accès aux Données sur les Eaux Souterraines 

AELB Agence de lôEau Loire-Bretagne 

AEP Alimentation en Eau Potable 

ALUR Loi pour lôAcc¯s au Logement et l'URbanisme 

AMPA Acide aminométhylphosphonique 

ANC Assainissement Non Collectif 

ARS Agence Régionale de Santé 

B 

BCAE Bonnes Conditions Agricoles et Environnementales 

C 

CCDZ Communauté de communes du Pays de Douarnenez 

CGDD Commissariat général au développement durable 

CCPCP Communauté de Communes du Pays de Châteaulin et du Porzay 

CEVA Centre dôEtude et de Valorisation des Algues 

CGSP Commissariat Général à la Stratégie et à la Prospective 

CIPAN Culture Intermédiaire Piège à Nitrates 

CLE Commission Locale de lôEau 

CRESEB Centre de Ressources et dôExpertise Scientifique sur lôEau en Bretagne 

CD Conseil départemental 
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CR Conseil Régional 

CT Contrat Territorial 

D 

DCE Directive Cadre sur lôEau 

DCSMM Directive Cadre Stratégie pour le Milieu Marin 

DDTM Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

DERU Directive Sur les Eaux Résiduaires Urbaines 

DGF Dotation Globale de Fonctionnement 

DICRIM Documents d'Information Communal sur les Risques Majeurs 

DIG D®claration dôInt®r°t G®n®ral 

DOCOB Document dôOBjectifs 

DTR Loi relative au Développement des Territoires Ruraux 

DUP D®claration dôUtilit® Publique 

E 

EH Equivalent Habitant 

EPAB Etablissement public de gestion et d'aménagement de la baie de Douarnenez 

EPCI Établissement Public de Coopération Intercommunale 

EPCI-FP Établissement Public de Coopération Intercommunale à Fiscalité Propre 

EPTB Etablissement Public Territorial de Bassin 

ERU Directive sur le traitement des Eaux Résiduaires Urbaines 

EU Eaux Usées 
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G 

GEMAPI GEstion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations 

GIEC Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat 

I 

IBGN Indice Biologique Global Normalisé 

IBD Indice Biologique Diatomées 

ICPE Installation Class®e pour la Protection de lôEnvironnement 

IFN Inventaire Forestier National 

IOTA Installations, Ouvrages, Travaux et Aménagements 

IPR Indice Poisson Rivière 

IPZH Inventaire Permanent des Zones humides 

L 

LEMA Loi sur lôEau et les Milieux Aquatiques 

M 

MAE Mesure Agro-Environnementale 

MAEt Mesure Agro-Environnementale territorialisée 

MAEC Mesure Agro-Environnementale Climatique 

MAPAM loi de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 

Métropoles 

ME Masse dôeau 

MISE Mission InterServices de lôEau 

MO Ma´trise dôouvrage 

MSC Marine Stewardship Council 
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N 

NQE Normes de Qualité Environnementale 

O 

ONEMA Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques 

OPA Organisations Professionnelles Agricoles 

P 

PAC Politique Agricole Commune 

PADD Projet d'Aménagement et de Développement Durable 

PAEC Projet Agro-Environnemental et Climatique 

PAGD Plan dôAm®nagement et de Gestion Durable 

PAMM Plan dôAction pour le Milieu Marin 

PCS Plans Communaux de Sauvegarde 

PLU Plan Local dôUrbanisme 

PNMI Parc Naturel Marin dôIroise 

PMPOA Programme de Ma´trise des Pollutions dôOrigine Agricole 

PNPP Préparations Naturelles Peu Préoccupantes 

PNRA Parc Naturel Régional dôArmorique 

PNSE Plan National Santé Environnement 

PPR Plan de Prévention des Risques 

PPRI Plan de Prévention des Risques Inondations 

PPRL Plan de Prévention des Risques Littoraux 

R 

REH R®seau dôEvaluation des Habitats 
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REPOM 
Réseau national de surveillance de la qualité des eaux et des sédiments des ports 

maritimes 

ROE Référentiel national des Obstacles à l'Ecoulement 

S 

SAGE Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 

SAU Surface Agricole Utile 

SCoT Schéma de Cohérence Territoriale 

SDAEP Sch®ma D®partemental dôAlimentation en Eau Potable 

SDAGE Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 

SDP Substances Dangereuses Prioritaires 

SFEI Systèmes Fourragers Economes en Intrants 

SMA Syndicat Mixte de lôAulne 

SP Substances Prioritaires 

SPANC Service Public dôAssainissement Non Collectif 

SRCE Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

STEP STation dôEPuration 

STH Surface Toujours en Herbe 

T 

TBT Tributylétain 

U 

UTA Unité de Travail Annuel 

Z 

ZHIEP Zones Humides à Intérêt Environnemental Particulier 

ZSGE Zones Strat®giques pour la Gestion de lôEau 
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11 Annexes 

11.1 Annexe 1 : enjeux, orientations et actions opérationnelles de la 

stratégie bocagère 2016-2020 sur le territoire du SAGE de la baie 

de Douarnenez
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